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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 2 de 2021 -Tome 1

1) DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

- Reunion du 27 avril 2021
- Reunion du 08 juin 2021

2) DECISIONS DU MAIRE

- De la decision du Maire 2021- 020 a la decision 2021- 031

3) ARRETES MUNICIPAUX

- Arretes d'administration generale, & de police de la
circulation et du stationnement (n° 2021-062 a 2021-152)





DELI BER ATI ONS DU C ONSEI L
MUNICIPAL





Direction Generale des
Services — Affaires juridiques

REPUBLIQUE FRANcAISE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en visioconference, le

Le mardi 27 avril 2021, a partir de 19 heures

En raison de la crise sanitaire, et en application de la circulaire n°2020-16 du Prefet de lilsere et
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 prorogeant l'etat d'urgence sanitaire, le Conseil

municipal se reunira en visioconference. Le code de connexion sera transmis ulterieurement.

ORDRE DU JOUR

z• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 25 fevrier 2021 7:4

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 25 fevrier 2021 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020)

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS — Affaires juridiques - Presentation du rapport d'observations definitives de la
Chambre Regionale des Comptes suite a l'examen de la gestion de Grenoble-Alpes
Metropole — Exercices 2014-2018

2. DGS — Affaires juridiques - Designation du representant de la commune aupres de la
SAEM TERRITO1RES 38

3. DGS - Finances — Saisine de la CLECT (Commission locale d'evaluation des charges
transferees) pour la competence Eclairage Public

4. DGS - Finances Decision modificative n° 1 — Budget principal 2021

5. DGS - Finances — Convention de mise a disposition d'un logiciel d'expertise et
d'analyse fiscale sur le territoire de Sassenage

6. DGS - Finances — Budget Principal 2021 — Creances eteintes et creances admises en
non-valeur

7. DGS - Finances — Duree des amortissements

8. DGS — Ressources humaines — Remboursement aux elus de frais de garde d'enfants,
d'aide a la personne

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sasscnage
Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairice,sassenage.fr
www.sassenagejr



9. DGS — Mediatheque - Modifications du reglement de fonctionnement de la
mediatheque l'Ellipse et creation de nouvelles categories de tarifs

10. DGS — Mediatheque — Demande de subvention aupres du Centre National du Livre

DIRECTION DE L'EDUCATION ET DE L'ACTION SOCIALE

11. DEAS Scolaire Projets pedagogiques, sorties scolaires, fetes de fin d'annee -
participations 2021 allouees par la commune de Sassenage

12. DEAS — Scolaire - Cooperatives scolaires et delegues departementaux — Repartition
2021

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

13. DAE - Espaces publics de proximite — Creation d'un module de toilettes publiques
automatiques au Pre des Cuves : habilitation donnee au Maire a deposer les demandes
de subventions et au titre de la reglementation de l'urbanisme

14. DAE — Developpement Urbain Durable — Projet d'ensemble sur le site des jardins du
Neron, validation du principe d'amenagement et habilitation donnee a Monsieur le
Maire de deposer des demandes de subventions et d'urbanisme

15. DAE — Developpement Urbain Durable — Chemin du Neron : acquisition d'une parcelle

16. DAE - Developpement Urbain et Durable — Autorisation donnee a Spacejunk Grenoble
de deposer une autorisation d'urbanisme sur des parcelles communales

A Sassenage, le /.9 Augtic.. AZ/

Le Maire,

Christian COIGNE

Affichage le: 23 MR. 2021
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Le vingt sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. JerOme BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

1 DGS — AFFAIRES JURIDIQUES - PRESENTATION DU RAPPORT D'OBSERVATIONS
DEFINITIVES DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES SUITE AL'EXAMEN DE

LA GESTION DE GRENOBLE-ALPES METROPOLE — EXERCICES 2014-2018

Jerome MERLE,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L.2121-29;

VU les articles L. 211-4 et L. 243-8 du code des juridictions financier-es;

CONSIDERANT le rapport d'observations definitives de la Chambre regionale des comptes
suite a l'examen de la gestion de Grenoble-Alpes Metropole — Exercices 2014-2018 ;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :
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DE PRENDRE ACTE du rapport d'observations definitives de la Chambre regionale des
comptes suite a l'examen de la gestion de Grenoble-Alpes Metropole — Exercices 2014-
2018, et notamment des 6 recommandations suivantes :

• Recommandation n° 1 : etendre les perimetres des services communs a d'autres
fonctions supports et d'autres communes;

• Recommandation n° 2 : conclure un pacte financier et fiscal de solidarite ;
> Recommandation n° 3: reviser les modalites d'attribution de la dotation de solidarite

communautaire ;
• Recommandation n° 4 : mettre en place des objectifs et indicateurs par politique

publique afin de suivre les evolutions du service rendu ;
• Recommandation n° 5 : mettre en conformite le temps de travail de l'ensemble des

agents avec la duree legate de 1 607 heures par an;
• Recommandation n° 6 : reviser la politique de provisionnement afin d'y integrer

l'ensemble des risques et charges identifies.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

PREND ACTE du rapport d'observations definitives de la Chambre regionale des comptes
suite a l'examen de la gestion de Grenoble-Alpes Metropole — Exercices 2014-2018, et
notamment des 6 recommandations suivantes :

• Recommandation n° 1 : etendre les perimetres des services communs a d'autres
fonctions supports et d'autres communes;

• Recommandation n° 2 : conclure un pacte financier et fiscal de solidarite ;
> Recommandation n° 3: reviser les modalites d'attribution de la dotation de solidarite

communautaire ;
> Recommandation n° 4 : mettre en place des objectifs et indicateurs par politique

publique afin de suivre les evolutions du service rendu ;
• Recommandation n° 5 : mettre en conformite le temps de travail de l'ensemble des

agents avec la duree legate de 1 607 heures par an;
• Recommandation n° 6 : reviser la politique de provisionnement afin d'y integrer

l'ensemble des risques et charges identifies.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Affichage le: 29 MR. 2021

Le Maire

Fistian COIGNE.
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERAI _______it.mb
DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

2- DOS — AFFAIRES JUR1DIQUES -
DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE AUPRES DE LA SAEM

TERRITOIRES 38

Christian COIGNE,

VU les articles L. 2121-29 et L. 1524-5 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage est actionnaire de la Societe Anonyme
d'Economie Mixte (SAEM) Territoires 38 et participe a son capital mais qu'elle ne dispose
pas d'une part de capital suffisante pour lui assurer au moms un poste d'administrateur au
Conseil d'Administration, notre collectivite a droit a une representation par le biais de
l'Assemblee Speciale des collectivites, constituee en application des dispositions de l'article
L. 1524-5 alinea 3 du CGCT.;

CONSIDERANT qu'il est necessaire, apres chaque election municipale, de proceder a la
designation des elus de la commune qui siegeront au sein des assemblees d'actionnaires et
du Conseil d'Administration de Territoires 38;
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PRECISE que le representant pourra faire acte de candidature comme representant de
l'Assemblee Speciale au sein du Conseil d'Administration et accepter toutes fonctions ou
tous mandats qui pourraient lui etre confies par les instances de Territoires 38;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ABROGER toutes les deliberations anterieures relatives au meme objet,

DE DESIGNER Monsieur Jean-Pierre SERRAILLIER pour representer la collectivite aux
assemblees generales d'actionnaires de TERRITOIRES 38, en qualite de porteur des
actions. II est precise qu'il pourra etre amene a candidater comme representant de
l'Assemblee Speciale au sein du Conseil d'Administration et accepter toutes fonctions et tous
mandats qui pourraient lui etre confies par les instances de TERRITOIRES 38.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT C1NQ vo ix  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sy!vie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Th ier r y  MASNADA - Mm e GadIl e NICOLAS - M . Nerve MADINIER - M . Ben jam in
TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M . Rafael  LABOISSIERE - M . Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIFIEE CONFOR
SASSENAGE, le 28 avril 2O21, -

\Z.\
11 1, 1

161

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le: 29 AVR, 2021
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBEFUI

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETT1 DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de seance.

3 DGS - FINANCES — SAISINE DE LA CLECT (COMMISSION LOCALE D'EVALUATION
DES CHARGES TRANSFEREES) POUR LA COMPETENCE ECLAIRAGE PUBLIC

Daniel D'OLIV1ER QUINTAS

VU l'article 1609 nonies C du code general des impots;

VU l'article L. 5217-7 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT la perspective dun possible futur transfert de l'exercice de la competence
en matiere d'eclairage public a Grenoble-Alpes Metropole,

CONSIDERANT la necessite d'evaluer les charges transferees et les modalites financieres
dun tel transfert,

PROPOSE au Conseil  Municipal:
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DE SOLICITER la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferees) pour
l'etablissement d'une estimation prospective des charges susceptibles d'être transferees a
l'occasion d'un possible futur transfert de l'exercice de la competence communale en matiere
d'eclairage public a la Metropole grenobloise.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

DE SOLICITER la CLECT (Commission Locale d'Evaluation des Charges Transferees) pour
l'etablissement d'une estimation prospective des charges susceptibles d'être transferees a
l'occasion d'un possible futur transfert de l'exercice de la competence communale en matiere
d'eclairage public a la Metropole grenol3loise.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

:hristian COIGNE.

Affichage le: 29 MR. 2021,
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DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETT1 DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED IN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABO1SSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

4- DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 1 — BUDGET PRINCIPAL 2021

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui
precisent les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel;

CONSIDERANT l'exposé de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance
du conseil municipal du 27 avril 2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2021-1 ci-dessous, pour le budget principal de la
vine.



Envoye en prefecture le 29/04/2021

Recu en prefecture In 29/04/2021

Affiche le 29/04/2021

ID : 038-213804743-20210427-DEL4270421-DE

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL 2021

FON CTIONN EM ENT

DESIGNATIONS DEISUIST'S RECETTES OBJET

ADMG/6068/MAIRIFIN/01 - CHAP 011 -
-5 817 C Baisse des previsions

Autres matieres et fournitures

TOTAL CHAPITRE 011 -5 817 C 0 C

PERS0/6419/PNA/020 - CHAP 013 - Nouvelle imputation

Remboursements sur remunerations du comptable des indemnites

personnel -60 000 € journalieres pour
indisponibilites des agents
titulaires

TOTAL CHAPITRE 013 0 C -60 000 C
_

FIN/7768/ONV/01 CHAP 042 - Baisse des previsions suite a
Neutralisation des amortissements des 0 C -5 817 € la modification de la duree
subventions d'equipement versees d'amortissement du 2046

FIN/7817/ONV/01 CHAP 042 - Reprises Reprise des provisions pour
sur provisions pour depreciation des 0 € 5 817 C depreciation des comptes de
actifs circulants redevables

TOTAL CHAPITRE 042 0€ 0€
FIN/6541/ONV/01 CHAP 65 - Creances Creances admises en non-
admises en non-valeur

4 775 C
valeur

FIN/6542/ONV/01 CHAP 65 - Creances
1 042 C Creances eteintes

eteintes

TOTAL CHAPITRE 65 5 817 C 0 C

ADMG/74718/MAIRIFIN/020 - CHAP 74 - Financement acquisition
8 000 C

Participations Etat autres masques 2020

TOTAL CHAPITRE 74 0 C 8 000 C

PERS0/7788/PNA/020 - CHAP 77 - Nouvelle imputation

Produits exceptionnels divers comptable des indemnites
60 000 € journalieres pour

indisponibilites des agents
titulaires

GARAG/775/GARAG/020 - CHAP 77 - Erreur imputation comptable
- 8 000 C

Produits des cessions d'immobilisations au BP

TOTAL CHAPITRE 77 0 C 52 000 C

TOTAL FONCTIONNEMENT 0€ 0€
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INVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/198/ONV/01 - CHAP 040 - Baisse des previsions suite a
Neutralisations des amortissements des -5 817 C la modification de la duree
subventions d'equipement versees d'amortissement du 2046

FIN/4912/ONV/01 - CHAP 040 - Reprise des provisions pour
Provisions pour depreciation des 5 817 C depreciation des comptes de
comptes de redevables redevables

TOTAL CHAPITRE 040 0 € 0 €

FIN/21318/ONV/01 - CHAP 041 - Autres
Integration des frais

batiments publics
25 000 € d'annonces legales aux

immobilisations finales
Integration des frais

FIN/2033/ONV/01 - CHAP 041 - 25 000 C d'annonces legates aux
immobilisations finales

TOTAL CHAPITRE 041 25 000 € 25 000 €

BETV01/1321/PRIPI/212 - CHAP 13 -
-25 000 C Subvention revue a la baisse

Installations de voirie

TOTAL CHAPITRE 13 0 € -25 000 €
BETV01/2152/GSPIES/212 - CHAP 21 - Depenses previsionnelles
Installations de voirie

-25 000 C revue a la baisse

TOTAL CHAPITRE 21 -25 000 € 0 €

TOTAL INVESTISSEMENT 0 € 0 €

TOTAL GENERAL 0€ 0€

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY -
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* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n° 2021-1 ci-dessus, pour le budget principal de la
ville.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

, . .  j t
.......:e Maire
-----------
hristian COIGNE.

20 AVR. 2021
Affichage le:
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Le vingt sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

5 - DGS - FINANCES — CONVENTION DE MISE ADISPOSITION D'UN LOGICIEL
D'EXPERTISE ET D'ANALYSE FISCALE SUR LE TERRITOIRE DE SASSENAGE

Daniel D'OL1VIER QUINTAS

Villa loi n° 2010-1563 du 16 decembre 2010,

VU l'article L.5211-4-3 du code general des collectivites territoriales,

RAPPELLE que Grenoble-Alpes-Metropole met en commun et partage avec ses communes
membres un logiciel d'expertise et d'analyse de la fiscalite des ménages et des
professionnels, denomme OFEAVVEB et &lite par l'entreprise GFI

INDIQUE que l'outil informatique d'expertise et d'analyse de la fiscalite des menages et des
professionnels (observatoire fiscal) integre pour chaque commune, differentes sources
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d'informations exploitees a partir de fichiers fournis par la Direction Generale des Finances
Publiques et l'INSEE

INDIQUE que l'outil OFEAWEB respecte les exigences de la CNIL et les finalites de
traitement autorisees.

INDIQUE que pour avoir acces a cet outil, la Commune de Sassenage doit signer une
nouvelle convention de mise a disposition avec la Metropole, la precedente ayant expiree en
novembre 2020

PRECISE que cette nouvelle convention est conclue pour une duree de 1 an renouvelable
tacitement 3 fois par periode d'un an.

PRECISE que cet outil est mis a disposition par la Metropole gratuitement et que la
Commune de Sassenage doit s'acquitter d'un droit d'acces annuel aupres de l'editeur GFI
pour un montant de 390 € HT.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'HABILITER Monsieur le Maire a signer tout document se rapportant a cet outil et
notamment la convention de mise a disposition par la Metropole du logiciel OFEAWEB ci-
annexee

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'HABILITER Monsieur le Maire a signer tout document se rapportant a cet outil et
notamment la convention de mise a disposition par la Metropole du logiciel OFEAWEB ci-
a n nexee

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le :
2 9 AVR, 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Mai(

Christian COI
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EXTRAIT DU PROC ES -VERBAL DES DELIBERL-EM22804743-20210427-DEL6270421-DE

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Far id  BENZAKOUR - Mme Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

6- DGS - FINANCES — BUDGET PRINCIPAL 2021 —
CREANCES ETEINTES ET CREANCE ADMISES EN NON-VALEUR

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales;

VU l'etat des creances eteintes en date du 24 mars 2021;

VU les etats Males des non valeurs en date du 31 mars 2021 ;

VU le decret n°1587 du 29 decembre 1962 portant reglement general sur la comptabilite
publique ;

CONSIDERANT que Madame la Tresoriere Principale de Fontaine nous informe qu'elle n'a
pu proceder au recouvrement des creances inscrites dans l'etat annexe, au titre d'admission
en non-valeur suite a jugements, pour un montant de 4 774.93 €
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CONSIDERANT que Madame la Tresoriere Principale de Fontaine nous informe qu'elle n'a
pu proceder au recouvrement des cotes, portions de cotes ou produits repris dans les Otats
annexes en raison des motifs de non recouvrement carence du creancier, insolvabilite,
recherches infructueuses, inferieur au seuil de limite, pour un montant de 1 041.81 €

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER l'etat annexe, celui-ci precisant pour chaque titre le montant admis en
creance eteinte.

D'APPROUVER l'etat annexe, celui-ci precisant pour chaque titre le montant admis en non-
valeur.

D'AUTORISER le versement de l'allocation en creance eteinte pour un montant de 1 041,81
€.

D'AUTOR1SER le versement de l'allocation en non-valeur de ces cotes ou produits ainsi que
les frais de poursuites engages pour le recouvrement dont le montant global s'eleve
4 774,93 €

Ces depenses seront realisees au budget 2021 sur le compte budgetaire
FIN/6542/MAIRIFIN pour les creances eteintes et sur le compte budgetaire
FIN/6541/MAIRIFIN pour les creances admises en non-valeur

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

29 AYR. 204Affichage le:
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avr i l  2021

Le vingt-sept avri l  deux mil le vingt et un, le conseil municipal de la Vil le de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. JerOme BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

7 - DGS - FINANCES — DUREE DES AMORTISSEMENTS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment les articles L. 2321-2 et 3
relatifs aux immobilisations assujetties a l'obligation d'amortissement ;

VU le decret 96-523 du 13 juin 1996, en application des articles L. 2321-2 et 3 du code
general des collectivites territoriales ;

VU l'ordonnance n°2005-1027 du 26 aoat 2005, et les decrets n°2005-1661 et 2005-1662 du
27 decembre 2005;

VU la deliberation du 12 decembre 2016 portant fixation de la duree d'amortissement des
immobilisations ;
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CONSIDERANT que la duree d'amortissement des immobilisations imputees a la nature
comptable 2046 - attributions de compensation d'investissement, utilisee depuis l'exercice
2018, n'a jamais ete definie

CONSIDERANT qu'il est necessaire de mettre a jour cette duree d'amortissement, celle-ci
etant d'un an par defaut alors que la nomenclature M14 definit une duree maximale
d'amortissement de 5 ans

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE FIXER ainsi a 5 ans la duree d'amortissement des subventions d'equipement versees
imputees a la nature comptable 2046 attribution de compensation d'investissement.

DE PRECISER que cet amortissement est lineaire et gull sera applicable a partir de
l'exercice 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

29 AVR. 2021
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

A
Le Maire

Christian COIGN
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

8 - DGS - RESSOURCES HUMAINES
REMBOURSEMENT AUX ELUS DE FRAIS DE GARDE D'ENFANTS, D'AIDE ALA

PERSONNE

Jerome GIACHINO,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment l'article 2123-18-2,

VU la loi n° 2019-1461 du 27 decembre 2019 relative a ['engagement dans la vie locale et a
la proximite de l'action publique et notamment son article 91,

CONSIDERANT qu'il est necessaire de faciliter la participation des elus aux seances du
Conseil Municipal et aux reunions des commissions dont us sont membres,

CONS1DERANT que les membres du Conseil Municipal peuvent beneficier dun
remboursement, par la commune, des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes
agees, handicapees ou ayant besoin dune aide personnelle a leur domicile, qu'ils ont engage
en raison de leur participation aux reunions mentionnees a l'article L.2123-1 du CGCT a savoir
les seances plenieres du Conseil Municipal, les reunions de commissions instituees par une
deliberation du Conseil Municipal et dont l'elu est membre, les reunions des assemblees
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deliberantes et des bureaux des organismes au sein desquels l'elu a ete designe pour
representer la commune.
Ce remboursement ne peut exceder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de
croissance.

INDIQUE que l'elu concerne devra produire, a l'appui de sa demande de remboursement
- Une copie de sa convocation a la reunion occasionnant les frais de garde,
- Un justificatif de presence a la reunion,
- Un etat de frais (facture ou declaration CESU) ; cet etat devra preciser les

coordonnees de la personne ou de l'organisme ayant assure la garde, la date et
l'heure de la prestation et le montant de la somme a rembourser,

- Une attestation sur l'honneur, datee et signee, certifiant l'exactitude des
renseignements portes sur l'etat des frais et demandant le versement de la somme
indiquee,

- Un RIB.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER les modalites suivantes de remboursement par la commune des
frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes agees, handicapees ou ayant
besoin d'une aide personnelle a leur domicile.

- D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires au
chapitre 65, article 6532.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le 1Vjaire

Christian COIGNE.

Affichage le : 29 MR. 2021

OpZ,,
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Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK -
Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M. Pierre -Manuel
CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoi r  : M. Jean -Philippe VEAU a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a ('article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

9 - OGS MEDIATHEQUE - MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
DE LA MEDIATHEQUE L'ELLIPSE ET CREATION DE NOUVELLES CATEGORIES DE

TARIFS

Michel VENDRA,

VU ('article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT la volonte de permettre l'acces au plus grand nombre a la lecture publique ;

CONSIDERANT le role de la mediatheque L'Ellipse en qualite de lieu culturel de proximite ;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

D'APPROUVER le reglement interieur de fonctionnement de la mediatheque « L'Ellipse » de
Sassenage actualise, tel qu'annexe a la presente deliberation.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER le reglement interieur de fonctionnement de la mediatheque « L'Ellipse » de
Sassenage actualise, tel qu'annexe a la presente deliberation.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
29 AWL 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Ma ire

Christian COIGNE

..*:;:aSS I 091,: :̀
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—

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

-E ta ien t  p r esen t s :M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -

M. JerOme BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
MCOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Ab sen t (s) ayan t  d on n e p ou voir  :

Ab sen t (s )  excu ses :

Ab sen t (s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

10 - DGS — MEDIATHEQUE — DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CENTRE
NATIONAL DU LIVRE

Michel VENDRA,

VU le code general des collectivites locales et notamment radicle L.2121-29,

VU le compte administratif 2020 dCiment approuve par deliberation en date du mars 2021 et
notamment les credits depenses au chapitre 011/6065 consacres a l'acquisition d'ouvrages
imprimes par la Mediatheque L'Ellipse,

VU le budget primitif 2021 de la Ville de Sassenage dument approuve par deliberation en
date du mars 2021 et notamment les credits inscrits au chapitre 011/6065 destines a
['acquisition d'ouvrages imprimes par la Mediatheque L'Ellipse,

VU le Plan « France Relance » porte par le gouvernement,

VU le dispositif « Subvention exceptionnelle a la relance des Bibliotheques » mis en place
par le Centre National du Livre,
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CONSIDERANT que la Mediatheque L'Ellipse de Sassenage i-emplit les conditions
d'eligibilite a cette aide,

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE RAPPELER les credits consommés sur l'exercice 2020 a l'acquisition d'ouvrages
imprimes, pour le compte de la mediatheque L'Ellipse, et correspondant aux criteres
etablis par le CNL, soit 17 000 € ;

DE RAPPELER l'engagement pris par le vote du budget primitif 2021, de consacrer
17 100 € en 2021 aux acquisitions d'ouvrages imprimes, pour le compte de la
mediatheque L'Ellipse, et correspondant aux criteres etablis par le CNL;

D'AUTORISER M. le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
du CNL dans le cadre du Plan de relance et precisement de l'operation de soutien
aux librairies, et a signer tout document des rapportant a cette demande,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces.propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 29 MR. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Christian COIGNE.
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Lan deux mille un, le vingt sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de
SASSENAGE s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril
2021, sous la presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OL1VIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
33
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

11 - DEAS — SCOLAIRE — PROJETS PEDAGOGIQUES, SORTIES SCOLAIRES, FETES
DE FIN D'ANNEE - PARTICIPATIONS 2021 ALLOUEES PAR LA COMMUNE DE

SASS ENAGE

Christine DURAND,

VU l'article L.2121-19 du code general des collectivites territoriales,

INDIQUE que les representants des parents d'eleves et les enseignants ont demande lors
des differents conseils d'ecole, la possibilite d'obtenir une somme supplementaire pour
organiser dune part, des sorties scolaires, et d'autre part, une fete de fin d'annee,

SOULIGNE qu'au regard d'une gestion budgetaire efficiente, une participation d'un montant
de 800 euros est allouee a chaque cooperative scolaire pour l'organisation de sorties
scolaires. Le montant total s'eleve a 5600 euros (800€ x 7 directions),

PRECISE qu'en ce qui concerne l'organisation d'une fête de fin d'annee dans chaque ecole,
et en accord avec les acteurs du monde scolaire, la somme precedemment prevue pour
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l'achat de gouters de Noel est desormais affect& pour ['organisation de ces manifestations.
Une somme de 3.60 euros par eleve est declinee comme suit (base effectifs scolaires 2020
— 2021 au 18 decembre 2020 soit 1018 eleves) :

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle du Hameau du Château:
72 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire du Hameau du
141 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle des Pies:
161 Moves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire des Pies:
278 Neves

- Cooperative scolaire de l'ecole primaire Rivoire de la Dame:
120 Moves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle Vercors :
82 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire Vercors :
164 eleves

Le montant total s'eleve a 3664.80E

259.20E soit

Château: 507.60E soit

579.60E soit

1000.80E soit

432.00E soit

295.20E soit

590.40E soit

PROPOSE de maintenir, comme l'annee scolaire precedente, une enveloppe pour les
projets pedagogiques organises par les enseignants, soit 9.82€ par eleve declinee comme
suit:

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle du Hameau du Château: 707.04€ soit
72 eleves

- Cooperative scolaire de recole elementaire du Hameau du Château: 1384.62E soit
141 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle des Pies: 1581.02E soit
161 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire des Pies: 2729.96E soit
278 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole primaire Rivoire de la Dame: 1178.40E soit
120 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole maternelle Vercors : 805.24€ soit
82 eleves

- Cooperative scolaire de l'ecole elementaire Vercors : 1610.48E soit
164 eleves

Le montant total s'eleve a 9996.76E.

RAPPELLE que les projets envoyes au service scolaire, en debut d'annee scolaire doivent
etre realises dans l'annee scolaire en cours, et une copie de la facture du projet dolt etre
transmise a l'issue de sa realisation,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ALLOUER les sommes precitees ci-dessus

Ligne budgetaire en depense : compte 6574/subvention de fonctionnement
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LE CONSEIL MUNICIP AL, apr es deliber ation , AL' UNANIMITE des membres pr esents
et representes

DECIDE,

D' AP P ROUVER ces p r op osit ion s.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: 29 AVR. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le M a

Christian COIGN
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Helve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
.Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

12- DEAS — SCOLA1RE —
COOPERATIVES SCOLAIRES ET DELEGUES DEPARTEMENTAUX — REPARTITION

2021

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales,

INDIQUE que, suite a la dissolution de l'association du Comae du tiers temps pedagogique,
une somme est allouee aux cooperatives scolaires afin de pouvoir organiser les activites
culturelles precedemment financees par le Comite du tiers temps pedagogique ;

PRECISE que cette somme s'eleve au total a: 7869 € soit 8 € par enfant ne beneficiant pas
des sorties de ski de fond (743 enfants) et 7 € par enfant beneficiant des sorties de ski de
fond (275 enfants) ;
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PRECISE que la repartition entre les differentes cooperatives scolaires s'effectue de la fawn
suivante :

ECOLE ELEMENTA1RE HAMEAU PIES RIVOIRE VERCORSet PRIMAIRE :

Nombre d'eleves du 1 er

cycle 80 158 82 108

Subvention cooperative
pour les enfants du ler 8€ x 80 = 8€ x 158= 8€ x 82 = 8€ x 108 =
cycle 640€ 1264€ 656€ 864€
(8 &enfant)
Nombre d'eleves du 2eme
cycle 61 120 38 56

Subvention cooperative
pour les enfants du 2"e 7E x 61 = 7€ x120 = 7€ x 38 = 7€ x 56 =

cycle (7E/enfant) 427€ 840E 266€ 392E

ECOLE MATERNELLE : HAMEAU PIES VERCORS

Nombre d'eleves de
maternelle 72 161 82

Subvention cooperative
pour les enfants du ler 8€ x 72 = 8€ x 161= 8 E x 82 =
cycle 576€ 1288€ 656€
(8E/enfant)

INDIQUE egalement qu'il convient d'allouer pour l'annee 2021 aux delegues
departementaux de l'Education Nationale une subvention de 150 E ;

P ROP OSE au  Conseil Mun icipa l:

D'ALLOUER aux cooperatives scolaires la somme de 7967 correspondant a des activites
culturelles pour rannee scolaire 2020/2021 selon la repartition indiquee ci-dessus,

D'ALLOUER la somme de 150 aux delegues departementaux de l'Education Nationale.

Ligne budgetaire en depense : compte 6574/ subvention de fonctionnement.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes
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DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le 2 9 MR, 202I,

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Maire

hristian COIGNE.
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants 33

Conformement a ('article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

13- DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — CREATION D'UN MODULE DE
TOILETTES PUBL1QUES AUTOMATIQUES AU PRE DES CUVES : HABILITATION

DONNEE AU MAIRE ADEPOSER LES DEMANDES DE SUBVENTIONS ET AU TITRE DE
LA REGLEMENTATION DE L'URBAN1SME

Jerome BOETTI DI CASTANO,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
et R.421-26 et suivants;

CONSIDERANT que dans le cadre de sa politique touristique et de son action en matiere
d 'hygiene et  de proprete urbaine, la Vil le de Sassenage souhaite poursuivre la
modernisation, l'optimisation et d'amelioration de la qualite de service rendu a l'usager,
notamment aux personnes a mobilite recluite, la vine de sassenage projette ('acquisition dun
module de toilettes automatiques en lieu et place de l'actuelle sanitaire du parc du Pre des
Cuves. Ce dispositif entierement automatise et autonettoyant permettra une ouverture plus
large du site des Cuves et du Furon a la frequentation saisonniere, sans gull ne soit besoin
d'avoir recours a un systeme d'astreinte pour l'ouverture et surtout l'entretien continu de
requipement regulierement en proie a des degradations et des souillures.
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PRECISE que les toilettes publiques actuelles sont devenues obsoletes et necessiteraient
d'important travaux de renovation et d'amelioration de leur accessibilite aux normes
actuelles, sans permettre une large &endue d'ouverture au public et un niveau de
nettoiement comparable. II est donc prevu, faute de pouvoir integrer le module industrialise
dans le batiment actuel des toilettes, de demolir en totalite ou en partie l'actuel bàti, selon les
specifications a venir de l'architecte des batiments de France.

INDIQUE qu'au regard du site d'implantation, un soin particulier sera parte a l'esthetique et
l'integration du bloc sanitaire autonome automatique de fawn a permettre sa meilleure
integration, en lieu et place de l'actuel, dans le paysage urbain selon les prescriptions de
l'Architecte des Batiments de France, l'accessibilite aux personnes a mobilite reduite, ainsi
qu'une optimisation en matiere de protection de l'environnement (maitrise des
consommations d'eau et d'energie) et en coat global d'utilisation (maitrise des coats
d'entretien et de maintenance).

PROPOSE au Conseil Municipal apres avoir delibere :

De lancer la procedure de consultation selon le cadre de la procedure adaptee et
autoriser Monsieur le Maire a deposer les dossiers de demandes d'autorisation
d'urbanisme (dont permis de demolir et declaration prealable de travaux);

D'autoriser monsieur le maire ou son representant a effectuer toutes demarches
utiles a cet effet, et notamment solliciter les demandes de subventions aupres des
differents organismes et signer les differents documents afferents pour obtenir une
aide financiere au taux le plus eleve possible pour la realisation de cette operation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
2 9 MR, 2021

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Mair

Christian COIGNE.

'60 I t
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avr i l  2021

Le vingt-sept avri l  deux mil le vingt et un, le conseil municipal de la Vil le de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants • 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

14 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — PROJET D'ENSEMBLE SUR LE
SITE DES JARDINS DU NERON, VALIDATION DU PRINCIPE D'AMENAGEMENT ET

HABILITATION DONNEE AMONSIEUR LE MAIRE DE DEPOSER DES DEMANDES DE
SUBVENTIONS ET D'URBANISME

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, R.421-1 et suivants,
et R.421-26 et suivants;

INFORME que la Commune de Sassenage a lance un projet de requalification d'envergure
sur le perimetre des jardins du Neron situe en bordure sud de la voirie denommee Chemin
du Neron ;

CONSIDERANT que ce projet arrive a ce jour en phase de concretisation, apres
d'importantes negociations foncieres avec les proprietaires fanciers;
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CONSIDERANT qu'il est apparu necessaire de presenter au Conseil municipal, pour sa
parfaite information, tous les tenants et les aboutissants du projet identifie a ce jour par le
vote d'une deliberation actant le principe du projet;

CONSIDERANT qu'il convient d'aborder la genese du projet justifiant l'intervention publique
sur ce secteur (1), les negociations foncieres engagees (2), le projet d'amenagement retenus
(3) et les travaux necessaires a sa bonne realisation (4) ;

EXPOSE au Conseil municipal le projet d'ensemble selon les points susvises :

1. Genese du proiet et iustification de l'intervention publique:

A titre liminaire, il est precise que le perimetre retenu pour ce projet s'etend sur les
parcelles cadastrees section AZ n°246, AZ 242, AZ 164, AW n°112, AW 115, AW 111,
AW 116, AW 110, AW 117, AW 109, AW 108, AW 232, AW 231, proprietes privees, et
sur la parcelle cadastree section AW n°230, propriete communale. Les parcelles AW
n°113 et AW n°114 ne figurent pas dans ledit perimetre en l'absence d'accord de la
proprietaire des terrains en question;
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Les tenements d'une superficie d'environ 2.5 hectares ont ete amenages au fits du
temps a l'usage de jardins familiaux, par des occupants sans droit ni titre, de maniere
spontanee et desorganisee. On denombrait en 2020 environ 8 occupants de fait sur la
partie Est et 17 sur la partie Quest.

Ces activites ont contribue a generer de nombreuses nuisances pour la riverainete :
bruit, stationnement et des situations d'infraction a de nombreuses reglementations
occupation permanente et non reglementee, non -respect des dispositions sanitaires et
environnementales.

Des cabanons, des habitations de loisirs, des chenils, des abris, des serres, des
clotures, des pieux et divers equipements ont ete installes sur ce perimetre en
meconnaissance totale de plusieurs reglementations entrainant des situations
irregulieres en matiere d'urbanisme (PLUi), en matiere environnementale (dechets
sauvages, stockage, toilette).
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Par ailleurs, certaines constructions ont ete edifiees sans prendre en consideration les
servitudes d'utilite publique existantes sur le secteur, a savoir :

•
ervitude de 4 metres sur chaque rive relative au ruisseau des Sables, instauree
par rarrete prefectoral n°70-2772 du 9 avril 1970 oil aucune construction, ou
amenagement n'est tolere sur ces bandes de servitude necessaire a l'entretien
mecanique du ruisseau. Un sanitaire est dans l'emprise de cette bande. Non-
respect de la servitude.

•
ervitude d'utilite publique relative au transports de matiere dangereuse (Pipeline
SPMR et Ethylene, Propylene (inactive)), arrete protectoral en date du 19
decembre 2018. Des constructions ont ete edifiees dans les zones d'effet letaux
(SUP 1, 2 et 3). Des puisards ont egalement ete positionnes dans ces zones.

Cette situation a ete aggravee par revolution des connaissances en matiere du risque
inondation. Ces parcelles sont toutes impactees par le porter a connaissance (PAC PPRI
Drac) de Monsieur le Prefet de !Isere en date du 30 mai 2018 relatif au risque inondation
par le Drac. A ce titre, les tenements sont situes en zone rouge en aleas tres fort et en
zone urbanisee non dense: zonage reglementaire au PAC PPRI Drac : RC'. II s'agit
d'une zone d'interdiction forte au titre du risque inondation, entrainant des enjeux
notables en matiere de securite publique dont le Maire est garant.

2. Les negociations foncieres :

C'est par ces motifs que la Ville de Sassenage legitime l'intervention de la puissance
publique aupres de l'ensemble des proprietaires du secteur. Des rannee 2019, la Commune
a pris attache aupres des proprietaires et des locataires actuels afin de les informer de son
intention d'administrer et de gerer ces terrains prives aux fins de jardins familiaux et de
toutes autres activites de culture ou de valorisation naturelle des lieux.

Dans ce cadre, la Commune a propose aux proprietaires de signer un contrat de bail civil en
vue de disposer d'un titre l'autorisant a intervenir sur ces terrains prives dans une
perspective d'amenagement organise dont elle assurerait la garde et l'entretien dans le
respect des reglementations en vigueur.

A ce jour, les contrats de bail civil ont Ote signes par les proprietaires sur Is seule parte EST
pour une duree de six ans, a compter du 15 mars 2021, et moyennant un layer annuel de
0.80, € le m2, exception faite pour les proprietes AZ n°246, AZ 242, AZ 164 (partie OUEST)
qui demeurent a ce jour non libres de toutes occupations.
La Ville de Sassenage a, par ailleurs, finalise les negociations avec le proprietaire de la
parcelle AW n°109 d'une contenance de 4297 m2 pour une acquisition au montant de 5156
€.

Une deliberation specifique est inscrite en ce sens a l'ordre du jour de ce Conseil Municipal.

Ces terrains vont pouvoir ainsi etre mis a disposition par la Commune a des jardiniers
particuliers au moyen d'une convention d'occupation a titre precaire et revocable et
conformement a un reglement interieur mais aussi aupres d'autres activites compatibles
avec la riverainete.
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Deux parcelles de terrains cadastrees section AW n°230 et AW n°232 dune superficie de
3114 m2 seront mises a disposition de reducateur canin, actuellement installe aux
Engenieres.

Six autres parcelles cadastrees AW n°112, AW 115, AW 111, AW 116, AW 110, AW 117
pour une superficie de 6436 m2 seront mises a disposition de « Douceurs d'apiculture » pour
une activite apicole comprenant l'installation de ruches en milieu urbain. Les terrains seront
sernes de fleurs melliferes.

Le perimetre restant servira a l'amenagement des jardins familiaux, pour environ 105 lopins
d'une superficie de 100 m2 chacun.
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Dans ce cadre, seront beneficiaires en priorite les families, les personnes ne disposant pas
d'un jardin personnel dans leur habitation et desireuses de s'engager dans un mode de
production durable et social, respectueux de l'environnement (cultures sans recours a des
produits phytosanitaires et amendements non bio, moyens mecaniques limites, arrosage
respectueux de la ressource.

Une campagne de recensement des personnes interessees a ete lance sur le Sassenage en
pages du mois d'avril 2021.

4. Les travaux necessaires au proiet :

Des travaux de geometre oft ete prealablement realises relatifs au releve topographique des
lieux constituant ainsi l'etat initial des terrains. Un bornage contradictoire de terrains doit etre
realise prochainement.

La Ville dolt proceder au nettoyage et a la depollution totale du site si necessaire apres
production des etudes necessaires pour les materiaux non inertes du bati (amiante) et de
diagnostic de sols (eau et geologie).
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Des ouvrages et constructions devront etre demolis, d'autres confortes (cabanons diagnostiques
rehabilitables pour les besoins de remisage des outils), car portant atteinte A l'integrite de
l'environnement ; poulaillers sans systemes d'evacuation du lisier, gardiennage d'animaux ou
elevages (lapins, chiens de chasse...) divers et varies dans des conditions sanitaires
deplorables, non -respect du reglement sanitaire departemental sur l'assainissement des eaux
usees (presence de nombreux WC de fortune debouchant directement dans le milieu sensible du
canal denomme « le fosse des sables », cours d'eau perenne constituant un corridor ecologique
(trame verte) et piscicole (trame bleue).

Le projet a vocation a organiser le stationnement A concurrence des besoins le long du Chemin
du Neron, en lien avec l'etude de securisation de la voirie du chemin du Neron lancee par
Grenoble Alpes Metropole.

Un enjeu sera de supprimer tous les corps flottants (equipements et biens meubles disposes a
ciel ouverts ; stockages de materiaux, decharges, deblais divers de chantiers identifies dans l'etat
initial du site) ou fixes (cabanons, serres, poulaillers...) susceptibles d'être emportes par la crue
de la plaine en cas de rupture de digue du Drac et constituer des embacles et plus generalement
exposer A un risque aggrave les biens et les personnes se situant au sud de ce territoire, dans le
sens d'ecoulement hydraulique de la plaine.

La Ville procedera a la pose de clOtures transparentes hydrauliquement en respect des objectifs
de securite publique sur le secteur (PAC PPRI Drac).

La Ville a inscrit 80 000 € au Budget primitif 2021 sur ce projet.

PRECISE que dans le cadre de ce projet d'amenagement, la Ville de Sassenage est en mesure
de solliciter des subventions par le biais du plan de relance, et le deptit notamment d'un dossier
de candidature 2021 « Creation de nouveaux jardins partages et collectifs ou soutien au

developpement de jardins partages ou collectifs existants >>. D'autre subventions aupres
d'autres collectivites territoriales seront egalement recherchees.

INDIQUE que la Ville de Sassenage devra deposer les autorisations d'urbanisme
necessaires a la realisation des amenagements, permis de demolir et declaration prealable
notamment.

Ceci etant exposé,

le rapporteur PROPOSE au Conseil Municipal, apres en avoir delibere :

- DE VALIDER le projet d'ensemble sur le secteur des jardins du Neron, ainsi que le
lancement du projet d'amenagement tel qu'expose dans la presente deliberation;

D'AUTORISER Monsieur le Maire A deposer tous les dossiers de demandes
d'autorisation d'urbanisme necessaires a la bonne conduite de ce projet, et
notamment les permis de dernolir et declarations prealable de travaux ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire A solliciter les demandes de subventions aupres
des differents organismes et signer les differents documents afferents pour obtenir
une aide financiere au taux le plus eleve possible en vue de la realisation de ce
projet.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Christian COIGNE.

'In TAY 6
Affichage le:





EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERI
DU CONS EIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Affiche le 29/04/2021

Envoye en prefecture le 29/04/2021

Recu en prefecture le 29/04/2021

ID : 038-213804743-20210427-DEL15270421-DE

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JerOme BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

15 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE — CHEMIN DU NERON :
ACQUISITION D'UNE PARCELLE

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU l'avis de la SAFER en date du 3 mars 2021 evaluant la parcelle au montant de 5156 €,

VU l'accord ecrit de Monsieur SIMON FOURNIER Georges sur les modalites foncieres
proposees, a savoir une acquisition par la Ville de Sassenage au montant de 5156 €, frais de
notaire a la charge de l'acquereur ;

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage ambitionne un projet de vaste ampleur sur les
terrains situes le long du chemin du Neron visant a la requalification de l'ensemble de ce
secteur, par la realisation d'un amenagement comportant des jardins partages et d'autres
activites compatibles avec la riverainete ;

CONSIDERANT que des negociations foncieres ant ete engagees avec les differents
proprietaires pour mener a bien ce projet ;
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CONSIDERANT que suite aux echanges intervenus entre la Ville de Sassenage et Monsieur
SIMON FOURNIER Georges, proprietaire de la parcelle cadastree AW n°109 d'une
contenance de 4297 m2, sise Chemin du Neron, il a Ote convenu d'un commun accord de
proceder a la cession de cette derniere au profit de la commune;

CONSIDERANT que dans le cadre d'une acquisition inferieure au seuil des 180 000 €, l'avis
de France Domaine n'est pas requis,

CONSIDERANT toutefois que la SAFER Auvergne RhOne-Alpes a ete sollicitee afin
d'estimer la valeur venale de cette parcelle,

CONSIDERANT qu'il convient que le Conseil Municipal approuve ladite acquisition et
autorise Monsieur le Maire a signer l'acte notarie et tous documents relatifs a cette affaire.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER l'acquisition de la parcelle cadastree section AW n°109 d'une contenance
de 4297 m2 pour un montant de 5156 €

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer l'acte notarie ainsi que tous documents relatifs a
cette affaire,

DE DIRE que les frais de notaire sont a la charge de l'acquereur

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE• des membres presents
et representes

DECIDE,

D'APPROUVER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le MairQ

ristian COIGN

Affichage le: 12111 WV 61
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Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents:  M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants • 33

Conformement al'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

16 - DAE - DEVELOPPEMENT URBAIN ET DURABLE — AUTORISATION DONNEE A
SPACEJUNK GRENOBLE DE DEPOSER UNE AUTORISATION D'URBANISME SUR

DES PARCELLES COMMUNALES

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU le code de l'urbanisme, et notamment les articles L421-1 et suivants, et R.421-1 et
suivants ;

CONS1DERANT que la commune est proprietaire des parcelles cadastrees AV n°2 et 6 sises
rue Pierre de Coubertin

EXPOSE que l'association Spacejunk Grenoble, en accord avec Is Ville de Sassenage,
envisage la realisation dune peinture murale sur la facade de requipement public denomme
la Halle Jeannie Longo

CONS1DERANT que les travaux a realiser necessitent le depot dune autorisation
d'urbanisme, a savoir une declaration prealable;
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CONSIDERANT la necessite d'autoriser Spacejunk Grenoble a deposer l'autorisation
d'urbanisme necessaire pour les travaux sur les parcelles communales susvisees ;

En consequence, PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER l'association Spacejunk Grenoble a deposer une declaration prealable sur
les parcelles cadastrees section AV n°2 et AV n°6 sis rue Pierre de Coubertin.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'AUTORISER l'association Spacejunk Grenoble a deposer une declaration prealable sur
les parcelles cadastrees section AV n°2 et AV n°6 sis rue Pierre de Coubertin.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: IZUl '11Mt Z:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Maire

hristian COIGNE.
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legale adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELL1 - Mme Francet-te GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33
Nombre de votants 33

Conformement aradicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

17- VOEU RELATIF ALA DEMANDE DE SECURISATION DES DEPLACEMENTS DES
PIETONS ASASSENAGE

Marie-Laure MAYOUD,

CONSIDERANT l'accident model impliquant une jeune victime, survenu recemment sur la
route metropolitaine D1532, a la hauteur de l'avenue de Romans;

CONSIDERANT les nombreuses sollicitations de la part des citoyens et parents de
Sassenage quant a la securisation des routes et notamment aux abords des ecoles ;

CONSIDERANT que cette route traversant la commune de Sassenage du nord au sud, a un
caractere accidentogene avere ;

CONSIDERANT le non -respect des limitations de vitesse par nombres d'automobilistes et la
necessite de reduire cette vitesse et les risques qui lui sont lies;.

CONSIDERANT le besoin de resultats rapides et concrets pour Is securisation de nos
routes, quelle que soit la repartition des competences entre les differentes collectivites
locales;
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CONS1DERANT l'action engagee actuellement par les elus de la Metropole Grenobloise
pour le recensement des zones accidentogenes ;

PROPOSE que le Conseil municipal de la commune de Sassenage, lors de sa séance
du 27 avril 2021, demande :

• L'organisation rapide dune table ronde associant, l'Etat, l'ensemble des collectivites
territoriales concernees par le dossier de la securisation des routes de Sassenage
ainsi que les parents d'eleves et les forces de police. Ceci afin que soit realise un
diagnostic partage et objectif de la situation et que des solutions techniques soient
rapidement proposees et mises en oeuvre, afin de proteger les deplacements de nos
enfants, des pietons et de tous les usagers des modes de transport doux ;

• Que l'ensemble des elus des collectivites concernees soit associe a cette table
ronde, dans un souci d'efficacite ;

• Que toutes les actions possibles, qu'elles soient politiques ou citoyennes, soient
mises en oeuvre pour l'obtention rapide de resultats concrets quant a la securisation
des points accidentogenes de notre commune

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par HUIT voix POUR, M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISS1ERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER,

* VINGT CINQ ABSTENTION(S), M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
FreclOrique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Jean -Philippe VEAU - Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed
BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve' MADINIER -
M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme
Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

REJETTE ce vu.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
29 MR. 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Christian COIGN
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 27 avril 2021

Le vingt-sept avril deux mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE
s'est reuni en session ordinaire apres convocation legate adressee le 21 avril 2021, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU -Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael
LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY
- M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir :

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 33

•Nombre de votants 33

Conformernent a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

18- VCEU DU GROUPE MAJORITAIRE « POUR SASSENAGE, UNE FIERTE
PARTAGEE» - DEMANDE AGRENOBLE-ALPES METROPOLE DE DILIGENTER LES
AMENAGEMENTS DE VOIRIES PERMETTANT DE SECURISER LES MOBILITES SUR

•SASSENAGE, NOTAMMENT POUR LES USAGERS DE LA ROUTE LES PLUS
VULNERABLES

Herve MADINIER,

Les deplacements constituent un enjeu majeur pour Sassenage.
En raison notamment de l'engorgement de l'A480 aux heures de pointe, les axes
secondaires font office de voies de delestage pour les automobilistes. A titre d'illustration, le
trafic de transit enregistre a Sassenage les mardis et jeudis excede ainsi les 18 000
vehicules/jour sur l'avenue de Valence (au niveau de rallee du Chateau). Un comptage dans
lequel Il faut bien evidemment aussi prendre en compte rapport des vehicules en transit
provenant du Vercors.

Consequence directe de cet afflux automobile, la saturation recurrente de ravenue de
Valence a favorise remergence d'itineraires devitement sur des voiries de Sassenage
n'etant pas calibrees pour de tels reports de circulation. C'est notamment ce que l'on
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observe de fagon significative depuis le carrefour du Gua, avec un trafic qui se dilue
massivement sur le quartier de ['Ovalle, ou qui se poursuit sur les avenues de Romans et de
l'Argentiere ; lesquelles subissent aussi ce phenomene de congestion.

Cette situation n'est pas sans incidence sur la qualite de vie des Sassenageois (pollution,
securite...), et la Ville de Sassenage s'en est d'ailleurs largement saisie et fait l'echo depuis
de nombreuses annees aupres des autorites competentes (SMTC devenu SMMAG,
Grenoble-Alpes Metropole, Etat), attachee en effet a ce qu'une reponse globate et coherente
soit apportee aux difficultes rencontrees en matiere de mobilites sur le pOle nord-ouest, et
plus precisement sur Sassenage, et que tout soit mis en ceuvre pour juguler les risques
auxquels sont exposés les usagers dans leurs deplacements, et les habitants d'un point de
vue plus large, et notamment les plus vulnerables (enfants, pietons, cyclistes, pratiquants de
modes doux de mobilites...).

L'accident de circulation survenu le ler avril demier sur ['avenue de Romans rappelle
tragiquement l'imperieuse necessite de securiser ces axes urbains appeles aujourd'hui
remplir une fonction qui depasse largement leur vocation initiate.

La Ville a obtenu de Grenoble-Alpes Metropole que la campagne de tragage des passages
pietons sur les avenues de Romans et Valence, initialement programmee en mai-juin, soit
anticipee pour traiter de fagon imminente les traversees pietonnes sur l'avenue de Romans,
et que des renforcements de dispositifs soient egalement effectues au sot et au moyen de
signaletique verticale.

Dans l'esprit de cette action diligente concertee pour securiser le partage de l'espace public,
la Ville en appelle solennellement a Grenoble-Alpes Metropole pour que:

• La securite des usagers de la route les plus vulnerables (enfants, pietons..:) puisse
rapidement etre renforcee sur les secteurs identifies et signales, notamment
proximite des groupes scolaires (traversees de l'avenue de Valence et de l'Avenue
de Romans et du pont du Furon, et plus largement pour que ce diagnostic soit
approfondi a l'echelle du territoire communal au regard du contexte de mobilites
particulierement tendu rapper& prOcademment. Pleinement consciente de l'obligation
de prendre en compte les contraintes flees au passage des convois exceptionnels
pour les amenagements qui concernent les avenues de Valence et de Romans, la
Ville persiste a defendre que des amenagernents de reduction de la vitesse et de
signalements particulierement visibles doivent, quoi qu'ils en soi, etre urgemment
realises pour securiser les traversees pietonnes.

• Les amenagements des avenues de Valence et Romans, relatifs a la vole reservee
pour les bus, soient rapidement evalues. Leur caractere accidentogene est
effectivement souleve par l'usage et les observations faites au quotidien sur le
terrain.

• La creation de la vole urbaine des Iles — liaison routiere entre le carrefour d'Air
Liquide et la rue Francois Blumet puisse rapidement etre lancee, de fagon
capter notamment les flux nord-sud de transit automobile, et in fine, a delester et
securiser la traversee de Sassenage.
Cette alternative permettrait en effet d'envisager une traversee apaisee de la
commune, et d'optimiser dans le merne temps la desserte des zones d'activites de
l'Argentiere et de HyPark, ainsi que l'offre multimodale sur le territoire, tel que
mentionne dans le Plan de Deplacements Urbains de l'agglomeration grenobloise.
Les etudes
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Autant de parametres qui concourent a justifier la necessite de tout mette en ceuvre
rapidement pour tenir l'objectif de realisation de cette voie urbaine des Iles « d'ici
2030 », tel qu'inscrit au PDU, et raccourcir tant que faire se peut le delai de cette
realisation structurante majeure pour Sassenage et pour la desserte de la region
urbaine grenobloise sur sa polarite nord-ouest.

Au regard de ces enjeux cruciaux, la Ville compte sur les relations constructives entretenues
entre les instances (SMMAG, Grenoble-Alpes Metropole, Etat), et demande a Grenoble-
Alpes Metropole, detentrice de la competence voiries, d'organiser instamment une reunion
avec tous les acteurs pour traiter la problematique des mobilites dans son ensemble, et que
des reponses concretes soient apportees aux usagers comme aux habitants, pour leur
garantir des conditions de mobilites apaisees et securisees, et plus largement un cadre de
vie preserve.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT C1NQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thierry MASNADA - Mme GaeIle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ce vceu.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 28 avril 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le : 29 MR. 2f21





Direction Generale des
Services

REPUBLIQUE FIZANcAl SE

Convocation

Le conseil municipal se reunira en séance publique, en presentiel,

Le mardi 8 juin 2021, a partir de 19 heures

l'HOtel de Ville - Salle Henriette Grail

ORDRE DU JOUR

• Approbation du proces-verbal de la reunion du Conseil Municipal du 27 avril 2021

• Compte rendu des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis la
reunion du 27 avril 2021 (references: article L. 2122-22 du code general des collectivites
territoriales et deliberation municipale du 10 juillet 2020) — decision n°2021-021

DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1. DGS — Systernes d'information — Demande de subvention a la Region Auvergne-
Rhone-Alpes pour le raccordement des abords des lycees, d'espaces publics, et des
entrées et sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention

2. DGS — Systernes d'information — Fonds interministeriel de prevention de la
delinquance (FIPD) Demande de subvention pour une amelioration et extension du
reseau communal de video -prevention

3. DGS — Ressources humaines — Creations de pastes dans le cadre des chantiers
jeunes

4. DGS - Finances — Reprise de Provisions

5. DGS - Finances — Decision modificative n° 2 — Budget principal 2021

DIRECTION DE LA VIE DE LA CITE

6. DVC — Conservatoire Alfred Gaillard — Modalites d'exoneration du paiement des droits
d'inscription pour le troisieme trimestre durant l'etat d'urgence sanitaire

2

2

7. DVC — Sports — Demande de subvention a la Region Auvergne-Rhone-Alpes pour le
financement de deux terrains de mini -tennis et Touch' tennis

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
sur451 p:, ..4 7A c l 57. 17. .

mairie@sassenAge.lf
wwcv. iasseu age. ft



8. DVC - Sports — Signature d'une convention de suivi et d'expertise pour l'Espace sport
orientation de la ville de Sassenage

9. DVC — Centre associatif Saint-Exupery — Exoneration du paiement de droits
d'inscription aux activites associatives pour la periode fermeture de l'etablissement
durant l'etat d'urgence sanitaire

10. DVC — Jeunesse — Exoneration du paiement de droits d'inscription aux centres de
loisirs en cas d'annulation des activites pour raisons sanitaires

DIRECTION DE L'EDUCAT1ON ET DE L'ACTION SOC1ALE

11. DEAS Scolaire - Participation financiere de la commune aux charges de
fonctionnement pour le reliquat &I pour l'annee 2018-2019 et l'annee scolaire 2019-
2020 du centre medico - scolaire dont le siege est a Pont-de-Claix

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

12. DAE - Espaces publics de proximite — Reamenagement de l'aire de jeux du parc de
Messkirch: habilitation dorm& au Maire a deposer les demandes de subventions.

13. DAE Commande publique - Fourniture, acheminement d'electricite et services
associes des points de livraison de puissances souscrites inferieures ou egales a 36
kVA

14. DGS — Projet de mise en ceuvre d'une plate -forme numerique a destination des acteurs
economiques sassenageois et des associations sassenageoises - Demande de
subvention a la Region Auvergne-Rhone-Alpes et a la Banque des territoires

15. DAE — Urbanisme — Avis du Conseil Municipal de Sassenage sur le projet Metrocable
porte par le SMMAG

16. DGS - Creation de la Commission permanente de delegation de service public de
Sassenage, fixation des conditions de clop& des listes de candidats et saisine de
la CCSPL sur un projet

Affichage le : 02JUIN 2021

L'Y12 sur

/A Sassenage, le 4 Oi la
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation leg ale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK1 - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET 5 Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

1 - DGS SYSTEMES D'INFORMATION — DEMANDE DE SUBVENTION ALA REGION
AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR LE RACCORDEMENT DES ABORDS DES LYCEES,
D'ESPACES PUBLICS, ET DES ENTREES ET SORTIES DES ZONES D'ACTIVITES AU

SYSTEME DE VIDEO -PREVENTION

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 223-1 5 L. 223-9, L. 251-1 5 L. 255-1 et L. 613-13 du code de la securite
interieure (CSI) ;

VU le projet de raccordement des abords des lycees, d'espaces publics, et des entrées et
sorties des zones d'activites au systeme de video -prevention;

CONSIDERANT l'interet de ce projet qui optimisera l'exploitation du systeme de video-
prevention et ameliorera la cooperation entre les services de police, pour une meilleure
surete du territoire sassenageois,

CONSIDERANT l'avis prealable des forces de l'ordre en date du 18 janvier 2021 sur la
pertinence du projet d'implantation des cameras;

CONSIDERANT la demande d'autorisation d'un systeme de video -prevention en cours
d'instruction aupres de la Prefecture de (Isere, en date du 26 mai 2021 ;
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PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet presente de raccordement des abords des lycees, d'espaces
publics, et des entrées et sorties des zones d'activites au systerne de video -prevention

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Region Auvergne-RhOne-Alpes pour le raccordement des abords des lycees,
d'espaces publics, et des entrées et sorties des zones d'activites au systeme de video-
prevention,

D'IMPUTER ce projet sur la section d'investissement du budget communal, au chapitre 21,
sur l'exercice budgetaire 2021.

Le montant HT de l'operation est de 52 321,95 euros et le montant du soutien attendu de la
Region est de 80% plafonne a 50 000 euros.

Le nombre de cameras est de 6.

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ vo ix POUR, M. Christ ian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Th ierry  MASNADA - Mme GadIle NICOLAS - M. Herv e MADINIER - M. Ben jamin
TORELL1 Mme Francette G1ERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &fiber& a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

fistian COIGNE.

n0 JUIN 2021
Affichage le:
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est rain'
en session ordinaire apres convocation leg ale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant  donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses :

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

2 - DGS — SYSTEIV1ES D'INFORMAT1ON — FONDS 1NTERMINISTERIEL DE PREVENTION
DE LA DELINQUANCE (FIPD) — DEMANDE DE SUBVENTION POUR UNE

AMELIORATION ET EXTENSION DU RESEAU COMMUNAL DE VIDEO -PREVENTION

Daniel D'OL1VIER QUINTAS,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU les articles L. 223-1 a L. 223-9, L. 251-1 a L. 255-1 et L. 613-13 du code de la securite
interieure (CS!) ;

VU la loi du 5 mars 2007 et notamment radicle 5 qui cree le Fonds interministeriel de
prevention de la delinquance,

VU la circulaire du 5 mars 2020 qui fixe les orientations triennales en matiere de prevention
de la delinquance,

VU le raccordement de Is gendarmerie nationale de Sassenage au systeme de video-
prevention de la Ville,

CONSIDERANT le projet d'extension du systeme de video -prevention avec la creation de
nouvelles implantations en etroite collaboration avec les referents surete en videoprotection
de la Gendarmerie Nationale.
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CONSIDERANT !linter& de ce projet qui optimisera le systerne de video -prevention et
ameliorera la cooperation entre les services de police, pour une meilleure sOrete du territoire
sassenageois,

CONS1DERANT la demande d'autorisation d'un systeme de video -prevention en cours
d'instruction aupres de la Prefecture de l'Isere, en date du 26 mai 2021,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Prefecture de 'Isere au titre du FIPD,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  VINGT CINQ vo i x  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mm e Roxane GONSALEZ - Mm e Hajera TURKI - M. M'Ham ed BENHAROUGA - M.
Th ier ry  MASNADA - Mm e Gael l e NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Ben jam in
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT voix CONTRE, M. Pierre -Manuel CHAU VET - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-
Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont sign& les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

hristian COIGNE.

0 JUIN 2021Affichage le:

(c.
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

3- DGS — RESSOURCES HUMAINES
CREATIONS DE POSIES DANS LE CADRE DES CHANT1ERS JEUNES

JerOrne GIACHINO,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiee, portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale et, notamment, son article 3, precisant la possibilite de
recrutements temporaires d'agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire
face a un besoin specifique,

VU le decret n° 2015-1912 du 29 decembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale,

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage du 25 Fevrier 2021 creant 32 postes
a temps complet au titre des chantiers-jeunes,

CONSIDERANT que les chantiers-jeunes n'ont pas ete realises en 2020 en raison de la
crise sanitaire liee au COVID,
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CONSIDERANT la volonte de la Ville de participer a l'insertion professionnelle de jeunes
sassenageois ;

INDIQUE la necessite de creer, 4 postes supplementaires a temps non complet (20h
semaine) d'adjoint technique territoria1,1er echelon, durant les vacances scolaires de l'annee
2021.

INDIQUE Is necessite de creer, 16 postes supplementaires a temps non complet (20h
semaine) d'adjoint technique territorial, 1er echelon, durant les vacances scolaires de la
Toussaint de l'annee 2021.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER les creations de postes budgetaires, citees ci-dessus, dans la limite des
*lodes mentionnees.

D'INSCRIRE au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires, chapitre
012.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

ti (1 JUIN NM
Affichage le:

POUR COP1E CERTIF1EE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

isTian COIGNE.
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYO U D

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique D1 RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

4- DGS - FINANCES — REPRISE DE PROVISIONS

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.2331-8-8° et R.2321-3 du code general des collectivites territoriales ;

VU les regles de l'instruction budgetaire et comptable M14,

CONSIDERANT l'arret n° 650 F -D de la Cour de cassation, chambre commerciale,
financiere et economique du 12 novembre 2020 et son application, dans le cadre du
contentieux opposant la commune de Sassenage a la banque DEXIA/CAFIL

CONSIDERANT la note d'honoraire en date du 3 mai 2021 recue de la part du cabinet Jones
Day, avocats de Dexia Credit Local et Caisse Francaise de Financement Local

PROPOSE au Conseil municipal:
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DE REPRENDRE la provision pour risque a hauteur de 1 536 187€ afin d'appliquer
l'arret n° 650 F -D de la Cour de cassation, chambre commerciale, financiere et
economique du 12 novembre 2020

DE DIRE que cette reprise de provisions se traduira par une decision modificative n°
2 du budget 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par  V1NGT CINQ vo ix  POUR, M. Chr i st i an  COIGNE - M. Jerom e MERLE - Mm e
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme Mylene GOURGAND - M.
Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Th ier ry  MASNADA - Mm e Gad l l e NICOLAS - M . Herve MADINIER - M . Ben jam in
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M . Rafael  LABOISSIERE - M . Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le: i i 0 JUIN 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

tian COIGNE.
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de Is Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome E3OETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
32
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

5- DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 2— BUDGET PRINCIPAL 2021

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du code general des collectivites territoriales qui
precisent les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel;

CONSIDERANT l'expose de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance
du conseil municipal du 8 juin 2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ADOPTER la decision modificative n° 2021-2 ci-dessous, pour le budget principal de la
ville.
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DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET PRINCIPAL 2021

FONCTIONN EM ENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/7865/ONV/01 CHAP 042 -
Reprises sur provisions pour Reprise des provisions cumulees

0 € 1 536 187 C : 30 % des interets 2011 a 2020 a
risques et charges la charge de Dexia initialement
exception nels

TOTAL CHAPITRE 042 0 C 1 536 187 €

FIN/66111/ONV/01 - CHAP 66
- Interets regles a l'echeance

1 465 404 €

TOTAL CHAPITRE 66 1 465 404 € 0 €
FIN/678/ONV/01 - CHAP 67 -
Autres charges 70 783 C
exceptionnelles

TOTAL CHAPITRE 67 70 783 C 0 C

TOTAL
1 536 187 C 1 536 187 C

FONCTIONNEMENT

I NVESTISSEMENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

FIN/2135/ONV/01 CHAP 21 -
Installations generales, Provision cumulee: 30 % des

-1 536 187 C interets 2011 a 2020 a la charge
agencements, amenagement de Dexia initialement
des constructions

TOTAL CHAP ITRE 21 -1 536 187 € 0 €
FIN/1522/ONV/01 CHAP 040 - Reprise des provisions cumulees
Provisions pour risques et 1 536 187 C : 30 % des interets 2011 a 2020 a
charges sur emprunts la charge de Dexia initialement

TOTAL CHAPITRE 040 1 536 187 € 0 €

TOTAL INVESTISSEMENT 0€

1 536 187 C

0€

1 536 187 C

.tt.

'.TOTAL GENERAL

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M.



Affiche le 10/06/2021

Envoye en prefecture le 10/06/2021

Recu en prefecture le 10/06/2021
- • •

ID : 038-213804743-20210608-DEL5080621-DE

Michel VENDRA - Mme Brigi tte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILL1ER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M.
Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e Gael le NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Ben jam in
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Mar ie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M . Frank  SCHNEIDER - Mm e
Geraldine PALCOUX Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER la decision modificative n° 2021-2 ci-dessus, pour le budget principal de la
ville.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COP1E CERTIFIEE CONFORME._
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

§Trin COIGNE.

Affichage le: ft 0 JUN 2021

!(•;-
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Le huit juin deux-rnille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETT1 DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants 33

Conformement a Particle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

6- DVC — CONSERVATOIRE ALFRED GAILLARD — MODALITES D'EXONERATION DU
PAIEMENT DES DROITS D'INSCRIPTION POUR LE TROISIEME TRIMESTRE DURANT

L'ETAT D'URGENCE SAN1TAIRE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face a l'epidemie de covid-19,

VU le decret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures generales necessaires
pour faire face a l'epidernie de covid-19 dans le cadre de Petat d'urgence sanitaire,

VU le decret n° 2020-477 du 25 avril 2020 completant le decret n° 2020-293 du 23 mars
2020 prescrivant les mesures generates necessaires pour faire face a Pepidernie de covid-19
dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,
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VU le decret n° 2021-606 du 18 mai 2021 modifiant les decrets n° 2020-1262 du 16 octobre
2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures generales necessaires
pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

CONSIDERANT que les activites du Conservatoire Al'fired Gaillard, ont ete perturbees
pendant la duree de la periode de confinement decretee dans le cadre de l'etat d'urgence
sanitaire, et resteront perturbees sur toute la fin de l'annee scolaire 2020-2021 ;

CONSIDERANT que le paiement de droits d'inscription aux activites du CRC doit etre
adapte puisque le service n'a pas ete rendu a son niveau normal aux usagers.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'ATTRIBUER une reduction de 30% pour l'inscription aux pratiques collectives
annuelles pour toute reinscription a la rentroe 2021 (hors frais d'inscription)

D'EXONERER partiellement les usagers du paiement des droits d'inscription aux
cours de Formation Musicale et instrument pour le 3° trimestre, comme suit:

o Moins 50% pour les eleves inscrits en Formation Musicale
o Moins 30% pour les eleves adultes inscrits en cours individuel d'instrurnent
o Moins 20% pour les &eves mineurs inscrits en cours individuel d'instrument

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et &fiber& a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:
0 JU1N 2021

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

4 --Christian COIGNE._...... ----'-------..--

r.
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

7- DVC — SPORTS — DEMANDE DE SUBVENTION ALA REGION AUVERGNE-RHONE-
ALPES POUR LE FINANCEMENT DE DEUX TERRAINS DE MINI -TENNIS ET TOUCH'

TENNIS

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29, L. 2331-4-13°, et R. 2334-24 du code general des collectivites
territoriales ;

VU le reglement des subventions de la Region Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU la circulaire du 05 avril 2012 par laquelle l'Etat est venu preciser la participation minimale
exigee du maitre d'ouvrage en depenses d'investissement, appreciee au regard des
financements apportes au projet par les personnes publiques. Le quantum de cette
participation minimale est fixe a 20 % des financements apportes ;

VU le projet de realisation de deux terrains de mini -tennis et touch' tennis et de renovation
du mur de frappe par la commune de Sassenage a des fins educatives et sportives ;
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CONSIDERANT que le soutien financier regional est conditionne par la contribution du projet
a des missions d'interet general et local, notamment definies dans l'article R 113-2 du Code
du Sport;

CONSIDERANT !sinter& de ce projet qui repond aux exigences sportives et educatives du
club, aux besoins des sassenageois, et qui propose une activite nouvelle et innovante ;

CONSIDERANT le coat previsionnel du projet, dont le montant HT est de 23 500 euros, le
montant du soutien attendu de la Region est de 4 700 euros, soit 20% du coat total
previsionnel, a etaler sur l'exercice budgetaire 2021 ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet presente de realisation de deux terrains de mini -tennis et Touch'
tennis ainsi que la renovation du mur de frappe par la commune de Sassenage ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Region Auvergne-Rhone-Alpes a cet effet ;

D'IMPUTER ce projet sur la section d'investissement du budget communal, au compte
budgetaire 2188 sur l'exercice budgetaire 2021 ;

Le montant HT de l'operation est de 23 500 euros et le montant du soutien attendu de la
Region est de 4 700 euros, correspondant a 20% du montant du projet.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

gtian COIGNE.

0 JUIN 202i
Affichage le
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 juin 2021

Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a radicle L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

8- DVC - SPORTS — SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE SUIV1 ET D'EXPERTISE
POUR L'ESPACE SPORT ORIENTATION DE LA VILLE DE SASSENAGE

Michel VENDRA,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

CONSIDERANT la rnise en place d'un espace sport orientation par la ville de Sassenage sur
son territoire depuis 2017;

CONSIDERANT que cette mise en place necessite un suivi et une expertise chaque annee ;

CONSIDERANT les competences dans ce domaine de la Ligue Auvergne Rhone-Alpes de
Course d'Orientation (LAURACO);

PROPOSE au Conseil Municipal:
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D'AUTORISER le Maire a signer la convention de suivi et d'expertise pour l'espace sport
orientation de la ville de Sassenage avec la LAURACO qui fixe les modalites de controle et
d'entretien de requipement, dont le projet est annexe,

D'ACCEPTER que le coat de cet entretien, d'un montant de 600 euros par an, soit revisable
par avenant a la presente convention,

DE DIRE que la depense correspondante sera payee avec les credits inscrits au budget
principal de la Ville de Sassenage au compte budgetaire 6156

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le: 110 JUIN 20a,

aoSA s'N. . . t7 • •

-0 156.
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Maison departementale des sports — 7 rue de l'Industrie 38320 EYBENS

Convention de suivi et d'expertise pour

l'Espace Sport Orientation de Sassenage

LES SOUSSIGNES :

La commune de Sassenage

Place de la liberation 38360 Sassenage

Representee par: Christian Coigne, Maire Designee ci-apres la commune de Sassenage

La Ligue Auvergne-Rhone-Alpes de Course d'orientation

Maison des Sports - 7 rue de l'industrie - 38320 Eybens

Represente par: Bernard Dahy, President

Designee ci-apres La LAURACO

II est convenu ce qui suit:
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Cette convention fixe les modalites et les conditions d'entretien de l'Espace Sport Orientation mis en place par la commune

de Sassenage sur son territoire. L'entretien de l'ESO reste a la charge de la commune de Sassenage. La LAURACO vous

propose via la presente convention de vous accompagner dans cet entretien. La signature de cette convention implique

l'acceptation des presentes conditions.

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DE L'ESPACE SPORT ORIENTATION

L'Espace Sport Orientation est compos6 de cartes et dun site Oquipe de postes permanents (bornes).

Les cartes concernees sont :

- Parc de l'Ovalie - N°2017 — D38 —234
- Parce de l'Ovalie-Complexes sportifs — N°2017 — D38 - 235
- Sassenage — N° 2017— D38 —236

Le site Oquipe est:

- La commune de Sassenage /60 postes permanents / 2 panneaux d'accueil / 2 plaquettes sportives et 1 patrimoniale.

ARTICLE 3 - MODALITES DE CONTROLE DE L'EQUIPEMENT

La prestation de la LAURACO comprend une visite annuelle de l'installation avec compte rendu des degradations constatOes

et revaluation des corrections cartographiques a apporter.

Pour le mobilier les elements suivants seront contrOles :

Les postes permanentes :
Verification du bon Otat de la borne et de son emplacement sur le terrain.

Verification que la pertinence de relement sur lequel est positionne chaque borne (possibilite de changement de
configuration du terrain).

Verification du bon fonctionnement des pinces

Verification de ['aspect visuel des plaquettes numerotees
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- Les panneaux :
Une verification du bon kat et de ['aspect visuel sera effectuee

Pour la cartographie, ['element suivant sera contrele :

- Verification du degre d'obsolescence de la carte et appreciation de la nature des mises a jour necessaires (mineures
ou importantes) voir ci-apres article 4.

ARTICLE 4— MODALITES D'ENTRETIEN

La visite annuelle de l'ESO concerne et des cartes associees fera l'objet de la part de la LAURACO d'un compte-rendu. Dans

ce dernier des preconisations seront faites afin que la commune de Sassenage puisse remettre en bon etat son (ses)
equipement (s) permanent (s) d'orientation.

L'achat du nouveau materiel (bornes, pinces, panneau d'accueil, etc..) ainsi que la mise en ceuvre du remplacement du
materiel defectueux reste a la charge du proprietaire. A titre indicatif, le cout d'une borne est d'environ 50€ (juillet 2019). La
LAURACO pourra etre char* d'accompagner la commune de Sassenage dans les eventuelles demandes de devis
necessaires a la remise en etat de l'equipement.

Seules les mises a jour cartographiques mineures pourront etre effectuees directement par le chargé de developpement de

la LAURACO en charge du suivi de l'equipement et sont incluses dans les prestations de base edictees par la presente

convention. Ces mises a jour necessaires seront reputees mineures si elles ne necessitent pas un nouveau deplacement

pour des releves de terrain et si elles peuvent faire l'objet de releves lors de la visite de controle.

Si une mise a jour importante de la carte s'impose, necessitant un nouvel appel a devis aupres de cartographes
professionnels, celle-ci sera notifiee a la commune de Sassenage.

ARTICLE 5- GESTION DES FICHIERS CARTOGRAPHIQUES

La LAURACO s'engage par le biais de cette convention a stocker et gerer les fichiers informatiques (au format OCAD) des

cartes associees a l'equipement permanent de la commune de Sassenage. En cas de mises a jour cartographiques
effectuees par la LAURACO (mineures) ou par un prestataire (importantes), les nouveaux fichiers seront transmis a la
commune de Sassenage aux formats suivants (JPEG, PDF et OCAD).

ARTICLE 6- DUREE
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La convention est etablie pour un an, du 1erjuillet 2021 au 30 juin 2022 renouvelable trois fois au maximum. La visite an-
nuelle de terrain aura lieu dans les deux mois precedant la date de fin de la convention. En cas de degradations impor-
tantes constatees (importantes modifications du terrain cartographie, degradation de nombreuses bornes permanentes) par
la commune de Sassenage en cours d'annee, une visite intermediaire pourra etre effectuee. Les frais de deplacements de
cette visite intermediaire seront factures a la commune de Sassenage.

ARTICLE 7- RENOUVELLEMENT

La convention est renouvelable annuellement par courrier au minimum un mois avant l'echeance. Elle pourra etre &non-
cee par une des deux parties, sans restriction de duree, au moms un mois avant sa date anniversaire par lettre recomman-
dee avec accuse de reception.

ARTICLE 8- COUT

Le cout annuel pour l'entretien de l'ESO s'eleve a 600 Euros TTC. II pourra faire l'objet d'une reevaluation annuelle qui, au

prealable, devra etre acceptee par le proprietaire.

Fait a Eybens , le 31/05/2021

Le Maire de la commune de Sassenage

Monsieur Christian Coigne
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 juin 2021

Le huit juin deux-rnille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legate adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M`Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s)

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

9 - DVC — CENTRE ASSOCIATIF SAINT-EXUPERY — EXONERATION DU PAIEMENT DE
DROITS D'INSCRIPT1ON AUX ACTIVITES ASSOCIATIVES POUR LA PERIODE

FERMETURE DE L'ETABLISSEMENT DURANT L'ETAT D'URGENCE SANITAIRE

Michel VENDRA,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face a l'epidernie de covid-19,

VU le decret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures generates necessaires
pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

VU le decret n° 2021-541 du ler mai 2021 modifiant le decret n° 2020-1310 du 29 octobre
2020 prescrivant les mesures generates necessaires pour faire face a l'epidemie de covid-19
dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

CONSIDERANT que les activites du Centre associatif Saint Exupery de Sassenage n'ont
pas pu avoir lieu en raison du couvre-feu, de la fermeture du batiment sur decision du Maire,
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pour cause de confinement sanitaire pendant la duree de l'etat d'urgence sanitaire et en
raison de l'absence du professeur ;

CONSIDERANT que le paiement de droits d'inscription aux activites du centre associatif ne
se justifie pas pendant la periode de fermeture de l'etablissement aux activites associatives
parce qu'il en resulterait un enrichissement sans cause en raison du fait qu'aucun service
associatif n'a pu etre rendu aux usagers ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'EXONERER les adherents qui ne les auraient pas déjà recites, du paiement des droits
d'inscription aux activites du centre associatif Saint-Exupery de Sassenage qui n'ont pas pu
avoir lieu pendant les periodes de confinement soit 66.66% des frais annuels d'inscription
pour les enfants inscrits aux cours de dessin ados et 49.5% pour les enfants inscrits aux
cours de dessin enfant et poterie enfants et ados. Un remboursement partiel pourra avoir lieu
site montant des versements depasse 50% des frais annuels.

DE REMBOURSER, aux adherents qui les auraient dela payes, au pro rata les droits
d'inscription aux activitos du centre associatif Saint-Exupery de Sassenage qui n'ont pas pu
avoir lieu pendant les periodes de confinement soit 66.66% des frais annuels d'inscription
pour les enfants inscrits aux cours de dessin ados et 49.5% pour les enfants inscrits aux
cours de dessin enfant et poterie enfants et ados.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021 _

Le Maire

Christian COIGNE.

0 BM 2021Affichage le :
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

10- DVC JEUNESSE — EXONERATION DU PA1EMENT DE DROITS D'INSCRIPTION
AUX CENTRES DE LO1SIRS EN CAS D'ANNULATION DES ACTIVITES POUR RAISONS

SANITAI RES

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU Particle L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face a l'epidemie de covid-19,

VU le decret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures generales necessaires
pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

VU le decret n° 2021-541 du l er mai 2021 modifiant le decret n° 2020-1310 du 29 octobre
2020 prescrivant les mesures generales necessaires pour faire face a l'opidemie de covid-19
dans le cadre de l'etat d'urgence sanitaire,

CONSIDERANT que les activites des centres de loisirs de Sassenage n'ont pas pu avoir lieu
en raison du confinement sanitaire;
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CONSIDERANT que les activites des centres de loisirs de Sassenage peuvent etre
annulees pour des raisons sanitaires,

CONSIDERANT que le paiement de droits d'inscription aux activites des centres de loisirs
ne se justifie pas pendant la periode de fermeture aux activites des centres de loisirs parce
qu'il en resulterait un enrichissement sans cause en raison du fait qu'aucun service n'a pu
etre rendu aux usagers ;

PROPOSE au Conseil Municipal:

DE REMBOURSER, aux families qui les auraient déjà payes, les frais d'inscription aux
activites des centres de loisirs de Sassenage qui n'ont pas pu avoir lieu pendant les periodes
de confinement, ou en cas de fermeture pour raison sanitaire, et qui ne peuvent s'inscrire
leur(s) enfant(s) sur une periode de vacances posterieure

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR CORE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Christian COIGNE.

Affichage le: 1113 JUIN 21121
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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 juin 2021

Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a Me designee comme secrOtaire de séance.

11 - DEAS - SCOLAIRE - PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE AUX
CHARGES DE FONCTIONNEMENT POUR LE RELIQUAT DO POUR L'ANNEE 2018-2019
ET L'ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 DU CENTRE MEDICO - SCOLAIRE DONT LE SIEGE

EST APONT-DE-CLAIX

Christine DURAND,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 541-3 du code de reducation

VU l'ordonnance n°45-2407 du 18 octobre 1945

VU le decret d'application n°46-2698 du 26 novembre 1946

VU la fusion des centres medico-scolaires de FONTAINE, ECHIROLLES et SAINT MARTIN
D'HERES regroupes en un seul centre Sud agglomeration situe a l'ecole elementaire Saint-
Exupery a Pont-de-Claix ;

VU la deliberation du Conseil Municipal de Pont-de-Claix N°30 du 4 avril 2019, et les etats
recapitulatifs de frais annexes pour l'annee scolaire 2018-2019 du 22 avril au 5 juillet 2019 et
pour l'annee scolaire 2019-2020 du 2 septembre 2019 au 3 juillet 2020
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CONSIDERANT qu'il convient d'etablir une nouvelle convention entre la commune de
Sassenage et la commune de Pont-de-Claix pour la fin de l'annee scolaire 2018-2019 et
pour l'annee scolaire 2019-2020, prevoyant la participation de la commune de Sassenage
aux frais de fonctionnement du centre medico-scolaire

La participation sera reglee sur l'exercice budgetaire 2021 au vu des etats recapitulatifs
detailles annexes a la deliberation du Conseil Municipal de Pont-de-Claix N°30 du 4 avril
2019,

INDIQUE que le montant de la participation de la commune de Sassenage vane en fonction
des effectifs transmis par la DSDEN et des variations des couts, qui sont :

> Pour l'annee 2019 : effectif de 1073 enfants et cout de 0.58€ par enfant
> Pour l'annee 2020 : effectif de 1023 enfants et cout de 0.59 € par enfant

SOULIGNE qu'il convient de prevoir une participation financiere aux frais de fonctionnement
d'un montant de 626.32 € euros pour l'annee 2019 et 601.22 € pour l'annee 2020

PROPOSE au Conseil Municipal :

D'APPROUVER les termes de la nouvelle convention entre la commune de Sassenage et la
commune de Pont-de-Claix, dont le projet accompagne de l'etat recapitulatif des
participations dues par les communes utilisatrices du centre medico-scolaire d'Echirolles est
joint a la presente deliberation;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention puis a verser a la commune de
Pont-de-Claix la somme de 626.32 euros pour l'annee 2019 et 601.22 euros pour l'annee
2020.
Pour les annees suivantes, un mandat administratif sera etabli sur le fondement d'un Mat
recapitulatif actualise et de la convention ci-annexee rendue executoire.

Imputation budgetaire : compte 62874 — remboursement caisse des ecoles

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

1 0 JUN 2021
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

istian COIGNE.
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Le Maire,
Christophe FERRARI

A

Monsieur Christian COIGNE
Maire de Sassenage
HOW de Ville,
1 Place de la liberation, BP 31
38360 SASSENAGE

: Mme Alice Boulleaux
: AB/CW/22032021
: Convention Centre Medico-Scolaire Sud-Agglorneration (CMS)

Monsieur le Maire,

Depuis le 1er mai 2019, le Centre Medico Scolaire (CMS) Sud-Agglorneration est
accueilli dans les locaux de la Ville de Pont de Claix, au sein de l'Ocole elementaire Saint-Exupery.
Les ecoles de votre commune sont rattachees depuis plusieurs annees a ce CMS par decision de la
Direction des Services Departementaux de l'Education Nationale (DSDEN).

Le Code de l'Education (art. L541-3 et suivants) precise l'obligation faite aux communes
de plus de 5000 habitants d'organiser un Centre Medico-Scolaire (CMS) dont les missions sont de
concourir a la mise en ceuvre des actions coordonnees de prevention et d'education a la sante. Les
communes doivent prendre en charge le personnel d'entretien, assurer le chauffage et *ler les
depenses d'eau, de gaz, d'electricite, de fournitures de bureau, de petit materiel, etc.

Afin de faciliter les echanges administratifs lies a la presence du CMS Sud-
Agglomeration sur la commune de Pont-de-Claix, je vous propose de modifier nos modalites de
conventionnement. Vous trouverez jointe a ce courrier une proposition de convention pluri-annuelle
que nous vous proposons d'etablir a compter du 22 avril 2019, date de l'installation du CMS sur la
commune de Pont-de-Claix, avec tacite reconduction. Dans le cas oü vous souhaiteriez apporter
des modifications a cette convention, je vous invite a me les communiquer. Dans le cas contraire, la
convention devra etre presentee lors d'un prochain conseil municipal.

La Ville de Pont-de-Claix propose de vous communiquer chaque armee au mois de juin,
l'etat des depenses liees au fonctionnement du CMS et la quote -part de chaque commune. Pour
l'annee scolaire, 2019-2020, le cout de fonctionnement par eleve s'eleve a 0,59 €. La convention
permettra egalement de solder le reliquat du pour la fin de l'annee scolaire 2018-2019, calcule a
hauteur de 0,58 € par dove compte-tenu des frais lies a l'installation du CMS. Vous trouverez en
piece-jointe l'etat des depenses pour ces deux *lodes. L'etat des depenses pour l'annee scolaire
2020-2021 vous sera communiqué en fin d'annee scolaire.

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Maire, l'expression de mes salutations distinguees.

)

.3% INN

Maine de Pont de Claix

BP 30001 -38801 le Pont de Claix cedex

tel. : 04 76 29 80 00 / fax : 04 76 29 80 91

Hotel de vile - Place du 8 mai 1945

www.ville-ponfdeclaix.fr

Le Maire,
President de Greno,61 4.*Metropole
Christophe \\

r 1
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Reference: Deliberation n° 30 du 4 Avril 2019 - Convention du

Duree : du 22/04/2019 au 05/07/2019

NFA 254 — Antenne CMS - Operation CEMESCO

Nature des charges Montant Total

Charges de fonctionnement

,Eau 60611 33,12
Electricite 60612 82,49

,Chauffage 60613 132,85
Fournitures petit equipement 60632

,iFournitures administratives 6064 616,36i
Maintenance 6156 25,62
1 Assurance batiment 6161 27,92
Frais d'affranchissement 6261 180,97

lAbonnernen -t- consorn-mat'on teKThunique et interiiet
16262 42,00
Total 1 141,33
Charges d'investissement

Cabiage informatique et raccordement telephonique 21533 i 6 932,60
'Materiel bureau et informatique (photocopieur, ordinateur)
12183 1 189,00

Mobilier de bureau 2184

Materiel informatique et telephonie 2188

Total HT 8 121,60
Salaires et charges

Salaires

Entretien locaux 288,61

Frais personnel en charge du suivi administratif 466,41

Total 755,02
,Charges

Entretien locaux 124,01
Frais personnel en charge du suivi administratif 197,23

Total 321,24
Total General du 22/04/2019 au 05/07/2019 10 339,20

Participation Financiere par eleve 0,58
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Nombre d'eleves
ParticipationCommunes inscrits sur la

Financierecommune
AUTRANS - MEAUDRE EN VERCORS 302 176,28_
BRESSON 63 36,77
CLAIX 727 424,35.
CORRENgON EN VERCORS 26 15,18
ECHIROLLES 3707 2 163,80
ENGINS 33 19,26
FONTAINE 2053 1 198,35.
FONTANIL CORNILLON (LE) 280 163,44
GIERES 551 321,62
LANS EN VERCORS _ 276 161,10,
NOYAREY 210 122,58,
POISAT 202 117,91
PONT DE CLAIX 1060 618,73-
SASSENAGE 1073 626,32
SEYSSINET-PARISET 1013 591,29
SEYSSINS 829 483,89
ST-EGREVE 485 283,10
ST-MARTIN-D'HERES 3018 1 761,63-
ST-MARTIN-D'URIAGE 543 316,95
ST-MARTIN-LE-VINOUX 503 293,60
ST-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE 124 72,38
VENON 75 43,78
VEUREY VOROIZE 164 95,73
VILLARD DE LANS 396 231,15

Total 17713 10 339,20

Pont de Claix le

Le Maire,
et par delegation,
Le Maire Adjoint
Maxime NINFOSI
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2019/2020

Reference : Deliberation n° 30 du 4 Avril 2019 - Convention du

Duree : du 02/09/2019 au 03/07/2020

NFA 254 — Antenne CMS - Operation CEMESCO

Nature des charges Montant Total

Charges de fonctionnement
Eau 60611 87,98

Electricite 60612 401,67
Chauffage 60613 890,49
Fournitures petit equipement 60632 609,90
Fournitures administratives 6064 1 957,01
Maintenance 6156 229,21
Assurance batiment 6161 93,07
Frais d'affranchissement 6261 945,19
Abunneinent + consummation tel6phorlique et inter net
6262 330,00
Total 5 544,52
Charges d'investissement
Cablage informatique et raccordernent telephonique 21533

Materiel bureau et informatique (photocopieur, ordinateur)
2183 289,40

Mobilier de bureau 2184 -

Materiel informatique et telephonie 2188

Total HT 289,40
Salaires et charges
Salaires
Entretien locaux 1 624,02

Frais personnel en charge du suivi administratif 1 501,12

Total 3 125,14
Charges
Entretien locaux 707,00

Frais personnel en charge du suivi administratif 658,18

Total 1 365,18
Total General 02/09/2019 au 03/07/2020 110 324,24'

Participation Financiere par eleve 0,59
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Communes
Nombre d'eleves

inscrits sur la
commune

Participation
Financiere

AUTRANS - IVIEAUDRE EN VERCORS 298 175,14
BRESSON 59 34,67
CLAIX 718 421,97
CORREKON EN VERCORS 26 15,28-
ECHIROLLES 3671 2 157,47
ENGINS 31 18,22_
FONTAINE 2032 1 194,22
FONTANIL CORNILLON (LE) 317 186,36
GIERES 564 331,47
LANS EN VERCORS , 276 162,21_
NOYAREY 219 128,71_
POISAT 211 124,01
PONT DE CLAIX 1093 642,36
SASSENAGE 1023 601,22_
SEYSSINET-PARISET 974 572,43
SEYSSINS 859 504,84
ST-EGREVE 474 278,57
ST-MARTIN-D'HERES 2951 1 734,32
ST-MARTIN-D'URIAGE 521 306,20
ST-MARTIN-LE-VINOUX 508 298,55_
ST-NIZIER-DU-MOUCHEROTTE 119 69,94
VENON 73 42,90
VEUREY VOROIZE 147 86,39
VILLARD DE LANS 403 236,85
Total 17567 10 324,24

Pont de Claix le

Le Maire,

et par &legation,

Le Maire Adjoint

Maxime NINFOSI
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
•Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette G1ERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POKER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice
Nombre de conseillers presents
Nombre de votants

33
32
33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code GOneral des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

12- DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE — REAMENAGEMENT DE L'AIRE DE
JEUX DU PARC DE MESSKIRCH: HABILITATION DONNEE AU MAIRE ADEPOSER LES

DEMANDES DE SUBVENTIONS.

Marie-Frederique DI RAFFAELE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 2331-6-40 du code general des collectivites territoriales qui precise que les
recettes non fiscales de la section d'investissement comprennent le produit des subventions
d'investissement et d'equipement ;

CONSIDERANT que le parc de Messkirch est situe au sein de la zone urbanisee du secteur
dit de « la Falaise », a proximite du groupe scolaire dOnomme « les Pies)) et du tycee
d'enseignement professionnel denomme « Roger Deschaux ». Ce parc est un espace de
loisirs et de détente apprecie, partage a Is fois par des enfants en bas ages accompagnes,
par des adolescents, des jeunes adultes et des seniors.
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PRECISE que cet espace est actuellement equipe de differentes aires de jeux. Chacune
d'entre elles est destinee a une tranche d'age d'utilisateurs qui oscille entre les enfants en
bas ages et les adolescents, voire les jeunes adultes. Toutefois, la disposition des jeux
genere des tensions entre les differents publics du fait de leur proximite et de la gene
mutuelle occasionnee.

INDIQUE que l'objectif du projet est donc de &placer l'aire de jeux actuelle destinee aux
enfants et de la completer par une nouvelle structure afin d'augmenter sa capacite d'accueil.
Cette nouvelle aire offrira egalement l'avantage d'être plus ludique et plus interessante.

PRECISE que le montant estimatif du projet est de 17 321,65 E HT de travaux pour « le
reamenagement aire de jeux du parc de Messkirch » et le montant de subvention
sollicitee de la Region est de 8 660,62 HT euros HT;

PROPOSE au Conseil Municipal, apres avoir delibere :

DE LANCER la procedure de consultation selon le cadre de la procedure adaptee et
autoriser Monsieur le Maire a deposer les dossiers de demandes d'autorisation
d'urbanisme (dont permis de demolir et declaration prealable de travaux) ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son representant a effectuer toutes dernarches
utiles a cet effet, et notamment solliciter les demandes de subventions aupres des
differents organismes et signer les differents documents afferents pour obtenir une
aide financiere au taux le plus eleve possible pour la realisation de cette operation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

Affichage le : '41 0 JUN 2021

4
‘';7

" .;
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. JOrome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
JerOme GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GEN1N-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a eta designee comme secretaire de séance.

13- DAE - COMMANDE PUBLIQUE - FOURNITURE, ACHEMINEMENT D'ELECTRICITE
ET SERVICES ASSOCIES DES POINTS DE LIVRAISON DE PUISSANCES SOUSCRITES

INFERIEURES OU EGALES A 36 KVA

Helve MADINIER,

VU le code general des collectivites territoriales, notamment son article L.2131-1 ;

VU le code de l'energie et notamment ses articles L.337-1 et suivants ;

VU le code de la commande publique et notamment son article L.2113-6;

VU la convention constitutive du groupement de commandes adoptee le 15 septembre 2014
par le Syndicat des Energies du Departement de l'Isere (SEDI) ;

VU la deliberation n° 10 du 03 mai 2018 autorisant l'adhesion de la commune de Sassenage
au groupement de commande forme par le SEDI pour la fourniture d'electricite et services
associes ;

CONSIDERANT que la loi energie-climat promulguee le 8 novembre 2019, poursuit le
processus de suppression des tarifs reglementes de vente (TRV) d'energie, en ftxant au 31
decembre 2020 la suppression des TRV d'electricite (points de livraison 36kVA) pour tous
les consommateurs non domestiques employant au moms 10 personnes et dont les recettes
sant superieures ou egales a 2 millions d'euros (DGF et recettes des taxes et imposts
locaux) ;



Envoye en prefecture le 10/06/2021

Regu en prefecture le 10/06/2021

Affiche le 10/06/2021 CZ,

ID : 038-213804743-20210608-DEL13080621-DE

PRECISE que cette loi impose une obligation de mise en concurrence pour les acheteurs
publics, sournis au code de la commande publique, qui ne sont plus eligibles aux TRV
d'electricite pour la fourniture des points de livraison 36kVA (points d'eclairage public et/ou
Otablissements) ;

PRECISE qu'en qualite de membre du groupement de commande de fourniture d'electricite
et concernees par la fin des TRV en 2021, TE38 (ex SEDI) coordonnateur du groupement
d'achat d'energies, a mis en place une strategie d'achat afin de pouvoir proposer aux
collectivites déjà membres du groupement une offre de marche satisfaisante ;

PRECISE que les credits budgetaires necessaires a l'achat d'electricite ont ete votes et
inscrits au compte budgetaire 60612 du budget de la Ville de Sassenage pour l'exercice
2021 ;

PRECISE que la presente deliberation modifie les termes de la deliberation n° 10 du 3 mai
2018 et qu'elle s'applique depuis le 1er janvier 2021.

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'AUTOR1SER le representant du coordonnateur a signer les marches, accords -cadres et
marches subsequents pour la fourniture d'electricite et services associes issus du
groupement de commande pour le compte de la commune et ce, sans distinction de
procedures ou de montant, lorsque les depenses sont inscrites au budget, ainsi que tout
document necessaire a l'execution de ce groupement de commandes ;

DE DONNER MANDAT au coordonnateur afin de faciliter la releve de donnees aupres des
gestionnaires de reseaux lors de la redefinition du besoin, puis du fournisseur d'energie fors
de l'execution du march&

D'AUTORISER l'application de la presente deliberation depuis le 1er janvier 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

JUIN 2011
Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

C istian COIGNE
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DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 juin 2021

Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legate adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Froderique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QU1NTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADIN1ER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de cOnseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

14- DGS — PROJET DE MISE EN CEUVRE DUNE PLATE -FORME NUMERIQUE A
DESTINATION DES ACTEURS ECONOMIQUES SASSENAGEOIS ET DES

ASSOCIATIONS SASSENAGEOISES - DEMANDE DE SUBVENTION A LA REGION
AUVERGNE-RHONE-ALPES ET A LA BANQUE DES TERRITOIRES

JerOrne GIACHINO,

VU l'article L. 2121-29, L. 2331-4-13°, et R. 2334-24 du code general des collectivites
territoriales ;

VU le reglement des subventions de la Region Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU le reglement des subventions de la Banque des Territoires,

VU le projet de mise en ceuvre d'une plate -forme numerique a destination des commercants
et entreprises sassenageois, ainsi que des associations, pour developper notamment des
solutions de e -commerce,

CONS1DERANT le COCA previsionnel du projet, dont le montant HT est de 28 440 € HT,
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CONSIDERANT que le montant de l'aide regionale est de 50% maximum de la depense
eligible plafonnee a 25 000 €,

CONS1DERANT que le montant de la subvention de la Banque des territoires est plafonne
20 000 €,

PROPOSE au Conseil Municipal:

D'APPROUVER le projet presente de mise en ceuvre d'une plate -forme numerique
destination des commercants et entreprises sassenageois, ainsi que des associations, pour
developper notamment des solutions de e -commerce,

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Region Auvergne-RhOne-Alpes a cet effet, dans de l'operation « Solution regionale
Performance territoriale Developper des outils de territoire pour le commerce en ligne »;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a deposer un dossier de demande de subvention aupres
de la Banque des territoires a cet effet, dans le cadre de l'operation Cofinancement d'une
solution numerique Commerce » ;

D'AUTORISER Monsieur le maire a signer tous les documents afferents a cette demande de
subvention,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

Affichage le:

POUR COPIE CERT1FIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Christian COIGNE.
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Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation legale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA - Mme Gaelle
NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32
Nombre de votants • 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Froderique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

15 DAE — URBANISME
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE SUR LE PROJET METROCABLE

PORTE PAR LE SMMAG

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU le code general des collectivites locales, notamment son article L. 2121-29,

VU la deliberation du Conseil municipal portant avis sur le projet de PDU en date du 14 juin
2018,

VU le document etabli par le SMMAG et presente 15 avril 2021 au Maire de Sassenage
presentant le trace du metrocable et des alternatives,

VU la convocation des elus de Sassenage a un comite de pilotage le 15 juin prochain,
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VU la pertinence de saisir le conseil municipal pour formaliser un avis sur le document
transmis par le SMMAG le 15 avril 2021 et en faire part au SMMAG et a Grenoble Alpes
Metropole,

CONSIDERANT la concertation avec les elus de Fontaine, et les riverains,

CONSIDERANT que la Ville de Sassenage n'a jamais cesse depuis 2017 d'affirmer son
opposition au trace actuel traversant la plaine agricole,

CONSIDERANT que par deux courriers en date du 25 avril 2017 et du 20 septembre 2020,
la Ville de Sassenage a exprime de fortes reserves sur le projet metrocable qui n'apportait
aucune reponse a l'enjeu lie a la reduction du nombre des vehicules entrant sur Sassenage,
estime a 18 000 vehicules/jour pour l'avenue de Valence. Au surplus, il ne prenait pas en
compte les enjeux exprimes par la societe Air liquide, et la zone Hypark plus generalement,

CONSIDERANT qu'a travers sa deliberation portant avis sur le projet de PDU en date du 14
juin 2018, le Conseil Municipal de Sassenage avait dernande a ce que soit rnise rapidement

l'etude la variante « branche Nord » du Metro cable en direction du secteur de
Clemenciere, aux abords d'Hypark,

CONSIDERANT que cette dernande est restee lettre morte,

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere :

RAPPELLE que le trace du metrocable tel que propose par le SMMAG ne repond en rien
aux enjeux reels de deplacement et de saturation (A 480, ex RD 1531) pour Sassenage, et
que seule une liaison AIR LIQUIDE/pont des Martyrs serait pertinente afin de reduire le trafic
automobile et delester les avenues de Valence et de Romans,

S'OPPOSE au trace actuel et PROPOSE qu'a minima, dans la definition actuelle du projet,
le trace soit positionne exclusivement sur la Commune de Fontaine, et ne plus transiter par
Sassenage,

AFFIRME apres concertation avec les elus de Fontaine, de Sassenage et les riverains, qu'il
est ressorti d'un commun accord la necessite de &placer la gare situee a proximite de la
Saulee et la gare de l'Argentiere, et que des solutions alternatives existent concertees avec
la Ville de Fontaine, et les entreprises impactees,

PRECISE que cette alternative passant sur la partie sud de la rue de l'Argentiere permet de
conserver l'angle du trace sur la presqu'ile. Elle contribue a reduire la duree du trajet par la
reduction de la distance, et permettrait la realisation d'une offre de stationnement
consecutivement au deplacement des stations.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme
Christine DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO Mme My!dile GOURGAND - M.
Michel VENDRA Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-
Frederique DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BED1N - M.
Jean-Pierre RAVETTO Mme Sy!vie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS -
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Mme Roxane GONSALEZ — Mme Hajera TURK! - M. M'Hamed BENHAROUGA — M.
Thier ry  MASNADA - Mm e GaeIl e NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Ben jam in
TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT
- Mme Amandine AIMONE CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHA.UVET - M. Farid BENZAKOUR Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael  LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme
Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ont signe les membres
presents (suivent les signatures).

0 JUIN 21711

Affichage le:

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

Christian COIGNE.
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EXTRA1T DU PROCES-VERBAL DES DELIBERA _ _ _ _ _ _

DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU 08 juin 2021

Le huit juin deux-mille vingt et un, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation leg ale adressee le 2 juin 2021, sous la presidence de
Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents: M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine DURAND -
M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre RAVETTO - Mme Sylvie
GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane GONSALEZ — Mme
Hajera TURKI - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA Mme Gaelle
NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette GIERCZAK - M.
Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY - M.
Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank
SCHNEIDER - Mme Geraldine PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : M. Pierre -Manuel CHAUVET a Mme Marie-Laure
MAYOUD

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 32

•Nombre de votants 33

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Marie-Frederique DI RAFFAELE a ete designee comme secretaire de séance.

16- DGS - CREATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DE DELEGATION DE
SERVICE PUBLIC DE SASSENAGE, FIXATION DES CONDITIONS DE DEPOT DES

LISTES DE CANDIDATS ET SAISINE DE LA CCSPL SUR UN PROJET

Christian COIGNE,

Apres avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire,

VU les articles L.1411-1 et L1411-5, 0.1411-3 a D.1411-5 du code general des collectivites
territoriales (CGCT), et notamment les dispositions de l'article L.1411-5, qui prevoient que :

- Dans une commune de plus de 3 500 habitants ou un etablissement public, la commission
de delegation de service public comporte en plus de l'autorite habilitee a signer les marches
publics ou son representant, le Maire president de la commission, 5 membres titulaires et 5
membres suppleants, elus au sein de l'assemblee deliberante, a la representation
proportionnelle au plus fort reste,
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- Le comptable de la collectivite et le representant du Ministre chargé de la concurrence
(Direction Departementale de la Protection des Populations) doivent necessairement etre
convoques. Ils ont voix consultative.
-II est egalement possible d'adjoindre d'autres membres en tant que personnalites qualifiees
y compris par exemple le bureau d'etudes qui seconde la collectivite dans le suivi de la
procedure (AMO). II est alors recommande de designer ces membres supplementaires de la
Commission par arrete du President, en incluant les agents de la collectivite.

CONSIDERANT que cette Commission permanente analyse les dossiers de candidature et
dresse la liste des candidats admis A presenter une offre apres examen de leurs garanties
professionnelles et financieres, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs
handicapes prevue aux articles L. 5212-1 A L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude A
assurer la continuite du service public et l'egalite des usagers devant le service public,

EXPLIQUE qu'au vu de l'avis de la Commission, l'autorite habilitee A signer la convention de
delegation de service public peut organiser librement une negociation avec un ou plusieurs
soumissionnaires dans les conditions prevues par l'article L. 3124-1 du code de la
commande publique.

CONSIDERANT que cette Commission permanente, apres la reception des offres, les
examine et formule un avis motive sur les propositions des candidats, et classe les offres.

Les offres ainsi presentees sont librement negociees par la personne publique delegante qui,
au terme des negociations, choisit le delegataire.

II convient, conformement a l'article D.1411-5 du CGCT, de fixer les conditions de depot des
listes.

CONSIDERANT par ailleurs que la commune reflechit a lancer une procedure de Delegation
de service public pour la gestion des Cuves,

CONSIDERANT qu'il appartient au conseil municipal de saisir la CCSPL (Commission
consultative des services publics locaux) pour tout projet de DSP,

PROPOSE au CONSEIL MUNICIPAL:

D'INSTAURER la Commission permanente de Delegation de Service Public (CDSP) de
Sassenage, composee du Maire president de la commission, et de 5 membres titulaires et 5
membres suppleants

D'APPROUVER les conditions de depot des listes, en vue de ('election des membres de la
Commission permanente de Delegation de Service Public (CDSP) de Sassenage, comme
suit:

• L'election des membres titulaires et des suppleants aura lieu sur la meme liste ;
• Les listes pourront comprendre moms de noms qu'il n'y a de sieges de titulaires et de

suppleants a pourvoir ;
• Elles pourront etre deposees aupres du Maire de Sassenage avant le 25 juin 2021.



Envoye en prefecture le 10/06/2021

Recu en prefecture le 10/06/2021

Affiche le 10/06/2021

ID : 038-213804743-20210608-DEL16080621-DE

DE SAISIR la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) pour le projet
de gestion des Cuves en DSP.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres del iberation, A L'UNANIMITE des membres presents
et representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits, et ant signe les membres
presents (suivent les signatures).

POUR COPIE CERTIFIEE CONFORME.
SASSENAGE, le 09 juin 2021

Le Maire

Christian COIGNE.

sk 0 JI211Zra
Affichage le:





DECISIONS DU MAIRE
PAR DELEGATION DU CONSEIL

MUNICIPAL
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Decision municipale
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021- 020 - Objet:  Signature d 'une convention de mise a d isposit ion de
terrains avec « Douceurs d 'apicu l teur chem in du Neron.

Le Maire de Sassenage,

VU les articles L.2122-22- 50 et L.2122-23 du code general des collectivites territoriales ;

VU Is deliberation du Conseil Municipal de Sassenage nog du 10 juillet 2020 donnant delegations
au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du Conseil
Municipal;

VU les contrats de bail civil signes ;

CONSIDERANT qu'en vertu de ces delegations du Conseil Municipal, le Maire peut decider de
la conclusion et de la revision du louage de choses pour une duree n'excedant pas douze ans ;

CONSIDERANT que des terrains situes le long du Chemin du Neron ont ete mis a la disposition
de la Commune de Sassenage par le biais de contrats de bail civil dans une perspective
d'amenagement en jardins familiaux ou de toute autre activite de culture en compatibilite avec
les reglementations en vigueur sur ce secteur ;

CONSIDERANT l'interet manifesto' par « Douceurs d'apiculteurs » represent& par Yassine
GEBRAT1 pour la mise a disposition de terrains en vue de l'exercice d'une activite apicole au
travers la mise en place de 10 ruches et le semis de plants et de fleurs melliferes ;

CONSIDERANT que cette installation s'inscrit en faveur de la biodiversite, de la reconnaissance
du role primordial joue par les abeilles dans la pollinisation, et de la sensibilisation du public;

CONSIDERANT qu'il a ete convenu de mettre a disposition de l'apiculteur un ensemble de
parcelles cadastrees section AW n° 112, AW n°115, AW n° 111, AW n°116, AW n° 110 et AW
n°117 d'une superficie d'environ 6436 m2, et situees le long du chemin du Nleron ;

CONSIDERANT qu'il convient de signer une convention d'occupation precaire avec « Douceurs
d'apiculteurs » ;
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DECIDE

- La signature de ladite convention pour une duree de trois ans a compter du 15 avril 2021, entre
le Maire de Sassenage, Christian COIGNE, et « Douceurs d'apiculteur » representee par
Monsieur Yassine GEBRATI pour les parcelles cadastrees AW n° 112, AW n° 115, AW n°111,
AW n°116, AW n°110 et AW n°117 situees Chemin du Neron,

- Le loyer annuel total du par « Douceurs d'Apiculteur » est de 1050€.

- ll est precise que la mise a disposition sera consentie a titre gratuit la lere armee afin de favoriser
les conditions d'une bonne installation de l'activite apicole

Fait a Sassenage, le NEUF AVRIL DEUX MIL VINGT ET UN

Le Maire de Sassenage,

16 MR, 20Z1
Transmission en Prefecture le:

Notification a l'interesse le:

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement fake robjet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration



ENTRE :

CONVENTION

La Ville de Sassenage
Hotel de Ville BP31
38360 SASSENAGE
Tel. : 04 76 27 48 63

Representee par Monsieur  Chr istian COIGNE, Maire de la Commune de SASSENAGE
« en ver tu de la deliber at ion du Conseil Municipal de Sassenage du 10 juillet  2020
donnant delegations au Maire pour  le mandat municipal 2020-2026>>

ci- apres denomme « l'Organisateur  » d'une part

ET:

GENTIANA Societe botanique
dauphinoise Dominique Villar s
5 place Bir Hakeim
MNEI
38000 GRENOBLE
Tel: 04 76 03 37 37
Mail: gentianaa,gentiana.org

ci- apres denomme « l' intervenant» d'autre part

ARTICLE 1- OBJ ET

L'intervenant s'engage A organiser une conference « Decouverte de la fore sauvage en Isere »
dans le cadre de la « grainotheque relais Seme sauvage » a la mediatheque L'Ellipse de la
Ville de Sassenage.

La conference aura lieu:
Le mercr edi 9 juin 2021 de 10h00 a 11h30
Duree environ 1h30 (a partir de 16 ans)
Jauge maximal 70 personnes: la jauge sera evaluee suivant les contraintes sanitaires et
les inscriptions
(Soit 35 A 40 personnes dans la salle image et son; soit 15 A 20 personnes dans la
salle image et son)

ARTICLE 2— OBLIGATION DE L'ORGANISATEUR

L'organisateur mettra la salle image et son ou la salle ronde de la mediatheque a la disposition
de l'intervenant le mercredi 9 juin 2021 a partir de 9h00 pour la conference.

ARTICLE 3— ASSURANCES

L'intervenant est tenu d'assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant.



ARTICLE 4— REMUNERATION

L'organisateur versera au producteur la somme de 200,00 eur os TTC (charges salariales et
patronales comprises).

Ce paiement interviendra A l'issue de la journee sur presentation d'une facture, accompagnee
d'un RIB. Ii sera effectue par mandat administratif.

ARTICLE 5— ANNULATION DU CONTRAT

La presente convention se trouverait suspendue ou annul& de plein droit et sans indemnite
d'aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure, notamment des restrictions ou
annulations imposees independamment de la volonte de l'un des co-contractants, par les
mesures sanitaires de lutte contre une epidemie virale.

D'autre part, toute annulation du fait de la volonte de l'une des parties entrainerait pour la .
partie defaillante l'obligation de verser a l'autre une indemnite calculee en fonction des frais
effectivement engages par cette derniere, sur justificatif.

ARTICLE 6— COMPETENCE JURIDIQUE

En cas de litige portant sur l'interpretation ou l'application de la presente *convention, les
parties conviennent de s'en remettre a Pappreciation des tribunaux de Grenoble mais
seulement apres epuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc...)

ARTICLE 7— PROMOTION

La Promotion de cette conference sera faite par l'Organisateur.

Fait A Sassenage, le 31/0 / 2021

,. 4.,.,y..e/% : (kw. L. • - •Gentiana, i ....,Qt,utiL(_ (

.-r t VilIcl$

qz... Societe E3otaniquec' 1\1,11E15, place Bit V1.314.01138000 GRENOBLE.

" 'A7 II gentizoa@geouana.oig

7C.i 0.5 — _
a fo122 II' 94997.
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v 034

L'Organisateur,
Le ma

ChTitianC G
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Decision municipale
REPUBLIQUE FRANCAISE

N° 2021- 021 - Objet: signature d'une convention d'honoraires avec le cabinet
CDMF-Avocats Affaires Publiques affaire TA n°2102066-6

Le Maire de Sassenage,

VU ensemble les articles L.2122-22 110 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant
delegations au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du
Conseil Municipal,

CONSIDERANT que la Commune de SASSENAGE a ete destinataire d'un recours
contentieux enregistre devant le Tribunal administrative de Grenoble contestant le refus de
reconnaissance d'une maladie professionnelle et de l'imputabilite au service des arrets de
travail d'une employee municipale — Instance introduite le 13 avril 2021 sous le numero de
procedure n° 2102066-6,

CONSIDERANT que le Maire de Sassenage a decide de faire appel a la SELARL « CDMF-
Avocats affaires publiques » pour la defense de la commune de Sassenage dans cette
affaire,

CONSIDERANT la proposition d'intervention de la SELARL CDMF-AVOCATS AFFAIRES
PUBLIQUES, representee par Maitre Sarah TISSOT avocate au barreau de Grenoble, pour
assurer la defense des interets de la commune de Sassenage,

EST DECIDE

- La signature d'une convention d'honoraires entre : Maitre Sarah TISSOT, avocate au barreau de
Grenoble, de la CDMF-AVOCATS AFFAIRES PUBLIQUES, dont le siege est 7 place Firmin
Gautier, 38000 GRENOBLE, France d'une part, et Monsieur Christian COIGNE, Maire de la
commune de Sassenage, d'autre part, en vue de la defense de la commune de Sassenage dans
une affaire en instance au Tribunal Administratif de Grenoble sous le numero 2102066-6,

1
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La Ville de Sassenage versera pour cette prestation :
D Des honoraires de 2400 euros HT, au taux de NA en vigueur, pour le conseil du service

ressources humaines de la commune dans ce dossier et le suivi de l'instance, y compris
la redaction d'un memoire introductif d'instance,

> Une depense d'honoraires complementaires de 500,00 € HT a 1000,00 € HT, au taux de
WA en vigueur, en cas de redaction d'un memoire en replique,

> Une depense d'honoraires complementaires de 400 € HT, au taux de WA en vigueur,
dans l'hypothese de la redaction d'une note en delibere,

> Pour toute demande complementaire de la commune, un forfait horaire de 250 euros HT
en fonction du temps passé, y compris deplacements.

- La facture sera reglee au prestataire apres service fait, par mandat administratif sur les credits
engages au compte 6226, fonction 020, au budget principal de la Ville de Sassenage,

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire est notifie a l'interessee, et une copie adressee
au service du controle de legalite de Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le 5 •A04.:

Le Maire,

ristian COIGNE

Transmission en Prefecture le:

Date de notification a l'interessee :

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la prosente decision peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement fake l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Decision du Maire
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 022 - Objet: Signature des contrats artistiques saison 2021/2022

VU ensemble les articles L2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conscil municipal par deliberation n°9 du 10 Juillet 2020,

CONSIDERANT que le Theatre en R.ond a en charge la programrnadon de spectacles vivants au
sein de sa structure,

CO NSIDERA.NT la proposition des contrats suivants :

• CIE C-K OM PLET, 62 rue Verollot, 94200 IVRY s/Seine, representee par Nicolas Taffin,
producteur, pour le report du spectacle « Pigments » au samedi 11 septembr e 2021 it 20h30,
montant du contrat 3348.00 C TTC.

• La SAS 20h40 Productions, 58 rue Brille maison, 59000 Lille, representee par Antoine
Remillieux, President, pour le report du spectacle « Egoirste » avec Olivia Moore au vendr ed i
17 sep tembr e 2021 it 20h30, montant du contrat 3500 C TTC.

• CARIBE L SP RL, rue des Trois rois, 91-1620 Drogenbos, Belgique,
representee par Charles Chojnacki, administtateur, pour le spectacle « On ne sait jamais » avec
Julie Geller, lere parde decouverte du spectacle de Olivia Moore, vendr ed i 17 sep tembr e it
20h30, montant du contrat, 158.25 C TTC.

• BONNE NOUVELLE P RODUCTIONS, 47, rue de la Colombette, 31000 TOULOUSE,
representee par Kamel Jeld, pour le report du spectacle « Please stand-up ! » au samedi 25
septembre 2021 it20h30, montant du contrat 4747.50 C TTC.

• Associat ion Qui, 4 rue du Polygone, 38450 VIF, representee par Charon Jean -Pascal pour
le report du spectacle « L'Ours et la Lune » des lund i 27 et  mar d i 28 sep tembr e 2021, a9h
et 14h, montant du contrat 2088.90 C TTC.

• LA SAS 20H40 PRODUCTIONS, 58 rue Brille Maison, 59000 LILLE, representee par
Antoine Remillieux, President, pour le report du spectacle « A nos Amours » avec Sophia
Aram, au samedi 2 octobre 2021 it20h30, montant du contrat 7912.50 C inclus)

• L' associat ion CONTREP IED P roduct ions, 8 rue General Renault, 75011 PARIS,
representee par Pascale Dupeuble, Presidente, pour le spectacle « Les Goguettcs en trio... mais
it quatre » du vendr ed i 8 octobr e 2021 a201130, montant du cachet correspond it 50 % de la
recette.

V1.0
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• L ' ACCO MP AG NIE , 11 rue H. Lacroix, 78380 BOUGIVAL, representee par Marie -Estelle
Rey, Presidente, pour le report du spectacle « Ruy Bias >> au mar d i 12 octob r e 2021 a 14h,
montant du contrat 2194 C TTC.

• CIE  E VE DIA, 1 cours d'Herbouville, 69004 LYON, representee par Alain Lacroix, &ant,
pour le report du spectacle « La vie est une fete >> avec Jacques Chambon, au samedi 16
octobre 2021 a 20h30, montant du contrat 2245.46 C TTC.

• L ' a ssocia t ion  B E L UC H E  P R O DUC TIO N, 24 rue Eugene Sue, 94700 Maisons Alfort,
representee par Isabelle Chiss, presidente, pour le spectacle « L'elegance du batard » avec
Antoine Lucciardi, 1 ere partie decouverte du spectacle de Jacques Chambon, samedi 16
octobr e 20h30, montant du contrat, 158.25 C TTC.

• C IE  L E  B AT E AU DE  P AP IE R , c/o Espace Paul Jargot, 191 rue F. Mitterand, 38920
CROLLES, representee par Sophie Le Garroy pour le report du spectacle « Les As >) au
samedi 23 octobr e 2021 a 20h30, montant du cachet correspond a. 50 % de la recette.

• CIE  G O RG O MAR, Maison des associations Nice Garibaldi, 12 ter place Garibaldi, 06300
NICE, representee par Annie Laligant, Presidente, pour le report du spectacle « Le GOP » du
samed i 6 novembr e 2021 a 20h30, montant du cachet 2743 C TTC.

• J OK E RS COME DY, route de Chailly 44, 1814 La Tour de Peilz, Suisse, represente par
Sebastien Corthesy, Producteur, pour le spectacle « Ca va » avec Thomas Wiesel du vendredi
19 novembr e 2021 a 20h30, montant du contrat 4747.50 C TTC.

• Associa tion  La Tr oupe au  Car r e, 12 ter rue Gabriel Pen, 38600 Fontaine, rcpresentee par
Sebastien Chaumont, president, pour le report du spectacle « Bouillon cubes » du jeudi 25
novembr e 2021 a9h et 14h, montant du contrat 1600 C TTC.

• L a  P r od u ct ion  P L US P L US P R O DUC TIO NS, 6 rue St Dominguc, 44200 NANTES,
representee par Veronique Menoret, Presidente, pour le report du spectacle o Heureuses par
accident >) avec les Banquettes Arrieres au sa med i 4 d ecemb r e 2021 a20h30, montant du
contrat 2637.50 C TTC + frais annexes 1012.80 C TTC.

• L ' Associa t ion  NO  MAD, Mairie de Rouillac, 201 rue de la Gate, 16 170 ROUILLAC,
representee par Helene Carte, Presidente, pour le spectacle « Crazy Mozarts » du dimanche
12 decembr e 2021 a17h, montant du contrat 2827.40 C TTC.

• E L  P R O DUC TIO N, 29 rue Pierre Marie Derrien, 94500 Champigny sun Marne, representee
par Sidonie Viz, presidente, pour lc spectacle « Les Vilaines » du vendr edi 31 decembr e 2021
a 20h, montant du contrat 4200 C TTC.
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• L' associat ion Comedie du Dauphine, 1 rue President Carnot, 38000 Grenoble, representee
par Joseph Argento, president, our le spectacle « Ca va 61er » avec Serge Papagalli, samedi 8
janvier 2022 a20h30, montant du contrat 4200 C TTC.

FMR Pr oduct ion, Chemin du College 11, CH 1028 Preverenges, representee par Francine
Rochat-Moret, agent, pour le report du spectacle « Starbugs » au samed i 15 et  d imanche 16
janvier 2022, montant du contrat 4200 C pour la lere soiree et partage de recettes 5. 70 % avec
minimum garanti de 2000 C pour la seconde.

• BO NNE  NO UVE L L E  P R O DUC TIO NS, 47, rue de la Colombette, 31000 TOULOUSE,
=presentee par Kamel Jelti, President, pout le report du spectacle « Les Cata-divas » par le trio
Amaryllis, au vendredi 21 janvier 2022 a 20h30, montant du contrat 2954 C TTC.

• L' associat ion M bear t s, 40 rue Champ Roman, 38400 St Martin d'Heres, representee par
Nicolas Poirel, membre du conseil collegial, pour le spectacle « Prohibition » du vendredi 28
janvier 2022 a 20h30, montant du cachet correspond a 50 %  de la recette.

• ACRO STICH ES ET CO M PAGNIE, 350 chemin Tucaut, 31000 Toulouse, representee par
Alain Pauchard, President, pour le spectacle « ExCENTRIQUES » par la Cie les Acrostiches
du samedi 5 fevr ier  2022, montant du contrat 5344.00 C TTC.

• L a  C ie et  son  p er son n el d e b or d , 177 rue Dusgueclin, 69003 Lyon, representee par
Clementine Thevenoux, pour le spectacle « Milady en sous-sol » du vendredi 11 fevr ier  2022
a20h30, montant du contrat 2215.50 C TTC.

• La product ion « Duo des Cimes », 2 rue Bruller, 75014 Paris, representee par Emmanuelle
Philippe, pour le spectacle « ZZAJ » du vendredi 4 mars 2022 a20h30, cachet correspondant
a 50 %  de la recette.

• MATRIOSHICA Product ions, 28 rue La Bruyere, 75009 PARIS, =presentee par Salome
Lelouch, Presidente, pour le report du spectacle « La Reine des Abeilles » au vendredi 11 mars
2022 a 20h30, montant du contrat 3412.93 C TTC.

• SAS BLUE LINE P R O DUC TIO N, rue Droite, BP 10021, 46600 Martel, representee par
Christian Bourgaut, president, pour le spectacle « La Claque » avec Fred Radix samedi 19
mars 2022 a 20h30, montant du contrat 5275.00 C TTC.

• SAS MR 'WY, 6 rue de la Fruitiere, 44300 NANTES, representee par Jacky Metay, President,
pour le spectacle « Le sublime sabotage)) avec Yohan Metay vendredi 25 mars 2022, montant
du contrat 3165 C TTC.
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• La cie de theatre D'AUCUNS DISENT, 1, rue du Bel Aix, 74000 ANNECY, representee
par Noelle Bartelemi, pour le spectacle « Carole » du samedi 2 avril 2022, montant du contrat
2240 C TTC.

• Theatre Senart, scene nationale EPCC, 9-11 allee de la Fete, CS 30649, 77 564 Lieusaint
Cedcx, tepresente par Aurelia Hulst, Administratrice, pour le spectacle « Thomas jouc ses
petruques D avec Thomas Poitevin vendredi 8 avril 2022 a 20h30, montant du contrat 3165 C
TTC.

• L'association Compagnie Theatrale de PEsquisse, Centre Culturel Altigone, 1 bis place
Jean Belliercs, 31 650 Saint Orens de Gameville, representee par Stephane Faure, president,
pour le spectacle « Georges et Georges » vendredi 15 avril 2022 it 20h30, montant du contrat
4715.85 C TTC.

EST DECIDE

- la signature de l'ensemble des contrats mendonnes pour les spectacles presentes du vendredi 10
septembre 2021 au vendredi 15 avril 2022, afin de garantir l'activite du Theatre en Rond pour la saison
culturelle 2021/2022.

Les credits sont prevtis au compte 6042 THER du budget principal.

La presente decision seta communiquee au conseil municipal lors de la prochaine seance sous forme
d'un dormer acte. Un exemplaire en est affiche en mairic de Sassenage et une copie adressee it
Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait itSassenage, le .0 7 JUIN 2021

Transmission en Prefecture le :
Affichage le : 07 JUIN 2021
N° d'affichage : 465

07 JUIN BM

En application des articles R-421-1 itR. 421-7 du code des juridictions administratives, le present acte
adrninistratif peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un
delai de 2 mois it compter de sa modification ou de son affichage. II peut faire egalernent l'objet d'un
recours gracieux aupres de son autetu:, dans un delai de 2 mois it compter de sa notification ou de son
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affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de 2 rnois supplementaires a
compter d'une nouvelle decision de l'administration.
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Representee par Monsieur Christian COIGNE, Maire de la Commune de SASSENAGE
« agissant en vertu de la deliberation du 10 juillet 2020>>

ci- apres denomme « l'Organisateur » d'une part

ET:

Monsieur
FLORENT Diara
11 Impasse du Tramier
38240 MEYLAN
Tel : 06 81 62 60 13
Mail: F1ops007@gmai1.com
GUSO : n° 136337237

ci- apres denomme « l' intervenant » d'autre part

ARTICLE 1- OBJ ET

L'intervenant FLORENT Diara s'engage a presenter un spectacle « ca o a la mediatheque
L'Ellipse de la Vile de Sassenage.

Le spectacle « ca » aura lieu:

Le mercredi 23 juin 2021 a 10h00 - Spectacle tits jeune public — Pour les 2 ans a 6 ans
(environ 40 minutes)
Et le jeudi 24 juin 2021 a 9h30 (pour le Multi accueil) et a 10h30 (pour le RAM) -
Pour les enfants 6 mois a. 3 ans (environ 25 minutes)

huge maximal habituelle 70 personnes : la jauge sera evaluee suivant les contraintes
sanitaires (— 40 personnes)

ARTICLE 2 — OBLIGATION DE L'ORGAN1SATEUR

L'organisateur mettra la salle Image et Son de la mediatheque a la disposition de l'intervenant
le mercredi 23 et le jeudi 24 juin 2021 a partir de 8h30 pour les spectacles.



Affiche le

Envoye en prefecture le 10/06/2021

Recu en prefecture le 10/06/2021

ID : 038-213804743-20210609-CONVMED090621-CC

ARTICLE 3— ASSURANCES

L'intervenant est tenu d'assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant.

L'organisateur declare avoir souscrit les assurances necessaires A la couverture des risques
liesala presentation dans son lieu.

ARTICLE 4— REMUNERATION

L'organisateur versera au producteur la somme de 268,10 euros TTC + (charges salariales et
patronales comprises). Ce projet est mene par la Mediatheque l'Ellipse en partenariat avec le
Multi Accueil et le Relais Assistant Maternel (180 € par structure petite, GUSO y compris).

Ce paiement interviendra a l'issue de la journee sur presentation d'une facture, accompagnee
d'un RIB. fl sera effectue par mandat administratif.

L'organisateur versera au GUSO (Guichet unique du spectacle occasionnel) la somme de
271,90 euros TTC (cotisations sociales).

Le montant des droits d'auteur de la SACEM s'eleve a 48€37.

ARTICLE 5— ANNULATION DU CONTRAT

La presente convention se trouverait suspendue ou annul& de plein droit et sans indemnite
d'aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure, notamment des restrictions ou
annulations imposees independamment de la volonte de l'un des co-contractants, par les
mesures sanitaires de lutte contre une epidemie virale.

D'autre part, toute annulation du fait de la volonte de l'une des parties entrainerait pour la
partie defaillante l'obligation de verser a l'autre une indemnite calculee en fonction des frais
effectivement engages par cette derniere, sur justificatif.

ARTICLE 6— COMPETENCE JURIDIQUE

En cas de litige portant sur l'interpretation ou l'application de la presente convention, les
parties conviennent de s'en remettre A Pappreciation des tribunaux de Grenoble mais
seulement apres epuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc...)

ARTICLE 7— PROMOTION

La Promotion de ce spectacle sera faite par l'Organisateur.

Fait A Sassenage, le b 2021

L'intervenant,

\_,›Diara FLORENTe—/)
1 i c- ,-

L'Organisate
Le n

hristian COIGN
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Decision du Maire

N°2021 - 023

VU ('article 1er de l'ordonnance a° 2020-391 du ler avril 2020 visant a assurer la continuite du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des competences des collectivites
territoriales et des etablissements publics locaux afin de faire face a l'opidernie de covid-19 ;

VU ['article L. 2122-22 10° du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

EST DECIDE

Le vehicule Renault Kangoo immatricule 803 DOE 38 est cede avec le certificat de cession ci-
annexe, a la societe AURASERV10ES sise, 148 rue des Mattes 26240 Saint-Vallier, pour la
somme de 3 080 € TTC (trois mille quatre-vingts euros)

- Les frais de controte technique necessaires aux ventes restent legalement a la charge de la
commune.

- En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, it faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

D Fiche n° 803 DDE 38 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0 €
- vente 3 080 €, pour une plus -value de 3 080 euros.

Un titre de recette sera emis au chapitre 77, c,ompte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un Mai de deux
mois a compter de son caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de Mere.

Transmission en Prefecture le :
Affichage le: 78 JUIN 2021

d'affichage :

Fait a Sassenage, le 02 juin 2021

28 JUIN 2021

Le Maire,

Christian

z.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 SFisscriage

: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52. 17
tmt i ic61,s n age. fr
www.sasscnage.fr
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Decision du Maire
REPUBLIQUE FRANC;AISE

N° 2021 - 024 Tarifs billetterie spectacles 2021/2022

VU ensemble les articles L.2122-22 2° et L2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VUles delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n° 9 du 10 juillet
2020

CONSIDERANT que le service culturel de la commune de Sassenage a la charge de la
programmation des spectacles presentes au Theatre en Rond et met en vente les billets
correspondants,

EST DECIDE

d'appliquer pour la saison 2021/2022 les tarifs suivants:

* tarif normal (26 €, 21 E, 18 €) = pour les adultes, tout public
* tarif reduit (23 E, 18E, 15 €) = pour les collegiens, lyceens, etudiants,
ch6meurs, 3eme age (de 60 ans et plus), families nombreuses (a partir de 3
enfants), TT1, Alices (sur presentation de carte), groupe egal cu superieur a 10
personnes, personnel communal
* tarif jeune (12 E) = enfant de — 12 ans (sur certains spectacles specifiques)
* tarif unique special soirée Reveillon : 35 €

- Spectacle « Pigments » Cie C-KOMPLET du 11/09/21 : 21 en tarif normal, 18
en tarif recluit

- Spectacle « Egolste »» Olivia Moore du 17/09/21 : 26 en tarif normal, 23 en tarif
recluit

- Spectacle « Please stand-up! » Bonne Nouvelle Productions du 25/09/21 : 21 en
tarif normal et 18 en tarif recluit

- Spectacle « A nos Amours » 20h40 productions du 2/10/21 : 26 € en tarif normal, 23
en tarif reduit

- Spectacle « Globalement d'accord » les Goguettes en trio mais a quatre du
8/10/21 : 26 en tarif normal et 23 en tarif reduit

- Spectacle « Ruy Blas...enfin presque ! » Cie l'Accompagnie du 12/10/21 : 14€ en
tarif unique scolaire

- Spectacle « La vie est une fête » Jacques Chambon du 16/10/21 : 21 en tarif
normal, 18 en tarif reduit

- Spectacle « Les As)) Cie le Bateau de Papier du 23/10/21 :18 en tarif norma1,15
en tarif reduit et 12 en tarif jeune
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- Spectacle « Le grand orchestre de poche » Cie Gorgomar du 6/11/21 : 18 € en tarif
normal, 15 € en tarif recluit et 12 € en tarif jeune

- Spectacle a ca va » Thomas Wiesel du 19/11/21 : 21€ en tarif normal, 18 € en tarif
reduit

- Spectacle « Heureuses par accident ,> Les Banquettes Arrieres du 4/12/21 : 21 € en
tarif normal et 18 € en tarif recluit et tarif jeune : 12 €

- Spectacle « The Crazy Mozarts » Cie El Mundo Costrini du 12/12/21 : 18€ en tarif
normal, 15 € en tarif reduit et 12€ en tarif jeune

- Spectacle a Les Vilaines » El Production du 31/12/21 : 35 € en tarif unique
- Spectacle « Ca va raler ! » Cie du Dauphine du 8/01/22: 26 € en tarif normal, 23 €

en tarif reduit
- Spectacle « Jump ! » Starbugs des 15 et 16/01/22: 21 € en tarif normal, 18 € en

tarif reduit et 12 € en tarif jeune
- Spectacle « Les cata Divas » Trio Amaryllis du 21/01/22: 21€ en tarif normal, 18 €

en tarif reduit et 12€ en tarif jeune
- Spectacle « Prohibition » Cie l'Effet Railleur du 28/01/22: 21€ en tarif normal, 18 €

en tarif reduit et 12 € en tarif jeune
- Spectacle « Excentriques » Les Acrostiches du 5/02/22: 21€ en tarif normal, 18 €

en tarif reduit et 12 € en tarif jeune
- Spectacle « Milady en sous-sol » Cie la Compagnie et son personnel de bord du

11/02/22: 21€ en tarif normal, 18€ en tarif reduit et 12€ en tarif jeune
- Spectacle « ZZAJ >> cie Duo des Cimes du 4/03/22: 18 € en tarif normal, 15 € en

tarif reduit et 12€ en tarif jeune
- Spectacle « La reine des Abeilles « Charlotte des Georges du 11/03/22 21 € en

tarif normal, 18 € en tarif recluit
- Spectacle « La claque » Fred Radix du 19/03/22: 21 € en tarif normal, 18 € en tarif

reduit et 12€ en tarif jeune
- Spectacle « Le sublime sabotage » Yohann Metay du 25/03/22: 21€ en tarif normal,

18 € en tarif reduit
- Spectacle « Carole » Cie d'aucuns disent du 2/04/22 : 18 € en tarif normal, 15 € en

tarif reduit et 12 € en tarif jeune
- Spectacle « Thomas joue ses perruques » Thomas Poitevin du 8/04/22: 21€ en tarif

normal, 18 € en tarif reduit
- Spectacle « Georges et Georges » Cie de l'esquisse du 15/04/22: 21€ en tarif

normal, 18€ en tarif reduit

Tarif abonne, 3 formules d'abonnements : abonnement 3 spectacles
abonnement 5 spectacles
abonnement 8 spectacles

Tarifs spectacles Formule 3 Formule 5 Formule 8
spectacles spectacles spectacles
(10% de (20 % de (30 % de

reduction) reduction) reduction)
Norma Redui Jeun Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif Tarif

I t e abonn abonn abonn abonn abonn abonn
e _ e e
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-12 é é é
ans reduit reduit reduit

CATEGORI 26€ 23€ 12€ 24€ 21€ 22€ 19€ 20€ 17€E A
CATEGORI
E B 21€ 18€ 12€ 19€ 16€ 16€ 14€ 14€. 12€
CATEGORI 18€ 15€ 12€ 16€ 13€ 14€ 11€ 10€ 9 €E C
Hors
Categor ie 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€ 35€
HC

Pour toute place supplementaire achetee au-dela de la formule initiale, le montant de la
reduction appliqué sera celui de la formule de depart

Exemple : achat d'un abonnement de la formule 3 spectacles en une fois ; Si une 4eme place
est achetee au cours de la saison, ce sera la reduction de 10 % qui sera prise en compte.
L'abonnement est strictement personnel, une piece d'identite vous sera demandee.

Attent ion:  le spec tac le de la soi ree du revei l lon est Hors Abonnem ent
- d'appliquer le taux de WA applicable aux ventes de billets, c'est a dire 2.10 %

d'accorder des places exonerees de paiement a la presse, aux elus, aux
programmateurs, au personnel du Theatre en Rond, aux compagnies accueillies et
productions, sur l'ensemble de la saison, dans la limite des places disponibles.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Fait a Sassenage, le 10/06 24

Transmission en Prefecture le :
AffiChage le: 18 JUIN 2071
N° d'affichage : )11

10 JUIN 2021

tkf,

Le

•-,,•
hris itkff

.En application des articlesR. 421-1 a R. 421-7 die code des juridictions atbninistratives, le present aped (on la presente dicision) pen/faire Pobjet
reams contentiellx anpris du Dibunal Administratif de Grenoble, dons un dual de 2 molt tempter de so notification on de soli affichage.

petit isakment _fain /'objet recoars sracitii.v mores de son amain-, dans un dllai de 2 mois aamipter de so notUication on de son affichase.
Dan: a ens, le (Nal di reconrs contentieux est repoussi de deux mois siOplithentaires a ampler crime nonvelle dic-ision de ladministration.
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Decision du Maire

N°2021 - 025

VU l'article L. 2122-22 10° du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

VU la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusciu'a 4 600 euros;

CONS1DERANT convient d'optimiser le parc automobile de la Ville au regard de la
vetuste et de l'utilisation des vehicules,

EST DECIDE

Le vehicule Renault Megane Break immatricule AA-943-CK est cede avec le certificat de
cession ci-annexe, a la societe AURASERVICES sise, 14B rue des Malles — 26240 Saint-
Vallier, pour la somme de 2 200 € TTC (deux mille deux cents euros)

Les frais de controle technique necessaires aux ventes restent legalement a la charge de la
commune.

En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, II faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

> Fiche n° AA-943-CK figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0 €
- vente 2 200 €2 pour une plus -value de 2 200 euros.

Un titre de recette sera emis au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Ville de Sassenage (GAR/775/GARAG).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Ville, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux
mois a compter de son caractOre executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Transmission en Prefecture le:
Affichage le : 02 JUL 2021
A10 •
IN UdIIIt .1Idy .

g'z_

Fait a Sassenage, le 01 JUIL 2021

02 JUL 2021
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

111 : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17

mai eesassc age. fr
sassen n ge
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Decision municipale
REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021 - 026 - Objet :  s ignature d 'une convent ion d 'honoraires avec le cabinet
CDMF-Avocats Affaires Publiques — Affaire TA de Grenoble n°2103300-1

Le Maire de Sassenage,

VU ensemble les articles L.2122-22 110 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 donnant
delegations au Maire de Sassenage dans certaines matieres relevant de la competence du
Conseil Municipal,

CONSIDERANT que la commune de Sassenage a delivre un permis de construire n° P038
474 20 10003 le 12 janvier 2021,

CONSIDERANT que le Maire de Sassenage a decide de faire appel a la SELARL « CDMF-
Avocats affairs publiques » pour une analyse juridique approfondie dun recours en
annulation de ce permis depose au Tribunal Administratif de Grenoble, et pour la defense
des interets de la commune devant le Tribunal,

CONSIDERANT la proposition d'intervention de la SELARL CDMF-AVOCATS AFFAIRES
PUBLIQUES, representee par Maitre Sandrine FIAT, avocate au barreau de Grenoble, pour
assurer la defense des interets de la commune de Sassenage,

EST DECIDE

La signature d'une convention d'honoraires entre : Maitre Sandrine FIAT, avocate au
barreau de Grenoble, de CDMF-AVOCATS AFFA1RES PUBLIQUES, dent le siOge est
7 place Firmin Gautier, 38000 GRENOBLE, France d'une part, et Monsieur Christian
COIGNE, Maire de la commune de Sassenage, d'autre part, en vue de la defense de
la commune de Sassenage suite au recours juridictionnel en annulation forme a
l'encontre du permis de construire n° PC 38474 20 10005 delivre par arrete municipal
en date du 18 decembre 2020.



Affiche le

Envoye en prefecture le 14/06/2021

Recu en prefecture le 14/06/2021

ID : 038-213804743-20210614-DEC2021026-CC

La defense des interets de la commune dans le cadre du recours forme par Monsieur FRANCIOSI
conduira :

> aux depenses d'honoraires comprises dans une fourchette entre 4500,00 € et 6000,00 €
H.T, tels que detailles dans la presente convention d'honoraires;

> Les diligences non couvertes par les honoraires de base donneront lieu a honoraires
complementaires au tarif horaire de 300 € H.T.

La facture sera *lee au prestataire apres service fait, par mandat administratif sur les credits
engages au compte 6226, fonction 020, au budget principal de la Ville de Sassenage,

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire est notifie a l'interessee, et une copie adressee
au service du controle de legalite de Monsieur le Prefet de 'Isere.

Fait a Sassenage, le 44/OG/Li

Transmission en Prefecture le:

Date de notification a l'interessee :

:1 JUIN id21

'14 JONzoil

Le Maire,

ChVtian COIGNE

s,. !...

;7- f •
1711 -11g. -/g),

\%•_?6116-=;;;:?V

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire ('objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Elle peut egalement faire ('objet d'un recours precieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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Decision du Maire

N°2021- 027

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites tefritoriales permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqula 4 600 euros/par delegation du conseil municipal;

VU la deliberation municipale n° 9 du 10 juillet 2020 donnant dAlegation au maire de Sassenage en la matiere ;

CONS IDERANT qu'il convient de remplacer une console so9( de la regie technique du Theatre en Rond qui est
a present vetuste, par une nouvelle console son:

CONS1DERANT que le vendeur de la nouvelle console iion achetee par la commune de Sassenage accepte
de reprendre la console son vetuste qui sera mise au rejbut cu recyclee ;

ES1(DECIDE

r i• Le MATERIEL DE SONORISATION flume o d'inventaire 2276 date d'entree 01 01 1997 et le MATERIEL
SON numero d'inventaire 2649 date d'en ree 01 01 2000 sont mis au rebut et cedes a l'ENTREPOT DU
SPECTACLE pour une valeur nette co table de 0 euros,

• En matiere budgetaire, pour les mgteriels vises ci-dessus, compte-tenu de l'adjonction au numero
d'inventaire d'origine, II faudra procAder a la sortie des fiches d'inventaire en fonction des elements
suivants :

> Fiche n° 2276 figurant ctif pour une V.N.C. - valeur nette comptable de 0 - cession pour 0
l'ENTREPOT du SP TACLE, sans aucune plus -value

> Fiche n°2649 figurant àactif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de OE - cession pour 0
E a l'ENTREPOT du S ECTACLE sans aucune plus value.

• un titre de recette sera ern's/au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021 de la Ville
de Sassenage.

Le present acte administratif est 't.isceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage, Mel de Ville,
1 place de la Liberation 38360 §6ssenage dans un delai de deux mois a compter de son caractere executoire.

La presente decision sera cof-nuniquee au conseil municipal fors de la prochaine séance sous forme d'un don ner
acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait a Sassenage, le fl rkiti 2021

17 JUIN 2021
Transmission e Prefecture le:
Affichage le :

' 7 JUIN
n° d'affichage :41,4

1 2021

Le Maire,

Christian COIGNE
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Decision du Maire

N°2021 - 028

VU ['article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au maire
de decider de ralienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par
delegation du conseil municipal;

VU la deliberation de delegations n° 9 du 10 juillet 2020 permettant au maire de decider de
l'alienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros;

CONSIDERANT qu'il convient d'optimiser l'outillage du service espace vert de la Vile au
regard de la vOtuste et de rutilisation de ceux-ci ;

EST DECIDE
- Les debroussailleuses Sthill FS 400 de 2003 et Sthill FS 450 de 2005 sont cederes

respectivement :

> GIRARD Nicole, Lieu-dit Ventelon, 05320 La Grave, pour la somme de 175 € TTC
(cent soixante-quinze euros) pour la debroussailleuse Sthill FS 400 de 2003,

• BOIZARD Bernard, chemin du Pansu - ZA du Pansu, 38500 La Buisse, pour la
somme de 213 € TIC (deux cent treize euros) pour la debroussailleuse Sthill FS 450
de 2005 ;

- En matiere budgetaire, pour le materiel vise ci-dessus, if faudra proceder a la sortie de la
fiche d'inventaire en fonction des elements suivants :

> Fiche n° Sthill FS 400 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0
€ vente 175 €, pour une plus -value de 175 euros,

> Fiche n° Sthill FS 450 fig urant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0
€ - vente 213€, pour une plus -value de 213 euros;

- Un titre de recette sera ernis au chapitre 771 compte budgetaire 775 du budget principal 2021
de la Vile de Sassenage (ESP/775/PARC).

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de
Sassenage, Hotel de Vile, 1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un alai de deux
mois a compter de son caractere executoire

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance
sous forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une
copie adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

Transmission en Prefecture le:
Affichage le: 1 8JUIN 2021
N° d'affichage: 4,4,

16 JUIN 2021

Fait a Sassenage, le 15 juin 2021

Le Maire,

iiian COIGNE
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Decision du Maire

N° 2021-029 — Objet : march& a procedure adaptee relatif aux travaux de
desimpermeabilisation et vegetalisation de la cour du GS elementaire « Les Pies »

VU l'article L. 2122-22 10° du code general des collectivites territoriales permettant au maire de
prendre toute decision concernant la preparation, la passation, l'execution et le reglement des
marches et des accords -cadres ainsi que toute decision concernant leurs avenants, lorsque les
credits sont inscrits au budget;

VU la deliberation de delegations n° 3 du 10 juillet 2020 permettant au maire de prendre toute
decision concernant la preparation, la passation, l'execution et le reglement des marches et des
accords -cadres ainsi que toute decision concernant leurs avenants, lorsque les credits sont inscrits
au budget, dans la limite d'un montant maximum egal a 214 000 euros HT;

VU les dispositions du code de la commande publique ;

VU les avis d'appels publics a la concurrence publies le 07 mai 2021 sur les Affiches de Grenoble
et du Dauphine, l'Essor de l'Isere et sur le site acheteur AWS, plateforme dematerialisee de la
Commune;

CONSIDERANT que la commune a lancee cette consultation en vertu des dispositions des articles
L.2123-1 et R.2123-1 a 7 du code de la commande publique regissant la procedure adaptee ;

CONSIDERANT que les offres devaient parvenir a l'adrninistration au plus tard le 26 mai 2021 ;

CONSIDERANT que le dela' de validite des offres Malt de 90 jours calendaires et se terminait le
24 aout 2021;

CONSIDERANT que 2 offres sont parvenues:
z

• SPORTS ET PAYSAGES SA SCOP, CHEMIN DES QUATRE LAUZES, 38360 Sassenage
(€ 203.003,25 HT soit € 243.603,90, 20% TIC) ;

• SAS TOUTENVERT, 25 ZI LA GLORIETTE, 38160 Chatte (€ 236.497,35 HT soit
€ 283.796,82, 20% TIC);

CONSIDERANT que les eventuelles negociations et corrections ont merle aux offres finales
suivantes :

• SPORTS ET PAYSAGES SA SCOP, CHEMIN DES QUATRE LAUZES, 38360 Sassenage
(€ 203.003,25 HT soit € 243.603,90, 20% TIC)

• SAS TOUTENVERT, 25 ZI LA GLORIETTE, 38160 Chatte (€ 230.310,90 HT soit
€ 276.373,08, 20% TIC)

CONSIDERANT le rapport d'analyse des offres du 1er juin 2021 realise par le bureau d'etude
ARTELIA, maitre d'ceuvre de l'operation et les decisions prises quant a l'elimination et au
classement des offres, il est propose d'attribuer ce marche a l'entreprise SPORTS ET PAYSAGES
SA SCOP, CHEMIN DES QUATRE LAUZES, 38360 Sassenage cette derniere presentant l'offre
economiquement la plus avantageuse en application des criteres d'attribution indiques dans les

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
rnairie@sassc mtge. fr
www.sassenagc.r,
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documents de la consultation, pour le montant negocie de € 203.003,25 HT soit € 243.603,90, 20%
TTC ;

CONSIDERANT que ce candidat a declare le sous-traitant suivant lors du depot de son offre :

CONVERSO SAS, 13 AVENUE GENERAL DE GAULLE, 38450 VIF;

CONSIDERANT le rapport du coordonnateur SPS, d'ob it ressort que cette offre repond aux
normes en vigueur ;

CONSIDERANT que le credit permettant cette depense est inscrit au cornpte
BETV01/2152/GSPIES ;

EST DECIDE

ARTICLE I. D'attribuer ce marche au candidat ayant remis l'offre economiquement la plus
avantageuse en application des criteres d'attribution, soit SPORTS ET PAYSAGES SA SCOP,
CHEMIN DES QUATRE LAUZES, 38360 Sassenage, pour le montant negocie de € 203.003,25 HT
soit € 243.603,90, 20% TTC.

De selectionner le(s) sous-traitant(s) suivant(s):

CONVERSO SAS, 13 AVENUE GENERAL DE GAULLE, 38450 VIF ;

ARTICLE U. D'approuver le paiement des depenses correspondantes sur les credits inscrit a cet
effet au compte BETV01/2152/GSPIES ;

ARTICLE III. La Directrice Generale des Services et le Cornptable Public sont charges, chacun en
ce qui le concerne, de l'execution de la presente decision;

ARTICLE IV. La presente decision:

— peut faire l'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur le Maire de
Sassenage dans un dela' de deux (2) mois a compter de son caractere
executoire ;

— sera communiqué au conseil municipal lors de la prochaine séance sous forme
d'un donne acte ;

— un exemplaire sera affiche en mairie de Sassenage.
Ampliation en sera adresse :

— au comptable public;
— a Monsieur le Prefet de 'Isere ;
— a la societe SPORTS ET PAYSAGES SA SCOP.

Fait a Sassenage, le 14 juin 2021

17 JUIN 2021
Transmission en Prefecture le:
Affichage le: 117JUIN 2021
N° d'affichage : /145

Le Maire, -6

16r) iSv=hrn COIGNE
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Decision du Maire

N°2021- 030

VU l'article L. 2122-22 100 du code general des collectivites territoriales permettant au maire de decider de
•Isalienation de gre a gre des biens mobiliers jusqu'a 4 600 euros par delegation du conseil municipal;

VU la deliberation municipale n° 9 du 10 juillet 2020 donnant delegation au maire de Sassenage en la matiere ;

CONS IDERANT qu'il convient de remplacer une console son de la regie technique du Theatre en Rand qui est
a present vetuste, par une nouvelle console son;

CONS1DERANT que le vendeur de la nouvelle console son achetee par la commune de Sassenage accepte
de reprendre la console son vetuste qui sera mise au rebut ou recyclee ;

EST DECIDE

• La decision du Maire n°2021-027 du 17 juin 2021 est annulee et remplacee par la presente decision

• Le MATERIEL DE SONORISATION numero d'inventaire 2276 date d'entree 01 01 1997 et le MATERIEL
SON numero d'inventaire 2649 date d'entree 01 01 2000 sont cedes a l'ENTREPOT DU SPECTACLE
pour une valeur nette comptable de 840 euros TTC.

En matiere budgetaire, pour les materiels vises ci-dessus, compte-tenu de l'adjonction au numero
d'inventaire d'origine, ii faudra proceder a la sortie des fiches d'inventaire en fonction des elements
suivants :

D Fiche n° 2276 figurant a l'actif pour une V.N.C. - valeur nette comptable de 0 € - cession pour
420 € a l'ENTREPOT du SPECTACLE, 420 TTC plus -value

D Fiche n°2649 figurant a l'actif pour une V.N.C. — valeur nette comptable de 0€ - cession pour
420€ a l'ENTREPOT du SPECTACLE 420 TIC plus -value

• un titre de recette sera &Ills au chapitre 77, compte budgetaire 775 du budget principal 2021 de la Ville
de Sassenage.

Le present acte administratif est susceptible de recours gracieux aupres du Maire de Sassenage, Hotel de Ville,
1 place de la Liberation 38360 Sassenage dans un delai de deux mots a compter de son caractere executoire.

La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine seance sous forme d'un donner
acte. Un exemplaire en est affiche en maire de Sassenage et une copie adressee a Monsieur le Prefet de l'Isere.

Fait Sassenaae. le .2 5 JUIN 2021 t;r1.
Le Mai q

Christian COIGNE

Transmission en Prefecture le: 25 JOIN 2021

Affichage le : 2 5 AN zon no d'affichage : l l f i

?6;1
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Ueusion municipale
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021- 031 - Objet: Tar ifs de location des installations sportives
sassenageoises

VU ensemble les articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code general des collectivites
territoriales,

VU les delegations donnees au Maire par le conseil municipal par deliberation n°9 du 10 juillet
2020,

VU la deliberation n°16 du 10 fevrier 2020 du conseil municipal de Sassenage ;

CONSIDERANT la location des installations sportives pour l'annee 2020,

CONSIDERANT la revision des tarifs horaires appliqués aux colleges selon la circulaire du
Departement de !Isere, en date du 22 janvier 2021 et applicables au college Fleming a compter
de l'annee 2021,

CONSIDERANT les tarifs horaires 2017/2018 inchanges, applicables aux lycees Prevert et
Deschaux, egaux aux montants de ['aide forfaitaire allouee par La Region,

CONSIDERANT que les installations sportives doivent etre utilisees dans le respect du reglement
interieur et rendues en l'etat apres chaque utilisation,

EST DECIDE

- D'appliquer les tarifs « location des installations sportives » selon les tableaux ci-apres :

1. Tarifs horaires applicables au college Fleming a compter de l'annee 2021 et jusqu'a la
prochaine modification du Departement de !Isere

SITES Acorn pter de 2021

Terrains engazonnes 7.44 €

Terrains stabilises enrobes 3.72 €

Piscine 55.88 €

Gymnase 12.43 €

Salle Polyvalente 7.09 €
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2. Tarifs horaires applicables aux Lycees Prevert et Deschaux jusqu'a la prochaine
modification de la Region

SITES Depuis l'armee scolaire 2018/2019
Piscine 94.00 €

Gymnase 14.00 €
Terrain plein air 4.50 €

3. Tarifs horaires applicables aux autres utilisateurs des installations sportives

SITES Depuis l'annee scolaire 2018/2019
Installations sportives plein air 10 €

Piscine 78 €
Gymnase 15€

Salle Polyvalente 9 €

- En cas de defaut de proprete, un tarif forfaitaire de nettoyage de 400€ sera appliqué pour
l'ensemble des equipements sportifs de la Ville de Sassenage.

- Les recettes seront versees sur le compte SPORT 7478.

- La presente decision sera communiquee au conseil municipal lors de la prochaine séance sous
forme d'un donner acte. Un exemplaire en est affiche en mairie de Sassenage et une copie
adressee a Monsieur le Prefet de !Isere.

iFai t  a Sassenage,  le 30

Numero et date d'affichage : 4f1 01 JUL 2021

Transmission au controle de legalite protectoral le:

01 JUL 2021
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, la presente decision peut faire robjet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un ddlai de 2 mois 5 compter de sa
notification cu de son affichage.
Elle peut dgalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 niois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Cans ce cas, lo deal de recours contentieux est repoussa de deux mois supplementaires 5 compter dune nouvelle
decision de l'administration.
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REPLI13LIOUE FRAKAISE

Arrete municipal
N° 2021-062

Objet: arrete municipal lnterdisant les tenues vestimentaires « torse nu » dans les
espaces et voles publics de la commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU l'article R 610-5 du code penal,

VU l'article L. 2212-2, du code general des collectivites territoriales par lequel la police
municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la surete et la salubrite publiques,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'autorite municipale de prescrire toutes les mesures pour
prevenir les desordres et nuisances portant atteinte au bon ordre, a la sOrete, a la tranquillite et
a la salubrite publique,

CONSIDERANT les plaintes d'administres concernant la multiplication sur l'espace public de
personnes se promenant « torse nu »,

CONSIDERANT que ces espaces publics sont frequentes par des families accompagnees ("b
d'enfants, notarnment lors de manifestations recreatives rassemblant un grand nombre de

"  . . . . .
FI G1 O VI  I I

CONSIDERANT que de surcroit la presence de promeneurs « torse nu » vehicule une image ii
degradee de la commune de Sassenage, qui peut choquer le souci de decence 1

aet « l'honneur » de Sassenage, tI

ARReTE

Article I: Le port de tenues vestimentaires « torse nu » est interdit dans tous les espaces et
voles publics de la commune de Sassenage, y compris dans les parcs et jardins municipaux,
du ler avril au 30 septembre, a ('exception de la piscine municipale de Sassenage,

Dans l'enceinte de la piscine municipale, les usagers pourront porter une tenue « torse flu >>

Article II Toute infraction au present arrete sera constatee par proces-verbal.

Ville de Sassenage
13.P.31
38360 Sa§senage

TEL: 04 76 27 48 63
Fax : 04.76 53 52 17
ni i ri (.:esasse n age.. fr
www.s a.55ena-ge.ft



Article HI: En vertu de [' article R. 610-5 du code penal, la violation des interdictions Cu le
manquement aux obligations edictees par le present arrete municipal de police sont punis de
l' amende prevue pour les contraventions de la lre classe.

Article IV : La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l' application du present arrOte qui sera publie, affiche et transmis au contrOle
de legalite prefectoral.

Fait a SASSENAGE le 30 mars 2021

Le Maire,

ristian COIGNE

Numero publication:
Date de publication:
N'"  d'acte protectoral:

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete (ou la presente
decision) petit faire !'objet dun meows contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un alai de 2
mots a compler de sa notification ou de son affichage.
11 pout egalement faire robjet thin recours gracieux aupres de son auteur; dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans cc cas, to alai de recours contentieux est repousse de deux mots supplemental= 6 compter d'une nouvelle
decision de radministration.

2



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/063

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue Fontaine de la Roche, a hauteur du n°6 — Societe Constructel — Remplacement d'un poteau de
telecommunication. Vole et dependances du donnaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifide, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metro poles

t i ts  l 'i nc trnr ti nn i n torm in i ch i r i o l l o  cur  In  c iann l i cnti nn rn i i t iAnn Il i um : I _ has i tiArno nnr tIo  _ c innn l i enti nn tom nnrn i ro  _

approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu la loi n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriole de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
CI)

Vu Parrete municipal na 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tant que conseiller
municipal delegue, avec deMgation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n ° municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, Rue Rene Auge — 38 780 Viriville de proceder au
rem placement d'un poteau de telecommunication, en bordure de voirie Rue Fontaine de la Roche, a hauteur du
n°6 ;

CONSIDERANT la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 9, Rue Rene Auge 38 780 Viriville de
proceder au remplacement d'un poteau de telecommunication, en bordure de voirie rue Fontaine de la Roche, a
hauteur du n6;

CONSIDERANT la configuration de la rue Fontaine de la Roche, notamment ses caracteristiques geometriques
telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances (trottoirs) au droit de la zone d'intervention de la
societe CONSTRUCTEL;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue Fontaine de la Roche sera reduite a hauteur du
chantier de remplacement d'un poteau de telecommunication realise par la societe CONSTRUCTEL.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a et ou A3b) qui sera implante a
l'amont de la zone de travaux.

Une circulation alterne regulee :

- Soit par signaux manuels du type 1<10;
- Soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera

fonction de la densite de la circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;
- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux habitations et autres sites qui jouxtent la rue Fontaine de la Roche et qui
debouchent au niveau de la zone de chantier (positionnee a hauteur du n°6 de ladite vole).

Article III. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 >> disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde la rue Fontaine de la Roche, au droit de la zone de travaux. Un
panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye par un element de signalisation
reglementaire (type BO) qui sera mis en place de part et d'autre de la portion du trottoir qui sera
ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau
qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en

toute securite.

Article V. Le stationnement des vehicules pourra etre interdit dans l'emprise de la zone de
travaux de la societe CONSTRUCTEL. Toutefois, cette interdiction ne concerne pas les vehicules,
engins et autres materiels affectes au chantier effectues par la societe CONSTRUCTEL. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article VI. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la Rue Fontaine de la Roche.
Sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise beneficiaire du present arrete de
garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur ia zone de travaux, les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s) ...) de la voie dont les batiments et autres locaux se situent de
part et d'autre de la zone de chantier devront pouvoir acceder a leur site par la portion de la rue
Fontaine de la Roche impactee par le chantier.

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 9 avril 2021, 8h00, au.16 avril
2021, 18h00. Toutefois, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformennent
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: Z0,2 4

Fait a Sassenage, le 6 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Herve,MADINIER.



REPUBLIQUE FRANcAISE

2021/064 (14(

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

Vi] Particle L2122-18 du Code General des Collectivites Tenitotiales qui confire an
Maire le pouvoir de deleguer tine partie de ses fonctions a un on plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE

Article ler : Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS, conseiller
delegue, est delegue pour rernplit les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
Foccasion du manage de Monsieur Franck HINGANT et Madame Ines
LAMPIN devant etre celebre le 29 mai 2021 a 14h00.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de 1
l'execution du present arrete.

Fait aSassenage, le 2 avril 2021

Le Maire,

istian

Ville de Sassenage
B.R 31
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REPUBLIQUE FRAKAISE

OUREPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNIOPAL N" 2021/065

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Route du Vercors. Entreprise de Charpenterie Merle — Desamiantage et refection de la toiture de
['habitation situee au n°55 - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n'' 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et !'administration;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fdvie-municipale/publicationsiautres-
publications/

Vu l'arrete municipal n°2018-164 du 16 coot 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voies ou partie(s) de voies publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu rarrete municipal n• 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des bertiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ía demande de Mme Pignataro Agnese, domiciliee au 55, rue du Vercors 38360 Sassenage de faire
prodder au desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation, par la Societe de Charpenterie
Merle, sise LA Du Villard, 38 350 Susville;

CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur etroite de sa chaussee et de toute ou partie de ses dependonces (trottoirs) au droit de la zone
d'intervention de la societe de Charpenterie Merle, la presence d'un sens unique de circulation entrant dons le
Bourg de Sassenage;

•

( i )

•

E.
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CONSIDERANT la demande de Mme Pignataro Agnese domiciliee ou 55, Route du Vercors —38 360 Sassenage
de faire prodder ou desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation par la Societe de
Charpenterie Merle, sise Z.A Du Villard -38350 Susyille ;

CONSIDERANT que le chantier precite necessite de prodder a une fermeture sans discontinuite de la route du
Vercors pour l'ensemble des vehicules (y cornpris des cycles);

CONSIDERANT que Pinter& mojeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle la route du Vercors sera
fermee a la circulation de l'ensemble des vehicules (y compris pour les cycles dans le sens
descendant ou entrant dans le bourg a hauteur du n°55). Cette mesure concerne la route du Vercors
entre son intersection avec la rue des Fours a chaux et la rue Henri Blanc Fontaine, situde a l'amont,
et le n°4, situe a l'aval.

Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera positionne :

- a hauteur du carrefour entre la route du Vercors, la rue des Fours a chaux et la rue Henri
Blanc Fontaine;

- a hauteur du carrefour entre la rue du Plagage et la Route du Vercors;

- a hauteur du n°53 de la route du Vercors (uniquement a destination des cycles dans le sens
montant).

Par ailleurs, une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit des carrefours suivants :

- Route du Vercors, rue des Fours a chaux et rue Henri Blanc Fontaine;

- Rue du Plagage et rue Berenger;

- R.D 1532 (avenue de Valence) et allee du Chateau;

Article II. Par derogation a l'article I du present arrete les riverains et autres usagers pourront
acceder aux habitations de la route du Vercors sur la portion comprise entre la rue du Plagage et la
rue du Henri Blanc Fontaine. Cette disposition concernera egalement les vehicules d'un P.T.A.0 > ou
= a 3.5T si, et seulement si, us interviennent dans le cadre du chantier au n°55 de ladite voie ou pour
effectuer une mission de service public. La signalisation mentionnee a l'article I sera completee en ce
sens.

Article Ill. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle les vehicules qui
circuleront sur la rue du Plagage seront autorises a remonter la route du Vercors sur la partie
comprise entre son intersection avec la rue du Plagage et la rue Henri Blanc Fontaine. Cette
disposition s'appliquera egalement aux riverains de la route du Vercors qui resident sur cette merne
section ainsi qu'aux vehicules qui interviendront dans le cadre des travaux sur la toiture de
l'habitation situee au n°55 de ladite voie. Toutefois, cette mesure ne s'appliquera pas aux vehicules
du type poids-lourd, autrement dit d'un P.T.A.C. > ou = a 3.5T, a ('exception de ceux qui
interviendront dans le cadre des travaux au n°55 de la route du Vercors ou pour accomplir une
mission de service public. Un panneau indiquant la sortie de vehicules sera dispose a l'entree de la
route du Vercors, au droit de son intersection avec le rue Henri Blanc Fontaine. De plus, les vehicules
qui sortiront de cette portion de la route du Vercors seront prioritaires par rapport a ceux qui
entreront. Ils devront neanmoins marquer un temps d'arret en sortie de voie et laisser la priorite aux



usagers venant de droite et de gauche. Une signalisation reglementaire stipulant l'ensemble de ces
dispositions sera mise en place sur le site, aux endroits necessaires, notamment a l'amont de la rue
des Fours a chaux de sorte a alerter sur les usagers qui descendent cette voie sur les differentes
mesures precitees.

Article IV. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle la circulation des Pietons
sera interdite sur le trottoir Ouest de la Route du Vercors, a hauteur du N° 55. Un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont et a l'aval de la portion du trottoir
concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau
qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une
continuite dans le &placement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article V. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
['ensemble des habitations et des proprietes du secteur en tout temps.

Article VI. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article I du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux usagers de se rendre au-dela de la zone
de travaux de l'entreprise de Charpenterie Merle c'est a dire pour rejoindre le centre Bourg de
Sassenage. L'itineraire qui sera mis en ceuvre sera le suivant :

- R.D 1532 (avenues de Romans et de Valence), rue de la Republique. De la les usagers
pourront rejoindre l'extremite Sud de la route du Vercors ainsi que le centre Bourg de
Sassenage. La sortie de cette zone pour regagner la R.D 1532 s'effectuera soit en
empruntant le quai du Furon, puis ranee du Château, soit la rue Francois Gerin ;

Article VII.
du chantier.

L'entreprise devra mettre en place une signalisation securisee et adapt& sur sa zone

Article VIII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Charpente Merle (au droit de l'habitation adressee au n°55 de
la Route du Vercors), ainsi qu'au sommet de la rue du Placage, dans l'emprise des places de
stationnement situdes longitudinalement de part et d'autre de la voie. Toutefois, cette restriction ne
concerne pas les vehicules et engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article X. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete (societe de
Charpenterie Merle), qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué:

- sans discontinuite du 14 avril 2021, 8h00, au 23 avril 2021, 18h00;

- sur des durees de 15 minutes maximum sur la periode du 24 avril 2021 au 14 mai 2021 inclus,
entre 8h00 a 18h00.

Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et du personnel
intervenant sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier et ce en fonction de l'organisation des travaux.

Article XII.
chantier.

Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux tr a
Mobilittes,

Notifie le - 1 ) • 04 Zo2A



REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L'AMENAGENIENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMA

N/Ref. :2021-066_ Mme Pignataro et la societe de charpenterie Merle Route du Vercors.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTOR1SATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021-066 •';

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la route du Vercors et en
bordure de la rue du Plagage afin de permettre a la societe de charpenterie Merle de proceder au
desamiantage et a la refection de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro situee au n° 55 de route
du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

1

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler mit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police nnunicipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la  corrcspondance dolt etre adressde impersonnellement a  M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
ni airiie(psasseriage.fr
wwwl.sassenage.fr



Vu la demande par laquelle Mme Pignataro domicilie au n°55 rue du Vercors 38 360 Sassenage
souhaite faire proceder au desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation, par
l'entreprise de charpenterie Merle domiciliee Z A Du Villard — 38 350 Susville, et sollicite, a ce titre,
une autorisation pour occuper des places de stationnement implantees sur les bords Nord et Sud de
la rue du Plagage, ainsi que tout ou partie de la chaussee et du trottoir Quest de la route du Vercors
au droit de la zone de chantier. L'emprise occupee oscille entre 90m2 et 190m2 en fonction de
l'avancement des travaux.

Vu l'arrete n°2021-065 en date du 09 avril 2021 qui autorise la societe Merle a mettre en place des
restrictions de circulation et de stationnement sur des emplacements implantes sur les bords Nord et
Sud de la rue du Plagage et Quest de la route du Vercors, ainsi que sur la chaussee et le trottoir Quest
de cette derniere, de sorte a permettre a l'entreprise intervenante d'occuper le domaine public routier
metropolitain et ses dependances a hauteur du n°55 de la route du Vercors;

ARRETE

Article 1 - Auto risation

Le beneficiaire (societe de Charpenterie Merle) est autorise a occuper le domaine public routier
metropolitain et ses dependances sur la route du Vercors et la rue du Plagage, au droit de son chantier,
pour proceder a la pose d'une station de desamiantage, d'un engin de levage et au stockage des
materiaux necessaires aux operations de desamiantage et de refection de la toiture de l'habitation
situee au n°55 de la route du Vercors. A charge pour le petition naire de se conformer aux dispositions
des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser la/les aire(s) mentionnee(s) a l'article 1 du present arrete. En
aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans
le present acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee :

- du 14 avril 2021, 8h00, au 23 avril 2021, 18h00, sur une emprise de 190m2;
- du 24 avril 2021, 8h00, au 14 mai 2021, 18h00, sur une emprise de 90m2.

Article 4 - Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tanis droits de voir ie:

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 f

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 10.35C

Toutc la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 13.05€

Au-dela, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) : 15.90€

Les sommes percues au titre des droits de voirie seront versees par Madame Agnese Pignataro - sise
55, route du Vercors, 38 360 Sassenage, a la Commune de Sassenage. El/es seront recouvertes par la
collectivite au moyen d'un titre de recette qui sera mis a ladite personne.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 190 m2 ce qui correspond a 19 tranches de 10 m2 pour la
periode Si a 52; et 90 m2ce qui correspond a 9 tranches de 10m2 pour la per/ode 53 a 55. En application
du bareme detaille precedemment, on obtient donc :

Cout total de l'occupation du Domaine Public : 787.90€ sur la base du detail ci-apres.

Nombre de B: Semaines
A : Surface tranche(s) de 10m2 d'occupation de Si Coat redevance occupation du

Droit occupee correspondant a S2 (10.35€/Semaine/ domaine public routier Si +S2 =
fixe. (en m2). l'occupation. Tranche de 10m2). A + B

16.60€ 190 19 19*2*10.35€=393.30€ 409.90€

Nombre de C : semaines
A : Surface tranche(s) de 10m2 d'occupation S3a S4 Coed redevance occupation du

Droit occupee correspondant a (13.05€/Semaine/Tran domaine public routier S3 + S4 =
fixe. (en m2). l'occupation. che de 10m2). C

00.00_ 90 9 9*2*13.05€=234.90€ 234.90€ _

Nombre de 0: Semaines
A : Surface tranche(s) de 10m2 d'occupation 55 Coat redevance occupation du

Droit occupee correspondant a (15.90€/Semaine/Tran domaine public routier S3 + S4 =
fixe. (en m2). l'occupation. che de 10m2). C

00.00 90 9 9*15.90€= 143.10€ 143.10€ I

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oü 'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
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Article 6 - Validite et renouvellement de narrate. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son a uteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 9 avril 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilit.,APSE

• I . •
i f

7-7;771.

Notifie le : 014_ 20
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REPUBLIQUE FRANcmsE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/067

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATION NEMENT.

Avenue de la Falaise, a hauteur des n° 34 et 36 - Mme Dampne Veronique/Monsieur Antoine Bretin — Mise en
place d'un container — Vole(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain

situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu lo loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loin* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arre'te interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publications/);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoOt 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Madame Dampne Veronique domiciliee au 7 Rue du Pre du Bourg- 38 360 Sassenage et de Monsieur

Bretin Antoine sis 38 600 Fontaine de proceder a la mise en place d'un container avenue de la Falaise, a hauteur des n° 34 et

36, pour un demenagement.

Ville de Sasscnage
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de la Falaise notamment la largeur de la vole, et la disposition des
places de stationnement implantees en limite Est de la chaussee, a hauteur des n° 34 et 36;

CONSIDERANT que la demande de Madame Dampne sise 7, rue du Pre du Bourg — 38 360 Sassenage et de
Monsieur Antoine Bretin domici l ie 38 600 Fontaine necessite de reglementer le stationnement dans l'emprise
de deux emplacements implantes en bordure Est de la chaussee, au droit des n°34 et 36 de l'avenue de la

Falaise;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement sera interdit dans l'emprise de deux emplacements longitudinaux implantes en
bordure Est de la chaussee de ['Avenue de la Falaise, au droit des n°34 et 36, excepte pour le container destine au
demenagement de Monsieur Antoine Bretin. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x)
du type B6a1 ;

Article H. La circulation des pietons pourra etre interdite sur le trottoir qui jouxte les places ou seront stationnes
le(s) vehicule(s) destine(s) au demenagement de Monsieur Antoine Bretin. Le cas echant, un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone ou le stationnement sera neutralise afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
.signalisation pourra etre, le cas echearkcompletee par la mise en .place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la eme partie du livre 1" de ('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place par les services techniques de la Commune de Sassenage. La
signalisation complementaire sera installee par les petitionnaires. L'ensemble de la signalisation sera entretenu
et depose par les beneficiaires du present arrete, qui seront seuls responsables des accidents ou dommages
causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures
de securite. A ('issue des operations de demenagement les demandeurs restitueront les panneaux d'interdiction
de stationner aux services techniques de la Commune de Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article IV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 20 avri l  2021, de 8h00 a 18h00. Toutefois et si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout ou partie
des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de l'intervention precitee.

Article V. Le present arrete devra faire ('objet d'un affichage, par les petitionnaires, au droit de la zone ou le
stationnement sera neutralise pour les besoins de la mise en place du container.

Article VI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.



Article VII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article VIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: . D,2A

Fait a Sassenage, le 14 avril 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, x travaux etlyx,ybilites,
L/Itt

Herv'Mah

71
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REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref.:2021-068_MmeDampnePoseContainerAveDeLaFalaise

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/068

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur l'Avenue de la Falaise, a
hauteur des n°34 et 36, dans l'emprise de 2 emplacements de stationnement situes en bordure Est de
la voie afin de permettre le stationnement d'un container.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decennbre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Tottte la correspondance dolt etre adress& impersonnellement A M. le Maire - Bac Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande de Madame Dampne Veronique sise 7, Rue du Pre du Bourg- 38360 Sassenage et de
Monsieur Antoine Bretin domicilie 38 600 Fontaine de proceder a la mise en place d'un container,
avenue de la Falaise, a hauteur des n° 34 et 36, pour on demenagement.

Vu l'arrete n°2021-067 en date du 14 avril 2021 qui autorise Mme Dampne Veronique et Monsieur
Antoine Bretin a mettre en place des restrictions de stationnement sur 2 emplacements implantes en
bordure Est de L'avenue de la Falaise, au droit des n°34 et 36 de sorte a leur permettre d'occuper le
domaine public routier metropolitain ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Les beneficiaires sont autorises a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependances
sur l'Avenue de la Falaise, au droit des n°34 et 36 correspondant a 2 places de stationnement
longitudinales implantees en limite Est de la voie pour permettre la mise en place d'un container. A
charge pour les petitionnaires de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Les demandeurs seront autorises a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun
cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le
present acte.

Article 3 - Date et duree

La periode de cette occupation est fixee au 20 avril 2021, de 8h00 a 18h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut e'tre cedee. Ses titulaires sont responsables,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour eux de mettre la signalisation.

Dans le cas oi l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, les beneficiaires seront mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a eux. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge des beneficiaires et recuperes par l'administration comme en matiere de
contributions directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
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Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a ses
titulaires : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ces derniers, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, ses
beneficiaires seront tenus, si les circonstances l'exigent, de rennettre les lieux dans leur etat primitif
dans le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a leur encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais des beneficiaires de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. 11 peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 14 avril 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoineau Batiments,
TrAvaux et Motiilites--,I

Notifie le : AnL 70.22/1
, u
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REPUBUQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/069

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — Pont en franchissement du Furon — Changement du cadre et du
tampon sur chambre de telecommunication — Societe CONSTRUCTEL — Vole, ou section de vole, et

dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de !suction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n* 2015-991 du 7 twat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sorba signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.favie-municipale/publications/autres-
publications!):

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu liarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des btitiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date 12 avril 2021;

Vu la demande de la societe CONSTRUTEL domiciliee 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage de proceder au
changement du cadre et du tampon sur la chambre de telecommunication implantee sous l'avenue de Valence
— R.D 1532 — au droit du pont en franchissement du Furon ;

e.
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532 — notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la
societe CONSTRUCTEL (la chambre Telecom se situant sous la traversee d'une piste cyclable et d'un passage
pietons et la presence d'un trottoir en limite EST de la vole;

CONSIDERA NT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532; que les travaux destines
au changement d'un cadre et d'un tampon d'une chambre Telecom que dolt realiser la societe Constructel
necessitent de neutraliser la piste cyclable, la vole pietonne et la mise en place d'un alternat sur le cote EST de
la chaussee de l'Avenue de Valence R.D 1532(sens Grenoble Sassenage);

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l' avenue de Valence - R.D 1532 sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe CONSTRUCTEL. Cette restriction sera materialisee par un panneau
du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de voie concernee par l'intervention ;

Une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par ('installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite de
plusieurs carrefours regules par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532, la rue du Gua et la rue Francois Gerin ;
Intersection entre l'avenue de Valence — R.D 1532, l'Allee du Château et le chemin de la
Rollandiere ;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. La traversee sur le passage pietons de l'avenue de Valence R.D 1532 sera interdite au
droit de la zone du chantier et la circulation des pietons sera interdite sur le trottoir implante en
limite Est de l'avenue de Valence R.D 1532, sur la partie situee au droit de la zone de travaux. Un
panneau portant la mention « trottoir barre» (et le passage pietons barre »et appuye, selon le cas,
par un element de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion
du trottoir qui sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation
materialise par ('installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention
« pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt
etre assuree en toute securite;



Article III. La traversee de la piste cyclable implant& sur l'avenue de Valence, au niveau du
pont en franchissement du Furon, sera interdite a la circulation au droit de la zone de travaux. Le
cas echeant, un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont et en
aval de la portion de la piste cyclable qui sera feral& a la circulation. Cet element de signalisation
pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Les
usagers seront alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage
surbaisse) et securise (visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une
signalisation specifique ;

Article IV. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe
CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels,
savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de chaque• zone o6 se
derouleront les travaux de deploiennent du reseau fibre optique, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concern& par les travaux precites;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de chaque zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, l'entreprise beneficiaire du present arrete sera
chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le service
metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel :
thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89. Le ou les points de collecte
impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de chaque zone
d'intervention ;

Article VIII. Pendant la duree des travaux de la societe CONSTRUCTEL les services de secours
devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes situees au droit de la zone
d'intervention. II en sera de merne pour les riverains (habitants, usagers, salaries et autres
personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments administratifs et
locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la ene partie du livre 1" de
['instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 19 avril 2021 et le 04 mai 2021,
selon les creneaux horaires journaliers decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur ces axes: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier ;

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: Of/ IDJA

Fait a Sassenage, le 15 avril 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,
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ARRETE DU MAIRE 2021-070

Objet: Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal par une terrasse de l'etablissement Cassanos, 2 route du Vercors -
Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande etablie le 20 mars 2021 par Madame Gail ALLARD-JACQUIN,
demeurant 7, route du Vercors a Sassenage - 38360 relative a une autorisation
d'occuper le domaine public communal;

VU le Decret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifie par le decret n°2021-384
du 02 avril 2021

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment l'article
VII fixant les droits de redevance d'occupation du domaine public par les
terrasses de cafés et/ou restaurants et activites de merne nature;

VU la loi n°2021-160 du 15 fevrier 2021 prolongeant Iletat d'urgence sanitaire
jusqu'au 1er juin 2021 ;

1

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons a consommer
sur place en date du 21 janvier 2008;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a ('exploitation de ce commerce etablie pour
une periode annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2021 ;

CONSIDERANT que ('existence d'une terrasse de café dans le bourg du village
est susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;
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ARRETE

Article I : Autorisation
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Madame Gail ALLARD-JACQUIN, demeurant 7, route du Vercors a Sassenage
38360 exploitante de o Cassanos » est autorisee a installer une terrasse dune
superficie de 30,24 m2 pour la *lode du l e mai au 31 decembre 2021 sur le
domaine public communal.

En application du Decret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifie par le decret
n°2021-384 du 02 avril 2021, Madame Gail ALLARD-JACQUIN ne pourra pas
exploiter l'etablissement CASSANOS, ni a l'interieur, ni en terrasse, avant la fin
de l'etat d'urgence sanitaire fixe a ce jour au l er juin 2021. En cas, de
prolongation de l'etat d'urgence sanitaire, l'etablissement ne pourra fonctionner
qu'a compter de la fin de l'interdiction legale.

Article II: Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer 5
radicle V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores
emanant de son etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires
pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour
comme de nuit.

Article III : Assurance

Madame Gail ALLARD-JACQUIN devra se conformer aux lois et reglements
regissant les debits de boissons.
Elle devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour
se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le
longeant, et de tout risque inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un
exemplaire de cette police d'assurance devra etre fourni a la commune
(Police Municipale) dans un (Mai de 30 jours a compter du present arrete.

Article IV: Conditions

L'autorisation accord& en vertu de l'article 1 du present arrete est revocable a
tout moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respect&
notamment :

- Inobservation par l'exploitant des conditions fixoes par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait &tat de proprete.
Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux.
Defaut d'assurance responsabilite civile.
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Article V : Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la
redevance applicable pour la *lode de 8 mois s'etablit pour l'annee 2021 a:

1,50 € x 30,24 m2 x 8 mois = 362,88 €

La redevance sera due au 31 decembre 2021, pour la periode du l er mai au 31
decembre 2021, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. II concerne
l'occupation d'une partie de l'espace public a titre privatif par le mobilier d'une
terrasse.

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs
fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente
autorisation.

Article VI: Application

La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de
gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'execution du present arrete dont ampliation sera transmise a Monsieur le
Prefet de l'Isere et Madame Gail ALLARD-JACQUIN.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII : Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours pracieux aupres de son auteur, dans un
dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 9 avril 2021

Affiche le:
Notifie a l'interesse le:
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Objet: arrete municipal interdisant la distribution de tracts et flyers dans l'enceinte des
marches du vendredi matin et du dimanche matin

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere),

VU l'article R 610-5 du code penal,

VU les articles L. 2212-1 et 2, ainsi que les articles L.2213-1 a L. 2213-6, du code general des
collectivites territoriales,

VU l'article L. 511-1 du code de la securite interieure,

VU la loi n°2004-809 du 13 aoCit 2004 relative aux libertes et responsabilites locales et
notamment l'article 140,

CONSIDERANT qu'il appartient a l'autorite municipale de prescrire toutes les mesures pour
5

prevenir les desordres et nuisances portant atteinte au bon ordre, a la sfirete, a la tranquillite et z
a la salubrite publique,

CONSIDERANT que la distribution de tracts et flyers doit etre reglementee afin de ne pas
perturber l'activite commerciale du marche,

ARRETE

Article I : A compter de ce jour, la distribution de tracts et de flyers est strictement interdite dans
l'enceinte des marches du vendredi matin et du dimanche matin, de la commune, et ce pour
une duree dun an.

Article II Toute infraction au present arrete sera constatee par proces-verbal visant le ou les
auteurs de la distribution.

Article Il l : En vertu de l'article R. 610-5 du code penal, la violation des interdictions ou le
manquement aux obligations edictees par le present arrete municipal de police sont punis de
l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe.

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sasscnage

Tel : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17
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Article IV : La gendarmerie et la police municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete qui sera publie, affiche et transmis au contrOle de
legalite protectoral.

Numero publication
Date de publication: \6. or.N 2-02

cpyt

Fait a SASSENAGE le 12 avril 2021

Le Maire,

n

ristian COIGNE

1 6 AVR. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire robjet dun recours contentieux aupres du Tribunal AdminIstratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire robjet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de radministration.
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL  N° 2021/072

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere, a hauteur du n°21— Societe Constructel — Realiser une fouille pour rehausser
le cadre et le tampon d'une chambre de telecommunication - Voie, ou section de voie, et

dependances du domaine publ ic routier metropol i tain si tuees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des conipetences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 ei 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 telechargeoble a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frhie-municipale/publications/autres-
publicationV;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifrant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise —38 360 Sassenage de realiser une
fouille pour rehausser le cadre et le tampon d'une chambre de telecommunication sur la rue de Clemenciere,
hauteur du n°21;

CONSIDERANT la configuration de la rue de Clemenciere, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe
Constructel;

z.
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CONSIDERA NT que la demande de la societe Const ruct el , domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360
Sassenage de realiser une fouille pour rehausser le cadre et le tampon d'une chambre de telecommunication
sur la Rue de Clemenciere, a hauteur du n°21, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERA NT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Clemenciere sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de Clemenciere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par toys moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de Clemenciere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Sud de la Rue de
Clemenciere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de l'accotement concerne par cette disposition.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires
stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. La piste cyclable implant& en bordure Nord de la rue de Clemenciere pourra 'etre
interdite a la circulation au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion de la piste cyclable
concern& par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Les usagers seront
alors reintroduits sur la chaussee, en un point adapte (presence d'un passage surbaisse) et securise
(visibilite suffisante tant pour les cycles que pour les vehicules), a l'aide d'une signalisation
specifique ;

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article Vill. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué entre le 19 avril 2021, 8h00, et le
03 mai 2021, 18h00, pendant 2 jours, consecutifs ou non. Par ailleurs, si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le „WA_
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REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/073

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Quai du Furon, a hauteur du n°8— Service de la collecte des ordures menageres de Grenoble-Alpes
Metropole — Neutralisation de 2 places de stationnement pour la mise en place de conteneurs
dest ines a la col lecte des dechets - Vole, ou  sect ion  de vole, et  dependances du  domaine publ ic

rou t ier  metropol i tain , s i tuees en  part ie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la !al n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et Petat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des z
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publications/

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonc-tion du Maire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande du service de collecte des ordures menageres de Grenoble-Alpes Metropole domiciliee
Immeuble le Forum sise, 3 rue Malakoff — 38 031 GRENOBLE Cedex 01 de disposer de 2 places de
stationnement en limite Sad du Quai du Furon, a Sassenage, a hauteur du n°8, afin de mettre en place des bacs
de collecte des 0.M;
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CONSIDERANT la configuration du Quai du Furon a hauteur du n°8, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances, ainsi que so mise en sens unique de
circulation (sens sortant du Bourg);

CONSIDERANT que Ia demande du serv ice de col lec te des ordures m enageres de Grenoble-Alpes Metropole

domiciliee lmmeuble le Forum sise,  3 rue M alakoff — 38 031 GRENOBLE Cedex 01 de disposer de 2 places de
stationnement en limite Sod du Quai du Furon, a Sassenage, a hauteur du n'8, afin de mettre en place des bacs
de collecte des 0.M;

CONSIDERA NT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article!. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de 2 emplacements
prevus a cet effet positionnes en limite Sud du Quai du Furon, a hauteur du n°8. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article II. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article III. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 14 avril 2021, 00h00, au 24
avril 2021, a 18h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article IV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article V. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article VII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 3 64 -WA

Fait a Sassenage, le 12 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,





REPUBLIQUE FRAKAISE

OUREPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/074

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Route du Vercors. Entreprise de Charpenterie Merle — Desamiantage et refection de la toiture de
l 'habitation situee au n°55 Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et craffirmation des
metropoles ;

Vu /a loi n° 2015-991 du 7 ()oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
'2*

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
z

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ; .

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu rarrete municipal n°2018-164 du 16 aolat 2018 portant reglementation de la circulation et du stotionnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies O la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de Mme Pignataro Agnese, domiciliee au SS, rue du Vercors 38360 Sassenage de faire
proceder au desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation, par la Societe de Charpenterie
Merle, sise Z.A Du Villard, 38 350 Susville;

Vu rarrete municipal n°2021-065, du 9 avril 2021, qui instaure la mise en place de restrictions de circulation et
de stationnement sur la route du Vercors afin de permettre a rentreprise de charpenterie Merle de proceder
des travaux de desamiantage et de reparation sur la toiture de l'habitation sis 55 route du Vercors;
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CONSIDERANT la configuration de la Route du Vercors, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur etroite de so chaussee et de toute ou partie de ses dependances (trottoirs) au droit de la zone
d'intervention de la saddle de Char pen t er i e M er l e, la presence d'un sens unique de circulation entrant dans le
Bourg de Sassenage;

CONSIDERA NT la demande de M me Pi gnat ar o  A gnese domiciliee au 55, Rout e du Vercors —38 360 Sassenage
de faire proceder au desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation par la Societe d e

Char pent er i e M er l e, siseLA  Du  V i l l ar d - 38 350 Susvi l l e ;

CONSIDERA NT que le chantier precite necessite de proceder a une fermeture sans discontinuite de la route du
Vercors pour l'ensemble des vehicules a l'exception des riverains, des services publics et de secours ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. L'arrete n°2021-065 du 9 avril 2021 est annule et remplace par le present arrete.

Article II. Pendant ['intervention de la societe de Charpenterie Merle la route du Vercors sera
fermee h la circulation de l'ensemble des vehicules (y compris pour les cycles dans le sens
descendant ou entrant dans le bourg a hauteur du n°55). Cette mesure concerne la route du Vercors
entre son intersection avec la rue des Fours a chaux et la rue Henri Blanc Fontaine, situee h l'amont,
et le n°4, situe h l'aval.

Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO ou B1 (selon le cas) qui sera
positionne :

- a hauteur du carrefour entre la route du Vercors, la rue des Fours a chaux et la rue Henri
Blanc Fontaine;

- h hauteur du n°53 de la route du Vercors (uniquement a destination des cycles dans le sens
montant).

- a hauteur sur la Route du Vercors, h hauteur du n°55;

- h hauteur du n°2 de la route du Vercors (avec la mention sauf riverains).

Par ailleurs, une pre-signalisation (panneau portant ['inscription « rue barree a XXXm ») devra etre
disposee au droit des carrefours suivants :

- Route du Vercors, rue des Fours h chaux et rue Henri Blanc Fontaine;

- Rue du Plagage et rue Berenger;

- R.D 1532 (avenue de Valence) et allee du Château;

Article III. Par derogation h ('article I du present arrete les riverains pourront acceder aux
habitations de la route du Vercors sur la portion comprise entre la rue du Plagage et la rue Henri
Blanc Fontaine. Cette disposition concernera egalement les vehicules d'un P.T.A.0 > ou = h 3.5T si, et
seulement si, ils interviennent dans le cadre du chantier au n°55 de ladite vole ou pour effectuer une
mission de service public. La signalisation mentionnee a ('article I sera completee en ce sens.

Article IV. Pendant ('intervention de la societe de Charpenterie Merle les vehicules qui
circuleront sur la rue du Plagage seront autorises h remonter la route du Vercors sur la partie
comprise entre son intersection avec la rue du Plagage et la rue Henri Blanc Fontaine. Cette
disposition s'appliquera egalement aux riverains de la route du Vercors qui resident sur cette meme



section ainsi qu'aux vehicules qui interviendront dans le cadre des travaux sur la toiture de
l'habitation situee au n°55 de ladite voie. Toutefois, cette mesure ne s'appliquera pas aux vehicules
du type poids-lourd, autrement dit d'un P.T.A.C. > ou = a 3.51, a l'exception de ceux qui
interviendront dans le cadre des travaux au n°55 de la route du Vercors ou pour accomplir une
mission de service public. Un panneau indiquant la sortie de vehicules sera dispose a l'entree de la
route du Vercors, au droit de son intersection avec le rue Henri Blanc Fontaine. De plus, les vehicules
qui sortiront de cette portion de la route du Vercors seront prioritaires par rapport a ceux qui
entreront. Its devront neanmoins marquer un temps d'arret en sortie de voie et laisser la priorite aux
usagers venant de droite et de gauche. Une signalisation reglementaire stipulant l'ensemble de ces
dispositions sera mise en place sur le site, aux endroits necessaires, notamment a l'amont de la rue
des Fours a chaux de sorte a alerter sur les usagers qui descendent cette voie sur les differentes
mesures precitees.

Article V. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle un double sens de
circulation sera instaure pour les vehicules sur la route du Vercors entre le quai du Furon et le n°53.
Cette disposition ne concernera que les riverains de la route du Vercors et du chemin des Cotes dont
l'acces a leur logement/habitation/local n'est possible en vehicules que depuis la route du Vercors.
Elle concernera egalement les vehicules qui assureront une mission de service publique (secours...)
ainsi que ceux qui effectueront une livraison ou tout autre service de proximite sur ces 2 voles. De
plus, cette mesure ne s'appliquera pas aux vehicules du type poids-lourd, autrement dit d'un P.T.A.C.
> ou =a 3.5T, a l'exception de ceux qui interviendront dans le cadre des travaux au n°55 de la route
du Vercors ou pour accomplir une mission de service public. Les vehicules circulant dans le sens
sortant seront prioritaires par rapport a ceux qui entreront sur la route du Vercors.

Article VI. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle la circulation des pietons
sera interdite sur le trottoir Ouest de la Route du Vercors, a hauteur du N° 55. Un element de
signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont et a l'aval de la portion du trottoir
concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau
qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur en tout temps.

Article VIII. En accompagnement de la disposition mentionnee a l'article I du present acte, un
itineraire de deviation sera mis en place pour permettre aux usagers de se rendre au-dela de la zone
de travaux de l'entreprise de Charpenterie Merle c'est a dire pour rejoindre le centre Bourg de
Sassenage. L'itineraire qui sera mis en ceuvre sera le suivant :

- R.D 1532 (avenues de Romans et de Valence), rue de la Republique. De la les usagers
pourront rejoindre l'extremite Sud de la route du Vercors ainsi que le centre Bourg de
Sassenage. La sortie de cette zone pour regagner la R.D 1532 s'effectuera soit en
empruntant le quai du Furon, puis Vallee du Château, soit la rue Francois Gerin ;



Article IX.
du chantier.

L'entreprise devra mettre en place une signalisation securisee et adaptee sur sa zone

Article X. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Charpente Merle (au droit de l'habitation adressee au n°55 de
la Route du Vercors), ainsi qu'au sommet de la rue du Plagage, dans l'emprise des places de
stationnement situees longitudinalement de part et d'autre de la voie. Toutefois, cette restriction ne
concerne pas les vehicules et engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera
materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article Xl. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article XII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete (societe de
Charpenterie Merle), qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.
L'entreprise intervenante masquera la signalisation en place a laquelle le present acte derogera.

Article XIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sans discontinuite du 14 avril
2021, 8h00, au 23 avril 2021, 18h00;

Sur la periode du 24 avril 2021 au 14 mai 2021 inclus, entre 8h00 a 18h00 tout ou partie des
dispositions prevues dans le present acte s'appliqueront sur des durees de 15 minutes maximum.

Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et du personnel
intervenant sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier et ce en fonction de l'organisation des travaux.

Article XIV.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XV. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XVI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois



compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XVII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 13 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le : )1_4. Ott, L.0 '11
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A r r e t e
municipay: 038-213804743-20210413-ARR2021075-AR

REPUBLIQUE FRANcAISE

N° 2021 -- 075 - Objet: Interdiction d'acces au public sur le perimetre forme par les
parcelles cadastrees section AW n°230, n°231, n°232, n°108 et n°109

LE MAIRE DE SASSENAGE,

VU le Code General des Collectivites Territoriales,
VU les proces-verbaux en date du 6 fevrier 2021 constatant de multiples infractions aux

reglementations de l'urbanisme, des risques, de l'environnement, et concernant les
parcelles cadastrees section AW n°231, n°232, n° 108 et n°109,

VU le perimetre du site concerne joint au present arrete,
CONSIDERANT que Is commune de Sassenage est proprietaire de la parcelle cadastree section

AW n°230,
CONSIDERANT que la Vile de Sassenage est detentrice d'un accord civil par vole de bail pour

les parcelles cadastrees AW n°231, n°232, n° 108,
CONSIDERANT que la Ville de Sassenage detient une promesse de cession pour la parcelle AW

n°109, et d'un accord du proprietaire pour la gestion de cette derniere dans l'attente de la
reiteration de l'acte authentique,

CONSIDERANT que compte tenu des risques residuels de ces terrains (batis instables,
infractions multiples a l'environnement et a la rOglementation sur ('hygiene, l'urbanisme et
les risques), et de ('occupation sans droit ni titre, occupation irreguliere, tant sur le plan civil
que des infractions caracterisees au regard des reglementations susvisees ;

CONSIDERANT les enjeux en matiere de tranquillite, securite publique, et salubrite ;

ARRETE

ARTICLE 1

Tout acces et toute occupation des lieux sont strictement interdits sur ledit perimetre.

ARTICLE 2

Par derogation aux dispositions de ('article 1er , cette interdiction ne s'applique pas aux:
Aux Elus et Agents de la commune de Sassenage cliiment diligentes par le Maire
Aux entreprises, bureaux d'etudes, expert-geometre egalement dument diligentes par le Maire.

ARTICLE 3

Cette interdiction sera materialisee par de l'affichage du present arrete sur le site, et ('apposition
de signalisation.

ARTICLE 4

Toute infraction aux dispositions du present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et au reglements en vigueur



Envoye en prefecture le 16/04/2021

Regu en prefecture le 16/04/2021

ARTICLE 5
Affiche le 16/04/2021

ID : 038-213804743-20210413-ARR2021075-AR

Le present arrete sera notifie a Madame la Directrice Generale des Services, Monsieur le
Commandant de la Gendarmerie, le Responsable de la Police Municipale.

Sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete :
La Directrice Generale des Services,
Le Commandant de la Gendarmerie,
Le Responsable de la Police Municipale

ARTICLE 6

Une ampliation du present arrete sera transmise sans dela' a Monsieur le Prefet de !Isere en vue
de rendre cet acte executoire et affichee en Maine de Sassenage.

ARTICLE 7

Le present arrete peut faire l'objet d'un recours aupres du Tribunal Administratif de Grenoble dans
un delai de deux mois a compter de sa publication.

Fait a Sassenage, le TREIZE AVR1L DEUX MIL VINGT UN

(‘-<, 1 -;,". •

—

-0o

Le Maire,

hristian COIGNE

Numero de publication:46t, 116 MR. 2021

4Pit cttc ty.'441m— A 6 AVR. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code des juridictions administratives, le present arrete (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois acompter de sa notification ou de son affichage.
11 peut faire egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mots acompter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Co m m u n e d e SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/076

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STAT1ONNEMENT.

Chemin du Clapero, au droit du n°12 — Societe Piscines Desjoyaux - Voie barree — Vole, ou section
de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de
la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
1approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien ci-apres https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-pu blications/

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que consenter fr

municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du pat rimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu Jo demonde de la societe Piscine Desjoyaux domiciliee au 2143, route de Voiron — 38 500 La Buisse de
proceder a une livraison de beton par camion toupie pour construire une piscine;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

CONSIDERANT la demande de la societe Piscines Desjoyaux domiciliee au 2143, route de Voiron — 38 500 La
Buisse de proceder a la livraison de beton par camion toupie pour construire une piscine;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Clapero - ô hauteur du n°12 notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de se s dependances il y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement des usagers au droit de la zone de stationnement du camion toupie;
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin du Clapero sera ferme a la circulation des vehicules au droit du n°12.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO ou B1 (selon le cas) qui sera implante
aux extremites de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue
barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des intersections suivantes :

- Chemin du Clapero et rue du Docteur Raymond Grail;

- Rue et chemin des Engenieres et chemin du Clapero ;

- Chemin du Clapero et Impasse des Pierres Blanches;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder al'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite a hauteur de n° 12 du chemin du
Clapero, au droit de la zone de stationnement du vehicule de livraison du beton.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°12, excepte pour le
vehicule de livraison (camion toupie). Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des rnesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le vendredi 16 avril 2021,
pendant le creneau horaire suivant : 14h00 - 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre

levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;



Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 14 Avril 2021.

Par delegation,
Le conseiller deleEue

Au patrimoine, au)51batiments, apx trlvjay et aux
.$ -414/7

zt IVICLUF KLC. /-4-1 / ,

Notifie le: a.04.ag3;z4
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ARRETE DU MAIRE 2021-077

Objet: arrete de police portant reglementation permanente de la circulation et du
stationnement.
Zones de stationnement a durde limitee gerdes par disque europeen, Sur la Commune de
Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites
locales; •

•

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modiffee, relative a la reparation des competences entre
les communes, les departements, les regions et l'etat ;

•Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorfales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu !Instruction interministerielle sur la signalisation routiere des routes et autoroutes —
arrete du 7 juin 1977 et suivants ;

Vu l'arrete ministeriel en date du 6 decembre 2007 relatif au modele type de dispositif de
controle de la duree du stationnement urbain ;

Vu l'arrete municipal nc2014-335 du 6 octobre par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie
concemant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu, les dispositions prevues dons l'arrete n°2015-366 en date du 8 decembre 2015
instaurant une zone de stationnement a duree geree par disque Europeen sur
certains secteurs de la Commune de Sassenage;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la presence de cornmerces et d'etablissements publics sur certains secteurs
de la Commune de Sassenage et qu'a ce titre il est important de permettre une rotation du
stat ionnement  sur les abords et  a proximite de ces l ieux pour assurer leur bon
fonctionnement;

CONSIDERANT que pour  permet t re la ro tat ion  du  s tat ionnement  au  d ro i t  des
etablissements et locaux precites il est necessaire d'instaurer des zones de stationnement
reglementees par disque Europeen ;

CONSIDERANT quill est egalement necessaire d'adapter la duree et les jours d'application
de la reglementation relative au stationnement geree par disque Europeen sur certains lieux
de la Commune de sassenage afin qu'elle corresponde au mieux aux periodes et au temps
necessaire a la vie locale et qu'elle ne constitue pas, a ce titre, une contrainte trop lourde
pour les usagers et riverains des sites;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee.

ARRETE

Article I : L'arrete 2020-291 en date du 10 novembre 2020 est abroge.

Article II: Des zones de stationnement materialisees, a duree lim itee, sont instaurees sur les
perimetres suivants :
- a) Parking cimetiere de la falaise
- b) Rue des Pies,
- c) Rue du Parc de Messkirch,
- d) Parking groupe scolaire des Pies,
- e) Avenue de Romans,
- f) Rue de la Republique,
- g) Place Reverdy,
- h) Place Charles De Gaulle.

Article Ill : A l'interieur des perimetres Minis par les lieux a), b), c), e), f), g) et h) de l'article II, la
duree du stationnement est limitee a 1h30, du lundi au dimanche, sur la plage horaire 7h00-18 h00.
Cette restriction est materialisee en bleu sur les differents sites.

Article IV : A l'interieur du perimetre defini par le lieu d) de l'article II, la duree du stationnement est
limitee a 1h30, du lundi au vendredi inclus, sur la plage horaire 7h00 -18 h00. Cette restriction est
toutefois levee pendant les vacances scolaires et les jours feries. Elle est materialisee en bleu sur les
differents sites.

Article V: A l'interieur du perimetre Mini par le lieu g), de l'article II, un emplacement reserve aux
arrets pour livraison est amenage au droit du commerce de presse. La.durée du stationnement en ce



point est limitee a 20 minutes du lundi au dimanche et sur la plage horaire 7h00-18 h00. Elle est
materialisee en lame.

Article VI: Des derogations aux articles III a V pourront etre prises lors de manifestations culturelles
ou sportives.

Article VII: Sur l'ensemble des zones de stationnement a duree limitee, decrites aux articles II, Ill, IV
et V du present arrete, les conducteurs ont obligation d'apposer, de facon visible, a l'avant de
l'habitacle du vehicule, un dispositif a faciliter le controle de cette limitation. Ce dispositif appele

Disque Europeen » dolt etre conforme au modele reglementaire.

Article VIII : Sur l'ensemble des perimetres definis aux articles II, Ill, IV et V le stationnement hors
case est strictement interdit.

Article IX : Le present arrete sera applicable des la mise en place de la signalisation routiere
reglementaire correspondante.

Article X: Les infractions aux presentes dispositions seront constatees par proces-verbal et
poursuivies conformement a la legislation en vigueur.

Article XI : En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal AdminIstratif de
Grenoble, dans in dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut.
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans in delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII : La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la concerne, de
l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 15 avril 2021.

Le Maire,



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/078

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Chemin du Clapero, au droit du n°12 — Societe Piscines Desjoyaux - Vole barree — Voie, ou section
de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de
la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la *ignition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique; 1

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411 -Get L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu Ia demande de la societe Piscine Desjoyaux domiciliee au 2143, route de Voiron — 38 500 La Buisse de
prodder a une livralson de beton par camion toupie pour construire une piscine;

CONSIDERANT la demande de lo societe Piscines Desjoyaux domiciliee au 2143, route de Voiron — 38 500 La
Buisse de prodder a la livraison de beton par camion toupie pour construire une piscine;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Clapero - a hauteur du n°12 notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la lorgeur de so chaussee et de ses dependances ii y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement des usagers au droit de la zone de stationnement du camion toupie;
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin du Clapero sera ferme a la circulation des vehicules au droit du n°12.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO Cu Bi (selon le cas) qui sera implante
aux extremites de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue
barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des intersections suivantes :

- Chemin du Clapero et rue du Docteur Raymond Grail;

- Rue et chemin des Engenieres et chemin du Clapero ;

- Chemin du Clapero et Impasse des Pierres Blanches;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite a hauteur de n° 12 du chemin du
Clapero, au droit de la zone de stationnement du vehicule de livraison du beton.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°12, excepte pour le
vehicule de livraison (camion toupie). Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la Seme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le mercredi 21 avril 2021,
pendant le creneau horaire suivant : 7h30 - 17h00. Par ailleurs, Si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 16 Avril 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,



REPUBLIQUE FRANgAISE

Arrete n° 2021-79
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de /a Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prOfectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Mario CIGNA, prOsident de
l'USSCT, d'installer un debit de boissons ternporaire a l'occasion d'une randonnee
cyclotourisme,

A mete

Article /er : Monsieur Mario CIGNA, President de l'USSCT, domicilie
SASSENAGE (Isere), 61 rue du Vercors, est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire :

le samedi 25 septembre 2021 de 07 heures A 21 heures
A la maison des club

A l'occasion d'une randonnee cyclotourisme

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiOes, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2Ome catOgorie : abro gee
3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux nature's, vin,
Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moins de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 19 avril 2021

Notifie /e : 20 avril 2021

Le Maire,
Christign•I

\ \ : \

÷:

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

To! : 04 76 27 48 63
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 080 Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
circulat ion et  du stat ionnement  a l 'occasion de la erne fête du bourg et des ar ts
dim anche 6 ju in 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 A 7, R. 310-8 A 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que la 4erne fête du bourg et des arts, organise par le Centre associatif
Saint-Exupery de la Commune de. Sassenage aura lieu le dimanche 6 juin 2021, de 8h00

16h00 sur la voirie et autres espaces publics metropolitains et communaux;

CONS1DERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers II y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I : . Le stationnement des vehicules sera interdit :

Sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le perimetre allant de la place Louis
Reverdy, rue Francois Gerin, pan/is Jean Louis Trintignant, jusqu'a la rue de la cure, le
dimanche 6 juin de 6h a 18h

Article 11 : La circulation sera interdite :

Le dimanche 6 juin 2021 de 6h00 a 18h00 rue Francois Gerin, jusqu'a la rue de la cure,

Artic le III: Le Parc Sasso Marconi sera exceptionnellement ouvert au stationnement du
vendredi 4 juin a 16h au lundi 7 juin a 8h.



Article IV : exposition-vente d'ceuvres d'art et de produits issus de l'artisanat au cours
de la manifestation:

Conforrnement au Code du Commerce:
1) Pour les artistes-particullers qui participeront a l'exposition-vente, ii leur est demande
de fournir au Centre associatif Saint-Exupery une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
participe au cours de l'annee a plus de 2 ventes au deballage.
2) Pour les artistes disposant d'un statut de professionnels et qui participeront a la
vente, ii n'est pas demande d'attestation sur l'honneur mais simplement de communiquer au
Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation au registre du commerce.

Article V: Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article VI: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article VII: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie
conformement aux lois et reglements en vigueur.

Article VIII: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Article IX : il est rappele que le Decret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifie par le decret
n°2021-384 du 02 avril 2021 a prolong& l'interdiction des rassemblements de plus de six
personnes sur la voie publique et dans les lieux ouverts au public jusqu'a la date de fin de
l'etat d'urgence sanitaire, fixee a ce jour au 1er juin 2021.
Ainsi, la Maine de Sassenage se reserve la possibilite de modifier ou d'annuler la 4eme fête
du bourg et des arts de Sassenage, si la situation sanitaire le necessitait.

23 MR. Z021
Fait a SASSENAGE,

Numero d'affichage : 6) DatElid'affichage : 23 MR. 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arfate (ou la presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II pout egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/081

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du 19 mars 1962 — Societe Termat TP— Creation d'un branchement sur le reseau public
d'assain issemen t  en  eaux usees - Vole, ou  sect ion  de vole, et  dependances du  domaine publ i c

rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en  part i e agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative er la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Isaction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n* 2015-991 du 7 weft 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 mochfie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du consell municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublicationsiautres-
publications/;

Vu l'arrete municipal ne 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n7020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenoge s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demonde de la societe Termat TP, domiciliee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey de realiser un
branchement sur le reseau public d'assainissement en eaux usees, rue du 19 Mars 1962;

CONSIDERANT la configuration de la Rue du 19 Mars 1962, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Termat TP;

CONSIDERANT que la demande de la societe Termat TP, domiciliee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey de
realiser un branchement sur le reseau public d'assainissement en eaux usees, rue de 19 Mars 1962, necessite
d'effectuer une tranchee et, par voie de consequence, de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

C:4
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique just/Fe pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, de l'accotement Nord et du trottoir Sud de la rue du 19
mars 1962 sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe
Termat TP. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par ('intervention de la societe Termat TP.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par ('installation de panneaux du type C18 et 615 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- Solt par feux tricolores 5 cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour ('ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
('ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue du 19 Mars 1962.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations (entrees/sorties de la rue des Primeveres notamment) et aux autres batiments qui
jouxtent la rue du 19 Mars 1962 5 hauteur de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
cc 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type 631 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de voie situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > 5
30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la rue du 19
Mars 1962 ainsi que sur son trottoir Sud, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un
element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion
d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra
etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur



Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soft a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Termat TP, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 26 avril 2021, 8h00, au 10 mai
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 20 avril 2021

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batim
obili

Notifie le: /1 t)(A- 4 )



REPUBL1Q_UE FRAKAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-082_CaravaneCykleoMetroveloParcOvalie

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/082

Objet : Occupation du domaine public routier communal et de ses dependances sur le Parc de L'Ovalie,
afin de permettre le stationnement de la caravane « Cykleo ».

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publicationsiautres-publications/;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Ville de Sassenage
WP. 31
38360 Sassenage
Td1 : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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Vu la demande de Madame Degousse Marianne de Cykleo sise 1, Rue de la Gare - 38000 Grenoble de
proceder a la mise en place d'une caravane sur le Parc de l'Ovalie.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier communal et ses dependances sur le
Parc de L'Ovalie. La surface autorisee correspond a une emprise au sol de 5.50m *3.50m. A charge
pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee a raison d'un mercredi toutes les 2 semaines a compter du 28/04/2021
(12/05/2021, 26/05/2021, 9/06/2021 etc...) et de 8h00 a 15h00.

Article 4- Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier re4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010 (modifiee en certains points
par la deliberation votee en séance du conseil municipal du 16 decembre 2019), la presente
autorisation n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre en place la signalisation reglementaire.

Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et denneurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

Tottte Ia correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce alai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: otA, 01, 1002A

Fait a Sassenage, le 20 avril 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Nerve Ma (
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REPU.BLIQUE FRANcAISE.

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/083

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Chemin des Cotes — Societe ORANGE dossier 886852 — Projet VIE100812 enregistre sous le
n° DAET21-00785 — Implantation d'un appui Telecom- Vole et dependances du domaine

public routier communal situe en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);
Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et Petat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;
Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu le Code de Purbanisme ;
Vu le Code de la voirie routiere ;
Vu le Code des pastes et des communications electroniques ;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et Padministration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation
temporOir8 - approuvee par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
et telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-

municipale/publications/autres-publications/ ;
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decefnbre 2010 relative aux droits

de voirie;
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et
des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage a Grenoble-Alpes
Metropole ;
Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date
du 11 ao0t 2016 signe par Monsieur le Make de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-

Alpes Metropole ;
. _

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en taVtiTletZle Sassenage
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrirlidln?4
des batiments, des travaux et des mobilites ; 38360Sassenage

g.

c i )

s

5

Tél : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairicOsassemige.fr
www.sassenage. If



Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Make de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Considerant la demande referencee dossier 886852, projet VIE 100812 enregistre sous le n° DAET21-
00785 » par laquelle la societe ORANGE sise 39, Rue JOSEPH CHANRION —38 000 GRENOBLE sollicite
l'autorisation d'installer et de maintenir sur le domaine public routier communal des infrastructures de
communications electroniques a Sassenage,

Considerant qu'il convient d'assurer la perennite du domaine public routier et la securite des usagers
de la vole publique,

ARRETE

ARTICLE1 : Autorisation enregistree sous projet VIE100812 enregistree sous le n° DAET21-00785
ORANGE, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a installer et maintenir sur le
domaine public routier des infrastructures de communications electroniques Chemin des Cotes a
Sassenage dans le respect des prescriptions administratives et techniques prevues par le present
a rrete.

ARTICLE 2: Duree
La presente autorisation est consentie jusqu'au 31/12/2033.

ARTICLE 3: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Implantation d'un appui, terrassements sur chaussee, pose d'un poteau.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 4: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la securite des usagers et riverains du domaine public.
Ils doivent etre conformes au Reglement De Voirie de la vine de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible sur simple demande par voie electronique aux adresses suivantes :sgauthier@sassenage.fr;
ibourne@sassenage.fr ; grechou@sassenage.fr.

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon kat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
• Avis prealable de demarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra l'autorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voies et autres espaces publics situes hors
partie agglorneree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglorneree) de la
date de demarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application internet lorsqu'(il) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reeks d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies l'executant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, l'avis de dernarrage sera transmis par tout moyen dans un delai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)
L'intervenant informera le service gestionnaire de l'achevement des travaux en lui transmettant dans



les 2 jours suivant l'achevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la visite de recolernent. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la vole et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par l'une des parties.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi reduite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la vole, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales :
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire

l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une fawn generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres mernes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. Ils doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV — art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre de la Commune de Sassenage est obligatoire.
En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au moms [...]. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes qu'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une facon generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systernes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.f page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) dolt etre protégé avec soin par les permissionnaires ou, lorsque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent etre decoupes de facon franche et rectiligne
avec un materiel adapt& sur toute leur epaisseur [...].
Les dalles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depOt par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, &les seront reprises au
stock et mises en ceuvres Ions des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces a
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs doit etre conduite de facon a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...].
• Deblais (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].



• Remblaiement des tranchees/Reemploi des materiaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :

- Du guide technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;
- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de

mai 1994;
[...] Le remblayage d'une tranchee doit etre parfait des sa realisation. Un remblayage mal realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la quake finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee —egalement denommes « provenant » - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des filieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la qualite du materiau. L'utilisation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au moms huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum : la nature, l'etat et la classification du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2.6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le remblaiement des tranchees peut-etre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte dOment
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la voie. En regle habituelle, ils seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU
« utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.
• Compactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit l'importance de la voie concernee.
La methodologie de controle de la mise en ceuvre des remblais est basee sur la definition et le controle
des moyens utilises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sur le materiel de mise
en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit l'importance du chantier, la qualite du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires
de stationnement : q3 a q2;

- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pour les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces quakes sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des
chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise dolt verifier que :

- Les quantites de remblai mises ceuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de cornpactage ;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches
de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le remblayage des tranchees devra etre conforme a la fiche annexee suivant la classification de la voie
suivante: Chemin des Cates fiche :  « Coupe type de refection de tranchee sous chaussee avec trafic
<a 2 000 V/.1 ou sous aire de stationnement, trottoir et piste cyclable ».

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,



argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.
- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la qualite des ressources en eau.
- Les materiaux alterables.
- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible a l'eau.
- Les limons sableux.
II est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differ& de maniere a favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, et a sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maitrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait du executer pour ses seuis besoins [...].
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de « refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de fawn definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le delai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier lorsque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter
d'affaissement ou de ma Ifacons susceptibles de causer un prejudice a l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive a normalement pour objet la remise en &tat des revetements et d'une facon
generale la reconstruction a l'identique du domaine et de son equipement sauf s'il a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de l'occupation est
celle qui lui aurait ete reclamee pour une refection neuve a l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...].
Pour les revetements a base de liant hydrocarbone, la refection de la fouille doit etre elargie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun faIengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soit assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la voie.
• Remise en kat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation verticale ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABILITE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.



Son beneficiaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-
a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...J.
II est tenu de souscrire, aupres d'une compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.
La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent etre imposees au titre de la voirie metropolitaine lorsque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 5 : Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente permission autorise la realisation des travaux jusqu'au 30/07/2021.
L'inexecution des travaux dans le délai prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par l'article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la ville de
Sassenage , au moms 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au moms 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux formalites administratives prevues
par le Decret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif a l'execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances l'exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 6: Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de l'instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - Berne partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arrete
interministeriel du 6 novembre 1992 modifie.

ARTICLE 7: Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire remet au plus tard le jour de la visite de recolement un plan précis des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' &talent pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public
[...]. Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systerne national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n°2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de bra nchements sera effectue par plans « minute)) remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base dun fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension ou de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans ce cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sont remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 8: Entretien, reparation et maintenance
Le permissionnaire est tenu de maintenir les ouvrages en bon kat d'entretien pendant toute la duree
de l'occupation et de garantir leur conformite aux prescriptions prevues par le present arrete. Toute
les operations d'entretien et de maintenance entreprises sur les ouvrages autorises par la presente
permission de voirie sont realisees sous la responsabilite du permissionnaire, a charge pour lui



d'obtenir prealablement, aupres de la Commune de Sassenage, un accord technique.
Ces travaux sont realises de telle sorte qu'il n'y alt aucun empietement sur les espaces affectes a la
circulation, y compris pietonne. Dans le cas contraire, la delivrance d'un arrete de circulation
ternporaire devra etre prealablement sollicitee, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de
la circulation et du stationnement, par l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
En cas d'urgence justifiee, le permissionnaire peut entreprendre sans delai les travaux de reparation
sous reserve que la Commune de Sassenage et le titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement en soient immediatement informes par mail h l'adresse mairie@sassenage.fr.
Dans les 24 heures suivant le debut des travaux d'urgence, la Commune de Sassenage fixe et notifie
au permissionnaire les conditions de leur execution. Celui-ci est tenu de s'y conformer quelles que
soient les operations déjà entreprises sur le domaine public routier communal.

ARTICLE 9 : Travaux ulterieurs
En cas d'evenements imprevisibles ou d'accidents necessitant le deplacement temporaire des
equipements du permissionnaire, les services de la Commune de Sassenage realisent (ou mandatent
une entreprise a cette fin) sans preavis les travaux d'urgence qui s'imposent.
En dehors des cas precites, la Commune de Sassenage informe le permissionnaire de son intention
d'executer des travaux necessitant le deplacement ou la modification des ouvrages de
communications electroniques autorises par la presente permission de voirie, avec un preavis qui ne
pourra etre inferieur a deux mois.
Lorsque ces travaux sont entrepris dans l'interet du domaine public occupe ou de la securite routiere,
le deplacement ou la modification des ouvrages autorises est h la charge du permissionnaire.
Sont presumes etre faits dans l'interet du domaine public occupe les travaux effectues en vue de
permettre le partage des installations entre les operateurs.

ARTICLE 10: Partage des installations
Le permissionnaire s'engage a etudier la possibilite d'un partage ulterieur des installations autorisees
au titre du present arrete avec tout operateur de reseau de communications electroniques ouvert au
public, sur invitation eventuelle de la Commune de Sassenage, selon les principes fixes par les articles
L.47 et R.20-50 du Code des postes et communications electroniques.
Lorsque l'occupation des installations autorisees au titre du present arrete par un tiers utilisateur
conduit a un empietement temporaire sur les espaces affectes a la circulation y compris pietonne, la
delivrance d'un arrete de circulation devra etre sollicitee, aupres du titulaire des pouvoirs de police de
la circulation et du stationnement, par le tiers utilisateur des ouvrages.

ARTICLE 11: Redevance
En contrepartie de l'occupation du domaine public routier, le titulaire s'acquittera d'un droit dont le
montant est calcule sur la base des tarifs Minis par la deliberation du 2 decembre 2010, fixant les
tarifs relatifs aux occupations du domaine public routier, et dont certains ont ete reevalues par
deliberation en date du 16 decembre 2019.

ARTICLE 12: Extinction et renouvellement de l'autorisation
La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable. Elle peut etre retiree en cas
d'inexecution de l'une des obligations precedemment definies, h l'expiration d'un dela' de 6 mois apres
mise en demeure restee infructueuse, ainsi que pour des motifs d'interet general ou lies a l'interet du
domaine public routier occupe, sans qu'il puisse en resulter, pour le permissionnaire, un droit h
indemnisation. Elle devient caduque si le permissionnaire dument autorise, perd sa qualite d'operateur
de reseau de communications electroniques.
Si le permissionnaire entend poursuivre l'exploitation de son reseau il lui appartient, au moms deux
mois avant l'expiration de l'autorisation qui lui a ete accordee, de solliciter de maniere expresse son
renouvellement.

ARTICLE 13 : Sort des installations au terme de l'autorisation
Les infrastructures souterraines realisees au titre de la presente autorisation deviennent, des
l'achevement des travaux, la propriete du permissionnaire. En cas de retrait de l'autorisation ou au
terme de sa validite en cas de non renouvellement, le permissionnaire est tenu de remettre h ses frais
les lieux dans leur etat primitif dans le delai d'un mois a compter du retrait ou du terme de



l'autorisation. Passé ce dela', en cas d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre, et la
remise en etat des lieux sera executee d'office aux frais du permissionnaire. La Commune de Sassenage
se reserve toutefois la possibilite de prendre possession, a titre gratuit, des ouvrages autorises au titre
du present arrete. Dans ce cas, elle devra en informer par ecrit le permissionnaire 3 mois avant
l'expiration de la presente autorisation. En l'absence de contestation de la part du permissionnaire, les
ouvrages sont reputes incorpores au domaine public communal au terme de la presente autorisation.
Dans le cas oü ces ouvrages seraient encore utilises par un ou plusieurs tiers au moment du transfert
de propriete, la Commune de Sassenage sera substituee a l'ancien permissionnaire dans les
conventions d'occupation conclues avec le tiers utilisateur et la perception des redevances.

ARTICLE 14: Publicite
La presente autorisation sera notifide au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.

ARTICLE 15: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE 16: Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generate des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Herve MADINIER.

Arrete notifie le: J firO

Liste de diffusion
Le beneficiaire : etdimplantation.doce@constructel.fr
Entreprise : Permissions-Voirie-Constructel@3id2p1us.com



Annexe_PV__2021-083_0range_9_che_des_Cates_Coupe_type_ref_tranchee_inf_2000_v_ j.

Commune de SASSENAGE.
Coupe type de refection de tranchee

sous chaussee avec trafic < a 2000 V/J,
ou sous aire de stationnement,

trottoir et piste cyclable - Echelle: 1/20eme
La D.A.U, le 26 04 07.

Nota: le compactage des remblais sera de qualité: q4 a q2 sous chaussee

of q4 a q3 sous trottoir, pistes cyclables et aire de stationnement.
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2021/085

REPUBLIQ_UE FRANcAISE

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Colleaiyites Territmiales qui coYere an
Maire le pouvoir de deleguer une pa r lie de ses fonctions a un on plusieuts de ses aayoints
et, en cas d'empethement de ceux-ci, a des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

Ar ticle ler :Monsieur M'Hamed BENHAROUGA, conseiller delegue,
est delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a l'occasion
du manage de Monsieur DE VANNA Antonio et Madame GUEDZE
Sand.tine devant etre celebre le mercredi 5 mai 2021 a 15h00.

Ar ticle 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present artete.

Fait a Sassenage, le 21 avril 2021

Le Maim,

Christian COIGN
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Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage
Tel : 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
mairiqpsassenage.fr
www. sas sen age. Fr





RtPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/087

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STAT1ONNEMENT.

Rue du 19 mars 1962 au droit de son intersection avec la rue des Primeveres — Societe Biasini —
Pose en souterrain d'un cable d'alimentation en electricite basse tension - Voie, ou section de vole,

et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ?action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ; .

Vu la loi n2015-991 du 7 flout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; (1..)

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur 10 signalisation routiere ((lyre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publicationsh

Vu l'arrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens de mettre en place un
cable d'alimentation en electricite basse tension sur la rue du 19 mars 1962, a hauteur de son intersection avec
la rue des Primeveres ;

CONSIDERANT la configuration de la rue de 19 Mars 1962, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances ainsi que celle de la rue des Primeveres au droit de la zone
d'intervention de la societe Biasini;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenagc

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairie)sassenage. I t

www.sat; se nage.Fr



CONSIDERANT que la demande de la societe Biasini, domiciliee 7, rue Eugene Ravanat — 38 321 Eybens de
realiser la pose d'un cable d'alimentation en electricite basse tension sur la rue du 19 mars 1962, a hauteur de
son intersection avec la rue des Primeveres necessite de de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, des accotements et des trottoirs de la rue des Primeveres
et de la rue du 19 mars 1962 sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises

par la societe Biasini. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b
qui sera implante de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la societe Biasini.

Une circulation alternee regulee :

- salt par signaux manuels du type K10;

- salt par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par les rues du 19 mars 1962
et des Primeveres.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations situees en bordure des rues du 19 mars 1962 et des Primeveres et aux autres batiments
qui jouxtent la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la rue du 19
Mars 1962, sur son trottoir Sud, ainsi que sur les accotements et trottoirs de la rue des Primeveres
au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation reglementaire (type
BO) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et de trottoir concern& par cette
disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions
reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite



dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Biasini, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arr'ete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 3 mai 2021, 8h00, au 3 juin
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batimentsroutcayaux et aux
Mdbilitest -DESA-`•



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/088

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du 19 mars 1962, a hauteur des n°15 et 17 — Societe Gauthey — Creation d'un bra nchement
sur le reseau de distribution en gaz - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public

routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et Iibertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - hultieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu to reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a /'aide du lien suivant https://www.sassenage.frjvie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de lo Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du potrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Gauthey, domiciliee 403, rue de Chatagnon — 38 430 Moirans de realiser un
branchement sur le reseau de distribution en gaz necessite d'effectuer Line tranchee, a hauteur des n°15/17 de
la rue du 19 Mars 1962;

CONS1DERANT la configuration de la rue du 19 Mars 1962, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Gauthey ;

C -Z
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CONSIDERANT que la demande de la societe Gauthey, domicillee 403, rue de Chatagnon — 38 430 Moirans de
realiser un branchement sur le reseau de distribution en gaz, a hauteur des n°15/17 de la rue de 19 Mars 1962,
necessite d'effectuer une tranchee et, par vole de consequence, de mettre en place des restrictions de
circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tronquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, de l'accotement Nord et du trottoir Sud de la rue du 19
mars 1962 sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe
Gauthey. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Gauthey.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue du 19 Mars 1962.

Article Il l. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent la rue du 19 Mars 1962 a hauteur de la zone de
chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la rue du 19
Mars 1962 ainsi que sur son trottoir Sud, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un
element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion
d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra
etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise

en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone o se
derouleront les travaux de la societe Gauthey, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un Cu plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si  un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél: 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arra& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 10 mai 2021, 8h00, au 28 mai
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Xl. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021

Par delegation,
. le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: c>2 • d i ta24



REPUBLIQ_UE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021- 089

Objet :  Arrete municipal portant autorisation dioccupation du domaine public
communal par une terrasse de l 'etablissement Cassanos, 2 route du Vercors -
Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande etablie le 20 mars 2021 par Madame Gail ALLARD-JACQUIN,
demeurant 7, route du Vercors a Sassenage - 38360 relative a une autorisation
d'occuper le domaine public communal ;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment l'article
VII fixant les droits de redevance d'occupation du domaine public par les
terrasses de cafés et/ou restaurants et activites de meme nature;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons a consommer
sur place en date du 23 fevrier 2018;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a
l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour
une periode annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de café dens le bourg du village
est susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;

Ville de Sassenagc
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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ARRETE

Article I : L'arrete 2021-070 en date du 9 avril 2021 est abroge et remplace par
le present arrete.

Article II : Autorisation

Madame Gail ALLARD-JACQUIN, demeurant 7, route du Vercors a Sassenage
38360 exploitante de « Cassanos » est autorisee a installer une terrasse d'une
superficie de 29,96 m2 pour la periode du 1er mai au 31 decembre 2021 sur le
domaine public communal.

Article III : Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a
l'article V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores
emanant de son etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires
pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour
comme de nuit.

Article IV : Assurance

Madame Gail ALLARD-JACQUIN devra se conformer aux lois et reglements
regissant les debits de boissons.
Elle devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour
se garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le
longeant, et de tout risque inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un
exemplaire de cette pol ice d'assurance devra etre fourni  a la commune
(Police Municipale) dans un Mai de 30 jours a cornpter du present arrete.

Article V : Conditions

L'autorisation accordee en vertu de l'article 2 du present arrete est revocable a
tout moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee
notamment :

- lnobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Artic le VI: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la
redevance applicable pour la periode de 8 mois s'etablit pour l'annee 2021 a:

1,50 € x 29,96 m2 x 8 mois = 359,52 €

La redevance sera due au 31 decembre 2021, pour la periode du 1e1 mai au 31

decembre 2021, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance
concerne l'occupation d'une partie de l'espace public a titre privatif par le
mobilier d'une terrasse.



La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs
fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente
autorisation.

Artic le VII: Application

La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de
gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'execution du present arrete dont ampliation sera transmise a Monsieur le
Prefet de l'Isere et Madame Gail ALLARD-JACQUIN.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VIII :  Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un
delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021

Notifie a l'interesse le :
Nurnero de publication
Date de publication :

Le Maire,

i Christian COIGNE

28 AVR.221





REPUBLIQUE FRAN cAISE

OUREPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/090

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin des Vergnats. Entreprise de Charpenterie Merle — Transfert et evacuation des dechets de
desamian tage su i te refect ion  toi tu re rou te du  Vercors - Voie, ou  sect ion  de vole, et  dependances

du  domain e pu bl i c  rou t i er  met ropol i tain  s i tu des en  par t i e agglomeree de la Commu n e de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a lo reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 mot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique,

Vu les articles L.2213-1 ô L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/

Vu l'arrete municipal n02018-164 du 16 oak 2018 portant reglementation de la circulation et du stationnement
des poids-lourds sur les voles ou partie(s) de voles publiques metropolitaines situees en agglomeration de la
commune de sassenage ;

Vu Parrete municipal n0 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrirnoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu la necessite pour la Societe de Charpenterie Merle, sise Z.A du Villard - 38 350 Susville de faire proceder
l'evacuation des dechets de desamiantage issus de la refection de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro
Agnese domicillee au 55, Route du Vercors — 38 360 Sassenage;

2

(I)

Vu la configuration de la route du Vercors, notamment l'etroltesse de so chaussee et de tout ou partie de ses
dependences au droit de la zone d'intervention precitee, qui ne permet pas de proceder aux operations de
chargement des dechets issus du desamiantage de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro depuis la zone
de chantier ;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la necessite pour la Societe de Charpenterie Merle, sise Z.A Du VIIlard - 38 350 Susville de
proceder au transfert des dechets issus du desamiantage de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro
Agnese domiciliee au 55, Route du Vercors — 38 360 Sassenage vers un point qui permettra de les charger sur
un vehicule de type poids-lourd au gabarit approprie pour les evacuer en decharge de classe reglementaire ;

CONSIDERANT la proximite du Chemin des Vergnats de la zone de chantier precitee et la presence d'un
accotement suffisamment large sur le cote Sud de la vole, a hauteur de son intersection avec le chemin des
Engenieres pour effectuer les operations de transfert;

CONSIDERANT que Pinter& mojeur de la securite et de to tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Par derogation a l'arrete n°2018-164 du 16 aoCit 2018, les vehicules du type poids-
lourds d'un P.T.A.0 > a 3.51 affectes au transport de marchandises et affretes par la societe de
charpenterie Merle pourront acceder au chemin des Vergnats afin de proceder au transfert et au
chargement des dechets de chantier issus du desamiantage de la toiture de l'habitation sise 55,
route du Vercors — 38360 Sassenage.

Article 11. Pendant les operations de transfert des dechets issus du desamiantage de la toiture
de l'habitation situee au 55, route du Vercors - 38360 Sassenage, par la societe de Charpenterie
Merle, l'accotement Sud du chemin des Vergnats sera neutralise et la chaussee fermee a la
circulation. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BOqui sera positionne :

- a hauteur du carrefour entre le chemin des Engenieres et le chemin des Vergnats.

Article III. Pendant l'intervention de la societe de Charpenterie Merle la circulation des pietons
sera interdite sur l'accotement Sud du chemin des Vergnats. Un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont et a l'aval de la portion de l'accotement
concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau
qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y connpris des personnes a mobilite recluite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...) ;

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les operations de transfert et de chargement effectuees par la societe Charpente Merle
(au droit de l'accotement Sud du chemin des Vergnats, a hauteur de son intersection avec le chemin
des Engenieres). Toutefois, cette restriction ne concerne pas les vehicules et engins de chantier
affectes aux travaux. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type
B6al .

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete (societe de



Charpenterie Merle), qui sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant
survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant une duree de 2 heures:

- soit le 30 avril 2021 sur la plage horaire 8h00 - 12h00, soit le 4 mai 2021, sur la plage horaire 8 h 00
- 12h 00 egalement.

Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et du personnel
intervenant sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les
horaires de travail sur le chantier et ce en fonction de l'organisation des operations de transfert et
de chargement.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: 01/ 2/n/I





REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021- 091

Objet:  Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal par une terrasse de l 'etablissement FLEU, 44 rue de la Republique -
Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande de Philippe MANGIONE relative a une autorisation d'occuper le
domaine public communal;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment 'article
VII fixant les droits de redevance d'occupation du domaine public par les
terrasses de cafés et/ou restaurants et activites de meme nature ;

VU radicle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation dun debit de boissons a consommer
sur place en date du 20 fevrier 2015;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant
l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour
une periode annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de café dans le bourg du village
est susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune ;

•e.

Ville de Sassenage
B.R 31
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ARRETE

Article I : Autorisation

Monsieur Philippe MANGIONE, demeurant 44, rue de la Republique a
Sassenage 38360 gerant de l'etablissement « FLEU >> est autorisee a installer
une terrasse d'une superficie de 29,00 m2 pour la *lode du ler mai au 31
decembre 2021 sur le domaine public communal.

Article II : Implantation

L'explaitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a
l'article V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores
emanant de son etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires
pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour
comme de nuit.

Article III : Assurance

Monsieur Philippe MANGIONE devra se conformer aux lois et reglements
regissant les debits de boissons.
II devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour se
garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le
longeant, et de tout risque inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un
exemplaire de cette pol ice d'assurance devra etre fourni a la commune
(Police Municipale) dans un delai de 30 jours a compter du present arrete.

Article IV : Conditions

L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est revocable a
tout moment si l'une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee
notamment :

- lnobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Article V: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la
redevance applicable pour la periode de 8 mois s'etablit pour l'annee 2021 a:

1,50 € x 29,00 m2 x 8 mois = 348,00 E

La redevance sera due au 31 decembre 2021, pour la periode du ler mai au 31
decembre 2021, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance
concerne l'occupation dune partie de l'espace public a titre privatif par le
mobilier dune terrasse.



La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs
fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente
autorisation.

Artic le VI: Application

La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de
gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'execution du present arrete dont ampliation sera transmise a Monsieur le
Prefet de l'Isere et Monsieur Philippe MANGIONE.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII :  Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete municipal peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un
delai de 2 mois a cornpter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.

Fait é Sassenage, le 27 avril 2021

Christian COIGNE

Notifie a l'interesse le : 28 AVR. 2021

Numero de publication :
Date de publication :



R15.PUB LI QUE FRAN cAIS E

ARRETE DU MAIRE 2021- 092

Objet:  Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal par une terrasse de l 'etablissement La brasserie du theatre, 51 bis rue
Francois Gerin - Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande de David GERONIMO relative a une autorisation d'occuper le
domaine public communal;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment radicle
VII fixant les droits de redevance d'occupation du domaine public par les
terrasses de cafés et/ou restaurants et activites de meme nature;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons a consommer
sur place en date du 24 mai 2018;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a
l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour
une periode annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2021 ;

CONSIDERANT que l'existence dune terrasse de café dans le bourg du village
est susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;

Ville de Sassenage
B.P 31.
38360 Sassenage
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ARRETE

Article I : Autorisation

Monsieur David GERONIMO, demeurant 30, avenue de Valence a Sassenage
38360 exploitant de l'etablissement « La brasserie du theatre » est autorisee a
installer une terrasse dune superficie de 31,79 m2 pour la periode du ler mai au
31 decembre 2021 sur le domaine public communal.

Article ll : Implantation

L'exploitante de l'etablissement recevant du public devra se conformer a
l'article V de l'arrete Prefectoral n°97-5126 concernant les nuisances sonores
emanant de son etablissement. Elle devra prendre toutes mesures necessaires
pour ne pas troubler le repos ou la tranquillite du voisinage et ceci de jour
comme de nuit.

Article III : Assurance

Monsieur David GERONIMO devra se conformer aux lois et reglements
regissant les debits de boissons.
II devra contracter une assurance couvrant l'extension de son activite pour se
garantir, ainsi que toute personne frequentant son etablissement ou le
longeant, et de tout risque inherent a l'exploitation de cette terrasse. Un
exemplaire de cette pol ice d'assurance devra etre fourni  a la commune
(Police Municipale) dans un delai de 30 jours a compter du present arrete.

Artic le IV: Conditions

L'autorisation accordee en vertu de l'article 1 du present arrete est revocable a
tout moment si ('une des obligations du permissionnaire n'etait pas respectee
notamment :

- I nobservation par l'exploitant des conditions fixees par le present arrete.
- Non -respect de l'ordre public (tranquillite, securite)
- Non maintien en permanence des lieux en parfait etat de proprete.
- Non-paiement de la redevance, apres commandement demeure infructueux.
- Defaut d'assurance responsabilite civile.

Article V: Redevance

Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la
redevance applicable pour la periode de 8 mois s'etablit pour l'annee 2021 a:

1,50 € x 31,79 m2 x 8 mois = 381,48 €

La redevance sera due au 31 decembre 2021, pour la periode du ler mai au 31
decembre 2021, que l'etablissement soit ouvert ou ferme. La redevance
concerne l'occupation d'une partie de l'espace public a titre privatif par le
mobilier dune terrasse.



La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs
fixes par le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente
autorisation.

Ar t icle VI: Applicat ion

La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de
gendarmerie de Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne, de
l'execution du present arrete dont ampliation sera transmise a Monsieur le
Prefet de l'Isere et Monsieur David GERONIMO.
Le present arrete sera publie au recueil des actes administratifs et affiche.

Article VII :  Recour s

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un
dela' de 2 mois a corripter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires a compter dune nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021

Le Maire,

I

Christian COIGNE

Notifie a l'interesse le : 2-8 AVR. 2021
Numero de publication :
Date de publication :





REPUBLIQUE FRAN cAISE

DIRECTION DE L'AIVIENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-093_ EntMerleChantierPignataroCheminDesVergnats.

ARRETIt DE VOIRIE PORTANT
AUTOR1SATION D'OCCUPAT1ON DU DOMAINE PUBLIC 2021-093

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur le chemin des Vergnats afin
de permettre a la societe de charpenterie Merle de proceder au transfert , au chargement et a
revacuation des produits issus du desamiantage de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro situee
au n° 55 de la route du Vercors.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoria les ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipaleipublications/autres-publicationsh

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arreste municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Helve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Tout la correspondance dolt Ztre adressde impersonnellemcat a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE
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Vu la demande par laquelle l'entreprise de charpenterie Merle domiciliee Z A Du Villard — 38 350
Susville souhaite proceder au transfert, au chargement et a l'evacuation des produits issus du
desamiantage de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro sise n°55, route du Vercors - 38360
Sassenage et sollicite, a ce titre, une autorisation pour occuper l'accotement SUD du chemin des
Vergnats;

Vu l'arrete n°2021-090 en date du 27 avril 2021 qui autorise la societe Merle a mettre en place des
restrictions de circulation et de stationnement sur le chemin des Vergnats et son accotement Sud,
hauteur de son intersection avec le Chemin des Engenieres, de sorte a lui permettre de proceder aux
operations de transfert, de chargement et d'evacuation precitees ;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire (societe de Charpenterie Merle) est autorise a occuper le domaine public routier
metropolitain et ses dependances sur le chemin des Vergnats pour proceder au transfert, au
chargement et a l'evacuation des dechets issus des travaux de desamiantage effectues a l'occasion de
la refection de la toiture de l'habitation sise 55 route du Vercors. L'aire dediee a cette occupation est
de l'ordre de 105m2 - 7*15m. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des
articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser la/les aire(s) mentionnee(s) a l'article 1 du present arrete. En
aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans
le present acte.

Article 3 - Date et duree

La duree de cette occupation est fixee a 2 heures :

- Solt la matinee du 30 avril 2021, sur la plage hora ire 8h00 - 12h00;
- Solt la matinee du 4 mai 2021, sur la plage horaire 8h00 - 12h00 egalement;

Article 4- Redevance
Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010, la presente autorisation
n'est pas soumise a redevance (1 jour d'occupation).

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Toute la correspondance dolt etre adressde impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Dans le cas oü l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente a utorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en etat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente a utorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'ad ministration.

Fait a Sassenage, le 27 avril 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Notifie le : t"
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REA)LIBLIQUEFRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021- 094

Objet:  Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal, pour le tournage d'un fi lm par la societe Les Producers.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande etablie par la societe Les Producers, en date du 28 avril 2021,
sollicitant une autorisation d'occupation du domaine public sur la commune afin
d'effectuer le tournage d'un film, les mardi 4 et mercredi 5 mai 2021 ;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, at R.2122-1du code general de Is propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 at
par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

CONSIDERANT que le tournage d'un film, participe activement a la promotion touristique
de Is commune ;

ARRETE

Article I :  Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour le tournage d'un film
conformement a sa demande du 28 avril 2021 ; ll a l'obligation de respecter les
dispositions des articles suivants :

Article II :  Implantation

Le demandeur pourra stationner ses vehicules sur le parking Pierre Dalloz, et le long de
la rue des Marguerites.

Article III :  Date et Duree

L'autorisation d'occupation du domaine public est consentie du mardi 4 mai 2021, 08h00
au mercredi 5 mai 2021, 20h00.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Article IV: Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est
responsable, tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de cette vente.

Article V : Application

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie, la
Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present
arrete

Fait a Sassenage, le 29 avril 2021.

Le Maire,



REPUBLIQUE FR A NcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021- 095

Objet:  Arrete municipal portant interdiction de stationner sur le parking Pierre Dalloz
et le long de la rue des Marguerites du mardi 4 mai, 06h00 au mercredi 5 mai 2021,
20h00.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

Vu la demande formulee par la societe Les Producers, pour le tournage dun film,

Considerant que dans le cadre du tournage d'un film par la societe Les Producers, il y a
lieu de reglementer le stationnement,

Considerant que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement les mesures apportees,

ARRETE

Article I : Le stationnement sera interdit sur le parking Pierre Dalloz.

Article II : : Le stationnement sera interdit rue des marguerites.

Article III : Une signalisation reglementaire sera mise en place par la police municipale.

Article IV : Le present arrete est adresse pour information aux personnes suivantes :
• La Directrice Generales des Services: Madame CAILLAT
• La Directrice de l'information et des relations exterieures : Madame FERRONATO
• Le responsable de la police municipale : Monsieur FILLET
• La Gendarmerie de Sassenage

Ville de Sassenagc
BY. 31
38360 Sassenagc
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Article V: La Directrice Generale des Services, le Commandant de la Gendarmerie, le
Responsable de la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui les concerne, de
l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage, le 29 avril 2021

Le Maire,
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Numero d'affichage :
Date et affichage:

En application des articles R. 421-1 5 R. 421-7 du code de justice administrative, le present ant' te (ou la present°
decision) peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un délai
de 2 mois C compter de sa notification ou de son affichage.
II pout egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois C compter de
sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires C compter d'une
nouvelle decision de ('administration.



REPUBLIQUE FRAN cAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/096

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Operations ponctuelles de fauchage sur l'ensemble des voiries, accotements et autres espaces

publics metropolitains situes en agglomeration — Commune de Sassenage.
Le Ma/re de la commune de Sassenage, (IsEre);

Vu la Join °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu lo loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifle) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant https://www.sassenage.frivie-rnunicipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 30 avril 2021;

Vu la demande formulee par l'entreprise SAS Ageron Bievre Entretien domiciliee 210, Quartier de la Perretiere
— 38 980 Viriville de prodder a des operations de fauchage des voiries, accotements et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faciliter la realisation des operations de fauchage des voiries,
accotements et autres espaces publics metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie
agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par l'entreprise SAS Ageron Bievre
Entretien sise 210, Quartier de la Perretiere — 38 980 Viriville;
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CONSIDERANT qu'i l  convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions

destinees a assurer la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics

metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour perm ett re la  bonne execut ion de ces  in tervent ions  i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a l ieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la *lode de realisation de ces operations de desherbage ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise SAS Ageron Bievre Entretien est autorisee a proceder, sous couvert du
respect des prescriptions edictees ci-apres, au fauchage des voiries, accotement et autres espaces
publics metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Atelier SIIS.

- Reduire la circulation a une vole en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese ou
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concerne, de faire proceder a la « mise au
c l ignotant  » de ladi te s ignal isat ion lum ineuse im plantee a l 'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de ['exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuye, selon
le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a

mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;



— Limiter la vitesse des vehicules a 30 km/h au droit de chaque zone d'intervention. Le cas
echeant, cette restriction sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » et levee par panneaux de fin de prescription de type B33.

— lnterdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voies classees a grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, la societe Ageron Bievre Entretien devra veiller a garder
le gabarit necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs auks de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au mains 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VI. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les
services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 17 mai 2021 au 30 novembre 2021, selon le
creneau horaire journalier 8h00 -17h00 eu egard a la densite de circulation constatee sur les voiries
et les autres espaces publics metropolitains concernes par ces operations de desherbage. Toutefois
et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le
chantier;



ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de

chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglennents en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de
Grenoble, dans un delai  de 2 mois a compter de sa noti f ication ou de son affichage. II peut
egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrest&

Fait a Sassenage, le 6 mai 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilipes,

Notifie le: 0 t  05 , TD.24



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/097

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans- R.D 1532 - n°27 — Societe Constructel — Depose d'un poteau de
telecommun icat ion  - Sect ion  de voie et  dependances du  domaine publ i c  rou t ier  s i tuees en  part ie

agglomeree de la Commu n e de Sassen age.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;
‘.1

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route; 1

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; ra
C.:4Z

Vu l'instruction interministerielle sur 10 signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenaqe.fr/vie-municipale/publications/autres- z
publications/

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des &laments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de Mere, representant le

Prefet de Mere au tire des routes a grande circulation, en date du 30 avriL 2021;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage de
prodder a la depose d'un poteau Telecom implantee au droit du n°27, de l'avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT la demande de la societe Constructel, domiciliee au 9, avenue de la Falaise - 38360 Sassenage
de prodder a la depose d'un poteau Telecom implantee au droit du n* 27 de l'avenue de Romans — R.D 1532;
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CONSIDERANT la configuration de /'Avenue de Romans - R.D 1532- a hauteur du n° 27 - notamment ses
caracteristiques geometriques relies que la largeur de so choussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur /'Avenue de Romans - R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de l'Avenue de Romans - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du

type A3 (A3a) qui sera implante a l 'amont de la portion de voie concernee par le chantier (sens
Valence / Sassenage).

Si le l'intervention le necessite une circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant
celle-ci sera regule soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type
C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur
rune ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la
mise en ceuvre du dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a
proximite du carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore :

- Intersection entre la R.D 1532, la rue et le chemin du Vinay ;

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la dite signalisation
lumineuse implantee a l'approche de la zone de travaux. La cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l 'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et

financee par l'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee sera de
30km/h. Cette restriction sera material isee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale

autorisee > a 30 km/h;

Article III. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Romans — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). 11 en sera de merne en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites ;

Article IV. Lors de son intervention, l 'entreprise Constructel devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.



Article V. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'Avenue de Romans sur sa limite Ouest, au droit de la zone de
travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout Cu
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en
to ute secu rite.

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur de la zone de travaux,
excepte pour le ou les vehicules qui seront affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee
par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de travaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Romans - R.0 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e' de
{Instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur 1 jour sur la periode du 19
mai 2021, 8h30, au 28 mai 2021, 17h30, selon les creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la
densite des flux de circulation constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs,
si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des
presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du



Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le . oc- 2,r)2/1

Fait a Sassenage, le 18 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Helve MADINI



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/098

ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence- R.D 1532 — intersection avec la rue de Clemenciere - Societe MDRT—
Ouverture et intervention dans une chambre de telecommunication - Section de voie et
dependances du domaine public routier situees en partie agglomeree de la Commune de

Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a Ia repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

6

Vu la loi n2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; 7.

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de lcr Route;
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Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par Partite interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 telechargeable vie le lien suivant : https:fiwww.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-
publicationsh z

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de rlsere au tire des routes a grande circulation, en date du 3 mai 2021;

Vu la demande de la societe MDRT, domiciliee rue des Chatelier -08090 Vaulx Milieu de prodder a l'ouverture
et a l'intervention dons une chambre de telecommunication implantee sous la chaussee de l'avenue de Valence
- R.D 1532 - (vole Est), a hauteur de son intersection avec la rue de Clemenciere ;

.t•
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CONSIDERANT la demande de la societe MORT, domiciliee rue des Chatel ier - 08 090 Vaulx Mi l ieu de
proceder a l'ouverture et a l'intervention dans une chambre de telecommunication implantee sous la chaussee
de /'avenue de Valence - R.D 1532 - (vole Est), a hauteur de son intersection avec la rue de Clemenciere 1532;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Valence- RD 1532- a hauteur de l'intersection avec la rue de
Clemenciere - notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses
dependances au droit de la zone d'intervention de la societe MDRT;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur /'Avenue de Valence- R.D 1532;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La vole de circulation Est (sens Sud > Nord ou Sassenage>Noyarey) de la R.D 1532
sera fermee a la circulation a hauteur de la zone d'intervention de la societe MRDT. Cette restriction
sera materialisee par le biais de panneau(x) (du type BO ou B1) et autres elements de signalisation et
de balisage qui seront implantes a l'amont de la portion de vole concernee par les travaux prevus au

droit de la chambre de telecommunication.

Article II. La vole de tourne a gauche materialisee sur la R.D 1532 et destinee aux vehicules
qui se deplacent dans le sens Nord> Sud ou Noyarey> Sassenage pour leur permettre d'acceder a la
rue de Clemenciere sera interdite a cet usage. Elle sera dediee a la circulation des vehicules qui
circulent dans le sens Sud > Nord ou Sassenage > Noyarey. Une signalisation de chantier devra etre

mise en place dans ce but, par l'entreprise.

Article III. Compte tenu de la presence, au droit de la zone d'intervention, d'un carrefour Ore a
l'aide d'une Signalisation Lumineuse Tricolore (S.L.T) il pourra etre procede a la « mise au
clignotant » de ladite signalisation lumineuse. Cette mesure pourra etre mise en place si
l'organisation du chantier l'exige. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par la societe
CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces
equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par
l'entreprise beneficiaire du present arrete de police. Pendant la periode de « mise au clignotant » la
circulation dans l'emprise du carrefour sera geree par la signalisation verticale presente sur les mats.

Article IV. Lors de son intervention, la societe MRDT devra veiller a garder le gabarit necessaire
au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, largeur 7m,

hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention oi.1 la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type 614 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;



Article VI. Les vehicules qui circulent sur la vole Ouest de la R.D 1532 dans le sens Nord > Sud
ou Noyarey > Sassenage et qui souhaitent acceder a la rue de Clemenciere devront se positionner a
hauteur de l'entree de la rue de Clemenciere. us pourront y acceder en prenant soin de laisser la
priorite au vehicules venant de droite autrement dit que se deplacent dans le sens Sud > Nord ou
Sassenage > Noyarey.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de reparation du cable dans des ouvrages de telephonie implant& sous la
chaussee, excepte pour ceux affect& au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. Pendant l'intervention de l'entreprise MDRT l'arret de bus des lignes regulieres de la
SEMITAG denomme « Engenieres » sera inaccessible.

Article IX. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél: 06 26 82 30 89).. Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article X. Prealablement a son intervention l'entreprise MDRT devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le dernarrage du chantier, pour les
en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention est déjà impact& par
des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions.
Dans l'hypothese oi la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la
societe MRDT ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels
intervenants un report de l'intervention de la societe MRDT pourrait etre demande par la Commune
de Sassenage.

Article Xl. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XII. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons pourra etre
interdite sur le trottoir qui borde l'Avenue de Valence sur sa limite EST, au droit de la zone de
travaux. Un panneau portant la mention « trottoir barre» et appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui
sera ferme a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le



deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui dolt etre assuree en
toute securite.

Article XIII. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait
pas a l'entreprise intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur
la zone de traVaux, devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux
d'activite(s) desservis par la portion de l'Avenue de Valence - R.D 1532 - concernee par la restriction
de circulation.

Article XIV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article XV. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 heures le 10 mai 2021,
a l'interieur des creneaux horaires decrits ci-apres eu egard a la densite des flux de circulation
constatee sur cet axe: 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XVI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XVII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XVIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 4 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller deleeue_

r  C . .

Au patrimoine, aux batynentsAi.,1*tOi7a1M aux
ikA Ai-rittf—d-r-4-'7:i' \..telY/

Notifie le: f),5.D o





REPUBLIQUE FRANciuSE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARREsTE MUNICIPAL N° 2021/099

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du Routoire a hauteur de son intersection avec la Rue de L'eau Vive— Societe Constructel —
Remplacement d'un poteau de telecommunication - Vole, ou section de vole, et dependances du
domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales,

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 eat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;
2

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frjvie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de 5assenage ; "

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage, de proceder au
rem placement d'un poteau de telecommunication pour le compte de la Societe Orange, rue du Routoire,
hauteur de son intersection avec rue de l'Eau Vive ;

CONS1DERANT la configuration de la rue du Routoire notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de so chaussee et de ses dependences au droit de la zone d'intervention de la societe Constructel;
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CONSIDERANT que la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, avenue de la Falaise — 38 360
Sassenage de realiser le remplacement d'un poteau de telecommunication en bordure de la rue du Routoire,
hauteur de son intersection avec la Rue de l'Eau Vive, necessite de mettre en place des restrictions de
circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue du Routoire sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par les rue du Routoire et la rue de
l'Ea u Vive.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) de la rue de I' Eau Vive et autres sites qui jouxtent la et qui debouchent au droit de
la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee sera de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la Rue du
Routoire, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de l'accotement concerne par cette disposition.
Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de
cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires
stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau
portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place
en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces
usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant,
completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
('instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensennble de cette reglementation sera appliqué entre le 19 mai 2021, 8h00, et le
28 mai 2021, 18h00, pendant 2 jours, consecutifs ou non. Par ailleurs, si les conditions requises
pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront
etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire ('objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire ('objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de ('administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de ('application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 mai 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux bkiments, aux travaux et aux
Mpbilité

Notifie le: ,/(1,ôS Zecg



delegue, est delegue pour remplir les fonctions d'Officier d'Etat Civil, a
l'occasion du manage de Monsieur STACCHE,TTI Olivier et Madame
TSAVOUSSIAN Olivia devant etre celebre le mercredi 26 mai 2021 a
9h00.

Article 2 : Madame la Directrice Generale des Services est chargee de
l'execution du present arrete.

Fait aSassenage, le 5 mai 2924-TA—,
1

\Le Maire, 41. •1
<:‘

Christian COIGNE\

REPUBLIQUE FRANcAISE

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere)

VU Particle L2122-18 du Code General des Collectivite's Territotiales qui confere au
Maire le pouvoir de diaper tine pantie de ses fonctions a un on plusieurs de ses adjoints
et, en cas d'empechement de ceux-ci, el des membres du Conseil Municipal ;

ARRETE :

;

Article ler : Monsieur Daniel D'OLIVIER QUINTAS , conseiller 4

r,
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RITU13LIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MA1RE 2021-101

Objet : arrete de police portant reglementation permanente de la circulation et du
stationnement.
Zone arret minute pour favoriser la depose du courrier au droit du parking « VIVAL », rue
Francois Gerin.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

Vu /a loi n°82-213 du 2 mars 1982 mod/flee, relative aux droits et libertes des collectivites
locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod/flee, relative a /a repartition des competences entre
les communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la !or n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu les articles L.2213-1 0 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de /a Route;

Vu l'instruction interministerielle sur la signal/sat/on rout/Ore des routes et autoroutes —
arrete du 7 juin 1977 et suivants ;

Vu l'arrOte minister/el en date du 6 decembre 2007 relatif au modele type de dispositif de
contrOle de la duree du stationnement urbain ;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre par lequel le Maire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie
concemant notamment le pouvoir de police spec/ale de /a circulation et du stationnement;

CONSIDERANT la necessite de permettre a tous les usagers de deposer un courrier
rapidement dans la boite aux lettres situee au droit du parking de l'etablissement « VIVAL »
et cela en toute securite, ii convient de materialiser au sol une zone d'arret ;

CONSIDERANT la necessite d'autoriser uniquement l'arret sur cet espace et d'interdire le
stationnement, pour permettre la rotation au droit de cette boite aux lettres ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee.
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ARRETE

Article 1 : Le stationnement des vehicules sera interdit sur la zone d'arret materialisee.

Article II : Seul l'arret sera autorise pour permettre la depose du courrier dans la boite aux
lettres.

Article III : Le present arrete sera applicable des la mise en place de la signalisation routiere
reglementaire correspondante.

Artic le IV: Les infractions aux presentes dispositions seront constatees par proces-verbal et
poursuivies conformement a la legislation en vigueur.

Article V : En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative,
le present arrete peut faire l'objet dun recours contentieux aupres du Tribunal Administratif
de Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II
peut egalement faire l'objet dun recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours
contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision
de l'administration.

Artic le VI: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce qui la
concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 06 mai 2021.

Le Maire,

Christian COIGNE



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/102

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A. Pose d'une passerelle sur l'accotement Ouest
de la vole, en franchissement d'un fosse — Societe Terideal Segex — Vole, ou section de vole, et

dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglorneree de la

Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
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Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 113 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 (document telechargeoble via le lien suivant : https://www.sassenne.filvie-municipale/publications/auu-es-
publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le

Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date 19/05/2021;

Vu la demande de la societe Terideal Segex Travaux et Services domiciliee 90, Rue Andre Citroen — 69747
Genus, de proceder a l'implantation d'une passerelle pietonne sur l'accotement Quest de la R.D 1532, a hauteur
du n°37A, en franchissement d'un fosse;
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CONSIDERANT la configuration de l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A, notamment ses
caracteristiques geometriques telles que la largeur de la chaussee et de ses dependances au droit de la zone
d'intervention de la societe Terideal Segex travaux et services telle que precedemment decrite;

CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'avenue de Valence - R.D 1532 — a hauteur du n°37A ;

CONSIDERANT que les travaux destines a la pose d'une passerelle par la societe Terideal Segex travaux et
services necessitent Ia mise en place d'un alternat sur la vole Quest de la chaussee de l'Avenue de Valence R.D
1532 (sens Valence Sassenage), a hauteur du n°37A;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee de l'avenue de Valence - R.D 1532 - sera reduite a hauteur
de la zone de travaux de la societe Terideal Segex travaux et services. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui sera implante a l'amont de la portion de vole
concern& par l'interVention ;

tine circulation alternee pourra etre mise en place. Le cas echeant celle-ci sera regule soit par
signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et 815 (le sens de
circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution opt& est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention est localisee a proximite d'un
carrefour regule par une signalisation lumineuse tricolore, notamment :

- Intersection entre l'avenue de Valence - R.D 1532, la rue du Routoire et la rue Arthur Rimbaud;

La Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de ladite signalisation
lumineuse implant& a l'approche de la zone de travaux. Le cas echeant, cette manipulation sera
effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de
l'exploitation de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligent& et
financee par l'entreprise intervenante.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention oil la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee 30km/h le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. A la sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse
permanente en vigueur sur cette partie de la R.D 1532 est differente de 30km/h ;

Article III. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir et l'accotement implantes en
limite Ouest de l'avenue de Valence R.D 1532, sur la partie situ& au droit de la zone de travaux. tin
panneau portant la mention « accotement barre» appuye, selon le cas, par un element de
signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir et de
l'accotement qui sera fermee a la circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation



materialise par l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention
pietons passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une

continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui dolt
etre assuree en toute securite;

Article IV. Lors de son intervention sur la R.D 1532 (avenue de Valence) la societe Terideal
Segex travaux et services devra veiller a garder le gabarit necessaire au passage des transports
exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m, la rgeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t.

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de pose de la passerelle, excepte pour ceux affectes au chantier de la societe
Terideal Segex travaux et services. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux
du type B6a1.

Article VI. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'avenue de Valence — R.D 1532 -, l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la vole concernee par les travaux precites;

Article VII. Pendant la duree des travaux de la societe Terideal Segex travaux et services les
services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des habitations et autres proprietes
situees au droit de la zone d'intervention. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers,
salaries et autres personnels...) qui devront etre en mesure d'acceder aux habitations, batiments
administratifs et locaux d'activites desservis par l' avenue de Valence — R.D 1532;

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par Maids ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 7 jours, consecutifs ou
non, sur la periode qui s'etale du 25 mai au 25 juin 2021 et dans le respect des creneaux horaires
journaliers decrits ci-apres pour toute intervention sur la R.D 1532 eu egard a la densite des flux de
circulation constatee sur cette voie : 8h30 — 12h00 et 13h30 — 17h30. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier;

Article X. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par chacun des beneficiaires, sur
le lieu du chantier.

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 19 mai 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Her* MADINIER.

9- r , 2032i
Notifie le: ,A, 0.)



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/103

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete 2021/074

Route du Vercors— Societe Charpente Merle - Refection de la toiture de l'habitation situ& au n°55.
— Voie(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie signalisation
ternporaire - approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007 et telechargeable b partir du lien suivant https://www.sassenage.fr/vie-
mUlliCiPale/publications/autres-publications4

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la
Commune de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites ;

-
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Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie
concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la Societe de Charpenterie Merle, domiciliee Z.A du Villard — 38 350 Susville - de
prodder a la refaction de la toiture de l'habitation sise 55, route du Vercors et, a cette fin, de pouvoir
mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur le route du Vercors et en
bordure de la rue du Plagage au droit de la zone d'intervention ;

Vu l'arrete 2021-074 du 13 avril 2021 qui autorise la Societe de Charpenterie Merle, domiciliee Z.A
du Villard — 38 350 Susville - a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
sur la route du Vercors et en bordure de la rue du placage afin de lui permettre de prodder a des
travaux de desamiantage et de reparation sur la toiture de l'habitation sise 55 route du Vercors;

Vu la demande de la Societe de Charpenterie Merle de disposer d'une periode d'intervention plus
importante afin de terminer les travaux precites eu egard aux contraintes techniques et aux oleos
rencontres ;

CONSIDERANT la necessite pour la Societe de charpenterie Merle de poursuivre son intervention
visant a prodder a des travaux de desamiantage et de reparation sur la toiture de l'habitation sise
55, route du Vercors;

CONSIDERANT que pour permettre a la Societe de Charpenterie Merle de poursuivre ses prestations ii
y a lieu de prolonger une partie des restrictions de circulation et de stationnement instaurees sur les
voiries publiques intercommunales precitees et telles que stipulees dans l'arrete n°2021-074 du 13
avril 2021;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les
limitations ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les dispositions stipulees dans l'Arrete Municipal n°2021-074 du 13 avril 2021 qui
correspondent a la 2e phase des travaux sur la toiture de l'habitation sise 55, route du Vercors sont
prolongees jusqu'au 28 mai 2021, 18h00.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article III. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 mai 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, eix tray,
Mol5iljtes,

Notifie le : /(1- Q . 2k)





REPUBLIQUE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-104 Mme Pignataro Charpenterie Merle 55 Route Du Vercors. Prolongation de l'arrete 2021/066.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/104

Prolongation de Partite 2021/066.

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Route du Vercors et en
bordure de la rue du Placage afin de permettre a la societe Charpente Merle de proceder au
desamiantage et a la refection de la toiture de l'habitation de Mme Pignataro situee au n° 55 de la
route du Vercors. Prolongation.
Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

1

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

(1)
Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des bkiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
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Vu la demande par laquelle Mme Pignataro domiciliee au n°55 route du Vercors 38 360 Sassenage
indique vouloir faire prodder au desamiantage et a la refection de la toiture de son habitation, par
l'entreprise Charpente Merle domiciliee Z.A Du Villard — 38350 Susville ;

Vu la demande de la Societe Charpenterie Merle, domiciliee LA du Villard — 38 350 Susville - de
prodder a la refection d'une toiture d'habitation sise 55, route du Vercors et, pour cela, de disposer
d'une autorisation pour occuper des places de stationnement implantees sur le bords Nord et Sud de la
rue du Plagage, ainsi que tout ou partie de la chaussee et du trottoir Quest de la route du Vercors au
dolt de la zone de chantier ;

Vu le mode operatoire adopte par l'entreprise Charpenterie Merle, pour vitaliser les travaux precites,
lequel necessite une surface d'occupation sur voirie et dependences qui oscille entre 190m2et 90 rte en
fonction de l'avancement des travaux;

Vu l'arrete 2021-074 du 13 avril 2021 qui autorise la Societe de Charpenterie Merle, domiciliee Z.A du
Villard —38 350 Susville - a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur la
route du Vercors et en bordure de la rue du plagage afin de lui permettre de prodder a des travaux de
desamiantage et de reparation sur la toiture de l'habitation sise 55 route du Vercors;

Vu l'arrete 2021-066 du 9 avril 2021 qui autorise la Societe de Charpenterie Merle, domiciliee LA du
Villard —38 350 Susville - a occuper le domaine public routier metropolitain et ses dependences sur la
route du Vercors et en bordure de la rue du plagage afin de lui permettre de prodder a des travaux de
desamiantage et de reparation sur la toiture de l'habitation sise 55 route du Vercors;

Vu la demande de la Societe de Charpenterie Merle de disposer d'une periode d'intervention plus
importante afin de terminer les travaux precites eu egard aux contraintes techniques et aux aides
rencontres ;

Vu l'arrete 2021-103 du 18 mai 2021 qui autorise la Societe de Charpenterie Merle, domiciliee Z.A du
Villard — 38 350 Susville - a prolonger la mise en place des restrictions de circulation et de
stationnement precedemment autorisees sur la route du Vercors et en bordure de la rue du plagage
afin de Jul permettre de poursuivre et de terminer les travaux de desamiantage et de reparation sur la
toiture de l'habitation sise 55 route du Vercors;

ARRETE

Article 1 Autorisation

Le beneficiaire (Charpente Merle) est autorise a prolonger l'occupation du domaine public routier
metropolitain et de ses dependances sur la Route du Vercors et la rue du Placage, telle que fixee par
arrete 2021-066 du 9 avril 2021, pour proceder a l'utilisation d'un engin de levage et au stockage des
materiaux necessaires aux operation de refection de la toiture de l'habitation situee au n° 55 de la
Route du Vercors. A charge pour le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2- Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser la/les l'aire(s) mentionnee(s) a l'article 1 du present arrete. En
aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans
le present acte.

Toute la correspondance dolt Etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boitc Postale 31 -38360 SASSENAGE 2



Article 3 - Date et duree

La prolongation de cette occupation est autorisee :

- du 14 mai 2021, 18h00, au 28 mai 2021, 18h00, sur une emprise de 90 m2;

Article 4— Redevance

La presente autor isation est soumise a la perception de droits de voir ie tels que figures sur la
presente deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie:

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public •

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 13.05€

Au-dela, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee
est due en totalite) • 15.90€

Les recettes liees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le compte FIN/7343/ONV.

Mon tants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 90m2 qui correspondent a 9 tronches de 10 m2 pour la periode
du 14 mai au 28 mai 2021 ;

CoCit total de roccupation du Domaine Public: 277.15€ sur la base du detail ci-apres.

C: Semaine d'occupation
A : Surface Nombre de tranche(s) S6

Droit occupee de 10m2 correspondant (13.05€/semaine/tranche Coed redevance occupation du
fixe. (en m i . a roccupation. de 10m2. domaine public routier : A+C

16.60€ 90 9 9*13.05€=117.45€ 134.05€
D: Semaine d'occupation

A : Surface Nombre de tranche(s) S7
Droit occupee de 10m2 correspondant (15.90€/semaine/tranche CoCit redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2 domaine public routier : A+D

00.00€ 90 _ 9 9*15.90€=143.10 143.10€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-a-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oü 'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

Toute la corrcspondance dolt Etre adressee itnpersonnellement a M. le Mairc - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3



seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en kat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur etat primitif dans
le delai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce dela', en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le : cl, O . Daa24

Fait a Sassenage, le 18 mai 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoittp,.a.tp-Igtime
Travaux et

rf\IZAIMA

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 4



REPUBLIQUE FRAKAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref .  :2021-105iresqueSteetArtHalleDesSportskannieLongo

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/105

Objet: Occupation du domaine public routier communal et de ses dependances au droit de la Halle
des sports Jeannie Longo, afin de permettre la realisation d'une fresque sur la facade Nord du
batiment.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19
decembre 2007 et telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publicationsi,

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aout 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du
patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites.

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. k Make - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
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Tel : 04 76 27 48 63
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Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est
oppose notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie
concernant notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de Space Junk Grenoble domiciliee 19, Rue de Genissieu 38 000 Grenoble, de faire
realiser par Lula Goce dans le cadre de l'organisation de Streets Art une fresque sur la facade Nord de
la halle Jeannie Longo, et pour cela de mettre en place un echafaudage, une zone de protection et la
neutralisation des places de stationnement.

Vu l'arrete de police n°2021-111 du 20 mai 2021 qui autorise Space Junk Grenoble, domiciliee 19, rue
de Genissieu 38 000 Grenoble, de mettre en place:

- une restriction de circulation en pied de facade Nord de la halle des sports Jeannie Longo sise
2, rue Pierre de Coubertin, 38 360 Sassenage,

- une interdiction de stationner dans l'emprise de 2 emplacements situes au pied de la facade
Est du batiment precite, le tout afin de proceder a la realisation d'une fresque murale.

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public routier communal et ses dependances sur les
abords de la halle des sports Jeannie Longo sise 2, rue Pierre de Coubertin. La surface autorisee
correspond a une emprise au sot 10m*45m en pied de façade Nord ainsi qu'a 2 places de
stationnement implantees en pied de facades Est de la Halle des sports. A charge pour le petitionnaire
de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2 - Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser l'aire mentionnee a l'article 1 du present arrete. En aucun cas
l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans le present
acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee du 24 mai 2021, 8h00, au 6 juillet 2021, 18h00.

Article 4 - Redevance

Comme stipule a l'article VII, « cas particulier n°4 », de la deliberation denommee « Droits de voirie »
votee lors de la séance du conseil municipal en date du 2 Decembre 2010 (modifiee en certains points
par la deliberation votee en séance du conseil municipal du 16 decembre 2019), la presente
autorisation n'est pas soumise a redevance.

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee a
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre en place la signalisation reglementaire.

Dans le cas ob l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux malfagons, dans un Mai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera a lui. Les frais inherents a cette intervention

Toute la correspondanee doit Ztre actress& impersonnellernent a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



seront a la charge du beneficiaire et recuperes par l'administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, a tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le délai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce Mai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse a son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Fait a Sassenage, le 20 mai 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux Batiments,
Travaux et Mobilites.

Nerve Madinilai

a
Notifie le: // Zor2A
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R2PUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/106

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Chemin du Clapero, au droit du n°12 Bis — M. Delong — Livraison de beton — Vole, ou section de
vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situdes en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la la! n° 2015-991 du 7 Gout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique,

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https:liwww.sassenage.frivie-municipalejpublicationsiautres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de M. Delong domicilie 12bis, chemin du Clapero,38360 Sassenage, de faire proceder a la
livraison de beton par camion toupie pour la realisation d'une fondation;

CONSIDERANT Ia demande de M. Delong domicilie 12bis, chemin du Clapero, 38360 Sassenage, de faire
proceder a la livraison de beton par camion toupie pour la realisation d'une fondation;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Clapero - a hauteur du n°12bis notamment ses coracteristiques
geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses dependances il y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement des usagers au droit de la zone de stationnement du camion toupie;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi aoportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, de l'accotement Nord du Chemin du Clapero sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux a hauteur du n°12bis, propriete M. Delong.

Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de
part et d'autre de la section concernee par l'intervention chez M. Delong ;.

Une circulation alternee pourra etre instauree et regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite a hauteur de n° 12bis du chemin du
Clapero, au droit de la zone de stationnement du vehicule de livraison du beton.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit a hauteur du n°12bis, excepte pour le
vehicule de livraison (camion toupie). Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du llyre ler de
l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué: le mardi 25 mai 2021, entre
8h00 et 17h00 et le 02 juin 2021 entre 8h00 et 17h00 egalement. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement

aux lois et reglements en vigueurs ;



Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un alai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le alai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arra&

Fait a Sassenage, le 19 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le: 9A• 1,0140-- 4





REPUBLIQUE FRAKAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-107

Objet Arrete municipal portant autorisation d'occupation du domaine public
communal par une terrasse de l 'etablissement La brasserie du theatre, 51 bis rue
Frangois Gerin - Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande de Monsieur David GERONIMO relative a une autorisation d'occuper le
domaine public communal;

VU la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, notamment radicle VII
fixant les droits de redevance d'occupation du domaine public par les terrasses de cafés
et/ou restaurants et activites de merne nature ;

VU l'article L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1 du code general de la propriete des personnes
publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modifiee et completee par la loi 82-263 du 22/07/1982 et
par la loi 83-8 du 07/01/1983 ;

VU l'arrete prefectoral n° 97-5126 du 31 juillet 1997;

-VU le recepisse de declaration de mutation d'un debit de boissons a consommer sur
place en date du 24 mai 2018 ;

VU l'extrait du registre du commerce et des societes se rapportant a l'etablissement ;

VU la police d'assurance relative a l'exploitation de ce commerce etablie pour une
periode annuelle et ce, a partir du 1er janvier 2021 ;

CONS1DERANT que l'existence d'une terrasse de café dans le bourg du village est
susceptible de participer a l'animation commerciale de la commune;

t

•
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ARRETE

Article I : L'article I de l'arrete municipal 2021-092 du 27 avril 2021 est modifie comme
suit: Monsieur David GERONIMO, demeurant 30, avenue de Valence a Sassenage
38360 exploitant de l'etablissement « La brasserie du theatre » est autorisee a installer
une terrasse sur le domaine public communal:

- dune superficie de 31.79 m2 pour la *lode du 1er mai au 18 mai 2021
- dune superficie de 146 m2 pour la periode du 19 mai au 19 novembre 2021
- dune superficie de 31.79 m2 pour la *lode du 20 novembre au 31 decembre

2021

Article ll : L'article V de l'arrete municipal 2021-092 du 27 avril 2021 est modifie comme
suit: Par application de la deliberation du Conseil Municipal du 2 decembre 2010, la
redevance applicable pour l'annee 2021 s'etablit comme suit:

Du 1 er mai au 18 mai 2021: 27.68€

1.50 € x 31.79 m2 = 47.68 E
(47.68/31) *18= 27.68€

Du 19 mai au 19 novembre 2021 :1533.00 €

1.50 € x 146 m2 x 7 mois = 1533.00€

Du 20 novembre au 31 decembre 2021 : 112.28 €

1.50 € x 31.79 m2 = 47.68 €
(47.68/31) *73= 112.28€

La redevance sera due que l'etablissement soit ouvert ou ferme.
La redevance concerne l'occupation dune partie du domaine public a titre privatif par le
mobilier dune terrasse.

La redevance est susceptible d'être actualisee annuellement suivant les tarifs fixes par
le Conseil Municipal de Sassenage sur toute la duree de la presente autorisation.

Article III : Les autres dispositions de l'arrete municipal 2021-092 du 27 avril 2021
restent inchangees.

Art ic le IV: La Directrice generale des services de la commune de Sassenage, le
Responsable de la police municipale, le Commandant de la brigade de gendarmerie de
Sassenage sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present arrete
dont ampliation sera transmise a Monsieur David GERONIMO.
Le prOsent acte sera notifie a l'interesse et figurera au registre des arretes municipaux
de l'annee 2021.



Article V: Recours
En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative,
le present arrete municipal peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du
Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois A compter de sa
notification ou de son affichage.

II peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un
delai de 2 mois A compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois
supplementaires A compter d'une nouvelle decision de ['administration.

Fait a Sassenage, le 19 mai 2021

Le Maire,

hristian COIGNE.

Notifie A l'interesse le: 2 1 MAI 2021



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/108

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Paget, au droit du n°27— Societe Constructel — Pose d'un poteau de telecommunication
- Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et 'Mertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aocIt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipalebublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu ía demande de la societe Constructel, domicilide 9 rue Rene Auges— 38 780 Viriville de mettre en place un
poteau de telecommunication au 27, chemin du Paget;

CONS1DERANT la configuration du chemin du Paget, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de so chaussee et de ses dependances au draft de la zone d'intervention de la societe Constructel;

CONSWERANT que la demande de la societe Constructel, domiciliee 9, rue Eugene Auge — 38 780 Viriville de
realiser la pose d'un poteau de telecommunication sur le chemin du Paget, a hauteur du n027, necessite de
mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
B.R 31
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CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de In tranquillite publique justtfie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE

Article I. La largeur de la chaussee et des accotements du chemin du Paget sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe Constructel. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et
d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Constructel .

Une circulation alternee regulee

- soit par signaux manuels du type 1<10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
['ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par le chemin du Paget;

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations situees en bordure du chemin du Paget et aux autres batiments qui jouxtent la zone de
chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de voie situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Sud du chemin du
Paget, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation reglementaire
(type BO) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et de trottoir concernee par cette
disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions
reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
mains 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soft a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. L'intervention de l'e.ntreprise Constructel va se derouler sur un itineraire de
ramassage scolaire. Ce service est organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise
(S.M.M.A.G). L'arret denomme « Chemin du Paget », de la ligne « SACADO », est situe a proximite de
la zone d'intervention. Sa desserte ne devra pas etre impacte par les travaux de la societe
Constructel.

Article VIII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 31 mai 2021, 8h00, au 11 juin 2021, 17h00. Par aiileurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: 8 0 s. 24

Fait a Sassenage, le 26 mai 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Heffve Madinier.

• 11,/i,

-



RtPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/109

Arrete de police portant reglementation temporaire de la circulation et du stationnement —
Societe Prodhyg 38 -- Operations ponctuelles de deratisation sur l'ensemble des voiries,

accotements et autres espaces publics metropolitains situ& en agglomeration — Commune de
Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu lo loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modtfiee, relative a la repartition des competences entre des communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi tic 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu lo lof n* 2015-991 du 7 clout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articieS L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable 6 partir du lien suivant : https:fiwww.sassenage.filvie-municipaleipublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° n*2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADINIER en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de !Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 19 ma! 2021;

Vu la demande formulee par Pentreprise Prodhyg 38, domiciliee 12 rue du Pre Ruffier — 38 400 St Martin
D'Heres de proceder a des operations de deratisation des voiries, accotements et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT quill y a lieu de faciliter la realisation des operations de deratisation des voiries,
accotements et autres 'espaces publics metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie
agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par l'entreprise Prodhyg 38 domiciliee 12
rue du Pre Ruffier —38 400 ST Martin D'Heres.
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CONSIDERANT qu'i l convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geornetriques (largeur...) des voiries et autres espaces publics
metropolitains presents sur le territoire de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT que pour  permettre la bonne execution de ces interventions i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des voiries et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de ces operations de deratisation ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la

limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise Prodhyg 38 est autorisee a proceder, sous couvert du respect des
prescriptions edictees ci-apres, la deratisation des voiries, accotement et autres espaces publics
metropolitains situes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Prodhyg 38.

- Reduire la circulation a une voie en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles K10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant
un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en oeuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oi
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concern& de faire proceder a la « mise au
cl ignotant » de lad i te signal isation lumineuse implantee a l 'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse —38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre ou piste « cyclable barree » et appuye, selon
le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par



l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a
mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Lorsque l'intervention se &route sur une vole ou la vitesse maximale autorisee pour les
vehicules est > a 30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction
sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention « 30 » et levee par panneaux
de fin de prescription de type B33.

— lnterdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Lors de la mise en place de la circulation alternee sur les avenues de Romans et de
Valence — R.D 1532 — ainsi que sur la R.D 531, voles classees grande circulation, que ce soit par
piquets mobiles K10 ou par panneaux fixes, la societe Prodhyg 38 devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir :

- Pour l'ex R.D 1532 : classe D, longueur 45m, largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t;

- Pour l'ex R.D 531 : classe A, longueur 25m, largeur 4m et tonnage 72t.

.ARTICLE III. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE IV. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1 de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE VI. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les
services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;



ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 31 mai 2021, 8h00, au 17 decembre 2021,
17h00, selon le creneau horaire journalier 8h00 -17h00 eu egard a la densite de circulation
constatee sur les voiries et les autres espaces publics metropolitains concernes par ces operations de
deratisation. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires
de travail sur le chantier ;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 27 mai 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le : Zz22/1



REPUBLIQUE FRANcAISE

ARRETE DU MAIRE 2021-110

Objet  :  Ar r ete municipal por tant  autor isat ion d ' occupat ion du domaine public
communal, pour  la  ven t e de gat eaux.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere)

VU la demande etablie par rassociation les pies qui chantent, en date du 11
mai 2021, sofficitant une autorisation dioccupation du domaine public sur la
commune afin dieffectuer la vente de gateaux, le vendredi 28 mai 2021;

VU Particle L.2213-6 du CGCT ;

VU les articles L.2122-1 a 4, et R.2122-1du code general de la propriete des
personnes publiques ;

VU le code de la voirie routiere et notamment les articles L.113-2 et R.116-2 ;

VU la loi 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertes des communes, des
departements et des regions, modif i6e et completee par la loi 82-263 du
22/07/1982 et par la loi 83-8 du 07/01/1983;

CONSIDERANT que la vente de gateaux, participe activement a la vie de l'ecole.

ARRETE

Article I :  Autor isat ion

Le beneficiaire est autorise a occuper le domaine public pour y effectuer une vente
de gateaux conformement a sa demande du 11 mai 2021 ; II a l'obligation de
respecter les dispositions des articles suivants.

Article II :  Implantat ion

Le demandeur pourra utiliser une aire d'une longueur de 6,00 metres et dune
largeur de 2,00 metres, situee sur une surface en enrobe du domaine public,
parking de l'ecole des pies.

Article III :  Date et  Duree

L'autorisation du domaine public est consentie le vendredi 28 mai 2021 de 14h00
20h00.

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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Artic le IV: Responsabil ite

Cette autorisation est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire
est responsable, tant vis-a-vis de Is collectivite representee par le signataire que
vis-a-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la
realisation de cette vente.

Article V : Application

Le Directeur general des services, le commandant de la Brigade de Gendarmerie,
la Police Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete

Fait a Sassenage, le 20 mai 2021.



REPUBLIQ1JE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/111

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION NEMENT.

Rue Pierre de Coubertin, Halle Jeannie Longo —Space Junk Grenoble — Realisation d'une fresque
murale — Voie, ou section de vole, et dependances du domaine public routier communal situees en
partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !faction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

1Vu la loi n° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
-1-1•T . 3 / ' I , J  . . I  , J I I .VII It UtLILIt U UU I-ULM Ut t ielUI Ut%) LUIICCLIVILe.5 I Cr/

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Ct)

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modtlie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
teMchargeable a partir  du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal na 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stotionnement ;

Vu la demande de Space Junk Grenoble domicillee 19, rue de Genissieu, 38 000 Grenoble, de faire realiser par
Lula Goce, dons /c cadre de l'organisation de revenement Street Art Jest Grenoble-Alpes, une fresque sur la
facade Nord de lo halle Jeannie Longo, et pour cela de mettre en place un echafaudage, une zone de protection
et la neutralisation des places de stationnement ;

CONSIDERANT la demande de Space Junk Grenoble domiciliee 19, Rue de Genissieu, 38 000 Grenoble, de faire
realiser par Lula Goce, dons le cadre de /'organisation de l'evenement Street Artiest Grenoble-Alpes, une
fresque sur la facade Nord de la hone Jeannie Longo, et pour cela de mettre en place un echafaudage, une zone
de protection et la neutralisation des places de stationnement

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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CONSIDERANT la configuration de la rue Pierre de Coubertin - a hauteur de la Halle Jeannie Longo-, notamment
ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances ii y a lieu de
reglementer la circulation et le stationnement des usagers au droit de la zone qui sera occupee pour la
realisation de la fresque.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillit-e publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La circulation de l'ensemble des usagers sera interdite en pied de facade Nord de la
halle des sports Jeannie Longo sise 2, rue Pierre de Coubertin, 38 360 Sassenage. Cette restriction
sera materialisee par des barrieres de police.

Article II. Une interdiction de stationner sera m ise en place dans l 'emprise de 2
emplacements situes au pied de la facade Est du batiment precite, excepte pour l'artiste et
l'organisation qui intervient dans le cadre de la realisation d'une fresque murale. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble de la Halle des sports Jeannie Longo;

Article IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8'1" partie du livre 1er de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article V. L'ensemble de cette reglementation est autorise du 24 mai 2021, 8 h00 au 6 juillet
2021, 18h.Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article VI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article VIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article IX. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: J65. ,D24

Fait a Sassenage, le 20 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve INA





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/112

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Republique au droit du n° 2— Metrovelo Cykleo — Pose d'une « mini box)) destinee au
stationnement des cycles - Voie, ou section de voie, et dependances du domaine public routier

metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative b la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 b L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1- huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable b l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frAtie-municipaleipublicationsiautres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement;

Vu la demande de MetroveIo Cykleo domiciliee 9, rue Francois Blume— 38 360 Sassenage de mettre en place
une mini box destinee au stationnement des cycles, sur la rue de la Republique, b hauteur du n*2 ;

CONSIDERANT la configuration de la rue de la republique, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de Metrovelo Cykleo.
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CONS1DERANT que la demande de la Me tro v e l o  C y k l e o ciorniciliee 9, rue  Franco i s  B lum et — 38 360 Sassenage
de realiser la pose d'une mini box destinee au stationnement des cycles sur la rue de la Republique, a hauteur
du n°2, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone
d'intervention;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La chaussee de la rue de la Republique sera fermee a la circulation a hauteur du n°2,
c'est-à-dire sur la portion de voie comprise entre la fontaine situee devant le conservatoire de
musique et le parking attentant au C.C.A.S. Cette restriction sera materialisee par un panneau du
type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par
l 'intervention de Metrovelo Cykleo. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO
ou B1 (selon le cas) qui sera implante aux extremites de la zone de chantier. L'acces au parking du
C.C.A.S sera egalement ferme.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des batiments desservis par la portion de la rue de la Republique comprise entre la
fontaine situee devant le conservatoire de musique et le parking attentant au C.C.A.S;

Article III. La circulation des pietons pourra etre interdite au droit de la zone d'intervention. Le
cas echeant, un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la
portion d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation
pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit le long de la limite Nord du Square de la
Liberation excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du ilyre ler de
l 'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 31 mai 2021, 8h00, au 7 juin
2021, 17h00, pendant une duree maximale de 2 heures. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformernent
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 h R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois h compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: c7.2E7. 62e6t2A

Fait a Sassenage, le 27 mai 2021

Par delegation,
Le cOnseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

lierve Madinier.

•••••





REPUBLIC FRANcAISE

Arrete n° 2021-113

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales at notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant la demande formulee par Monsieur Frederic SENZANI, dirigeant du club
FCG Amazon, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion d'un match play
down,

Arrete

Article ier : Monsieur Frederic SENZONI, dirigeant du club FCG Amazon, domicilie
Echirolles (38130), 10 avenue de l'industrie, est autorise a ouvrir un debit de boissons
temporaire :

le dimanche 23 mai 2021 de 12h30 a 20h00
Au stacle Vieux Melchior

l'occasion d'un match play down

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par l'arrete
prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer strictement aux
prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs contre
l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

•

esz

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- lore café gone : boissons sans alcool eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne compodant pas, 0 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures 0 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categoric' : abro gee
- 3Ome categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin, biere,

cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant jusqu'a 3
degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits comprenant
moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 20 mai 2021

Le Maire,
hristian COIGNE.

Notifie le : 21/05/2021
Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tä1 : 04 76 27 48 63

Fax : 04 76 53 52 17

mairie@sassenage.fr
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Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 114 Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
circulation et du stationnement a l'occasion de la erne fête du bourg et des arts
dimanche 6 juin 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que la eme fête du bourg et des arts, organise par le Centre associatif
Saint-Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 6 juin 2021, de 8h00

16h00 sur la voirie et autres espaces publics metropolitains et communaux;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I : L'arrete municipal n°2021-080 est annule et remplace par le present arrete
municipal.

Article II : La circulation et le stationnement des vehicules seront interdits le dimanche 6
juin 2021 de 6h00 a 19h00 sur les voiries et autres espaces publics figurants dans le
perimetre rue de la Republique (entre la rue de la Cure et la place Louis Reverdy), chemin
des Cuves, pre- des Cuves, place Louis Reverdy, rue Francois Gerin, route du Vercors (entre
la place Louis Reverdy et le quai du Furon devant les N° 3,5,7 et 9 route du Vercors,), parvis
Jean Louis Trintignant.



Article III : Le Parc Sasso Marconi sera exceptionnellement ouvert au stationnement du
vendredi 4 juin a 16h au lundi 7 juin a 8h.

Article IV: exposition-vente d'ceuvres d'art et de produits issus de l'artisanat au cours
de la manifestation :

ConformOment au Code du Commerce:
1) Pour les artistes-particuliers qui participeront a l'exposition-vente, il leur est demande
de fournir au Centre associatif Saint-Exupery une attestation sur l'honneur qu'ils n'ont pas
participe au cours de l'annee a plus de 2 ventes au deballage.
2) Pour les artistes disposant d'un statut de professionnels et qui participeront a la
vente, il n'est pas demande d'attestation sur l'honneur mais simplement de communiquer au
Centre Associatif Saint-Exupery leur numero d'immatriculation au registre du commerce.

Article V : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article VI: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Ar t ic le VII : Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie
conformement aux lois et reglements en vigueur.

Article VIII : Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de ['application du present arrete.

Art icle IX: il est rappele que, conformement au Decret n° 2021-606 du 18 mai 2021
modifiant les decrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 octobre 2020
prescrivant les mesures generales necessaires pour faire face a l'epidemie de covid-19 dans
le cadre de l'etat d'urgence sanitaire, le 6 juin 2021 les rassemblements de plus de 10
personnes seront encore interdits dans l'espace public, sauf visites guidees dans les lieux
ouverts au public.

Fait a SASSENAGE, 77 MM

Numero d'affichage :
(,)

Le Maire,

_ .
fi•WIEZ 1•TY

1-4

Date d'affichage :

4•

2 7M41 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arra te (ou la presente
decision) peut faire /'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a cornpter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le dela' de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-115
Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant /a demande formulee par Madame SENECAL Aultlie, presidente de
l'Union des Acteurs Economiques de Sassenage Sass'Reussi, d'installer un debit de
boissons temporaire a l'occasion de la fête de la musique et du marche nocturne

Arrete

Article ler : Madame SENECAL Aurelie, Presidente de Sass'Reussi, domiciliee
SASSENAGE (Isere), 8 place de la Liberation, est autorisee a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

le samedi 19 juin 2021 de 17heures a 23heures
Au centre Saint Exupery

l'occasion de la fête de la musique et du marche nocturne

Art icle 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, cafe, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3Ome categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poke, hydromel, creme de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 21 mai 2021

Le Maire,
Chrifitian COIGNE.

Notifie le: 25/05/2021
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REPUBLIQUE FRA.NcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/116

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Cure, a hauteur de son intersection avec la rue Francois Gerin — Societe Citeos EEE AD —
Realisation d'un branchement electrique - Voie, ou section de voie, et dependances du domaine

public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu Ia loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
r

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de lo Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frjvie-municipale/publicationsiautres-
publications/;

Vu Parrete municipal n' 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu Ia demande de la societe Citeos EEE AD, domiciliee TSA 70011 chez Sogelink— 69 134 Dardilly Cedex de
realiser un branchement electrique souterrain a hauteur de son intersection avec la rue Francois Gerin;

CONSIDERANT la configuration de la rue de la Cure, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de sa chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Citeos EEE AD;

Ville de Sassenage
B.R 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairieosassenagc.fr

ww. sassenage.fr



CONSIDERANT que la demande de la societe Ci teos EEE A D, domiciliee TSA 70011, chez Sogelink — 69 134
Dardi l l y  Cedex de realiser un branchement souterrain electrique sur la rue de la Cure necessite de mettre en
place une fermeture de la vole entre le n* 23 rue de la Cure et son intersection avec la rue Francois Gerin ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue de la Cure sera ferrnee a la circulation des vehicules (y compris des cycles) du
n°23 jusqu'a son intersection avec la rue Francois Gerin. Cette restriction sera materialisee par un
panneau du type BO qui sera implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation
(panneau portant l'inscription « rue barree a XXXm ») devra etre disposee au droit de l'intersection :

- Rue de la Cure, Rue de la Republique;

- Rue de la Cure, rue Francois Gerin ;

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee sera de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31seront mis en place pour lever cette restriction;

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue de la cure;

Article IV. En fonction de l'avancement des travaux, la circulation des pietons sera interdite sur
le trottoir qui borde la rue de la Cure sur sa limite Ouest, au droit de la zone de travaux. Un panneau
portant la mention « trottoir barren et appuye, selon le cas, par un element de signalisation
reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion du trottoir qui sera ferme a la
circulation pietonne. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui
precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou de plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face >) sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite recluite qui doit etre assuree en
toute securite.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Citeos EEE AD, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une *lode de 5 jours,
consecutifs ou non, entre le 07 juin 2021, 8h00, et le 07 juillet 2021, 17h00. Par ailleurs, si les
conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes
dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le l e r juin 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux trav x e
Mobilite

Notifie le: (0)) - Ot





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/117

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin de la Vierge, au droit du n° 5 — Extension du reseau de distribution en gaz et realisation
d'un branchement sur ledit reseau - Societe Sobeca-Tullins - Voie barree — Vole, ou section de voie,
et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la la! n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 Gat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation teniporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable via le lien suivant : httpsjiwww.sassenage.frivie-rnunicipaleipublications/autres-publications/;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Partite municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal deleguth, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des bcitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Sobeca-Tullins domiciliee TSA 70011ChezSogelink —69 134 Dardilly de prodder a
l'extension du reseau de distribution en gaz et a la realisation d'un branchement sur ledit reseau, rue de la
Vierge, au droit du n°5;

CONSIDERANT la demande de la societe Sobeca-Tullins domiciliee TM 70011 Chez Sogelink — 69 134 Dardilly,
de prodder a l'extension du reseau de distribution en gaz et a la realisation d'un branchement sur !edit reseau,
rue de la Vierge, au droit du n°5;

Ville de Sassenage
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CONSIDERANT la configuration du chemin de la Vierge - a hauteur du n°5 notamment ses caracteristiques
geometriques telles que ía largeur de so chaussee et de sec dependences ii y a lieu de reglementer la circulation
et le stationnement des usagers au droit du chantier de la Societe Sobeca-Tullins ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le chemin de la Vierge sera ferme a la circulation de l'ensemble des vehicules depuis
son intersection avec le chemin de Pont Charvet jusqu'a son intersection avec la rue de la Gorge.
Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO ou B1 (selon le cas) qui sera implante
aux extremites de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue
barree a XXXm ») devra etre disposee au droit des intersections suivantes :

- Chemin du Pont Charvet et chemin de la Vierge;

- Rue de la Gorges et chemin de la vierge ;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours et les riverains devront pouvoir
acceder a l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur.

Article Ill. En fonction de l'avancement du chantier la circulation des pietons pourra etre
interdite au droit de la zone du chantier.

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit sur le chemin de la Vierge, excepte pour
les vehicule du chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type
B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 07 juin 2021, 8h00, au 25 juin
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies,
tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le
chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de ['administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de ['application du present arrete.

Fait a Sassenage, le l e r juin 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux

Notifie le: - 06, (1021-





REPUBLIQUE FRANciusE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/118

ARRETE DE POLICE PORTANT PERMISSION DE VOIRIE

Rue du parc de IVIesskirch — Societe ORANGE — Reparation genie civil sous trottoir et
accotement entre kale et gymnase dit « des Pies » (8, rue du parc de Messkirch - N° de

dossier: LYO/MUT) - Vole et dependances du domaine public routier communal situe en
partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les
communes, les departements, les regions et l'etat ;
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

;Vu la loi n02015-991 du 7 coat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;
VU les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2; Ct)

Vu le Code general de la propriete des personnes publiques ;
Vu le Code de l'urbanisme ;
Vu le Code de la voirie routiere ;
VU le Code des pastes et des communications electroniques ;
Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;
Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation
temporaire - approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;
Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux droits
de voirie
Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains drafts de voirie;
Vu la deliberation du Conseil municipal en date du 16 juin 2016 definissant le perimetre des voiries et
des espaces dedies aux deplacements transferes de la Commune de Sassenage a Grenoble-Alpes
Metropole ;
Vu le proces-verbal de constat contradictoire des donnees physiques et geometriques de voirie en date
du 11 aoat 2016 signe par Monsieur le Maire de Sassenage et par Monsieur le President de Grenoble-
Alpes Metropole ;
Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve MADINIER en tont que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patri • erTlfieideSassenage
des batiments, des travaux et des mobilites ; B.P. 31

38360 Sassenagc

Tel 04 76 27 48 63
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Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;
Considerant la demande referencee « 8, rue du Parc de Messkirch - N° de dossier LYO/MUT » par
laquelle la societe ORANGE sise 39, Rue JOSEPH CHANRION — 38 000 GRENOBLE sollicite l'autorisation
de realiser sur le domaine public routier communal des travaux destines a reparer des infrastructures
de telecommunications (fourreaux) endommages a Sassenage,
Considerant qu'll con vient d'assurer la perennite du domaine public routier et la securite des usagers
de la vole publique,

ARRETE

ARTICLE 1 : Auto risation
ORANGE, ci-apres denomme(e) le permissionnaire, est autorise(e) a realiser sur le domaine public
routier communal des travaux sur le reseau de telecommunication : entretien/renovation au 8, rue du
parc de Messkirch, a Sassenage dans le respect des prescriptions administratives et techniques
prevues par le present arrete.

ARTICLE 2: Nature des ouvrages
Conformement au dossier technique joint a la demande, la presente autorisation porte sur les
ouvrages suivants : Terrassements sous trottoir et accotement — Reparation de genie civil endommage.
La modification ou l'extension des ouvrages autorises par la presente permission de voirie devra faire
l'objet dune nouvelle demande d'autorisation aupres de la ville de Sassenage.

ARTICLE 3: Prescriptions techniques particulieres et conformite des travaux.
Les travaux seront realises dans le respect de la destination du domaine public routier, de l'integrite,
des ouvrages des tiers déjà installes et de la securite des usagers et riverains du domaine public.
Ils doivent etre conformes au Reglement De Voirie de la ville de Sassenage (ci-dessous appele RDV)
disponible sur simple demande par voie electronique aux adresses suivantes :sgauthier@sassenage.fr;
ibourne@sassenage.fr ; grechou@sassenage.fr.

Les prescriptions techniques particulieres mentionnees dans les paragraphes ci-apres en sont des
extraits.

DEMARRAGE ET FIN DES TRAVAUX (RDV — Article 4)
• Etat des lieux (RDV - art.4.1.2 page 11)
En l'absence de constat, les lieux sont reputes en bon etat et aucune contestation ne sera admise par
la suite.
• Avis prealable de demarrage des travaux
Pour tous les travaux l'intervenant previendra l'autorite disposant des pouvoirs de police de circulation
et de coordination (Grenoble-Alpes Metropole pour les voles et autres espaces publics situes hors
partie agglorneree et la Commune de Sassenage pour celles et ceux situes en partie agglorneree) de la
date de demarrage des travaux,
1. Par courriel ou eventuellement par logiciel/application internet lorsqu'(il) elle existe, par lettre, en
precisant notamment les dates reelles d'intervention;
2. Ou lors d'une reunion de demarrage, etablie a sa diligence, a laquelle seront convies l'executant et
les services gestionnaires concernes.
Pour les travaux urgents, l'avis de demarrage sera transmis par tout moyen dans un (Mai de 24 heures
aux services gestionnaires concernes.
• Achevement et constat de fin de travaux (RDV - art.4.3.1 page 21)
L'intervenant informera le service gestionnaire de l'achevement des travaux en lui transmettant dans
les 2 jours suivant l'achevement, une information d'achevement des travaux et sollicite du
gestionnaire la Visite de recolement. Apres refection definitive, un constat sera dresse
contradictoirement entre le gestionnaire de la vole et l'intervenant dans les 15 jours apres reception
de la demande formulee par l'une des parties.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES (RDV - Article 3)
• Position et calcul des ouvrages/Generalites/Minimisation de l'emprise (RDV - art. 3.1.1a page 7)
L'emprise des ouvrages devra etre aussi recluite que possible: les canalisations devront se trouver le
plus pres possible les unes des autres, tout en respectant l'inter-distance de 20 centimetres entre
reseaux, le nombre de regards de visite devra etre limite aux stricts besoins de l'exploitation et leur
position definie contradictoirement avec le gestionnaire de la voie, en prenant en compte les
contraintes du site [...].
• Position et profondeur des fouilles (RDV - art. 3.1.2 page 8)
Le positionnement des tranchees devra etre conforme aux paragraphes 3.1.2a et b pages 8 et 9 du
RDV.
1. Les tranchees longitudinales :
Les conduites longitudinales seront placees en priorite sous les accotements, trottoirs et pistes
cyclables. A defaut, et notamment lorsque ceux-ci sont trop etroits, encombres, bordes d'un fosse tres
profond ou d'une crete de talus, elles pourront etre placees sous les chaussee. En dernier ressort, elles
pourront etre placees sous les espaces verts.
2. Les tranchees transversales :
Sera recherchee une implantation des traversees de chaussee en biais par rapport a la perpendiculaire

l'axe de la chaussee, sauf impossibilite manifeste.
• Calcul des ouvrages (RDV - art.3.1.3 page 10)
[...] Les trappes, tampons de regard et d'une fagon generale les fermetures des acces aux reseaux
enterres memes situes sous trottoir doivent supporter le passage ou le stationnement occasionnel de
vehicules lourds [...]. us doivent respecter les reglements en vigueur (reglement d'assainissement,
reglement d'eau potable,...).

DEROULEMENT DES TRAVAUX (RDV - Article 4)
• Conservation du patrimoine arbore (RDV —art. 4.2.2.e page 13)
Les respect de la charte de l'arbre.de la Commune.de Sassenage est obligatoire.
En toutes circonstances, les plantations devront etre protegees du choc des outils ou des engins
mecaniques par un corset de planches, monte jusqu'a 2m de hauteur au mains [...]. II est interdit de
planter des clous ou tout autre objet metallique dans les arbres ou de les utiliser pour amarrer ou
haubaner des objets quelconques. Les tranchees ne seront ouvertes q u'a une distance superieure de
2m du tronc de l'arbre. II est interdit de proceder a la coupe des racines d'un diametre superieur a 5
cm. D'une fagon generale, les terrassements seront realises manuellement dans l'emprise des
systemes racinaires [...].
• Protection du mobilier urbain (RDV — art. 4.2.2.f page 13)
Le mobilier urbain (candelabres...) dolt etre protégé avec soin par les permissionnaires ou, lorsque la
nature des travaux l'exige, demonte puis remonte en fin de travaux par le permissionnaire.
• Decoupe, depose ou demolition du revetement (RDV — art. 4.2.3 page 14)
Les revetements a base de liant hydrocarbone doivent etre decoupes de fagon franche et rectiligne
avec un materiel adapt& sur toute leur epaisseur [...].
Les da Iles devront etre deposees avec soin et stockees dans l'emprise de chantier ou transportees dans
un depOt par le beneficiaire de l'autorisation de travaux. A l'issue des travaux, elles seront reprises au
stock et mises en ceuvres lors des travaux de refection. Les elements deteriores seront remplaces a
l'identique par le permissionnaire.
La demolition des chaussees et trottoirs doit etre conduite de fagon a obtenir une selection des
materiaux constitutifs de ceux-ci dans l'hypothese de leur reemploi ulterieur [...].
• Debla is (RDV — art. 4.2.5 page 14)
Les deblais sont charges et evacues au fur et a mesure dans une decharge autorisee, aux frais du
titulaire, a moms que leur reemploi n'ait ete etudie par l'intervenant et autorise par le gestionnaire de
la voirie [...].

• Remblaiement des tranchees/Reemploi des materiaux (RDV - art 4.2.6.a page 15 et 4.2.6.b page 16)
- Remblaiement des tranchees (RDV — art. 4.2.6.a page 15)

Le remblayage des tranchees est realise conformement au catalogue des coupes types en annexe et
suivant les preconisations :

- Du guide technique du SETRA « etudes et realisation des tranchees » de novembre 2001;



- Du guide technique du STRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des chaussees de
mai 1994

[...] Le remblayage d'une tranchee doit etre parfait des sa realisation. Un remblayage mal realise est
tres nocif pour toute la chaussee environnante. Le tassement differe consecutif a un manque de
compactage n'apporte aucune garantie quant a la qualite finale. En consequence, aucun tassement
n'est admis, sur chaussees provisoires ou definitives, et seules des deformations du revetement
provisoire, sans abaissement general du niveau, peuvent eventuellement etre tolerees en cas de
circulation intense [...].

- Reemploi des materiaux (RDV - art. 4.2.6.b page 16)
Le reemploi des materiaux extraits de la tranchee --egalement denommes « provenant » - revet un
caractere exceptionnel, la regle etant son evacuation doublee de la mise en ceuvre de materiaux
calibres provenant des filieres de production classique (carrieres...) ou de recyclage, avec une
preference pour des objectifs de developpement durable. Sur ces derniers, un certificat de provenance
pourra etre demande afin de verifier la qualite du materiau. L'utilisation des provenant est donc
subordonnee a la production d'une etude prealable et d'un projet d'organisation de travaux soumis
au gestionnaire de la voirie au moms huit jours avant les travaux de remblayage. L'etude devra
determiner au minimum: la nature, l'etat et la classification du materiau par reference a la
classification de la norme NFP 11-300 et du GTR (Guide Technique pour la realisation des Remblais et
des couches de formes).
• Emploi des materiaux auto-compactant (RDV - art.4.2,6.b page 16)
L'emploi de materiaux auto-compactant pour le remblaiement des tranchees peut-etre envisage sous
reserve qu'ils concernent des tranchees realises en accotement ou en raison d'une contrainte dament
justifiee et reste assujetti a l'acceptation du gestionnaire de la voie. En regle ha bituelle, us seront evites
en chaussee car generateurs de points durs et de difficultes d'interventions ulterieures. La composition
et la mise en ceuvre de ces materiaux doivent etre conformes aux preconisations du dossier du CERTU

utilisation de materiaux auto-compactant pour le remblayage des tranchees » de 1998.
• Compactage (RDV — art. 4.2.6.c page 16)
Les conditions d'obtention d'un compactage optimal des remblais des tranchees seront mises en
application quelle que soit 'Importance de la voie concernee.
La methodologie de contrOle de la mise en ceuvre des remblais est Ins& sur la definition et le controle
des moyens utilises pour le comptage, moyens qui sont fonction des materiaux mis en ceuvre.
L'intervenant justifie aupres du gestionnaire son choix et les materiaux utilises, sur le materiel de mise
en ceuvre et sur la coherence entre les deux.
Quelle que soit !Importance du chantier, la qualite du compactage des remblais est:

- Pour les tranchees sous chaussees, trottoirs, pistes cyclables, chemins, accotements et aires
de stationnement : q3 a q2;

- Pour les tranchees sous espaces verts : q4;
- Pour les lits de pose et enrobages de reseaux : q4 a q5.

Ces qualites sont definies dans le guide du SETRA-LCPC « remblayage des tranchees et refection des
chaussees » de mai 1994.
Au cours des travaux de remblayage, l'entreprise doit verifier que :

- Les quantites de remblai mises ceuvres sont inferieures ou egales au debit pratique de l'atelier
de cornpactage ;

- L'atelier de compactage a fonctionne pendant le laps de temps necessaire ;
Une attention toute particuliere devra etre consacree a l'execution de passes de damage par couches
de 20 cm centimetres d'epaisseur de materiau d'apport [...].
Le remblayage des tranchees devra etre conforme ala fiche annexee suivant la classification de la voie
suivante: Trottoir et accotement entre ecole et gymnase dit « des Pies », 8, rue du parc de Messkirch
fiches

« Coupe type de refection de tranchee sous accotement ou chemin ».
« Coupe type de refection de tranchee sous chaussee avec trafic < a 2 000 V/J ou sous aire de
stationnement, trottoir et piste cyclable ».

• Materiaux interdits
Les materiaux suivants sont interdits en remblais (liste non exhaustive) :
- Les materiaux susceptibles de provoquer des tassements ulterieurs tels que tourbe, vase, silts,
argiles ou ordures menageres non incinerees.
- Les materiaux combustibles.



- Les materiaux contenant des compostant ou substances susceptibles d'être dissous ou
lessives ou d'endommager les reseaux ou d'alterer la quake des ressources en eau.
- Les materiaux alterables.
- Les materiaux geles.
- Les materiaux organiques.
- Les materiaux evolutifs.
- Les sols et/ou materiaux gelifs ou sensible A l'eau.
- Les limons sableux.
It est interdit d'abandonner dans les fouilles des corps metalliques, plastiques, des chutes de
tuyaux, morceaux de bouches a clef, etc.

REFECTION (RDV - art. 4.2.7 page 18)
• l'ensemble des prestations afferentes aux refections sont a la charge du permissionnaire, apres
validation et sous controle du gestionnaire. La collectivite de Sassenage entend promouvoir, en
particulier pour les tranchees de petite ou moyenne importance, le principe de la refection definitive
differee de maniere A favoriser l'auto-compactage des tranchees par roulement qui apporte une plus
grande securite sur la tenue dans le temps des terrassements en sus des exigences precedemment
decrites. Le gestionnaire garde toutefois la possibilite, et a sa discretion:
De solliciter une refection definitive immediate (sans refection provisoire) dans certains cas de figure
et dans le cas de travaux coordonnes entrainant une refection globale de la couche de roulement sous
une autre maitrise d'ouvrage que la sienne, de solliciter une participation financiere representative
des travaux de refection que le permissionnaire aurait dO executer pour ses seuls besoins [...].
• Refection provisoire (RDV - art. 4.2.7.b page 18)
Le terme de (refection provisoire » ne se rapporte qu'a la couche de revetement superieure, le
remblayage et la couche de liaison de la tranchee devant etre realises de fawn definitive.
Le type de materiaux, leur mise en ceuvre et le Mai de la refection provisoire sont precises par le
gestionnaire. Ce dernier peut demander la mise en ceuvre d'une signalisation verticale temporaire
pendant toute la duree de la refection provisoire, en particulier lorsque celle-ci est de nature a
constituer une gene pour l'usager. En aucun cas la refection provisoire ne devra presenter
d'affaissement ou de malfagons susceptibles de causer un prejudice A l'usager.
• Refection definitive (RDV - art.4.2.7.c pages 18 et 19)
La refection definitive a normalement pour objet la remise en kat des revetements et d'une facon
generale la reconstruction A l'identique du domaine et de son equipement sauf s'il a ete decide des
travaux d'amenagement. La participation qui est alors demandee au beneficiaire de l'occupation est
celle qui lui aurait ete reclamee pour une refection neuve A l'identique sauf necessite technique ou
dispositions particulieres [...].
Pour les revetements A base de liant hydrocarbon& la refection de la fouille doit etre Margie de 20cm
sur chaque bord, avec une decoupe a la scie la plus droite possible. Les empiecements non lineaires
de faible importance sont proscrits. Aucun faIengage ou flache resultant d'une mauvaise tenue des
levres de tranchee ne sera admis. Leur traitement devra etre soit assure dans la refection de la
tranchee en sauvegardant au maximum une decoupe rectiligne, sans heurt ni angle droit, soit au
moyen d'un « bicouche » selon l'importance du desordre et apres validation des solutions curatives
par le gestionnaire de la voie.
• Remise en kat de la signalisation (RDV - art. 4.2.7.c page 20)
La refection definitive comprend la remise en place de tous les amenagements meubles et immeubles
concernes par les travaux, aux frais exclusifs du titulaire de l'autorisation et sous sa responsabilite :

- signalisation horizontale (peintures routieres, resines pepite...) ;
- signalisation vertica le ;
- mobilier urbain ;
- boucle de detection des feux... etc.

RESPONSABILITE (RDV - art.5 page 22)
La permission de voirie est delivree a titre personnel et ne peut etre cedee.
Son beneficiaire est responsable, tant vis-a-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-
à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient resulter de la realisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers [...].



II est tenu de souscrire, aupres dune compagnie notoirement solvable, toutes les polices d'assurances
necessaires pour garantir les risques de responsabilite civile et tous les risques speciaux lies a son
activite. La Commune de Sassenage se reserve le droit de demander, durant toute la duree de la
presente autorisation, la communication d'une attestation d'assurance.
La presente permission de voirie ne vaut que sous reserve des droits des tiers et ne prejuge en rien des
sujetions ou servitudes qui peuvent etre imposees au titre de la voirie metropolitaine lorsque les
ouvrages ou installations sont egalement situes en bordure de celle-ci.

ARTICLE 4: Ouverture de chantier - Formalites prealables
La presente autorisation est valable jusqu'au 11/07/2021.
L'inexecution des travaux dans le délai prescrit conduira le permissionnaire a deposer une nouvelle
demande qui sera instruite selon les modalites prevues par l'article L.115-1 du code de la voirie
routiere.
Le permissionnaire est tenu d'adresser au service Pole Espaces Publics de Proximite de la ville de
Sassenage , au mains 15 jours avant le commencement des travaux, un avis d'ouverture de chantier
mentionnant le nom de l'entreprise chargee de la realisation des travaux.
Cette derniere sollicite, aupres de l'autorite titulaire des pouvoirs de police de la circulation et du
stationnement, au moms 15 jours avant la date de debut des travaux, la delivrance d'un arrete de
police, lequel precise les restrictions a la circulation et la signalisation minimale a mettre en place au
cours du chantier.
Le present arrete ne dispense pas de proceder, si necessaire, aux forma Res administratives prevues
par le Decret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif a ['execution de travaux a proximite de certains
ouvrages souterrains, aeriens ou subaquatiques de transport ou de distribution et d'obtenir, si les
circonstances l'exigent, les autorisations prevues par le code de l'urbanisme.

ARTICLE 5 : Securisation et signalisation de chantier
Le chantier devra etre signale conformement a l'arrete de police pris dans le cadre de la presente
autorisation en application des dispositions du Code de la route et de l'instruction interministerielle
sur la signalisation routiere (livre I - Sem partie - signalisation temporaire) approuvee par l'arrete
interministeriel du 6 novembre 1992 modifie.

ARTICLE 6: Recolement (RDV — art. 4.3.2 page 21)
Le permissionnaire remet au plus tard le jour de la visite de recolement un plan précis des ouvrages
souterrains et/ou superficiels qu'il a execute et des ouvrages qu'il aurait eventuellement croise lorsque
ceux-ci n' etaient pas mentionnes dans les plans remis par les differents occupants du domaine public
[...]. Ce plan est fourni sous forme de donnees numeriques vectorielles geo referencees pouvant etre
integrees dans le systeme national de reference de coordonnees geographiques defini par le decret
n°2000-1276 du 26 decembre 2000.
Le releve des travaux de branchements sera effectue par plans « minute » remis au moment de la
demande d'achevement des travaux au gestionnaire de la voirie sur la base d'un fond de plan remis
par la collectivite.
Le releve des travaux d'extension ou de renouvellement de reseaux sera exclusivement realise par un
geometre expert. Dans ce cas les plans de releves de voirie existante, lorsqu'ils existent, sent remis par
la collectivite a titre gratuit sur format informatique pour integration dans le meme format
informatique (.DGN, compatible avec le logiciel BENTLEY CONNECT EDITION). Pour tous travaux de
reseaux et de branchements simultanes, les branchements devront etre egalement recoles par le
geometre. Le permissionnaire est invite a signaler au pole espaces publics de de la collectivite les
erreurs ou omissions qu'il constate sur les plans remis par la collectivite.

ARTICLE 7: Publicite
La presente autorisation sera notifiee au permissionnaire et publiee conformement a la
reglementation en vigueur.

ARTICLE 8: Recours
En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours



gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE 9: Execution
Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, Madame la directrice generale des services, les
services techniques et de police municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du present arrete.

Fait a Sassenage, le 31 mai 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux batimep yts, aux tragurtiaux
Mobi

Arrete notifie le:

Liste de diffusion
Le beneficiaire : celluleoperdf.uiraa@orange.com
Entreprise : alexiabrun@constructel.fr





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/119

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATION NEMENT.

Rue du Parc de Messkirch, sur le cheminement pieton (et ses abords) situe entre le gymnase, le
dojo, le parking attenant et le batiment de l'ecole maternelle des Pies - Societe Electron TP —
Reparation de conduites de telecommunication. Voie, ou section de vole, et dependances du

domaine public routier communal situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (!sere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n'83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la lo! n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 (loot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;
https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publications/

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-291 du 10 novembre 2020 portant reglementation du zone stationnement sur les
abords de certains etablissements publics et commerces presents sur la Commune de Sassenage (creation d'une
« zone bleue ») ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Electron TP, domicille 3, Place Condorcet— 38320 Eybens de prodder a la
reparation de conduites de telecommunication implantees sous le cheminement pieton et ses abords implantes
entre le gymnase, le dojo, le parking attenant et le botiment de l'ecole matemelle des Pies;

CONSIDERANT la configuration de l'espace precite notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur du cheminement pieton et de ses abords;

2

CONSIDERANT la presence d'un groupe scolaire et de divers equipements sportifs de part et d'autre de la zone
d'intervention de la societe Electron TP; Ville de Sasscnagc

B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax: 04 76 53 52 17
inairic(ipsassenag-c.fr
www.sassenage.fr



C0NS1DER14NT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportEes ;

ARRETE :

Article I. Si les conditions d'intervention le justifient, tout ou partie des dispositions prevues
dans l'arrete n°2020-291 du 10 novembre 2020 pourront etre temporairement levees pendant les
travaux de la societe Electron TP sur le cheminement pieton et ses abords implantes entre le
gymnase, le dojo, le parking attenant et le batiment de l'ecole maternelle des Pies;

Article II. La largeur du cheminement pieton situe entre le gymnase, le dojo, le parking
attenant et le batiment de l'ecole maternelle des Pies sera recluite a hauteur de la zone de travaux
de la societe Electron TP. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3 (A3a) qui
sera implante a l'amont du cheminement concerne par l'intervention en fonction de l'avancement
du chantier.

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des batiments et locaux du secteur, notamment le gymnase des Pies, le dojo, le groupe
scolaire des Pies ainsi que l'immeuble de logements;

Article IV. Si pour les besoins du chantier la voie de sortie du parking de l'ecole des Pies doit
etre fermee a la circulation des vehicules, ces derniers pourront sortir du site en empruntant la voie
d'entree a cet espace. Une signalisation verticale reglementaire, stipulant cette disposition, sera
mise en place sur le site par l'entreprise intervenante ;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe Electron TP. Cette restriction ne concerne pas les vehicules et
engins de chantier affectes aux travaux. Cette interdiction sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B6a1. Sauf contrainte de chantier particuliere qui le justifierai, cette disposition ne
devra pas impacter l'aire de stationnement affectee au fonctionnement de l'ecole des Pies et du
gymnase attenant.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué l 'un des mercredis suivants : soit
le 16 juin 2021, soit le 23 juin 2021, soit le 30 juin 2021, et l'un des samedis suivant : soit le 19 juin
2021, soit le 26 juin 2021, soit le 3 juillet 2021. Pour chacune de ces dates la plage horaire
d'intervention autorisee est la suivante : 8h00 — 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour
assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre
levees pendant les horaires de travail sur le chantier.



Article VIII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le (Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:
A n

Fait a Sassenage, le ler juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et p.9
Mobilitesi
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/120
• • •

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STAT1ONNEMENT.

Chemin du Pont Charvet a l'amont de son intersection avec le chemin de la Vierge - Societe Terideal Segex —
Amenagement de places de stationnement - Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public
routier metropolitain situdes en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n*82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifide, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de ?action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 of 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et radministration ;

Vu ('instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenaae.fr/vie-municioale/publications/autres-publicationsa

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er aorit 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomethe de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Ma/re de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement;

Vu la demande de la societe Terideal Segex domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas de realiser des places de

stationnement;
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CONSIDERANT la ,configuration du Chemin du Pont Charvet, a l'amont de son intersection avec le chemin de la Vierge,
notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur de so chaussee et de ses accotements au droit de la zone
d'intervention de la societe Terideal Segex ;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal Segex de proceder a l'amenagement de places de stationnement en
bordure du chemin du Pont Charvet, a l'amont de son intersection crvec le chemin de la vierge, necessite de reglementer la
circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee du chemin du Pont Charvet sera retrecie a hauteur de la zone de
travaux de la societe Terideal Segex. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a
et/ou A3b, qui sera implante a chaque extremite de la section concernee par le chantier.
Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers...) qui devront
etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s), desservis par le chemin du Pont Charvet.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux differents sites qui
jouxtent le Chemin du Pont Charvet et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite dans l'emprise du chantier. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,
en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14. Un panneau du type
B31seront mis en place en sortie de la zone de travaux.

Article VI. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;



Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Duest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél:
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du livre l e` de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 7 juin 2021, 8h00, au 16 juillet 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront 'etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article XI. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier;

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le:

Fait a Sassenage, le l e' juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et autlobilites,
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REPUI3LIQUE FRAN cAIS

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/121

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Chemin de la Gerina, a hauteur du n°16 - Societe Terideal Segex — Materialisation de places de stationnement
— Vole(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie
agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifide, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions at l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : haps://www.sassenaqe.fr/vie-municipale/publications/autres-publicationsa

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives at techniques applicables a compter du 1" aoat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune de

Sassenage;

Vu rarrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies b la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation at du stationnement;

Vu la demande de la societe Terideal Segex domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas de materialiser des places de

stationnement sur le Chemin de la Gerina, a hauteur du n°16 ;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sasscnagc

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
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CONSIDERANT la configuration du Chemin de la Gerina, a hauteur du n° 16, notamment ses caracteristiques geometriques
relies que la largeur de so chaussee et de ses accotements au droit de la zone d'intervention de la societe Terideal Segex ;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal Segex de proceder a la materialisation de places de stationnement en
bordure de chaussee du chemin de la Gerina, a hauteur du n°16, necessite de reglementer la circulation et le stationnement
de l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Article I. Le Chemin de la Gerina sera ferme a la circulation des vehicules sur la portion comprise entre son
intersection avec la R.D 531Ia rue du Tour. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BOqui sera
implante a l'amont de la zone de chantier. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue barree a
XXXm ») devra etre disposee au droit de l'intersection :

- R.D 531 et chemin de la Gerina ;

- R.D 531 et chemin du Tour;

Article It. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers...) qui devront
etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s), desservis par le chemin de la Gerina.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux differents sites qui
jouxtent le Chemin de la Gerina et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. Si les conditions d'intervention le justifient, la circulation des pietons sera interdite dans l'emprise
du chantier. Le cas echeant, un panneau portant la mention « circulation pietonne interdite » et appuye, selon le
cas, par un element de signalisation reglementaire (type BO) sera(ont) mis en place a l'amont de la portion de la
voie qui sera ferme a la circulation pietonne. Ce(s)t element(s) de signalisation pourra(ont) etre complete(s) par
un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des
restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un ou
de plusieurs panneaux sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier afin d'assurer une continuite dans
le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite qui doit etre assuree en toute
securite.

Article V. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89 . Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) salt a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.



Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la eme partie du llyre 1" de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 7 juin 2021, 8h00, au 7 juillet 2021, 18h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier ;

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un dela' de 2 mois
a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le ler juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, au travaux et aux Mobilites,

Herve.,'MAQ





REPUBLIQUE FRANcAISE

Arrete n° 2021-122
alia.:Y

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu /e Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique at notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 at L.
3334-2,
Vu l'arrete protectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de l'Isere,
Considerant /a demande formulee par Monsieur Ali BOUCHAKOUR, secretaire de
l'association Futsal Sassenage, d'installer un debit de boissons temporaire
l'occasion d'un toumoi sportif,

Arrete

Article ler : Monsieur All BOUCHAKOUR, secretaire de l'association Futsal
Sassenage, domicilie a Grenoble (Isere), 85 rue des allies, est autorise a ouvrir un
debit de boissons temporaire :

le dimanche 13 juin 2021 de 7 heures 30 a 19 heures
au gymnase Fleming

l'occasion d'un tournoi sportif categoric U9 et U10

Article 2 : Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1ere categoric, : boissons sans alcool : eaux miner-ales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2Ome categorie : abroge e
- 3eme categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Art ic le 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de rexecution du present arrete.

Fait a Sassenage le 3 juin 2021

Notifie le : 4 juin 2021

Le Maire,
Clalistian COIG
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REPUBLIQ_UE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE tivelia'1"`

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/123

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATION NEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°75 — Eurl Salvaia, refection de la toiture d'une habitation — Voie(s) ou
section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de

la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les departements,

les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ruction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le thglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publications/autres-publicationsn;

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du 1" aoOt 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n0 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la Societe Eurl Salvaia, domiciliee au 17, Rue Henri Barbusse —38600 Fontaine de prodder a la refection

de la toiture de l'habitation situee au n0 75 Rue de la Republique et, a cette fin, de mettre en place un echafaudage sur le

trottoir en pied de façade du batiment concerne ;
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de la Republique, notamment la largeur de la vole, du trottoir en limite
Ouest a hauteur du n°75, la circulation en sens unique entrant dans le Bourg de Sassenage et la disposition de
places de stationnement implantees en limite Est de la chaussee, a hauteur du n° 46;

CONSIDERANT que la demande de la societe Eurl Salvaia, de proceder a la refection de la toiture de l'habitation
situee au 75, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage, necessite de reglementer le stationnement de
l'ensemble des usagers dans l'emprise de deux emplacements implantes en bordure Est de la chaussee, a
hauteur du 46 et de proceder a la neutralisation du trottoir en bordure Ouest de la vole, a hauteur du 75;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de deux emplacements de
stationnement longitudinaux implantes en bordure Est de la chaussee de la Rue de la Republique, au droit du
n°46, excepte pour le ou les vehicules affectes au chantier de la refection de la toiture du n°75. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneau(x) du type B6a1 ;

Article II. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir Ouest de la rue de La Republique dans
l'emprise du chantier de refection de la toiture situee au n°75 de ladite voie. Un itineraire de deviation
materialise par l ' installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de ladite zone neutralisee afin d'assurer une
continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les r iverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de
garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la Rue de la
Republique concernee par la restriction de circulation.

Article IV. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8eme partie du livre ler de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui
sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance
de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite. A l'issue des operations de demenagement le
demandeur restituera les panneaux d'interdiction de stationner aux services techniques de la Commune de
Sassenage (tel : 04 76 26 72 71) ;

Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 juin 2021, 8h00, au 1 juillet 2021, 17h00.
Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
l'intervention precitee.



Article VII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe Eurl Salvaia, au droit des zones
concernees pour les besoins de son chantier.

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le (Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 3 juin 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux bkiments, aux travaux et aux,Mobjlites,

Notifie le: 10-g4





REPUBLIQ_UE FRANcAISE

DIRECTION DE L' AMENAGEMENT ET DE L' ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

1\l/Ref. :2021-124 Eurl Salvaia rue de la Republique Refection toiture.

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/124

Objet: Occupation du domaine public routier et de ses dependances sur la Rue de la Republique afin
de permettreà la societe Eurl Salvaia de proceder a la refection de la toiture de l'habitation situ& au
n° 75 de la rue de la Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoria les ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoCit 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

' route la correspondance doit el.re adressee impersonnellement a M. lc Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
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Vu la demande de l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse — 38 600 Fontaine - de
proceder a la refection de la toiture de l'habitation sise 75, rue de la Republique et, pour cela, de
disposer d'une autorisation pour occuper 2 places de stationnement implantees sur le bord EST de la
rue de la Republique, ainsi qu'une partie du trottoir Quest de ladite rue, au droit de la zone de chantier ;

Vu le mode operatoire adopte par l'Eurl Salvaia pour realiser les travaux precites, lequel necessite une
surface d'occupation sur voirie et dependences qui oscille entre 10m2 sur le trottoir et 20 m2 pour les
place de stationnements

Vu l'arrete 2021-123 du 3 juin 2021 qui autorise l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse —
38 600 Fontaine -a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur la rue de la
Republique afin de lui permettre de proceder a la reparation de la toiture de l'habitation sise 75 rue de
la Republique;

ARRETE

Article 1 - Autorisation

Le beneficiaire (Eurl Salvaia) est autorise a occuper le domaine public routier metropolitain et de ses
dependances sur la rue de la Republique, telle que fixee par arrete 2021-123 du ler juin 2021, pour
proceder a la pose d'un echafaudage l'utilisation de deux places de stationnement necessaires aux
operation de refection de la toiture de l'habitation situee au n°75 rue de la Republique. A charge pour
le petitionnaire de se conformer aux dispositions des articles ci-apres.

Article 2- Implantation

Le demandeur sera autorise a utiliser la/les l'aire(s) mentionnee(s) a l'article 1 du present arrete. En
aucun cas l'occupation accordee ne pourra se prolonger pour une duree superieure a celle prevue dans
le present acte.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee du 8 juin 2021, 8h00, au l er juillet 2021, 18h00, sur une emprise de 30
2M ;

Article 4— Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la presente
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie:

Droit fixe pour cheque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semaines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) 10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) : 13.05€

Toute la corrcspondance dolt 'etre adressde impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 2



Au-delb, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2(toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Les recettes flees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le compte FIN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 30m2qui correspondent a 3 tranches de 10 m2pour la periode
du 8 juin 2021 au 1erjuillet 2021;

CoCit total de l'occupation du Domaine Public : 157€ sur la base du detail ci-apres.

C: Semaine d'occupation
A: Surface Nombre de tranche(s) S23 et 524

Droit occupee de 10m2 correspondant (10.32€/semaine/tranche Coat redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2. domaine public routier : A+C

16.60€ 30 3 3*2*10.35€=62.10€ 78.70€
D: Semaine d'occupation

A: Surface Nombre de tranche(s) S25/S26
Droit occupee de 10m2correspondant (13.05€/semaine/tranche Cat redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2 domaine public routier : A+D

00.00€ 30 3 3* 2*13.05€=78.30€ „ 78.30€

Article 5 - Responsabilite

Cette autorisation est delivree A titre personnel et ne peut etre cedee. Son titulaire est responsable,
tant vis-à-vis de la collectivite representee par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de
toute nature qui pourraient resulter de son occupation du domaine public telle que mentionnee A
l'article 1 du present arrete. A charge pour lui de mettre la signalisation.

Dans le cas oO l'execution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions definies
precedemment, le beneficiaire sera mis en demeure de remedier aux nnalfacons, dans un delai au
terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera A lui. Les frais inherents a cette intervention
seront a la charge du beneficiaire et recuperes par ('administration comme en matiere de contributions
directes.

Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.

Article 6- Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en &tat des lieux

La presente autorisation est delivree a titre precaire et revocable et ne confere aucun droit reel a son
titulaire : elle peut etre retiree, A tout moment, pour des raisons de gestion de voirie sans qu'ils
puissent resulter, pour ce dernier, de droit a indemnite.

En cas de revocation de l'autorisation ou au terme de sa validite en cas de non renouvellement, son
beneficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les lieux dans leur kat primitif dans
le détai d'un mois a compter de la revocation ou du terme de l'autorisation. Passé ce delai, en cas
d'inexecution, un proces-verbal sera dresse A son encontre. La remise en kat des lieux sera executee
d'office aux frais du beneficiaire de la presente autorisation.

Article 7— Recours

En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire ('objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.

Toute la correspondance doit etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boitc Postale 3 - 38360 SASSENAGE 3



Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le: oct. za24

Fait a Sassenage, le 3 juin 2021.

Le conseiller delegue au Patrimoine, aux MI
Travaux et Mobiliths.

,

d /916
Nerve Maihi

s,

Toute la correspondance dolt etre adressee impersonnellement a M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 4



Arrete municipal
REPUBLIQUE FRANQAISE

N° 2021 — 125 - Objet: feu d'artifice du 13 juillet 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants
du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et
suivants, R413-1 et suivants, R414-14,

CONSIDERANT que dans le cadre des festivites du 14 juillet 2021, un feu d'artifice
sera tire le mardi 13 juillet 2021 dans le parc de l'Ovalie.

CONSIDERANT que !linter& majeur de la securite et de la tranquillite publiques
justifie la limitation ainsi apportee A l'acces au terrain des Iles en vue de la
preparation et de la projection du feu d'artifice du 14 juillet.

ARRETE

Artic le I: L'acces au terrain des Iles sera interdit A toutes personnes (sauf aux
organisateurs et aux services de la Ville) du mardi 13 juillet 2021 A 6h00 du matin
au mercredi 14 juillet 2021 a 6h00 du matin.

Article II : En raison des travaux de preparation du feu d'artifice et afin d'assurer la
securite du site, la peche sera interdite sur le plan d'eau de l'Ovalie, du mardi 13
juillet 2021 A partir de 6h00 du matin au mercredi 14 juillet 2021 a 6h00 du matin.

Article III : Toute circulation, (pietons, cyclistes) sera interdite sur la moitie de la rive
droite du plan d'eau de l'Ovalie (cote du ruisseau de la petite Sa6ne) du mardi 13
juillet 2021 A partir de 6h00 du matin au mercredi 14 juillet 2021 A 6h00 du matin.



Article IV: La circulation automobile et pietonniere sera interdite, rue Pierre de
Coubertin, mardi 13 juillet 2021 de 21h30 a 0h00, sauf autorisation.

Article V: Le stationnement sera interdit mardi 13 juillet 2021 de 20h00 a minuit sur
l'ensemble de la voirie situee rue Pierre de Coubertin

Article VI: les spectateurs seront diriges sur le parking du complexe sportif et sur le
parking mineral

Article VII:. La vente ambulante est interdite sauf autorisation municipale, dans le
parc de l'Ovalie et ses abords durant la manifestation du feu d'artifice.

Article VIII: Une signalisation reglementaire sera mise en place par les services de
la Ville de Sassenage.

Article IX: La Gendarmerie et la Police Municipale sont chargees, chacune en ce
qui la concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 10/ C4 /21

Le Maire,

Affichage n° 4 Le:

hristian COIGNE i

i 10210 JUIN 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present effete peut faire l'objet
d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dons un délal de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dons un Mai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dons ce cas, le deal de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/126

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Saulee, a hauteur du n°22 — Societe Termat T.P — Raccordement d'un regard sous grille
sur le reseau de collecte et d'evacuation des eaux pluviales - Vole, ou section de vole, et
dependances du domaine public routier metropolitain, situees en partie agglorneree de la
Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et fibertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modiflee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et Petat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriole et d'affirmation des
metropoles ;

Vu loi n* 2015-991 du 7 Goat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par Parrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sessenaae.fr/vie-municipalelpublications/autres-
publications/

Vu Parrete municipal n* 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des bailments, des
travaux et des mobilites ;

Vu Parrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Termat T.P, domiciliee 65, rue des Bealieres — 38 360 Noyarey de realiser le
raccordement d'un regard sous grille sur le reseau de collecte et d'evocuation des eaux pluviales de la rue de la
saulee, a hauteur du n°22, pour le compte de Grenoble Alpes Metropole;

CONS1DERANT la configuration de N Rue de la Saulee, notamment ses caracteristiques geometriques telles que
la largeur de sa chaussee et de ses dependences au droit de la zone d'intervention de la societe Termat T.P;
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CONS1DERANT que la demande de la societe Termat  T.P, domiciliee 65, rue des Bealieres — 38 360 Noyarey de
realiser le raccordement d'un regard sous grille stir le reseau de collecte et d'evacuation des eaux pluviales de la
rue de la saulee, a hauteur du n°22, pour le compte de Grenoble Alpes Metropole ;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Saulee sera ponctuellement retrecie a
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la
societe Termat T.P.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant
celle-ci sera regulee soit par signaux manuels du type 1(10, soit par l'installation de panneaux du type
C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur
l'une ou l'autre des voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Saulee.

Article Ill. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) des habitations qui jouxtent la rue de la Saulee et qui debouchent au droit de la
zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
15km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 15 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 15 km/h;

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone 0I:1 se
derouleront les travaux de la societe Termat T.P, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.



Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 14 juin 2021, 8h00, au 29 juin
2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R.421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois 5 compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification 01.1 de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batimen
Mabilit

Notifie le : AA, OC-





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/127

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere, en bordure de chaussee, cote Sud - Societe Terideal Tarvel — Creation de fosses de
plantation d'arbres - Voie(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain
situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 mod:flee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et Pact ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n• 2015-991 du 7 ao0t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee
( 1 4 ) _  . ... , . . _ .

par l'arrete interministenei ciu 6 novembre 1992 modkpe);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenabeirbie-municipale/publicationilautres-publicationil);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er ao0t 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller municipal

deIegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des beitiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Terideal Tarvel domiciliee au 90, rue Andre Citroen — 69 747 Genas de realiser des fosses de

plantation d'arbres, en bordure de chaussee, cote Sud ;

;••
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CONSIDERANT la configuration de la rue de Clemenciere, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la largeur
de sa chaussee et de ses accotements au droit de la zone d'intervention de la societe Terideal Tarvel ;

CONSIDERANT que la demande de la Societe Terideal TarveI de proceder a la realisation de fosses de plantation d'arbres en
bordure de chaussee, cote SUD, necessite de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans
l'emprise et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee Rue de Clemenciere sera retrecie a hauteur de la zone de travaux de la
societe Terideal Tarvel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui
sera implante a chaque extremite de la section concernee par le chantier.
Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la
densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers...) qui devront
etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s), desservis par la rue de Clemenciere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux differents sites qui
jouxtent la rue de Clemenciere et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite dans l'emprise du chantier. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre
inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre,
en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 30 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14. Un panneau du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux si les sections de la vole situees de part et d'autre de la
zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a 15 km/h;

Article VI. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1 ;



Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tél:
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera mise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 14 juin 2021, 8h00, au 2 juillet 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier;

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. It peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 9 juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux Mobilites,

Notifie le :(..),1 DC- ()J..., Nerve Kr'





REPUBLIQ_UE FRANcAISE

Arrete n° 2021-128

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arreste prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de !Isere,
Consider-ant la demande formulee par Monsieur LAFRANCESCHINA Pierre,
secretaire de l'US Sassenage Football, d'installer un debit de boissons ternporaire
l'occasion du Toumoi veterans et kermesse

A rrete

Article let: Monsieur LAFRANCESCHINA Pierre, secretaire de l'US Sassenage
Football, domicilie a PALADRU (Isere), 205 impasse Les Jonquilles, est autorise
ouvrir un debit de boissons temporaire :

du samedi 12 juin 2021 au dimanche 13 juin 2021 de 08 heures a 19 heures
Au Complexe Sportif Vieux Melchior

l'occasion du Tournoi veterans et kermesse

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3 : Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne cornportant pas, 5 la suite d'un debut de
fermentation, de traces d'alcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abrogee
- 3Orne categorie : boissons fermentees non distillees et vins doux naturels, vin,

blare, cidre, poke, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant
jusqu'a 3 degres vin de liqueur, aperitif 5 base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 08 juin 2021

Notifie le: 08 juin 2021

Le Maire,
hristian COIGN
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REPUBLIQUE FRANcAisE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/129

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Clemenciere — Societe Termat TP— Creation d'un cheminement pieton en limite Sud de la
voie - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en

partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin •82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative oux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu Ia Jai n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 6 L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l 'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frhie-municipaleipublications/autres-
publicationsh

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des bOtiments, des
travaux et des mobilit-es ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies 6 la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Termat TP, domiciliee 65, route des Bealieres — 38 360 Noyarey de realiser un
cheminement pieton en bordure de la chaussee, cote Sud de la rue de Clemenciere ;

CONS1DERANT la configuration de la Rue de Clemenciere, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Termat TP;

CONS1DERANT que la demande de la societe Termat TP, domicilide 65, route des Bealieres —38360 Noyarey de
realiser un chemin pleton en bordure Sud de la rue de Clemenciere necessite de mettre en place des restrictions
de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de voie situdes
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a
30 km/h;

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains
(habitants, usagers...) qui devront etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s),
desservis par la rue de Clemenciere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux differents sites qui jouxtent la rue de Clemenciere et qui debouchent au droit
de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Sud de la rue de
Clemenciere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation
reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et/ou du trottoir
concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un
panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou
partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de deviation
materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout
autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer
une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite.
Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article V. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Termat TP, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VI. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre ler de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera nnise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur



Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealoesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 21 juin 2021, 8h00, au 21
juillet 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article Xl. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: /1._ 2a24

Fait a Sassenage, le 9 juin 2021

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux





REPUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2erne CATEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-130

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mesures de prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrate interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens
susceptibles d'être dangereux,

Vu l'Arrete n°2008-03968 du Prefet de 'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer l'evaluation (it

comportementale prevue au II de Particle L. 211-13-1 du Code Rural, (1)

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de l'Isere, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur Peducation et le comportement

A

canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulee par Monsieur BOUILLET
GEOFFREY, domiciliee 17 avenue de Romans - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article ler : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom : Madame BOUILLET

• Prenom : Geoffrey

• Qualite : Proprietaire de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 17 avenue de Romans - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
causes aux tiers par l'animal aupres de 1,a. compagnie d'assurances : SANTE VET

• Numero du contrat : 79 449 640 11186 Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tél: 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17

mairic@sassenage.fr
W AV, S S s c n a ge.ir



• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree par: le Docteur TRIPOLI Casimir,
demeurant 275 chemin rural Faverolles — 38450 Vif

Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen no FRSN 1 1183846

• Nom (facultatif): HAIKA

• Race ou type: STAFFORDSHIRE TERRIER AMERICAIN

• Categorie : 2° categorie

• Date de naissance ou age: ne le : 23/08/2012

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250269604764933
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 19/10/2012.

• Vaccination antirabique effectuee le 09/06/2021 par le Docteur Malik
OUABDESSELAIVI - 38800 PONT DE CLAIX

• Evaluation comportementale effectuee le 17/04/2014 par le Docteur Thierry
PARIS — 38400 SAINT-MARTIN-D'HERES.

Article 2: La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a Particle I" de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3: En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4: Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil no 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article I".

Fait a Sassenage, le 10 juin 2021

Le Maire,

hristian COIGNE.



RILTUBLIQUE FRANcAISE

PERMIS DE DETENTION D'UN CHIEN DE 2'  CATEGORIE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021-131

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SASSENAGE
DEPARTEMENT DE L' ISERE

Vu le Code Rural, et notamment ses Articles L. 211-1 et suivants, D. 211-3-1 et suivants et R
211-5-2 et suivants,

Vu la Loi no 2008-582 du 20 juin 2008 renforcant les mcsures dc prevention et de protection
des personnes contre les chiens dangereux,

Vu l'Arrete interministeriel du 27 avril 1999 etablissant la liste des types de chiens z

Vu l'Arr8te n°2008-03968 du Prefet de l'Isere, en date du 6 mai 2008, dressant, pour le
departement de l'Isere, la liste des veterinaires habilites a pratiquer revaluation
comportementale pravue au IT de Particle L. 211-13-1 du Code Rural,

Vu l'Arrete n°2009-08118 du Prefet de l'IsOre, en date du 30 septembre, portant agrement des
personnes habilitees a dispenser la formation portant sur education et le comportement
canin, ainsi que sur la prevention des accidents,

susceptibles d'être dangereux,

Vu la demande de delivrance d'un permis de detention formulee par Madame GOMES
Marjorie, domiciliee 17 avenue de Romans - 38360 SASSENAGE

ARRETE :

Article ler : Le permis de detention prevu a l'Article L.211-14 du Code Rural est delivre :

• Nom : Madame GOMES

• Prenom : Marjorie

• Qualite : Detenteur de l'animal ci-apres designe.

• Adresse : 17 avenue de Romans - 38360 Sassenage.

• Assure(e) au titre de la responsabilite civile pour les dommages susceptibles d'être
• causes aux tiers par l'animal aupres de la compagnie d'assurances : SANTE VET

• Nwnero du contrat : 79449 640 11186
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Ville de Sassenage
B.P. 31
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• Detentrice de l'attestation d'aptitude delivree par lc Docteur: TRIPOLI Casimir,
demeurant 275 chemin rural Faverolles — 38450 Vif

Pour le chien ci-apres identifie :

• Passeport Europeen no FRSN 1 1183846

• Nom (facultatif): HAIKA

• Race ou type: STAFFORDSHIRE TERRIER AMERICAIN

• Categorie : 2° categoric

• Date de naissance ou age: ne le : 23/08/2012

• Sexe : Femelle

• N° de Tatouage 250269604764933
Implantation: gouttiere jugulaire gauche le 19/10/2012.

• Vaccination antirabique effectuee le 09/06/2021 par le Docteur Malik
OUABDESSELA1VI - 38800 PONT DE CLAIX

• Evaluation comportementale effectuee le 17/04/2014 par le Docteur Thierry
PARIS — 38400 SAINT-MARTIN-D'HERES.

Article 2 : La validite du present permis est subordonnee au respect par son titulaire
Mentionne a l'article 1" de la validite permanente :

- de l'assurance garantissant la responsabilite civile de ce dernier pour les dommages
susceptibles d'être causes aux tiers,

- et de la vaccination antirabique du chien.

Article 3 : En cas de changement de commune de residence du titulaire du present permis,
le permis de detention devra etre presente a la mairie du nouveau domicile.

Article 4 : Le numero et la date de delivrance du present permis de detention sont
mentionnes dans le passeport europeen pour animal de compagnie prevu par le reglement du
Parlement europeen et du Conseil no 998/2003 du 26 mai 2003 delivre pour le chien
mentionne a l'Article 1".

Fait a Sassenage, le 10 juin 2021

Le Mairc,

hristian COIGNE.



Arrete municipal
REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 132 Autorisation d'organisation d'une vente au deballage et
d'occupation du parc Sasso Marconi par l'association Sass' R6ussi pour un
concert le samedi 19 juin 2021

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT la demande de proceder a une vente au deballage parc Sasso Marconi
presentee par l'association « Sass' Reussi » representee par Madame Aurelie SENECAL
dOment habilitee a la representer en qualite de presidente,

CONSIDERANT que cette manifestation participe a la vie locale de la commune;

ARRETE

ARTICLE I : L'association « Sass'Reussi domiciliee au Centre associatif Saint-Exupery 4 bis
square de la Liberation a Sassenage, est autorisee a organiser une vente au deballage samedi
19 juin 2021 parc Sasso Marconi a Sassenage de 17 heures a 22 heures.

ARTICLE II : L'autorisation privative de ces parties du domaine public est donnee a titre
temporaire et d'occupation superficielle, elle est precaire et revocable a tout moment si les
necessites du domaine public l'exigent, sans indemnite, les droits des tiers devront etre respectes.

ARTICLE III : L'association « Sass' Reussi » devra creer et tenir un registre special permettant
l'identification des vendeurs occasionnels ou professionnels. Ce registre, concu de maniere a ce
que les feuilles soient inamovibles, devra etre cote et paraphe avant la vente par le commissaire
de police ou par le Maire. II devra etre transmis a la Prefecture dans un delai ne depassant pas
huit jours apres la tenue de la manifestation.

ARTICLE IV: L'association « Sass'Reussi » devra se charger de toutes les autorisations
administratives necessaires a l'organisation de sa manifestation, rendre les lieux, apres l'utilisation,
en parfait etat de proprete et contracter les assurances necessaires a l'exercice de son activite et
des biens pretes. L'association « Sass'Reussi » engagera une societe pour assurer la securite.



ARTICLE V: Affichage : R418-3 du code de la route
ll est interdit d'apposer des placards, papillons, affiches ou marquages sur les signaux

reglementaires et leurs supports ainsi que tous les autres equipements interessant la circulation
routiere. Cette interdiction s'applique egalement sur toutes les plantations, les trottoirs, les
chaussees et d'une maniere generate sur tous les ouvrages situes dans les emprises du domaine
routier ou surplombant celui-ci.

ARTICLE VI: II est rappele au beneficiaire que cette autorisation est delivree au titre de
l'association et qu'elle est non cessible. Toute publicite relative a cette vente au deballage dolt
mentionner l'auteur de l'autorisation, la periode pour laquelle elle a ete delivree, ainsi que
l'identite et la qualite du beneficiaire.

ARTICLE VII: Toutes infractions aux dispositions du present arrete seront constatees,
poursuivies, et leurs proces-verbaux transmis aux instances juridictionnelles competentes. Tout
vehicule en infraction fera l'objet d'une mise en fourriere.

ARTICLE VIII: En parallele a la vente au deballage mentionnee ci-dessus, un concert aura lieu
sous la responsabilite de l'association « Sass'Reussi », de 18h30 a 21h30, parc Sasso Marconi

ARTICLE IX : Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la eoommune de Sassenage.

ARTICLE X: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

ARTICLE XI: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie
conformement aux lois et reglements en vigueur.

ARTICLE XII : Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

ARTICLE XIII : 'association « Sass' reussi » s'engage a respecter les regles sanitaires
imposees par la refecture de ['Isere

Fait a SASSENAGE, .14 JUIN 2021

Numero d'affichage : 43

Le Maire,

Christian COIGNE

Date fraffichage 114 Juiti 2021

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code desijuridictions administratives,le present arrete (ou ía presente
decision) peut faire robjet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
11 petit faire egalement faire !'objet d'un recours oracieux aupres de son auteur, dans un dela' de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le alai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETt MUNICIPAL N° 2021/133

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORA1RE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT.

Rue du 19 mars 1962 — Societe Constructel— Creation d'une chambre de telecommunication -
Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jan vier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et retat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

vu les aracies L. 41.1.-1 eL L. 4.I.Z-Z OU cacie aes awn-Ions enrre le puonc er I aarrunisurauan ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l 'aide du lien suivant httpsWwww.sassenage.filvie-municipalebublications/autres-
publicationsh

Vu Partite municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Moire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domicillee 9, Avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage de realiser une
chambre de telecommunication avec tranchee, rue du 19 Mars 1962;

CONSIDERANT la configuration de la rue du 19 Mars 1962, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT que la demande de la societe Constructel domiciliee 9, Avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage
de realiser une implantation de chambre de telecommunication, rue de 19 Mars 1962, necessite d'effectuer une
tranchee et, par voie de consequence, de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au
droit de la zone d'intervention;

Ville de Sassenage
B.P.31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mairic@sasseIuge.fr
‘vmv.sassenage.fr



CONS1DER14NT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee, de l'accotement Nord et du trottoir Sud de la rue du 19
mars 1962 sera ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe
Constructel. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera
implante de part et d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur rune ou l'autre des voles) ;

- Solt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue du 19 Mars 1962.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations (entrees/sorties de la rue des Primeveres notamment) et aux autres batiments qui
jouxtent la rue du 19 Mars 1962 a hauteur de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a
30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Nord de la rue du 19
Mars 1962 ainsi que sur son trottoir Sud, au droit de la zone d'intervention, Le cas echeant, un
element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la portion
d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation pourra
etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...),

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur



Nord-Ouest- courriel : thierrv.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arr'ete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué sur une periode de 5 jours,
consecutifs ou non, du 21 juin 2021, 8h00, au 5 juillet 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Oit bP1

Fait a Sassenage, le 14 juin 2021

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Nerve Madibier.



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/134

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°39 — Solution 30, mise en place et raccordement d'un cable fibre optique
Vole(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie

agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu Ia loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la loin* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 al:At 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novernbre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en dote du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant :https://www.sassenage.frivie-municipaleipublications/autres-publications/);

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du l er aoat 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu Parrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tant que conseiller municipal

Mega., avec deMgation de fonction du Moire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la Societe Solution 30, domiciliee au 39-53, Boulevard d'Omano —93210 ST Denis de proceder a la mise en

place et au bronchement d'un cable fibre optique au n° 57, rue de la Republique et, a cette fin, d'acceder a la chambre de

telecommunication sise n°39 rue de la Republique;

z
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CONSIDERANT la configuration de la rue de la Republique, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens

unique entrant dans le Bourg de Sassenage ;

CONSIDERANT que la demande de la societe Solution 30, de proceder a l 'ouverture d'une chambre de
telecommunication situee au n°39, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage, necessite de reglementer la
circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de la Republique sera retrecie a hauteur de la zone de travaux
de la societe Solution30. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, voire A3a et/ou A3b, qui

sera implante a chaque extremite de la section concernee par le chantier.

Le cas echeant, une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera fonction de la

densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

- soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir Quest de la rue de La Republique dans
l'emprise du chantier du raccordement fibre situee au n°39 de ladite vole. Un itineraire de deviation materialise
par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee,
sera mis en place en amont et en aval de ladite zone neutralisee afin d'assurer une continuite dans le
deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas
echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14. Un panneau du type

B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux.

Article IV. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, personnels
d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise intervenante de
garantir conjointement la securite des usagers et des ouvriers sur la zone de travaux, devront etre en mesure
d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la portion de la rue de la
Republique concernee par la restriction de circulation.

Article V. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VI. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le



service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.

Article VII. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8erne partie du livre 1er de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6
novennbre 1992 modifie - sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui
sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance
de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 22 juin 2021, 8h00, au 29 juin 2021,
17h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de l'intervention precitee.

Article IX. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe intervenante, au droit des zones
concernees pour les besoins de son chantier.

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un Mai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 21 juin 2021.

Par delegation,
Le conseiller delegue

Au patrimoine, aux bkiments, aux travaux et aux Mobilites,
••••

Notifie le: ZO)





REII.113LIQUE FRANCAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Co mmu n e d e SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/135

ARRETE DE NUMEROTATION
Numerotation du bailment propriete de la S.C.I Terre Noire en cours de construction sur la partie Ouest de la

parcelle cadastree AR 121 sise rue des Grands Champs.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu le code general des collectivites territoriales et notamment son article L 2213-28 precisant que darts toutes lea
communes ou l'operation est necessaire, le numerotage des maisons est execute pour la premiere fois a la charge de
Is commune et que l'entretien du numerotage est a la charge du proprletaire qui dolt se conformer aux instructions
ministerielles ;

Vu l'art icle R 610-5 du code penal qui prevoit que la violation des interdictions ou le manquement ass obligations
edictees par lea decrets et arretes de police sont punis de l'amende prevue pour les contraventions de la ire classe,

Vu le batiment propriete de la S.C.I Terre Notre en cours de construction sur la partie Ouest de la parcelle cadastree
AR121site ruedes Grands Champs,

I

;

ARTICLE 1 : Le batiment propriete de la SCI Terre Noire en cours de construction sur la panic Ouest de la parcelle

cadastree AR121est attribue du numero de voire suivant:

CONSIDERANT qu'il est indispensable de proceder a Is numerotation du batiment propriete de la S.C.ITerre Noire en

cours de construction sur la partie Ouest de la parcelle cadastree AR121 afIn de Mink son adresse fiscale, de pouvolr
l'identlfier a partir du Domaine Public routier ainsi que pour faciliter as desserte ;

CONSIDERANT que le ',aliment propriete de la S.C.I Terre Noire en cours de construction sur la pante Ouest de la

parcelle Cadastree AR121 est desservi par Is vole suivante :

- La rt Rue des Grands Champs a;

ARRETE

- 36, Rue des grands champs;

ARTICLE 2 : Le numerotage de l'immeuble est execute pour Is premiere lois a la charge de la Commune.
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ARTICLE 3 : L'entretlen du numerotage est a la charge du propridtaire qui dolt se conformer aux instructions

ministerielles.

ARTICLE 4 : Le numero dolt toujours rester facilement accessible a la vue. Nul ne peut a quelque titre que ce soit

recouvrir ou dissimuler tout ou partie de celui appose.

ARTICLE 5 : Aucun numerotage West admls que celui prevu au present acre. Aucun changement ne peut etre opere

que sur autorisation et sous le contrOle de l'autorite municipale.

ARTICLE 6: Les infractions au present arrete seront constatees et poursuivies conformement aux lois.

ARTICLE 7 : Ampliation du present arrete sera transmise :
Monsieur le Prefet de l'Isere.

Monsieur to chef de Brigade de la gendarmerie de Sassenage,
Monsieur le Commandant du Service departemental d'incendie et de secours de l'Isere,

Monsieur le President de Grenoble Alpes Metropole,

Monsieur le Receveur des Postes, aux Services d'Enedis, GRDF, du Cadastre, de France Telecom, rINSEE, l'IGN, aux
Services Techniques Municipaux, au service etat-civil et a la Police Municipale. aux fins d'information ou d'execution

en ce guile concerne.

Fait a Sassenage, le 14 juin 2021.

Numero et date de publication r17 JU
Date de transmission au contreile de legalite prefectorat :

17 JUN 2021

Le Maire,

021
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Annexe 6 l'arrete municipal n*2021-135 relatif a la numerotation du !Aliment propriete de la S.C.! Terre Noire en cours de construction sur la partie Quest de la parcelle AR121, sise rue des Grands Champs.

1) Extrait cadastral de la parcelle concernee par la construction du !Aliment propriete de la S.C.I Terre Noire.
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2) Plan de nurnerotation du bitiment propriet4 de la S.C.I Terre Noire en cours de construction sur la parcelle AR121.
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REPUBLIQ_UE FRANcAISE

Arrete n° 2021-136

Le Maire de la Commune de SASSENAGE (Isere),
Vu le Code General des Collecfivites Territoriales et notamment les articles L. 2212-1
et L. 2212-2 alineas 1, 2 et 3,
Vu le Code de la Sante Publique et notamment ses articles L. 3321-1, L 3334-1 et L.
3334-2,
Vu l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 portant reglement general
de police des debits de boissons et des restaurants dans le departement de Mere,
Considerant la demande formulee par Monsieur PERUCHON Guillaume, President
de Six seaux, d'installer un debit de boissons temporaire a l'occasion du Festival 12°

Arrete

Article ler : Monsieur PERUCHON Guillaume, President de Six seaux, domicilie
SASSENAGE (Isere), 28 route du Pont Charvet, est autorise a ouvrir un debit de
boissons temporaire:

du samedi 3 juillet 2021 de 18 heures a minuit au dimanche 4 juillet 2021
de 10 heures A 13 heures

Aux grottes des cuves
A ['occasion du Festival 12°

Article 2: Le debit de boissons temporaire sera soumis aux horaires fixes par
l'arrete prefectoral n° 2013275-0010 du 2 octobre 2013 et devra se conformer
strictement aux prescriptions imposees (horaires d'ouverture, protection des mineurs
contre l'alcoolisme, repression de l'ivresse publique, etc ...).

Article 3: Les boissons mises en vente sont limitees comme suit:
- 1 ere categorie : boissons sans alcool : eaux minerales ou gazeifiees, jus de fruits

ou de legumes non fermentes ou ne comportant pas, a la suite d'un debut de
fermentation, de traces cralcool superieures a 1,2 degre, limonades, sirops,
infusions, lait, café, the, chocolat ;

- 2eme categorie : abro gee
- 3erne categoric : boissons ferrnentees non distillees et vins doux naturels, vin,

Were, cidre, poire, hydromel, crème de cassis, muscat, jus de fruits cornportant
jusqu'a 3 degres d'alcool, vin de liqueur, aperitif a base de vin, liqueur de fruits
comprenant moms de 18 degres d'alcool pur.

Article 4: Monsieur le commandant de la brigade de gendarmerie de Sassenage,
Madame la Directrice Generale des Services sont charges chacun en ce qui les
concerne de l'execution du present arrete.

Fait a Sassenage le 15 juin 2021

Notifie le: 15 juin 2021

Le Maire,
istian COI

z
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/137

- ARRETE DE POLICE PORTANT RtGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude, rue de la Sure, rue de Sornin — Societe EURA— Operation d'inspection des
collecteurs d'assainissement en eaux usees et eaux pluviales. Chemisage des canalisations - Vole,

ou section de vole, et dependances du domaine public routier metropolitain, situees en partie
agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de lo commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 jan vier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
- metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ; ("i)

Vu l'instruction interrninisterielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant https://www.sassenage.fr/vie-municipaletpublications/autres-
publicationq;

Vu l'arrete municipal n° n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve MADIN1ER en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des batiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu la demande formulee par la Societe EURA, domiciliee 65, Avenue de la Dourdenne — 31 620 Fronton de
proceder a l'inspection des collecteurs d'assainissement en eaux usees et en eaux pluviales des rues de
Chamechaude, de la Sure et de 50rnin, ainsi qu'au chemisage des canalisations;

CONSIDERANT les operations d'inspection a realiser sur les collecteurs d'assainissement en eaux
usees et en eaux pluviales des rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin, voiries et accotements
metropolitains dans leur(s) section(s) situee(s) en partie agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT la necessite de preceder au chemisage des canalisations precitees.
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CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par l'entreprise EURA domiciliee 65,
Avenue de la Dourdenne— 31 620 Fronton.

CONSIDERANT qu'il convient de contribuer a la bonne et rapide execution des interventions
destinees a assurer la bonne conservation du domaine public metropolitain;

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) des rues de Chamechaude, de la Sure et
de Sornin, voiries et accotements metropolitains presents sur le territoire de la Commune de
Sassenage;

CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de ces interventions i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur l'ensemble des dites voiries et accotements
publics metropolitains situes en partie agglorneree de la Commune de Sassenage;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de ces operations d'inspections ;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise EURA est autorisee a proceder, sous couvert du respect des prescriptions
edictees ci-apres, a l'inspection des collecteurs d'assainissement en eaux usees et en eaux pluviales
des rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin et au chemisage desdites canalisations,

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type 43, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise EURA.

- Reduire la circulation a une vole en mettant en place un alternat regule soit manuellement,
par l'utilisation de piquets mobiles 1(10, soit par la pose de panneaux specifiques imposant

un regime de priorite de type B15 et C18, soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si
la solution optee est la mise en ceuvre du dernier cas mentionne et dans l'hypothese oil
l'intervention est localisee a proximite d'un carrefour regule par une signalisation lumineuse
tricolore, la Commune de Sassenage demandera a l'entreprise intervenante, eu egard a la
densite de circulation observee sur le secteur concerne, de faire proceder a la « mise au
clignotant » de ladite signalisation lumineuse implantee a l'approche de la zone
d'intervention. Cette manipulation sera effectuee par la societe CITEOS sise 2, impasse
Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation de ces equipements sur le
territoire communal. Cette intervention sera diligentee et financee par l'entreprise
beneficiaire du present arrete de police.

- lnterdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuye, selon
le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par



l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— lnterdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type 86a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une voie oil la vitesse maximale autorisee pour les
vehicules est > 30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction
sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention « 30 » et levee par panneaux
de fin de prescription de type B33.

— lnterdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords des differentes zones
d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le
petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la
S.E.M.I.T.A.G (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre
provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords des differentes zones d'intervention et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval
de la zone d'intervention.

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1.992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE V. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les
services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir,
par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations situees
en bordure des rues de Chamechaude, de la Sure et de Sornin et aux autres batiments qui jouxtent la
zone de chantier.



ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee du 21 juin 2021, 8h00, au 21 juillet 2021, 17h00.
Toutefois et Si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou
partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de
travail sur le chantier ;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l 'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administrati f de
Grenoble, dans un delai  de 2 mois a compter de sa noti f ication ou de son affichage. II peut
egalement faire l 'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 18 juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mobilites,

Notifie le : j? 06-1-
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REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

A RRET E MUNICIPA L  N° 2021/139

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

• Rue des Pies au droit du n°5— Lycee Roger Deschaux — Taille de hales - Vole, ou section de vole, et
depen dan ces du  domain e pu bl i c  rou t ier  met ropol i tain  s i tu ees en  part i e agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Make de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu lo loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu Ia loi n° 2015-991 du 7 aoCit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique; 1

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
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Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a l'aide du lien suivant https://www.sassenage.filvie-municipale/publications/autres-
publications];

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de M. GUESMI Proviseur du Lycee Roger Deschaux domicilie 5 rue des Pies —38 360 Sassenage
de Willer la hale implantee le long de l'enceinte du Lycee, cote rue des Pies;

CONSIDERANT la configuration de la rue des Pies, notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention pour la taille de hale.;

CONSIDERANT que la demande du Lycee Roger Deschaux, domicilie 5, rue des Pies— 38 360 Sassenage de
realiser la taille de la hale, a hauteur du n'35, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de
stationnement au droit de la zone d'intervention;
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CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee et le trottoir de la rue des Pies sera ponctuellement
retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par le lycee Roger Deschaux. Cette restriction sera

materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la
section concernee .

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles);

pourra etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par la rue des Pies;

Article III. Pendant toute la duree du chantier, le requerant devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations situees en
bordure de la rue des Pies et aux autres bkiments qui jouxtent la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h ;

Article V. La circulation des cycles et des pietons sera interdite dans l'emprise de l'espace
dedie a ces usagers implante en limite Sud de la rue des Pies, au droit de la zone d'intervention. Un
panneau portant la mention « trottoir et piste cyclable barres » et appuye, selon le cas, par un
element de signalisation reglementaire (type BO) qui sera mis en place a l'amont de la portion de
l'espace dedie aux cycles et aux pietons qui sera ferme a la circulation. Cet element de signalisation
pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des restrictions mentionnees dans le present article. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,
ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, en cas de necessite, completee par la mise en place de
mobilier urbain (barrieres...). Les cycles seront reintroduits dans le flux de circulation des vehicules
sur la chaussee au moyen d'une signalisation adaptee. En fonction de leur origine et de leur
destination, ces usagers devront notamment pouvoir se reinserer sur la piste cyclable, a l'aval de la

zone de travaux.



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux realises par le Lycee Roger Deschaux, excepte pour ceux affectes au
chantier. Cette restriction sera material's& par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou donnmages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article VIII. L'ensemble de cette reglementation sera applique du 24 juin 2021, 8h00, au 25 juin
2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article IX.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article X. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XI. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le g0( .Z0,2A

Fait a Sassenage, le 18 juin 2021

Par delegation,
Le conseiller delegue

au patrimoine, aux betiments, aux travaux et aux
Mobilites, A

Nerve Madir!





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/140

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Romans— S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes -Creation d'une chambre de branchements AEP
Voie(s) ou section(s) de vole(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et !Mertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 milt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ; 2

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.fr/vie-municipale/publications/autres-
publications4

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Make dons les domaines du patrimoine, des biitiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage fest oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, domicilide 50, rue de Vaujany CS 22433 —38 034 Grenoble
- Creation d'une chambre AEP, sise au 5, Avenue de Romans.
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CONS1DERANT la configuration de ('Avenue de Romans, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de leur choussee et de leurs dependances au droit de la zone d'intervention de la S.P.L Eaux de
Grenoble-Alpes ;

CONS1DERANT que la demande de la S.P.L Faux de Grenoble-Alpes, domiciliee 50, rue de Vaujany CS 22433 —
38 034 Grenoble de prodder a la creation d'une chambre AEP, Avenue de Romans, sur accotement ;

CONS1DERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations

ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par l'Avenue de Romans.

Article II. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la voie
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article III. La circulation des pietons.sera interdite sur l'accotement Ouest de ['avenue de
Romans au droit de la zone d'intervention. Dans ce cas, un element de signalisation reglementaire
(type BO) sera mis en place a l'amont de l'accotement concerne par cette disposition. Cet element
de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction
afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le
present arrete. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la
mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et
en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y
compris des personnes a mobilite recluite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee
par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article IV. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ob se
derouleront les travaux de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, ainsi que 2 places de stationnements
jouxtant le chantier excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par
un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article V. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;



Article VI. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 24 juin 2021, 8h00, au 4 juillet
2021, a 17 h00 sur 5 jours consecutifs ou non. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article VII.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article VIII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IX. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article X. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce quite concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le : 06 ZL(D.ZA

Fait a Sassenage, le 16 juin 2021.

Par delegation,
le conseiller delegue

au patrimoine, aux batiments, aux travaux et aux
Mpbilites, n





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/143

ARRETt DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de la Republique, a hauteur du n°31 — Les Demenageurs Bretons - Demenagement— Voie(s) ou section(s)
de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la

Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modiflee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et retat ;

Vu la loin° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 oat 2015 portant nouvelle organisation territoriole de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu rinstruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par rarrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : https://www.sassenage.filvie-municipaleipublications/autres-publicationsa

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler ao0t 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n* 2018-164 du 16 aout 2018 portant reglementation de la circulation des poids-lourds d'un P.T.A.0 >

3.5 tonnes affectes au transport de marchandises sur le territoire de la Commune de Sassenage dans so partie situ& en

agglomeration;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomethe de la Commune de

Sassenage;

Vu rarrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la Societe des Demenageurs Bretons, domiciliee au 5, Rue de Sornin, — 38360 Sassenage de prodder a un

demenagement au n°31 rue de la Republique;

;
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CONSIDERANT la configuration de la rue de la Republique, notamment la largeur de la vole, la circulation en sens
unique entrant dans le Bourg de Sassenage ;

CONSIDERANT que la demande de la societe des Demenageurs Bretons, de proceder a un demenagement au
n°31, Rue de la Republique — 38 360 Sassenage, necessite de reglementer la circulation et le stationnement de
l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur les abords de la zone du demenagement.

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La Rue de la Republique sera fermee a la circulation des vehicules entre le n° 21 et son
intersection avec le chemin de Fontaine. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type BO qui sera
implante a l'amont de la zone du demenagement. Une pre-signalisation (panneau portant l'inscription « rue
barree a XXXm n) devra etre disposee au droit de la zone suivante

- Square de la Liberation et Rue de la Republique;

Deux itineraires de deviation seront mis en place comme decrit ci-apres :

- Pour les vehicules d'un P.T.A.0 < a 3.5 tonnes qui souhaitent rejoindre la Place Reverdy depuis l'Avenue
de Valence (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531 le chemin du Vinay, l'avenue de la
Falaise et le chemin de Fontaine;

- Pour les vehicules d'un P.T.A.0 > ou = a 3.5 tonnes qui souhaitent rejoindre la Place Reverdy et la rue
Francois Gerin, depuis l'Avenue de Valence (R.D 1532), ces derniers devront emprunter la R.D 531, La rue
Henri Blanc Fontaine et la route du Vercors ;

Article II. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir sud de la rue de la Republique a hauteur du
n°31. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en
face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de ladite zone neutralisee afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette
signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article III. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise eta l'approche de la zone
de fermeture de la voie. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B14. Un

panneau du type B31 seront mis en place en sortie de la zone de demenagement.

Article IV. Pendant la duree du demenagement les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants,
personnels d'entreprise(s)...) de la vole qui, sauf contrainte technique qui ne permettrait pas a l'entreprise
intervenante de garantir conjointement la securite des usagers et des personnels sur la zone de demenagement,
devront etre en mesure d'acceder a leur(s) propriete(s) et aux differents locaux d'activite(s) desservis par la
portion de la rue de la Republique concernee par la restriction de circulation.

Article V. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de demenagement et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s)
par le chantier, le petitionnaire sera charge de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec
le service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Quest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :



06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone de demenagement.

Article VI. La signalisation reglementaire (panneaux interdictions de stationner uniquement) conforme aux
alineas de la 8eme partie du livre 1" de l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere arrete du 6
novembre 1992 modifie - sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui
sera seul responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance
de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

Article VII. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué le 2 juillet 2021, de 10h00 a 15h00. Toutefois
et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site sont reunies, tout
ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des horaires de !Intervention
precitee.

Article VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par la societe intervenante, au droit des zones
concernees pour les besoins de son chantier.

Article IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs.

Article X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois

compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article Xl. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juin 2021.

Le Maire,

Notifie le:



REPUBL1Q_UE FRANcAISE

E REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N°2021/144

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Avenue de Valence - R.D 1532- section comprise entre le n°23 et la Place Jean Prevost - Societe
CONSTRUCTEL Raccordement de reseaux fibre optique — Section de vole et dependances du

domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi a° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre 1 - huitieme partie - signalisation ternporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007;

Vu l'arrete municipal n°2014-335 du 6 octobre 2014 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment
au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le pouvoir de
police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-014 du 15 janvier 2020 instaurant la mise en place d'une vole reservee ponctuelle
notamment dans les 2 sens de circulation de la R.D 1532, entre la Place Jean Prevost et la limite communale de
Sassenage/Fontaine ;

Vu l'avis favorable des services de la Direction Departementale des Territoires (D.D.T) de l'Isere, representant le
Prefet de l'Isere au tire des routes a grande circulation, en date du 23 juin 2021.

Vu la demande de la societe CONSTRUCTEL, domiciliee 81, rue Rene Auge — 38 980 Viriville d'acceder a une
chambre de telecommunication implantee sous la vole Est de l'Avenue de Valence - R.D 1532, entre le n°23 et
la Place Jean -Prevost;

CONS1DERANT la configuration de l'Avenue de Valence - R.D 1532, notamment ses caracteristiques
geometriques telles que la largeur de sa chaussee et de ses dependances au droll- de la zone d'intervention de la
societe CONSTRUCTEL entre le n023 et la Place Jean -Prevost.

(-ni)

Ville de Sassenage
B.P. 31
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CONSIDERANT la densite de circulation constatee sur l'Avenue de Valence - R.D 1532 - aussi bien en periode
diurne que nocturne notamment pendant les fermetures des A48/A480 du fait des travaux en cours sur ces
voies et du report de circulation engendre sur la R.D 1532;

CONS1DERANT rabsence de fermeture programmee des A48/A480 pendant la nuit du 2 juillet au 3 juillet 2021;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. Les dispositions prevues dans l'arrete municipal n°2020-014 du 15 janvier 2020 sont
ponctuellement et temporairement suspendues sur la partie de la R.D 1532 comprise entre la Place
Jean -Prevost et le n°23 de l'avenue de Valence.

Article II. Pendant l'intervention de la societe CONSTRUCTEL la circulation de l'ensemble des
usagers sera interdite sur la voie Est de l'Avenue de Valence - R.D 1532 — dans sa portion comprise
entre le n°23 et l'entree de la Place Jean -Prevost. A cette occasion, les usagers en provenance de
Sassenage et se deplagant en direction de Valence devront emprunter la voie normalement reservee
aux vehicules qui se deplacent dans le sens oppose a savoir depuis Valence pour se rendre sur
Sassenage. Cette restriction sera notamment materialisee par des panneaux du type AK muni de 3
feux clignotant de type R2 et KC1qui seront implantes aux extremites de la zone de travaux.

Article III. A l'occasion du report de circulation mentionne a l'article I du present acte et par
derogation ponctuelle et temporaire aux dispositions figurees dans l'arrete municipal n°2020-014 en
date du 15 janvier 2020, la voie reservee aux transports en communs et autres usagers autorises
implantee en limite Ouest de la R.D 1532 sera ouverte a la circulation de l'ensemble des vehicules
hauteur de la zone d'intervention de la societe CONSTRUCTEL.

Article IV. Lors de son intervention, la societe CONSTRUCTEL devra veiller a garder le gabarit
necessaire au passage des transports exceptionnels, a savoir : categorie 3, classe D, longueur 45m,
largeur 7m, hauteur 6m, tonnage 250t. La specificite des restrictions de circulation imposera aux
transports exceptionnels, en provenance de Sassenage et se deplagant en direction de Valence,
d'emprunter le rond-point Jean Prevost dans le sens inverse de la circulation. Les personnels de la
societe Constructel devront assurer, par la mise en place d'agents accompagnes d'une signalisation
reglementaire adaptee, le passage dudit convoi jusqu'a son point de reinsertion dans la voie de
circulation correspondant au sens de circulation.

Article V. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention ou la vitesse maximale
actuellement autorisee est de 50km/h, cette derniere sera abaissee a 30km/h de le temps de
l'intervention. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. Cette signalisation evoluera en fonction de
l'avancement du chantier. En sortie de la zone d'intervention un ou plusieurs panneaux du type B31
seront mis en place pour lever cette restriction si la limitation de vitesse permanente en vigueur sur
cette partie de la R.D 1532 et/ou des autres voies adjacentes est differente de 30km/h.



Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
deroulera les travaux de raccordement de la fibre dans la chambre de telecommunication sous la
chaussee, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent les Avenues de Valence et de Romans — R.D
1532, l'entreprise intervenante sera chargee de prendre contacte, au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 0683
07 37 95 charge(e) d'operations et des amenagements). II en sera de meme en cas de gene
supposee pour les lignes de bus dont le trace emprunte la voie concern& par les travaux precites.

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise CONSTRUCTEL devra prendre attache
a upres des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-
technique@sassenage.fr — Telephone standard: 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le
demarrage du chantier, pour les en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone
d'intervention est déjà impactee par des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination
entre les differentes interventions. Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours
ou a venir et l'intervention de la societe CONSTRUCTEL ne permettrait pas de garantir la securite des
usagers et/ou des personnels intervenants un decalage des interventions de la societe
CONSTRUCTEL pourrait etre demande par la Commune de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation Cu par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant la nuit du 2 au 3 juillet
2021, selon le creneau decrit ci-apres: 20h00 - 5h00 eu egard a la densite de circulation constatee
sur la R.D 1532. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article Xl.
chantier.

Le present effete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.



Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juin 2021.

Le M a ire,

hirs7t -e01.6—N E.

Notifie le :



REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/145

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Chemin du Neron, au droit du n°12— Societe Constructel — Pose d'un poteau de
telecommunication - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier

metropolitain situdes en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux drafts et libertes des collectivites locales;

Vu Ia loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la Jo! n'' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de raction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n" 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;
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Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
teMchargeable a l'aide du lien suivant : https:fiwww.sassenage.frhie-municipalebublicationsiautres-
publicationV; z

1-
Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concemant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe Constructel, domiciliee 9 avenue de la Falaise— 38 360 Sassenage de mettre en
place un poteau de telecommunication au n°12, chemin du Neron ;

CONSIDERANT la configuration du chemin du Neron notamment ses caracteristiques geometriques telles que la
largeur de so chaussee et de ses dependances au droit de la zone d'intervention de la societe Constructel;

CONSIDERANT que la demande de la societe Constructel, domiciliee 9 avenue de la Falaise — 38 360 Sassenage
de realiser la pose d'un poteau de telecommunication sur le chemin du Neron, a hauteur du n°12, necessite de
mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee et des accotements du chemin du Neron sera

ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe Constructel. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et
d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe Constructel.

Une circulation alternee regulee :

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voles) ;

- Salt par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

pourra 'etre instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par le chemin du Neron;

Article III. Pendant toute la duree du chantier,  l 'entreprise intervenante devra vei l ler a
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibi l i te suffisante au droit des points d'acces aux
habitations situees en bordure du chemin du Neron et aux autres batiments qui jouxtent la zone de

chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera material isee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee > a

30 km/h ;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement Sud du chemin du
Neron, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, un element de signalisation reglementaire
(type BO) sera mis en place a l'amont de la portion d'accotement et de trottoir concernee par cette
disposition. Cet element de signalisation pourra etre complete par un panonceau qui precisera
l 'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence avec tout ou partie des dispositions
reglementai res s t ipulees dans le present arrete. Un i t inerai re de deviat ion material ise par
l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face », ou tout autre inscription
adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin d'assurer une continuite
dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite reduite. Cette signalisation
pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. S i  un ou plus ieurs  point(s ) de col lec te des  ordures  m enageres  es t  ou sont
positionne(s) dans l 'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Quest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les



points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soft a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VII. L'intervention de l'entreprise Constructel va se derouler sur un itineraire de
ramassage scola ire. Ce service est organise par le Syndicat Mixte des Mobilites de l'Aire Grenobloise
(S.M.M.A.G). L'arret denomme o Le Neron », de la ligne « SACADO », est situe a proximite de la zone
d'intervention. Sa desserte ne devra pas etre impacte par les travaux de la societe Constructel.

Article VIII. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone ou se
derouleront les travaux de la societe Constructel, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre 1" de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 5 juillet 2021, 8h00, au 16 juillet 2021, 17h00. Par ailleurs, si les conditions
requises pour assurer la securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions
pourront etre levees pendant les horaires de travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un alai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 23 juin 2021

Le Maire,

Notifie le:





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/146

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT.

Rue de Pra-Paris N° 8 - Societe KTER — Pose d'une cloture - Voie(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du
domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jonvier 1983 modifiee, relative a la reparation des competences entre les communes, les departements,

les regions et l'etat ;

Vu la !of n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des metropoles ;

Vu 10/01 n° 2015-991 du 7 coot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu /'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire - approuvee

par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 (document

telechargeable via le lien suivant : httas://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsiautres-publicationsa

Vu le thglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et du stationnement,

dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler aoOt 2018, approuve par deliberation du conseil

metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune de

Sassenage;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tont que conseiller municipal

delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des batiments, des travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose notamment au

transfert des pouvoirs de police municipal lies a fa competence voirie concernant notamment le pouvoir de police speciale de

la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de M.Pugliese domicilie au n'8, rue de Pro Paris— 38360 Sassenage de faire proceder, par la societe KTER

domicilide 245, Route de Lyon - 38 340 Voreppe, a la mise en place d'une cloture et d'un portal! en limite Nord de la so

propriete;

cf,.)
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CONSIDERANT la configuration de la Rue de Pra Paris rue en sens unique, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de so chaussee et de ses accotements au droit de la zone d'intervention de la societe KTER ;

CONSIDERANT que la demande de M.Pugliese de faire proceder a la pose d'une cloture et d'un portail au draft du n*8 de la
rue de Pro -Paris necessite de reglementer la circulation et le stationnement de l'ensemble des usagers dans l'emprise et sur
les abords de la zone du chantier.

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations ainsi
apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Pra Paris pourra etre retrecie a hauteur de la zone de
travaux de la societe KTER. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type 43, voire A3a et/ou A3b,
qui sera implante a chaque extremite de la section concernee par le chantier.

Article 11. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a l'ensemble des
habitations et des proprietes du secteur. II en sera de meme pour les riverains (habitants, usagers...) qui devront
etre en mesure d'acceder en permanence a leur(s) propriete(s), desservis par la rue de Pra Paris.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir, par tous
moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces (entrees/sorties) aux differents sites qui
jouxtent la rue de Pra Paris et qui debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. La circulation des pietons sera interdite sur le trottoir cOte sud de la rue de Pra-Paris dans
l'emprise du chantier. Un itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention
« pietons passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de
chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite
recluite. Cette signalisation pourra etre, en cas de necessite, completee par la mise en place de mobilier urbain
(barrieres...).

Article V. La vitesse des vehicules pourra etre abaissee a 15 km/h dans l'emprise et a l'approche de la zone
de chantier. Cette limitation sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type 814. Un panneau du type
B31 seront mis en place en sortie de la zone de travaux.

Article VI. Les depassements dans l'emprise de la zone d'intervention seront interdits quelle(s) que soi(en)t
la ou les voies laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera materialisee par un ou plusieurs
panneaux du type B3;

Article VII. Pendant la duree des travaux aucun stationnement ne sera autorise dans l'emprise de la zone de
travaux, excepte pour le ou les vehicules affectes a cette operation. Cette restriction sera materialisee par un ou
plusieurs panneaux du type 86a1;

Article VIII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionne(s) dans
l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le
chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec le
service metropolitain en charge de la collecte des ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte
Ouest - Direction des terri toires Secteur Nord -Quest- courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel :
06 26 82 30 89). Le ou les points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont
soit a l'aval de la zone d'intervention.



Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre l e r de l'instruction
interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie - sera rnise en place,
entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete, qui sera seul responsable des accidents ou
dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou insuffisance de signalisation ou par l'inobservation
des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 1 er juillet 2021, 8h00, au 31 aout 2021,
18h00. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la securite des usagers et des intervenants sur le site
sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant et/ou en dehors des
horaires de travail sur le chantier.

Article Xl. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du chantier ;

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et
reglements en vigueurs ;

Article XIII. En application des articles R. 421-1 A R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete
peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2 mois
A compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de
son auteur, dans un (Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de
recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de
l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police Municipale sont
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait A Sassenage, le 23 juin 2021.

Notifie le:





Arrete municipal

••

REPUBLIQUE FRAKAISE

N° 2021 — 147 Arrete de police temporaire portant sur la reglementation de la
circulat ion et du stat ionnement a l 'occasion de la fête des velos r igolos et
mobilites douces

LE MAIRE DE SASSENAGE,

Vu les articles L2211-1, L2212-1, L2212-2, L2213-1, L2213-2 et suivants du Code General
des Collectivites Territoriales,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-2 et suivants, R411-25 et suivants,
R413-1 et suivants, R414-14,

Vu les articles L.310-1 a 7, R. 310-8 a 9, et R. 310-19 du Code du Commerce,

CONSIDERANT que la fête des velos rigolos et mobilites douces, organise par le Centre
associatif Saint-Exupery de la Commune de Sassenage aura lieu le dimanche 4 juillet de
8h a 17h30 et lundi  5 jui l let 2021 de 8h a 13h, sur la voirie et autres espaces publics
metropolitains et communaux;

CONSIDERANT que pour permettre le bon deroulement de cette manifestation et afin
d'assurer la securite des usagers ii y a lieu de reglementer la circulation et le stationnement;

CONSIDERANT que l'interet majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie
pleinement la limitation ainsi apportee;

ARRETE.

Article I : . La circulation des vehicules sera reglementee le dimanche 4 juillet 2021
lors du passage de la deambulation a velo dans les rues citees ci-apres :

de 9h30 a 12h00

Depart : Parc Sasso Marconi
- rue de la Republique — place Louis Reverdy — route du Vercors — quai du Furon - rue de la
Morilliere — place Jean Prevost — Hameau du Placage — Hameau du Chateau — rue Guillaume
Apollinaire - rue des Engenieres — chemin du Clapero - Avenue de Valence — rue de
Clemenciere — chemin de la Digue
Arrivee : rue Pierre de Coubertin



Article II Le stationnement des vehicules sera interdit :

Sur les parkings du Centre Technique Municipal et de la Halle des sports Jeannie Longo, le
dimanche 4 juillet de 6h a 19h

Sure parking du Centre Technique Municipal le lundi 5 juillet de 7h30 a 13h

Article Ill: Le Terrain stabilise des isles sera exceptionnellement ouvert au stationnement le
dimanche 4 juillet a partir de 6h30.

Article 1V: Une signalisation reglementaire sera mise en place par le service des festivites
de la Commune de Sassenage.

Article V: L'arrete municipal sera affiche au centre associatif Saint-Exupery.

Article VI: Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueur.

Article VI: Le Maire de Sassenage, la Gendarmerie, et la Police Municipale sont charges,
chacun en ce qui les concerne, de l'application du present arrete.

Fait a SASSENAGE, 2 9 JUIN 2021

Numero d'affichage : 5--A

Le Maire

•

_
Cite d'affichage : ?__0?_.-\

C an
• ,

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete (ou In presente
decision) peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de 2
mois a compter de sa notification ou de son affichage.
II peut egalement faire l'objet dun recours qracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa
notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle
decision de l'administration.
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RtPUBLIQ_UE FRAN cAISE

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

POLE ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE

N/Ref. :2021-148 Eurl Salvaia rue de la Republique Refection Toiture.

A r

ARRETE DE VOIRIE PORTANT
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2021/148

ABROGATION DE L'ARRETE 2021/124 -

Objet: Abrogation de l'arrete n°2021/124 du 3 juin 2021 portant autorisation d'occupation du
domaine public routier et de ses dependances sur la Rue de la Republique afin de permettre a la societe
Eurl Salvaia de proceder a la refection de la toiture de l'habitation situee au n° 75 de la rue de la
Republique.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu les articles L. 2122-24, L. 2212-2, L. 2213-1 a L. 2213-6 du code general des collectivites
territoriales ;

Vu les articles L. 2122-1 a 4, et R. 2122-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;

Vu les articles L. 113-2 et R. 116-2 du code de la voirie routiere ;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre
2007;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 2 decembre 2010 relative aux
droits de voirie;

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage en date du 16 decembre 2019 portant
modification du montant de certains droits de voirie;

Vu le reglement general de voirie metropolitain au titre du pouvoir de police de la circulation et
du stationnement, dispositions administratives et techniques applicables a compter du ler wilt 2018,
approuve par deliberation du conseil metropolitain en date du 6 juillet 2018;

Vu l'arrete municipal n° 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Herve Madinier en tant que
conseiller municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dans les domaines du patrimoine,
des batiments, des travaux et des mobilites.

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipale lies a la competence voirie concernant
notamment le pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Toute la  correspondance dolt etre adressee impersonnellement A M. lc Maire - Boite Posta le 31 - 38360 SASSENAGE

Ville de Sassenage
B.P. 31
38360 Sassenage

Tel : 04 76 27 48 63
Fax : 04 76 53 52 17
mai ri Vsa ssenage. Cr
www.sasscnagc.fr



Vu la demande de l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse — 38 600 Fontaine - de
prodder a la refection de la toiture de l'habitation sise 75, rue de la Republique et, pour cela, de
disposer d'une autorisation pour occuper 2 places de stationnement implantees sur le bord EST de la
rue de la Republique, ainsi qu'une partie du trottoir Quest de ladite rue, au droit de la zone de chantier ;

Vu le mode operatoire adopte par l'Eurl Salvaia pour realiser les travaux precites, lequel necessite une
surface d'occupation sur voirie et dependances qui oscille entre 10m2 sur le trottoir et 20 m2 pour les
place de stationnements

Vu l'arrete 2021-123 du 3 juin 2021 qui autorise l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse
38 600 Fontaine -a mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement sur la rue de la
Republique afin de lui permettre de prodder a la reparation de la toiture de l'habitation sise 75 rue de
la Republique;

Vu l'arrete 2021-124 du 3 juin 2021 qui autorise l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse
38 600 Fontaine- a occuper le domaine public routier metropolitain sur la rue de la Republique afin de
lui permettre de prodder a la reparation de la toiture de l'habitation sise 75 rue de la Republique;

Vu la demande de l'Eurl Salvaia, domiciliee au 17, rue Henri Barbusse— 38 600 Fontaine -d 'abroger
l'arrete 2021/124 en raison de la fin du chantier le 22 juin 2021 en lieu et place du 1 erjuillet 2021 de
sorte a ajuster le montant de la redevance en consequence.

ARRETE

Article 1— l'arrete n°2021-124 du 3 juin 2021 est abroge en ses articles 3 et 4 comme decrit ci-apres.

Article 2- Implantation

Les dispositions de l'a rrete n°2021-124 demeurent inchangees.

Article 3 - Date et duree

Cette occupation est autorisee du 8 juin 2021, 8h00, au 22 juin 2021, 18h00, sur une emprise de 30
m2;

Article 4— Redevance

La presente autorisation est soumise a la perception de droits de voirie tels que figures sur la presente
deliberation votee lors du conseil municipal en date du 16 decembre 2019, a savoir :

Tarifs droits de voirie:

Droit fixe pour chaque autorisation de voirie : 16.60 €

Encombrement du Domaine public:

Les deux premieres semoines, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commencee est due en
totalite) :10.35€

Les quatre semaines suivantes, par semaine et tranche de 10m2 (toute semaine commende est due en
totalite) : 13.05€

Au-dela, chaque semaine supplementaire, par semaine et tranche de 10m2(toute semaine commencee
est due en totalite) :15.90€

Toute la correspondance dolt &re adressOe impersonnellement M. le Maire - Boite Postale 31 -38360 SASSENAGE 2



Les recettes flees a la perception de ces droits de voirie seront encaissees sur le conipte FIN/7343/ONV.

Montants des droits de voirie

Surface totale de l'emplacement occupe: 30m2 qui correspondent a 3 tranches de 10 rn2 pour la periode
du 8 juin 2021 au 22 juin2021 ;

Coat total de ('occupation du Domaine Public: 117.85 € sur la base du detail ci-apres.

C: Semaine d'occupation
A : Surface Nombre de tranche(s) S23 et 524

Droit occupee de 10m2 correspondant (10.32€/semaine/tranche Cost redevance occupation du
fixe. (en m2). a l'occupation. de 10m2. domaine public routier : A+C

16.60€ 30 3 3*2*10.35€=62.10€ 78.70€
D: Semaine d'occupation

A : Surface Nombre de tranche(s) S25
Droit occupee de 10m2 correspondant (13.05€/semaine/tranche Coat redevance occupation du
fixe. (en m2). a ['occupation. de 10m2 domaine public routier : A+D

00.00€ 30 3 3* 1*13.05€= 39.15€ 39.15€

Article 5 - Responsabilite

Les dispositions de l'arrete n°2021-124 demeurent inchangees.

Article 6 - Validite et renouvellement de l'arrete. Remise en etat des lieux

Les dispositions de l'arrete n°2021-124 demeurent inchangees

Article 7 — Recours

En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le present arrete peut
faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de Grenoble, dans un delai de
2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut egalement faire l'objet d'un recours
gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage.
Dans ce cas, le delai de recours contentieux est repousse de deux mois supplementaires a compter
d'une nouvelle decision de l'administration.

Notifie le :

Fait a Sassenage, le 24 juin 2021.

Le Maire,

Christia

--jf.--------(6---:)7'---------
I I/ 44, M

coisex`

Toute la correspondance doit etre aciressee impersonnellcment A M. le Maire - Boite Postale 31 - 38360 SASSENAGE 3





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL IT 2021/149

- ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de Chamechaude, a hauteur du n°18.— Societe APTE IMMO — Operation de carottage sur
enrobe routier pour analyse - Vole, ou section de vole, et dependances du domaine public routier
metropolitain, situees en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 jan vier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n' 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loin° 2015-991 du 7 aoot 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie) ;

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeable a partir du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipale/publicationsjautres-
publicationsh

Vu l'arrete municipal n* n'2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demonde formulde par la Societe APTE IMMO, domiciliee 82, Les Michalets — 38220 Sechilienne de
proceder a un carottage de l'enrobe routier de la rue de Chamechaude, a hauteur du n°18, pour effectuer une
analyse destinee desceller la presence eventuelle d'amiante et de HAP;

CONSIDERANT les operations de carottage a realiser sur l'enrobe routier de la rue de Chamechaude,
a hauteur du n"1.8, pour effectuer une analyse destinee a desceller la presence eventuelle d'amiante
et de HAP;

CONSIDERANT que lesdites operations seront effectuees par l'entreprise Apte Immo domiciliee 82,
Les Michalets— 38 220 Sechilienne.

CONSIDERANT les caracteristiques geometriques (largeur...) de la rue de Chamechaude, au droit de
la zone d'intervention de la societe Apte Immo;

•-4
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CONSIDERANT que pour permettre la bonne execution de cette intervention i l  y a l ieu de
reglementer la circulation et le stationnement sur la rue de Chamechaude, a hauteur du n°18;

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la securite des usagers, du personnel et de prevenir des
accidents de circulation pendant la periode de realisation de ces operations d'inspections ;

CONSIDERANT que !sinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement la
limitation ainsi apportee.

ARRETE :

ARTICLE I. L'entreprise Apte Immo est autorisee a proceder, sous couvert du respect des
prescriptions edictees ci-apres, au carottage de l'enrobe routier de la rue de Chamechaude, a
hauteur du n°18.

L'entreprise intervenante pourra:

- Mettre en place une reduction de la largeur de la chaussee. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type A3, A3a et/ou A3b qui sera(ont) implante(s) en amont
de la section concernee par l'intervention de l'entreprise Apte Immo.

- Interdire la circulation des cycles et des pietons sur les pistes, sur les trottoirs et les autres
espaces dedies a ces usagers par la mise en place de barriere(s) accompagnee(s) d'un
panneau portant la mention « trottoir barre » ou piste « cyclable barree » et appuye, selon
le cas, par un element de signalisation du type BO. Un itineraire de deviation materialise par
l'installation d'un ou plusieurs panneaux portant par exemple la mention « pietons passez en
face » ou « cycles passez en face » sera dispose en amont et en aval de la zone du chantier
afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes
mobilite reduite qui dolt etre assuree en toute securite.

— Interdire le stationnement a hauteur de chaque zone d'intervention. Cette restriction sera
materialisee par un panneau du type B6a1 et levee par panneaux de fin de prescription de
type B39;

— Lorsque l'intervention se deroule sur une voie oil la vitesse maximale autorisee pour les
vehicules est > a 30km/h, limiter cette derniere a 30 km/h. Le cas echeant, cette restriction
sera materialisee par panneaux du type B14 portant la mention « 30 » et levee par panneaux
de fin de prescription de type B33.

— Interdire les depassements dans l'emprise de chaque zone d'intervention quelle(s) que
soi(en)t la ou les voles laissees libres a la circulation. Cette interdiction de depasser sera
materialisee par un panneau du type B3;

ARTICLE II. Si un ou plusieurs arrets de bus desservi(s) par une ou plusieurs lignes regulieres de la
S.E.M.I.T.A.G, est ou sont positionnes dans l'emprise ou aux abords de la zone d'intervention et se
trouve, de ce fait, susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de
prendre contact, au moms 72 heures avant son intervention, avec la S.E.M.I.T.A.G (courriel :
correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e) d'operations et des
amenagements). Le ou les arrets de bus impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit
l'amont soit a l'aval des zones d'intervention.

ARTICLE III. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont positionnes
dans l'emprise ou aux abords de la zone d'intervention et se trouve(nt), de ce fait, susceptible(s)
d'être impacte(s) par le chantier le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au moms 72
heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des ordures



menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur Nord-Ouest-
courriel : thierry.caruel@grenoblealpesmetropole.fr - Tel : 06 26 82 30 89). Le ou les points de
collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) soit a l'amont soit a l'aval de la zone
d'intervention.

ARTICLE IV. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8e' partie du livre 1' de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrete qui sera seul
responsable des accidents ou donnmages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite.

ARTICLE V. Pendant la duree du chantier, les riverains pourront acceder a leur(s) propriete(s) et les
services de secours a l'ensemble des habitations et autres proprietes de ce secteur ;

ARTICLE VI. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller a maintenir,
par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux habitations et
autres batiments situes en bordure de la rue de Chamechaude, a hauteur de la zone de chantier.

ARTICLE VII. Cette reglementation sera appliquee les 5 et 6 jui l let 2021, de 8h00 a 17h00.
L'intervention se deroulera sur une journee. Toutefois et si les conditions requises pour assurer la
securite des usagers sont reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees
pendant et/ou en dehors des horaires de travail sur le chantier;

ARTICLE VIII. Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu de
chaque zone d'intervention.

ARTICLE IX. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

ARTICLE X. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un dela' de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un délai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

ARTICLE XI. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 juin 2021.

Le Maire,
Z.SrAS,

rnifnmin1011

Notifie le:





REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/150

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue du 19 mars 1962 et rue des Primeveres — Societe Gftp Eurl — Pose de reseaux et realisation
d'un branchement sur chambre de telecommunication - Vole, ou section de voie, et dependances

du domaine public routier metropolitain situees en partie agglomeree de la Commune de
Sassenage. Vole, ou section de vole, et dependances du domaine prive ouvertes la circulation

publique.

Le Make de to commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loin °82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi 1083-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des cornpetences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de Paction publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aofit 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;'

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
.telechargeable a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-municipalejpublications/autres-
publications/;

Vu l'arrete municipal n" 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglorneree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe GFTP EURL, domicillee 338, rue itroite —38 300 Ruy Montceau d'effectuer la pose
de reseaux et la realisation d'un branchement sur chambre de telecommunication, rues du 19 mars 1962 et des
Primeveres ;

CONSIDERANT la configuration des rues du 19 mars 1962 et des Primeveres, notamment leurs caracteristiques
geornetriques telles que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone d'intervention
de la societe GFTP EURL;

CONSIDERANT que la demande de la societe GFTP EURL, domiciliee 338, rue Etroite — 38 300 Ruy Montceau
d'effectuer la pose de reseaux et la realisation d'un branchement sur chambre de telecommunication rues du 19
mars 1962 et des Primeveres, necessite de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement
au droit de la zone d'intervention;
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CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee des rues du 19 mars 1962 et des Primeveres sera
ponctuellement retrecie a hauteur de la zone de travaux realises par la societe GFTP EURL. Cette
restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou A3a, ou A3b qui sera implante de part et
d'autre de la section concernee par l'intervention de la societe GFTP EURL.

Une circulation alternee regulee

- soit par signaux manuels du type K10;

- soit par l'installation de panneaux du type C18 et 615 (le sens de circulation prioritaire sera
fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des voies) ;

- Soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11 ;

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder
l'ensemble des habitations et autres proprietes du secteur desservies par les rues du 19 mars 1962
et des Primeveres.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces aux
habitations et aux autres batiments qui jouxtent les rues du 19 mars 1962 et des Primeveres a
hauteur de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type 614 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type 631 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de vole situees
de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale autorisee >
30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur l'accotement ainsi que sur le
trottoir des rues du 19 mars 1962 et des Primeveres, au droit de la zone d'intervention. Le cas
echeant, un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a l'amont de la
portion d'accotement et de trottoir concernee par cette disposition. Cet element de signalisation
pourra etre complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la
coherence avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un
itineraire de deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons
passez en face », ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone
de chantier afin d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des
personnes a mobilite reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise
en place de mobilier urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone 0 6 se
derouleront les travaux de la societe GFTP EURL, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette
restriction sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.



Article VII. Si un ou plusieurs point(s) de collecte des ordures menageres est ou sont
positionne(s) dans l'emprise ou aux abords de la zone de travaux et se trouve(nt), de ce fait,
susceptible(s) d'être impacte(s) par le chantier, le petitionnaire sera chargé de prendre contact, au
moms 72 heures avant son intervention, avec le service metropolitain en charge de la collecte des
ordures menageres (Thierry Caruel Responsable Collecte Ouest - Direction des territoires Secteur
Nord-Ouest- courriel : thierry.caruel@grenoblealoesmetropolefr - Tél: 06 26 82 30 89). Le ou les
points de collecte impacte(s) pourra(ont) etre provisoirement deplace(s) salt a l'amont salt a l'aval
de la zone d'intervention.

Article VIII. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article IX. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué pendant 2 jours, consecutifs ou
non, sur la periode du 12 juillet 2021, 8h00, au 12 aout 2021, 17h00 sur une periode de deux jours
consecutifs ou non. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article X.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XI. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article XII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois a
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIII. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Notifie le: -

Fait a Sassenage, le 24 juin 2021

ristian COIGNE.





REPUBLIQUE FRAKAISE

REPUBLIQUE FRANCAISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/151

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT.

Rue de la Maladiere, a hauteur du n°5 — Soci&e SADE— Redimensionnement d'un branchement
d'eau potable - Vole, ou section de voie, et dependances du domaine public routier metropolitain
situees en partie agglorneree de la Commune de Sassenage.

Le Moire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux dro its et libertes des collectivites locales;

Vu la (of n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n* 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de ('action publique territoriale et d'affirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 aoOt 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territorioles ;

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

Vu les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur Ia signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007
(document telechargeoble a l'aide du lien suivant : https://www.sassenage.frivie-
municipale/publications/autres-publications/);

Vu l'arrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n°2020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Moire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police speciale de la circulation et du stationnement ;

Vu la demande de la societe SADE, domiciliee 108, Rue des Allies — 38 029 Grenoble cedex 2 - de realiser le
redimensionnement d'un branchement d'eau potable au n° 5, rue de la Maladiere, a Sassenage;

CONS1DERANT la configuration de la rue de Maladiere, notamment ses caracteristiques geornetriques telles que
la largeur de so chaussee et de ses dependances au draft de (ozone d'intervention de la societe SADE;

CONS1DERANT que la demonde de la societe SADE, domiciliee 108, rue des Allies —38 029 Grenoble cedex 2 -
de realiser le redimensionnement du reseau d'eau potable au n°5, rue de la Maladiere, a Sassenage, necessite
de mettre en place des restrictions de circulation et de stationnement au droit de la zone d'intervention;

CONS1DERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
oinsi apportees ;
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ARRETE :

Article I. La largeur de la chaussee de la rue de Maladiere sera ponctuellement retrecie
hauteur de la zone de travaux. Cette restriction sera materialisee par un panneau du type A3, ou
A3a, ou A3b qui sera implante de part et d'autre de la section concern& par l'intervention de la
societe SADE.

Une circulation alternee regulee :

sera instauree pour l'ensemble des vehicules au droit de la zone d'intervention. Celle-ci sera regulee
soit par signaux manuels du type K10, soit par l'installation de panneaux du type C18 et B15 (le sens
de circulation prioritaire sera fonction de la densite de circulation constatee sur l'une ou l'autre des
voles), soit par feux tricolores a cycle fixe du type KR11. Si la solution optee est la mise en ceuvre du
dernier cas mentionne et compte tenu du fait que l'intervention se situe a proximite des carrefours
suivants regules par une signalisation lumineuse tricolore:

- rues de la Maladiere, de l'Argentiere, de la Seire et la R.D 531;

- rue de la Maladiere, chemin du Drac et rue de Chamechaude :

la Commune de Sassenage pourra demander a l'entreprise intervenante, eu egard a la densite de
circulation sur ce secteur, de faire proceder a la « mise au clignotant » de la signalisation lumineuse
de l'un et/ou l'autre des carrefours precites. Le cas echeant, cette manipulation sera effectuee par
la societe CITEOS sise 2, impasse Henri Barbusse — 38 120 Saint-Egreve en charge de l'exploitation
de ces equipements sur le territoire communal. Cette intervention sera diligent& et financee par
l 'entreprise beneficiaire du present arrete de police.

Article II. Pendant la duree du chantier les services de secours devront pouvoir acceder a
l'ensemble des habitations et des proprietes du secteur desservi par la rue de la Maladiere.

Article III. Pendant toute la duree du chantier, l'entreprise intervenante devra veiller
maintenir, par tous moyens adaptes, une visibilite suffisante au droit des points d'acces
(entrees/sorties) aux entreprises et autres sites qui jouxtent la rue de la Maladiere et qui
debouchent au droit de la zone de chantier.

Article IV. A l'approche et dans l'emprise de la zone d'intervention la vitesse autorisee est de
30km/h. Cette restriction sera materialisee par des panneaux du type B14 portant la mention
« 30 » disposes a l'amont de la zone de chantier. En sortie de la zone de travaux un ou plusieurs
panneaux du type B31 seront mis en place pour lever cette restriction si les sections de la vole
situees de part et d'autre de la zone de travaux sont reglementees par une vitesse maximale
autorisee > a 30 km/h;

Article V. La circulation des pietons pourra etre interdite sur les trottoirs Est et Ouest de la Rue
de la Maladiere, au droit de la zone d'intervention. Le cas echeant, cette restriction ne sera pas mise
en place simultanement des 2 cotes. Un des 2 trottoirs devra toujours etre maintenu ouvert a la
circulation des pietons. Un element de signalisation reglementaire (type BO) sera mis en place a
l'amont du trottoir concerne par cette disposition. Cet element de signalisation pourra etre
complete par un panonceau qui precisera l'etendue de cette restriction afin d'assurer la coherence
avec tout ou partie des dispositions reglementaires stipulees dans le present arrete. Un itineraire de
deviation materialise par l'installation d'un panneau portant la mention « pietons passez en face »,



ou tout autre inscription adaptee, sera mis en place en amont et en aval de la zone de chantier afin
d'assurer une continuite dans le deplacement de ces usagers, y compris des personnes a mobilite

reduite. Cette signalisation pourra etre, le cas echeant, completee par la mise en place de mobilier
urbain (barrieres...).

Article VI. Le stationnement des vehicules sera interdit dans l'emprise de la zone oil se
derouleront les travaux de la societe SADE, excepte pour ceux affectes au chantier. Cette restriction
sera materialisee par un ou plusieurs panneaux du type B6a1.

Article VII. Si les travaux envisages sont susceptibles de contraindre la circulation des bus de
lignes regulieres de la S.E.M.I.T.A.G qui empruntent l'Avenue de Valence — R.D 1532 - l'entreprise
intervenante sera chargee de prendre contact, au moms 72 heures avant le demarrage du chantier,
avec cet exploitant (courriel : correspondant-tag-travaux@semitag.fr — 06 83 07 37 95 charge(e)
d'operations et des amenagements). ll en sera de meme en cas de gene supposee pour les lignes de
bus dont le trace emprunte la voie concernee par les travaux precites;

Article VIII. Prealablement a son intervention l'entreprise SADE devra prendre attache aupres
des services techniques de la Commune de Sassenage (courriel : Accueil-technique@sassenage.fr —
Telephone standard : 04 76 26 72 71), au moms 72 heures avant le demarrage du chantier, pour les
en informer. L'objectif etant notamment de verifier si la zone d'intervention est déjà impactee par
des travaux en cours de sorte a assurer la bonne coordination entre les differentes interventions.
Dans l'hypothese oil la concomitance entre un chantier en cours ou a venir et l'intervention de la
societe SADE ne permettrait pas de garantir la securite des usagers et/ou des personnels
intervenants un report de !Intervention de la societe SADE pourrait etre demande par la Commune
de Sassenage.

Article IX. La signalisation reglementaire conforme aux alineas de la 8eme partie du livre l e r de
l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere — arrete du 6 novembre 1992 modifie -
sera mise en place, entretenue et deposee par le beneficiaire du present arrest& qui sera seul
responsable des accidents ou dommages causes aux tiers pouvant survenir par defauts ou
insuffisance de signalisation ou par l'inobservation des mesures de securite;

Article X. L'ensemble de cette reglementation sera appliqué du 8 juillet 2021, 8h00, au 29
juillet 2021, a 17h00. Par ailleurs, si les conditions requises pour assurer la securite des usagers sont
reunies, tout ou partie des presentes dispositions pourront etre levees pendant les horaires de
travail sur le chantier.

Article XI.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article XII. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;



Article XIII. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un Mai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un Mai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le Mai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article XIV. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 24 juin 2021.

P MAIrP

Notifie le : k -06 . 20 2 4. COIGN



REPUBLIQUE FRANcAISE

REPUBLIQUE FRANC.AISE

Commune de SASSENAGE

ARRETE MUNICIPAL N° 2021/152

ARRETE DE POLICE PORTANT REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU

STATIONNEMENT. Prolongation de l'arrete N°2021/140

Avenue de Romans— S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes -Creation d'une chambre de branchements AEP
Voie(s) ou section(s) de voie(s) et dependances du domaine public routier metropolitain situees

en partie agglomeree de la Commune de Sassenage.

Le Maire de la commune de Sassenage, (Isere);

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee, relative aux droits et libertes des collectivites locales;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee, relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et l'etat ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de !suction publique territoriale et daffirmation des
metropoles ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 octal-2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique;

Vu les articles L.2213-1 a L.2213-4 du Code General des Collectivites Territoriales ;
2

Vu le Code de la Route et notamment les articles L. 411-1, L 411-6 et L 411-7, R.411-2;

Vu les articles R. 110-1 a 3 du Code de la Route;

VIA les articles L. 411-1 et L. 412-2 du code des relations entre le public et l'administration ;

Vu l'instruction interministerielle sur la signalisation routiere (livre I - huitieme partie - signalisation temporaire -
approuvee par l'arrete interministeriel du 6 novembre 1992 modifie);

Vu le reglement de voirie approuve par deliberation du conseil municipal en date du 19 decembre 2007 et
telechargeoble a partir du lien suivant : httus://www.sassenaqe.fr/vie-municioale/publications/autres-
publications4

Vu Parrete municipal n° 2019-106 du 18 avril 2019 modifiant les limites de la partie agglomeree de la Commune
de Sassenage;

Vu l'arrete municipal n* 2020-160 du 10 juillet 2020 nommant Monsieur Nerve Madinier en tont que conseiller
municipal delegue, avec delegation de fonction du Maire dons les domaines du patrimoine, des botiments, des
travaux et des mobilites ;

Vu l'arrete municipal n02020-317 du 17 decembre 2020 par lequel le Maire de Sassenage s'est oppose
notamment au transfert des pouvoirs de police municipal lies a la competence voirie concernant notamment le
pouvoir de police spec/ale de la circulation et du stationnement ;

Vu l'arrete municipal n°2021/140 du 16 juin 2021 autorisant la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, domiciliee 50, rue
de Vaujany CS 22433 — 38 034 Grenoble de proceder a la creation d'une chombre AEP, sise au 5, Avenue de
Romans.
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Vu la demande de la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes, domiciliee 50, rue de Vaujany CS 22433 — 38 034 Grenoble
de disposer d'une per iode d'intervent ion plus importante pour proceder a la creation d'une chambre AEP, sise
au 5, Avenue de Romans eu egard aux aleas et con traintes rencontrees ;

CONSIDERANT la necessite pour la S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes de poursuivre son intervention visant a la
creation d'une chambre AEP, Avenue de Romans, sur accotement ;

CONS1DERANT que pour permettre a la societe S.P.L Eaux de Grenoble-Alpes de poursuivre ses prestat ions II y
a lieu de reglementer la circulat ion et  le stat ionnement sur les voir ies publiques communales precitees ;

CONSIDERANT la configuration de l'Avenue de Romans, notamment ses caracteristiques geometriques telles
que la largeur de leur chaussee et de leurs dependances au droit de la zone d'intervention de la S.P.L Eaux de
Grenoble-Alpes ;

CONSIDERANT que Pinter& majeur de la securite et de la tranquillite publique justifie pleinement les limitations
ainsi apportees ;

ARRETE :

Article I. L'ensemble des dispositions prevues dans l'arrete Municipal n°2021/140 du 16 juin
2021 sont prolonges jusqu'au 09 juillet 2021, 18h00.

Article II.
chantier.

Le present arrete devra faire l'objet d'un affichage, par le beneficiaire, sur le lieu du

Article Ill. Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement
aux lois et reglements en vigueurs ;

Article IV. En application des articles R. 421-1 a R. 421-7 du code de justice administrative, le
present arrete peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du Tribunal Administratif de
Grenoble, dans un delai de 2 mois a compter de sa notification ou de son affichage. II peut
egalement faire l'objet d'un recours gracieux aupres de son auteur, dans un delai de 2 mois
compter de sa notification ou de son affichage. Dans ce cas, le delai de recours contentieux est
repousse de deux mois supplementaires a compter d'une nouvelle decision de l'administration.

Article V. Monsieur le Maire de la commune de Sassenage, la Gendarmerie et la Police
Municipale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'application du present arrete.

Fait a Sassenage, le 30 juin 2021.

Le Maire

ristian COIGNE
Notifie le:


